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A

Abatage forcé de certains bovidés: suppression de la taxe forfaitaire.
V. Impots : Impôts indirects : l'axe de transmission.

Accidents. - V. Catastrophes et accidents.

Accidents du travail.- V. Assurances sociales.

Accidents sur la voie ferrée. - V. Interpellations, au nom dM.Godding.

Accises. - V. Impôts : Douanes et accises.

Actes judiciaires : régime fiscal.- V. Impôts : Impôts indirects :Enregistrement.

Administrateurs de caisses ou de deniers publics. - V. Procédure.
civile : Saisie-arret.

Aéronautique.- V. Transports : Navigation aérienne.

Affaires étrangères.
ALLEMAGNE.- V. plus loin :Frontière : Belgique-Ailemagne.
ANGLETERRE.

Couronnement de S. M. le Roi Georges VI.
Ann. - M. le président donne lecture au Sénat du télégramme

de félicitations qu'il a adressé à cette occasion au président
de la Chambre des Lords de Grande-Bretagne,p.1257.

M. le président donne lecture du télégramme de remerciements
qu'il a reçu du président de la Chambre des Lords, p. 1301.

COMMERCE,

Tchécoslovaquie.- Projet de loi approuvant l'avenant au traité
de commerce entre la République tchécoslovaque et l'Union
économique belgo-luxembourgeoise du 28 décembre 1925,
signé à Prague, le 4 décembre 1935.

Doc - Nº 222. Rapport de M. Volckaert.
Ann. Projet transmis par la Chambre des représentants le

20 mai 1937, p. 1373. - Le projet est renvoyé à la com-
mission des affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Volckaert, p. 1374 (25 mai 1937).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1521.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents, p. 1530 (3 juin 1937). - Le projet est
soumis à la sanction royale.
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Affaires étrangères (suite)
DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

Nationalité. - Projet de loi approuvant la convention et lesprotocoles de la conférence de La Haye 1930 pour la codi-fication du droit international en matière de nationalité.
V. le document nº 127 (session 1936-1937) de la Chambre des

représentants.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le10 juin 1937. p. 1676. - Le projet est renvoyé à la com-mission de la justice.

EGYPTE.

Projetde loiapprouvant laconvention concernant l'abolition descapitulations en Egypte, signée à Montreux, le 8 mai 1937.
Doc.- Nº 231. Projet du gouvernement.

Nº 238. Rapport du comte Lippens.
Ann. - Dépôt du projet par M. van Zeeland, p. m .,p. 1446(27 mai 1937).- Le projet est renvoyé à la commission des

affaires étrangères.
Rapporteur :M. le comte Lippens.
Pas de discussion générale.
Les articles du projet de loi sont adoptés sans observations,
:p. 1517.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents, p. 1530 (3 juin 1937). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

ESPAGNE.

Confliten Espagne.- V. Interpellations, au nom :a) de M. lebaron de Dorlodot; b) de MM. Van Dieren etFinne; c) de
MM. Rolin et Vos.

Enrôlement et recrutement de volontaires pour l'Espagne.: 1º Armée : Milice; 2º Droit pénal : Enrôlement e
recrutement de volontaires.

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Inondations dans plusieurs Etats.
Ann.- Communication de M. le président, qui évoque devant leSenat la catastrophe qui ravage plusieurs Etats de l'Amé-

rique et adresse à la nation américaine les condoléances et
l'hommage de sympathie du Senat, p. 594.

M. le président donne lecture d'une lettre de S.E. l'ambassadeur
des Etats-Unis d'Amerique à Bruxelles, disant sa profonde
gratitude pour la sympathie manifestée enversson payspasle Senat, p. 676.
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Affaires étrangères (suite)
FRONTIÈRES.

Belgique-Allemagne.- Projet de loi approuvant le traité conclu
entre leRoyaume de Belgique et leReich allemand,relatifà un échange de territoires à la frontière belgo-allemande, quiz été signe à Aix-la-Chapelle, le 10 mai 1935, ainsi que
l'arrangement additionnel à l'arrangement concernant la fron-
tière commune à la Belgique et à l'Allemagne, du 7 novem-
bre 1929, et le protocole, signé le même jour.

Doc. -- Nº 234. Rapport de M. Leyniers.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le12 mai 1937, p. 1276. - Le projet est renvoyé à la commis-

sion des affaires étrangères.
Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 1455 (1er juin 1937).

Discussion generale.
Discours de MM. Lohest (qui proteste contre le fait que la com-

mune belge intéressée n'a pas été consultée et suggère une
autre solution que celle envisagée par le projet); Leyniers,rapp. (qui indique la portée exacte du projet et fait remar-
quer qu'aucune protestation n'a été formulée par la commune
de Raeren; prie le Sénat de voter le projet afin d'éviter quele sort de la gare de Röntgen ne revienne en discussion),
p. 1516 à 1518. - Observations de MM. le vicomte Simonis
(quiappuie lesobservations de M. Lohest), Spaak, m. a. et
Lohest,p.1518.- M. Lohest combat les arguments du rap-porteur; M. Spaak, m. a. et ., les confirme, reconnaît qu'ilaurait été opportun de consulter la commune de Raeren, mais
que cette raison ne suffit pas pour entraver le vote du projetetdéclare qu'ilexaminera toutes les questions litigieuses avec
bienveillance, p. 1519. - M. Lohest déclare ne pas insister,mais annonce que le vicomte Simonis et lui-même voteront
contre le projet,p. 1519.- La discussion générale est close.

Les articles sont adoptés sans observations,p. 1520.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 91 voix contre 8,p. 1530 (3 juin 1937).- Le projetestsoumis à lasanctionroyale.

Ruanda-Urundi-Tanganyika.- Projet de loi approuvant le traitésigné à Londres, le 22 novembre 1934, et modifiant la frontière
entre le territoire du Ruanda-Urundiet celuidu Tanganyika.

Doc. - Nº 220. Rapport de M.Volckaert.
7. - Projet transmis par la Chambre des représentants,20 mai1937,p.1373.- Leprojetest renvoyé à la commis-sion des affaires étrangères.
Dépôt du rapport par M. Volckaert, p. 1374 (25 mai 1937).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1517.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des99 membres présents,p. 1530 (3 juin 1937).- Leprojetestsoumis à la sanction royale.

HYGIÈNE
Projet de loi approuvant : 1º la convention internationale pourla lutte contre les maladies contagieuses des animaux, avec

déclaration-annexe; 2º la convention internationale concer-
nant le transit des animaux, viandes et des autres produits
d'origine animale; 3º la convention internationale concernant
l'exportation et l'importation des produits d'origine animole
(autres que les viandes, les produits animaux frais, le lait etles dérivés du lait).

Doc.- Nº 217. Rapport de M. Mullie.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le20 mai 1937, p.1373.- Le projet est renvoyé à la commis-

sion des affaires étrangères.
Depot du rapport par M. Mullie, p. 1374 (25 mai 1937).
Pas de discussion generale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1521.
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 99 membres

présents, p. 1530 (3 juin 1937).- Le projet estsoumis à la
sanction royale.

ITALIE.
Naissance du Prince Victor-Emmanuel. - V. Roi et Famille

royale.
MARINE.

Conventions. - Projet de loi approuvant les convention concer-
nant le minimum de capacité professionnelle des capitaines
et officiers de la marine marchande, les congés annuels payés
des marins, la durée du travail à bord des navires et les
effectifs, les obligations des armateurs en cas de maladie,
d'accident ou de deces des gens de mer, ainsi que la conven-
tion concernant l'âge minimum d'admission des enfants au
travail maritime, adoptees par la conference internationale du
travail au cours de ses 21e et 22º sessions, tenues à Genève
du 6 au 24 octobre 1936.

Doc. - Nº 272. Projet du gouvernement.
Ann. - Dépôt du projet par M. Jaspar, m. t ., p. 1663 (10 juin 1937).

- Le projet est renvoyé a la commission destransports.

Affaires étrangères (suite)
RÉFUGIÉS.

Projet de loi approuvant la convention de Genève du 28 octo-
bre 1933 relative au statut international des refugies.

Doc. - Nº 264. Rapport de M. Rolin.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le

27 mai 1937,p. 1455.- Le projetest rentoyé à la commis-
sion des affaires etrangeres.

Dépôt du rapport par M. Rolin, p. 1597 (9 juin 1937).
Discussion generale.

Est entendu M. Rolin, rapp ., quidéclare que le gouvernement
renonce, à la demande de la commission, à excepter de
l'assistance-chômage les bénéficiaires de la convention etque le vote du Sénat sera considéré comme autorisant le
gouvernement à mettre fin à cette exception,p.1730.- L
discussion générale est close.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 1730.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

117 membres présents, p. 1735 (17 juin 1937).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

TCHÉCOSLOVAQUIE. - V. plus haut : Commerce.

"TRAITÉS DE COMMERCE. - V. plus haut : Commerce.

"TRAITÉ DE LOCARNO :DÉNONCIATION PAR L'ALLEMAGNE.- V.Inter-
pellations,au nom de M. Vos.

TRAVAIL.
Durée du travail. - Projet de loi portant approbation de la con-

vention internationale concernant la durée du travail dans les
verreries à vitres automatiques, adoptée à Genève, le
21 juin 1934, par la conférence internationale du travail.

Doc. - Nº 221. Rapport de M. Volckaert.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le

13 mai 1937, p. 1301.- Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Volckaert, p. 1374 (25 mai 1937).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1521.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents, p. 1521 (3 juin 1937). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Salaires minima.- Projet de loi approuvant la convention con-
cernant l'institution de méthodes de fixation des salaires
minima, adoptée par la conférence internationale du travail
au cours de sa 11e session, tenue à Genève, du 30 maiau
16 juin 1928.

Doc.- Nº 223. Rapport de M. Doutrepont.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants le13 mai 1937, p. 1300.- Le projet est renvoyé à la com-

mission des affaires étrangères.
Pas de discussion generale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1520.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents,p. 1530. (3 juin 1937). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Travail des femmes. - Projet de loi approuvant la convention
internationale concernant l'emploi des femmes aux travaux
souterrains dans les mines de toutes catégories, adoptée à
Genève le 21 juin 1935, par la conférence internationale du
travail au cours de sa 19e session.

Doc Nº 218. RapportdeM.VanRoosbroeck.
Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le

13 mai 1937, p. 3301. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères.

Dépôt du rapport M. Van Roosbroeck, p. 1374
(25 mai 1937).

Pas de discussion générale
L'article unique est adopté sans observation, p. 1520.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents, p. 1530 (3 juin 1937). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Travail de nuit des femmes.- Projet de loiapprouvant la conven-
tion internationale concernant le travail de nuit des femmes,
adoptée à Genève, le 19 juin 1934 par la conférence inter-
nationale du travail au cours de sa 18e session.

Doc.--Nº 219. Rapport de M. Van Roosbroeck.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants le

13 mai 1937,p. 1301.- Le projetest renvoyé à la com-
mission des affaires étrangères.
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Affaires étrangères. TRAVAIL. Travail de nuit des femmes (suite)
Dépôt du rapport par M. Van Roosbroeck, p. 1374

(25 mai 1937).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 1520.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents, p: 1530 (3 juin 1937).- Le projet est
soumis à la sanction royale.

Agents des provinces et des communes. - V. Pensions : Pensions
civiles.

Agriculture et horticulture.
AGRICULTURE

Abatage d'urgence de certains bovidés : suppression de la taxe.- V. Impôts: Impôts indirects: Taxe de transmission.
Lait.- V. 1º Alimentation et ravitaillement. - 2º Affaires étran-

gères :Hygiène.
Pommes Exportation. - V. Interpellations au nom de

MM. Demarré et consorts.
Produits agricoles : exportation. - V. Interpellations au nom de

M. Finne.

Ajournement du Sénat. - V. Chambres législatives-Sénat.

Alcool.
BOISSONS FERMENTÉES MOUSSEUSES ET BOISSONS ALCOOLISÉES.- V.

Impôts : Douanes et accises.
DÉBITS DE BOISSONS

Proposition de loi portant limitation temporaire du nombre de
debits de boissons fermentees à consommer sur place etdes débits en détail de boissons spiritueuses.

Doc.- Nº 240. Rapport de M. Volckaert sur la recevabilité.
Nº 243. Proposition de Mlle Baers.
Nº 266. Rapport de M. Rolin.

Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission de
justice, p. 1507.

Dépôt du rapport par M. Rolin, p. 1656 (10 juin 1937).
Discussion générale.

Sont entendus : MM. Verbist (qui propose l'ajournement de la
la discussion et motive sa demande); Rolin, rapp. (qui marque
son accord sur l'ajournement, sous une réserve qu'il indique);
Harmegnies (qui declare n'être pas adversaire de l'ajour-
nement mais tient a motiver le vote negatif qu'ilemettrait
sur la proposition de loi), p. 1730, 1731.- La proposition
d'ajournement est mise aux voix et adoptée, p. 1731.

PROTECTION CONTE L'ALCOOLISME.

Projet de loi de protection contre l'alcoolisme.
Doc. - Nº 161. Rapport complémentaire de M. Legrand.
Ann. - Motion d'ordre de M. Van Fleteren qui rappelle cette ques-tion, annonce que M. Legrand a fait, a la demande de la

commission de la justice, un exposé complet de tous les pro-jets et propositions en présence, et que ce problème pourradonc être abordé dès la rentrée du parlement, après les
vacances de Pâques, p. 1093, 1094. - M. Van Dieren
demande la parole au sujet de la motion et M. le président
déclare qu'il aura la parole plus tard,p. 1094.

Motion d'ordre de M. Catteau, qui prie le Sénat de porter
cette question a son ordre du jour de la rentrée, p. 1187.
M. le président annonce que cet objet sera porté à l'ordre
du jour des après le dépôt du rapport, p. 1187.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, le 4 mai, M. leprésident annonce que cet objet sera abordé, en tout état
de cause, au plus tard le mardi suivant, p. 1216. - Assen-
timent du Sénat.

Au moment d'ouvrir la discussion generale, M. le président
rappelle les antecedents de ce projet, qui a fait l'objet d'unelongue discussion générale en juin 1934, après laquelle le
Sénat décida le renvoi en commission pour l'examen des
nombreux amendements déposés; M. le président fait remar-quer que le Sénat se trouve en présence du projet adopté
par la Chambre, du nouveau texte elaboré par la commis-
sion et de la proposition de loi déposée par M. Orban;estime qu'il est utile de rouvrir la discussion générale etdéclare que, lorsqu'elle sera close, le Sénat décidera quel
texte servira de base a la discussion des articles, p. 1242.

Le Sénat marque son accord. Observation de M. Orban,p. 1242.

Alcool. PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME. Projetde loiy relatif
(suite)

Discussion générale.
Discours de MM. Delvaux (qui s'attache à démontrer que la loi

de 1919 a fait faillite, préconise l'adoption du projet Legrand
qu'il estime de nature à faire disparaître le mal; reconnaît
que le projet de la commission n'est pas parfait, annonce un
amendement et déclare que le groupe rexiste votera le pro-jet);De Mont (qui traite un côté spécial de la question de
l'alcool, en ce qui est relatif à l'industrie touristique); Rutten
(qui met en regard les arguments des partisans et des adver-
saires du projet Legrand etconciut que la meilleure solution
serait de faire un essai loyal et de courte durée, soit en
faisant l'essai préconisé par M. Legrand, rapp ., soit en votant,
pour deux ans, un projet Orban amendé; indique quelques
modifications qu'il serait possible d'apporter à la loi exis-
tante et declare ne se rallier, pour l'instant, a aucun des
textes présentés); Doutrepont (quiestime qu'ilfautrechercher
une solution qui donne satisfaction à tout le monde, estimant
que personne n'est satisfait de l'actuel état des choses; affirme
que les violations de la loi n'ont pas été assez sévèrement
réprimées et ont même été volontairement tolérées; demande
que des mesures soient prises contre les cercles privés et que
l'on sévisse à l'égard des débits clandestins,notamment en
renforçant la surveillance; déclare ne pouvoir se rallier au
projet Legrand et demande que la loi de 1919 soit ren-
forcee); Mme Spaak (qui combat le projet Legrand et toute
modification a la loi existante, surtout au point de vue de
la protection de l'enfance, et declare qu'elle se ralliera à
toutes les mesures tendant à renforcer la loi actuelle);
M. Gravez (qui rappelle la proposition de loi qu'il a introduite
sur le même objet, signale les ravages causes par l'alcool;
estime qu'il y a de bonnes choses dans les deux propositions
presentees, puis indique certaines mesures qu'il estime d
nature à refrener l'usage de l'alcool), p. 1242 à 1255. --Discours de MM. Gits (qui estime que la loi actuelle n'a pas
donne les résultats qu'on en attendait, appuie la proposition
de M. Legrand et demande qu'on fasse 'ın essai loyal);
Legrand, rapp ., (qui resume les discussions qui ont eu lieu,en 1934, au sujet de cette loi, attire l'attention sur le grand
nombre de débits clandestins, ainsi que sur les diverses fraudes
quisont pratiquées en cette matière, combat le contre-pro-jet de MM. Orban, Rolin et cons. et en relève différents
points qu'il critique; conclut en préconisant le retour à la
liberté), p. 1258 à 1268. - Pendant le discours de M.Legrand,M. Rolin demande la parole pour une motion d'ordre, p. 1264.

Motion d'ordre de M. Rolin, au sujet de paroles prononcées parM. Legrand et suivant lesquelles des magistrats auraient
déclaré qu'ils appliquaient la loi à regret, p. 1268.- M.Le-
grand explique la portée exacte des paroles qu'il a prononcées,p. 1268. - M. Rolin insiste et estime que l'art.45 du regle-
ment devrait être appliqué, p. 1369.- M. le président faitdiverses observations et déclare l'incident clos,p.1269.

Reprise de la discussion générale.
Discours de MM. Servais (quiestime que,en toutétatde cause,

la loi de 1919 doit être remaniee, et appuie les conclusions du
rapport de M.Legrand); le baron Gendebien (qui souhaite
le retour à un régime de liberté efficacement contrôlée etse
rallie au projet Legrand); Jos. De Clercq (qui estime que laloide 1919 n'a pas atteint son but et declare qu'il votera la
proposition Legrand ou toute proposition de nature à éliminer
les debits clandestins); Clesse (qui estime qu'il n'y a que
deux moyens de lutter contre l'alcoolisme : le monopole dela production etde la vente par l'Etatetla suppression de
la vente de l'alcool de bouche; declare qu'il votera contre leprojet Legrand, mais demande que le gouvernement prenne
des mesures pour assurer au public des bières plus saines);
Dewals (qui se declare partisan de la lutte contre l'alcoolisme,
annonce qu'il votera la proposition Legrand et motive ce
vote), p. 1269 à 1273. - Discours de MM. Catteau (qui exa-
mine les points d'entente entre les diverses opinions exprimées,
estime qu'une solution transactionnelle pourrait être trouvée
et que le plus important est de combattre les causes de
l'alcoolisme; préconise le retour à la liberté, tout en usant de
tous les moyens pour combattre l'alcoolisme); Vinck (quiestime que ce n'est pas la loi de 1919 qui est mauvaise, mais
bien son application; combat le projet Legrand qu'il estime
inefficace, puis préconise le renvoi du projet Legrand à lacommission en vue d'élaboration d'un nouveau textequiserait
soumis au Sénat en octobre); Rolin (qui examine les points
sur lesquels le Sénat est unanime et ceux sur lesquels ily adésaccord, estime qu'une solution doit intervenir, examine
celles qui sont proposées à l'occasion de ce débat, dont aucune
ne le satisfait et déclare que l'armature de la loi actuelle
devrait être conservee); Orban (qui critique la politique du
gouvernement en cette matière,défend sa proposition de loi,combat la proposition de M. Legrand), p. 1276 à 1287.-M. le président prie M. Orban d'interrompre son discours,
deux interpellations figurant à l'ordre du jour,p. 1287.
La suite du débat est remise au mardi suivant.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. le président
rappelle que le Senat aura a se prononcer sur l'article 2 du
projet, consacrant le retour à la liberté; quesicet article est
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Alcool. PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME. Projet de loiy relatif |Alcool.
(suite)

adopté, il y aura lieu de renvoyer le projet à la commission
pour l'examen des nombreux amendements tandis que sil'article est rejeté, le projet de la commission tombe et que
celle-ci aura à reprendre l'examen des deux autres projets
restanten présence :celui de la Chambre et la proposition de
M.Orban,p. 1301.- M. Noël fait remarquer que le groupe
communiste n'a pas encore pu se faire entendre, p. 1301.-M. le président se déclare d'accord pour accorder la parole à
l'orateur communiste, apres le discours du ministre,p. 1301.
- Observations de M. le comte de Grunne au sujet de l'alter-
nance des orateurs, p. 1302.

Reprise de la discussion générale.
M. Orban reprend et termine son discours dans lequel il examine

brièvement les principes qui sont à la base de la proposition
Legrand et rencontre les arguments invoqués par celui-ci,
p. 1302 à 1304.- Discours de M. de Laveleye, m. j., qui
expose devant le Senat le point de vue du gouvernement dans
ce problème, se déclare personnellement partisan du projet
Legrand et estime que, en tout état de cause, un essai devrait
être fait, le régime actuel comportant de nombreux incon-
venients, p. 1304, 1305.

Au momentoù la discussion va être reprise, M.Volckaert pro-
pose de limiter la durée des discours, p. 1307.- M. le comte
de Grunne proteste, p. 1307.- Observations de M. le presi-
dent, p. 1307. - M. Picard demande à faire une brève
déclaration pour motiver le vote de son groupe, p. 1307. -M. le président indique les orateurs qui prendront encore la
parole avant la clôture de la discussion, p. 1308.

Reprise de la discussion générale.
Discours de MM. Noël (qui déclare que le groupe communiste

repoussera l'article 2 du projet Legrand et réclame des
mesures énergiques contre les débits clandestine); Van Eyn-
donck (qui, au nom de son parti, combat la proposition
Legrand, estime que la prohicition a eu des conséquences

que l'Etat devrait avoir le monopole
vente de l'alcool; déclare que son groupe votera contre
l'article 2 et demande le renvoi à la commission pour l'élabo-
ration d'un nouveau texte plus satisfaisant), p. 1308 à 1311.
- Interr. de MM. Lohest, de Laveleye, m. j ., p. 1308, 1310.

Motion d'ordre de M. Vinck, qui propose d'épuiser la discussion
ce même jour et de procéder au vote le lendemain à 3 heures,
p. 1311.- M. le président propose de voter, par assis et leve,
sur la proposition tendant à ajourner le vote au lendemain, !p. 1311. - Observations de M. Servais, qui estime que leSenat doit s'en tenir a sa decision d'epuiser la discussion et
de proceder au vote,p. 1311.- M. le president fait remar-
quer que le vote est commence; M. Dierckx demande que le GRAISSES
vote par assis et levé continue, p. 1311. - Observations de
M. le président,p. 1312. - M. Catteau demande le vote par
appel nominal sur la motion d'ajournement, p. 1312. - Il y
est procede et la remise du vote au lendemain est adoptee
par 67 voix contre 61 et 3 abstentions, p. 1312. - Se sont

p.1312.
abstenus . MM. De Clercq (Jos.), Demarré et Moyersoen,

Reprise de la discussion generale
Discours de M. Legrand, rapp ., qui fait remarquer que l'assem-

blée comprend deux clans, animés des meilleures intentions
en vue de combattre l'alcoolisme, puis défend son projet et
montre les lacunes de la loi actuelle, p. 1312 à 1
Discours de M. Wauters, m.s. p ., qui desire dissiper un
malentendu qui semble s'être produit, en ce qui concerne la
position du gouvernement à l'égard de la proposition dont la
Haute Assemblée est saisie; souscrità ladéclaration faiteparle ministre de la justice au début de la discussion et déclare
que le gouvernement estime que la législation actuelle doit
être modifiée; indique les raisons pour lesquelles il trouve le
projet Legrand inacceptable, p. 1317 à 1319. - Observations
de MM.Van Overbergh, Legrand, rapp ., p. 1317, 1318.
La discussion générale est close.

Discussion des articles.
Article 1er. Sont entendus :MM, Picard (qui motive le vote

negatif de son groupe); Catteau (qui estime que le debit
public rendrait possible le contrôle de l'alcool); le comte de
Grunne (qui fait diverses observations et demande aux séna-
teurs de voter sans partipris et librement),p.1319, 1320.-Le vote est remis au lendemain.

M. le comte de Grunne fait une rectification au Compte rendu
analytique, en ce qui concerne le discours qu'il a prononcé laveille, estime que sa pensée n'a pas été exactement rendue et
declare que M. Doutrepont a parlé comme un imbecile,
p. 1332. - M. le président rappelle M. le comte de Grunne a
l'ordre,maiscelui-cimaintient l'expression dont il s'est servi,
p. 1332.- L'incident est clos.

Reprise du vote sur l'article 1er.
Le texte de la commission de la justice est pris comme base du

debat. - L'article 1erest adopté,p.1332.

|Alcool. PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME. Projet de loiy relatif(suite)
Article 2. Lecture de l'article, p. 1320, 1321. - Discours de

M. Verbist (qui expose les raisons pour lesquelles son groupe
ne peut acquiescer à l'article 2 de la proposition de
M.Legrand et demande au Sénat de maintenir la prohibition);
Mlle Baers (qui annonce qu'elle votera contre la proposition
de M. Legrand; demande la nomination d'une commission
chargée d'étudier scientifiquement le problème de l'alcoolisme
et qu'un crédit soit prévu pour la propagande antialcoolique);le R. P. Rutten (qui declare qu'il votera contre l'article en
discussion et annonce qu'il soumettra à la commission de la
justice des propositions qui pourront peut-être figurer dans
un nouveau projet qui serait soumis ultérieurement au Sénat),
p. 1321 à 1323.

Au moment où le vote est repris, M. le président propose de
voter en premier lieu sur l'alinea 1er qui contient la ques-
tion de principe, toutes les modalités restant réservées;
M. Dierckx demande l'appel nominal, p. 1332.- M. le pré-
sident donne une nouvelle lecture de l'alinéa 1" de l'article 2
et cet alinéa est rejeté par 91 voix contre 55 et 5 absten-
tions, p. 1332.- Se sont abstenus :MM. De Boodt, Depon-
tieu, Janssens, Lysens et Vandenbulcke, p. 1332.- M. leprésident annonce que, par suite du rejet de la disposition,
le projet sera renvoyé a la commission de la justice qu'il
prie de faire diligence pour présenter sans tarder son rap-
port, p. 1333. - Observations de M. Van Fleteren, qui
annonce que la commission se reunira le vendredi suivant,
p. 1333.

Motion d'ordre de M. Van Dieren, qui estime qu'il se passera un
temps assez long avant qu'un nouveau texte ne soit élaboré
et demande qu'en attendant le gouvernement veille à la stricte
application de la loi existante, p. 1333.

M. le président, au cours de la séance du 20 mai, relève une
critique qui a été faite par M. le comte de Grunne à l'adresse
du service de rédaction du Compte rendu analytique, laissant
supposer que sa manière de présenter les discours résumés
aurait manque d'impartialité; M. le president tient a rendre
hommage à la manière impartiale dont le service du Compte- Estrendu analytique s'acquitte de sa mission, p. 1356. -entendu M. le comte de Grunne, qui précise sa pensée, p. 1357.
- Observation de M. Bouilly, p. 1357. - M. le président
déclare l'incident clos.

TAXE DE CONSOMMATION.- V. Impôts:Douanes et accises:Alcool.

Alimentation et ravitaillement.
Voir aussi:Affaires étrangères :Hygiène.

GRAISSES ALIMENTAIRES.

Projet de loi relatif à la production et au commerce des marga-
rines, oleo-margarines et graisses alimentaires preparees.

Doc.- Nº 143.Projetdu gouvernement.
Nº 145. Rapport de M. De Boodt.
Nº 146. Amendement du gouvernement.

Ann.- Dépôt du projet de loipar M.Pierlot, m. a .,p. 1085
(11 mars 1937).- Le projet est renvoyé à la commission de
l'agriculture.

Dépôt du rapport par M. De Boodt, p.1100 (16 mars 1937).
M. Mullie demande l'urgence et l'inscription du projet à
l'ordre du jour de la séance suivante,p.1100.

A la fin de la séance, M. le président rappelle que l'urgence est
demandée et propose de fixer cet objet en tête de l'ordre du
jour du lendemain, p. 1117. - Assentiment du Serat.

Discussion générale.
Discours de MM. le chevalier Dessain (qui estime dangereux

d'apporter des restrictions à une production indigène dans le
but de protéger un autre produit, recommande la prudence et
annonce qu'il s'abstiendra); Van Coillie (qui fait remarquer
que le projet en discussion n'a même pas été examiné par la
commission des affaires économiques, critique le projet et
demande que le ministre fasse une déclaration assurant que
les prix ne seront pas augmentes ni les petits fabricants
ruines); Gravez (qui se borne à quelques considerations
d'ordre médical et estime que l'on devrait prévoir un certificat
et une prime speciale pour le beurre ne contenant pas d'ingré-
dients nocifs); Bouilly (qui rappelle être opposé en principe
au protectionnisme a outrance, mais approuve le projet
déclare que plusieurs de ses amis le voteront); Pierlot, m. a .,
(qui défend le projet et rencontre quelques objections qui se
sont elevees); Bologne (qui estime que la majoration de prix
de la margarine frappera surtout les travailleurs et annonce
qu'il s'abstiendra); De Boodt (qui demande des mesures pour
éviter que la taxe de 50 centimes au kilo soit mise à charge
du consommateur et pour limiter les bénéfices énormes des
fabricants); Delvaux (qui déclare que le groupe rexiste ne
votera pas le projet parce qu'il frappe les consommateurs
modestes; estime que pour diminuer les prix de revient il fau-
drait s'attaquer au trust des engrais); Leurquin (qui estime
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ce projet inefficace et annonce qu'il ne le votera pas);
Demarre (qui critique les mesures envisagees et estime qu'il
seraitpréférable de se tourner contre les propriétaires terriens
par levote d'une loiéquitable sur les baux à ferme);Dierckx
(qui se déclare disposé à voter toute mesure qui diminuerait
le prix de revient du beurre, mais ne voit pas la nécessité
d'augmenter le prix de vente de la margarine; pour ce motif,
plusieurs membres de son groupe s'abstiendront au vote);
Finne (quideclare que le groupe nationaliste flamand votera
le projet et pose plusieurs questions au ministre); Heyndels
(qui critique le projet); R. Desmedt (qui déclare que son
groupe votera le projet parce qu'il est nécessaire aux agricul-
teurs); Rutten (qui annonce qu'il votera le projet, mais
demande des mesures pour prévenirque la taxe ne frappe les
consommateurs pauvres), p 1120 à 1124.- M.Pierlot,m.a.,
répond aux observations présentées etdéfend à nouveau le
projet,p.1124,1125.- ObservationsdeMM.Dierckx,Crique-
lion (qui declare ne pas déposer d'amendement pour ne pas
retarder le vote de la loi, mais regrette que l'on n'ait pas
retenu le principe de la non-coloration de la margarine); Van
Fleteren (qui propose le renvoi du projet à la commission),
p. 1124, 1125.--M. Bologne motive à nouveau son opposition
au projet et prie le ministre de prendre des mesures qui ne
léseront pas le consommateur, p. 1125, 1126. - M. Vinck, au
nom du groupe socialiste, demande la remise de la discussion
à huitaine, p. 1126.- Discussion de lamotion d'ajournement;
M. Pierlot, m. a ., justifie la taxe projetée et déclare qu'il est
d'accord pour un échange de vues entre le ministre et les
délégations des groupes, mais qu'il importe que le projet soit
voté le lendemain; M. Mullie fait remarquer l'urgence etcombat l'ajournement, p. 1126 à 1128. - Observations de
MM. Bouilly (qui appuie l'ajournement), Volckaert (qui se
rallie à la proposition du ministre); Vinck (qui proteste contre
l'interprétation donnée à ses paroles); le président (qui pro-
pose de déclarer close la discussion générale et de remettre
au lendemain le vote sur les articles); Pierlot, m. a. (quidemande que l'on vote le lendemain sur les articles et surl'ensemble), p. 1127, 1128. - M. Van Eyndonck demande
s'il sera encore possible de discuter le lendemain; M. le pré-sident déclare qu'il pourra y avoir une seconde lecture, p. 1128.- La discussion générale est close.

Observations de M.Vinck, qui précise sa proposition tendant à
ce que la commission puisse délibérer et déclare être d'accord
pour le vote du projet le lendemain,p.1128.

Dépôtet lecture par M. De Boodt du rapport complémentaire
sur ce projet de loi p. 1138. - Observation de M. le comtede Grunne, qui demande pour quelles raisons l'amendement
propose à l'article 9 a été repousse par la commission,p. 1138.- M. le président prie M. de Grunne de renouvelersa question au momentde l'examende l'article9,p.1139.

Discussion desarticles.
Art. 1ºr. M. le président donne lecture de l'article et d'un amende-

ment propose par la commisison, p. 1139. - L'amendement
est adopté par assis et leve et l'ensemble de l'article 1er,
ainsi amendé, est adopté,p.1139.

Art. 2, 3, 4 et 5. Adoptés sans observations, p. 1139.
Art. 6. M. le président donne lecture de l'article et des amende-

ments du gouvernement aux alinéas 1 et 2, p. 1139. - Ces
amendements sont adoptés par assis et levé et d'article 6, ainsi
amendé, est adopté, p. 1139.

Art. 7. et 8. Adoptés sans observations, p. 1140.
Art. 9, nouveau, proposé par amendement par M. Leurquin.Discussion : Discours de M. Leurquin, qui defend son amen-

dement, p. 1140. - M. Pierlot, m. a ., prie le Sénat de voter leprojet tel qu'il est présenté, p. 1140. - M. Leurquin insiste
sur son amendement, p.1140.- Observations de MM. lebaron
de Dorlodot (qui appuie l'amendement); Pierlot,m. a.,(quiprie les groupes agricoles de repousser l'amendemen),
Dierckx (qui indique les raisons du vote négatif de son
groupe); Criquelion _vote affirmatif);
deSchrijnmakers de Dormael, le comte de Grunne (qui appuie
l'amendement et declare que le groupe rexiste le votera); lebaron Gendebien (qui annonce un vote affirmatif sur leprojettel qu'il est presente), R. Desmedt (qui estime l'amendement
inefficace et annonce son vote affirmatif); Beauduin (quiestime qu'il faut voter le projet tel quel); Bologne (qui
s'oppose à l'amendement); Pierlot, m.a. (qui donne quelques
explications),p. 1140. 1141. - L'amendement, mis aux voix
par assis et levé, n'est pas adopté, p. 1141.

M. le président annonce que M. Leurquin avait propose un arti-
cle 10 nouveau, mais que cet amendement a été retire, p. 1141.

Discours de M. Logen, qui motive le vote affirmatif du groupe
socialiste, etde M.Van Eyndonck, quimotive son vote affir-
matifetceluide plusieurs de ses collègues flamands, p. 1141.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 100 voix contre 10 et
27 abstentions, p. 1142 (18 mars 1937).- Se sont abstenus:M. Renard, Rhodius, Solau, Mme Spaak, MM. Van Belle, Van
der Stegen, Vergeylen. Vigneron, Bologne. Boon, Catteau,
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Clesse, de Fraipont, de Grunne, Delvaux, De Mont, Demoulin,
de Schrijnmakers de Dormael, chevalier Dessain, Devaux,
Dierckx, Doutrepont, Gillon, Gits, Lekeux, Leurquin et Migno-
let,p. 1142.- Le projet est transmis à la Chambre des
représentants.

Modification à la loidu 26 mars 1937.- Projetde loiportant
modification à la loidu 26 mars 1937 relativeà laproduction et

au commerce des margarines, oleo-margarines et graisses
alimentaires préparées.

Doc.- Nº241.Projet du gouvernement.Nº248. RapportdeM.DeBoodt.
Ann.- Dépôt du projet parM.Pierlot, m. a .,p. 1484 (2 juin 1937).- M. Pierlot, m. a ., insiste sur l'urgence de ce projet,p. 1484.-- Renvoi à la commission de l'agriculture,p.1484.

Dépôt du rapport par M. De Boodt, p. 1507 (3 juin 1937).-M. De Boodt, rapp ., demande l'urgence et, celle-ci étant
déclarée, donne lecture de son rapport en français et en
flamand, p. 1507.

Pas de discussion générale.
Discussion des articles.

Art. 1er. M. le président fait remarquer une modification de
forme proposée par M. Demarre au texte flamand de cetarticle. Le Sénat marque son accord. L'article 1er est adopté,
p. 1533.

L'article 2 est adopté sans observation, p. 1533.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 121 voix contre 5 ,-

p. 1547, 1548 (8 juin 1937). - Le projet est transmis à laChambre des représentants.

LAIT ET SES DERIVES.

Officenational.- Projetde loirelatifà lacréation d'un Office
national du lait et ses derives.

'Doc.- Nº 257. Projet du gouvernement.
Ann.- Dépôt du projet par M. Pierlot, m. a ., p. 1546 (8 juin 1937).

Allemagne. - V. 1º Affaires étrangères.: Frontières : Belgique-
Allemagne. - 2º Interpellations, au nom de M.Vos (dénon-
ciation par l'Allemagne du pacte de Locarno).

Allocations familiales.- V. Travail.

Amnistie.

AMNISTIE FISCALE.
V. aussi : Impôts : Impôts directs :Prescription en matière

fiscale.
Projet de loi relatifà l'amnistie fiscale.
Doc. - Nº 158. Projet transmis par laChambre des représentants.Nº 175. Rapport de M. Jos. De Clercq.
Ann. - A la fin de la séance du 24 mars, M. de Man, m. f .,demande si ce projet, qui vientd'être transmis par laChambre,

ne pourrait être discuté etvoté,p.1187.- M.le président
fait remarquer que le Sénat est sur le point de se séparer
et n'a pas connaissance de ce projet, p. 1187.

Transmis par la Chambre des représentants, le24 mars 1937,
p.1191.- Le projet est renvoyé à la commission des finances.

Rapporteur :M. Jos.De Clercq.
Discussion generale

Sont entendus : MM. Gravez (qui demande que l'amnistie
s'étende à tous ceux qui n'ont pas eu l'intention de frauder
et insiste pour obtenir une prompte solution de la question
de l'amnistie politique), Lohest (qui demande quelle est l'inter-
prétation exacte du mot « pénalités »), Jos. De Clercq, rapp.(qui répond à la question de M. Lohest, puis déclare qu'il
est impossible de se rallier à la proposition de M. Gravez etmotive son avis), de Man, m. f. (qui se rallie aux observations
du rapporteur, tant en ce qui concerne l'extension du projet
demandee par M. Gravez qu'au sujet de l'interprétation qu'ila donnée du mot « pénalités »), p. 1197. - La discussion
générale est close.

Discussion des articles
Art. 1er. M. Orban demande des précisions quant à l'inter-

prétation, p. 1193. - M. Jos. De Clercq, rapp ., indique l'inter-
prétation donnée dans le rapport etM. de Man, m. f .,déclare
que le gouvernement est du même avis, p. 1198. - L'article 1er
est adopté, p. 1198.

Art. 2. Adopte sans observations,p. 1198.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

129 membres présents,p.1198 (28 avril 1937).- Le projet
est soumis à la sanction royale.
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Amnistie (suite)
AMNISTIE EN FAVEUR DES MILITAIRES.

Projet de loi modifiant et etendant les lois d'amnistie du
28 août 1919, du 31 octobre 1919 et du 28 juin 1921.

Doc. - Nº 255. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le

4 juin 1937, p. 1537. - Le projet est renvoyé à la com-
mission de la défense nationale.

AMNISTIE POLITIQUE.

Crimes et délits. - Projet de loi amnistiant certains crimes et
délits commis entre le 4 août 1914 et le 4 août 1919.

Doc.- Nº 247. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 260. Rapport de M. Van Eyndonck.

Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le2 juin 1937, p. 1507. - Le projet est renvoyé à la com-
mission de la justice.

Dépôt du rapport par M. Van Eyndonck,p.1594 (9 juin 1937).- M. Van Eyndonck, rapp ., annonce que la commission
demande que cet objet soit porte à l'ordre du jour du lende-main 10 juin, p. 1594. - M. Van Dieren demande si le
rapport pourrait être lu immédiatement, p.1594.- Discus-
sion au sujet de la fixation du débat : Observations de
MM. le president, Vinck, Verbist, Van Dieren, Gillon, Sobry,le baron de Dorlodot, de Laveleye, m. j. (qui demande qu'un
vote intervienne avant le départ du premier ministre pour
les Etats-Unis), p. 1594 à 1596.- M. le président annonce
qu'il va mettre aux voix en premier lieu la question de savoir
si le projet sera discuté le lendemain, puis qu'il sera décidé
si la discussion sera entamée le matin ou l'après-midi, p. 1596.- L'appel nominal est demandé et le Sénat decide d'aborderle debat le lendemain, par 91 voix contre 53 et1 abstention,
p. 1596. - S'est abstenu : M. Finné, p.1596. - Le Sénat décide
ensuite, par assis et levé, d'entamer la discussion au cours
de la séance du matin,p.1597.

Discussion générale.
Discours de MM. Cools (qui estime que le projet ne satisfaitpersonne, au contraire, motive son vote négatif et suggère

le renvoi de la question à un nouvel examen), Demets (qui
combat le projet,demande que l'on considère l'espect moraldu problème et invite le Senat à rejeter le projet), le baron
Nothomb (quidemande que chacun prenne ses responsabilités,
annonce qu'il représentera son amendement, lequel a été
repoussé par la commission, déclare que plusieurs de ses amis
et lui-même emettront un vote négatif,quine sera pas cepen-
dant un vote antigouvernemental), p. 1616 à 1620. - Dis-
cours de MM.Catteau (qui indique les raisons de son vote
négatif), Minnaert (qui declare que son groupe votera leprojet, même si les amendements qu'il présente sont repoussés
par le Sénat), De Hasque (quidéclare ne pouvoir approuverl'amnistie inconditionnelle et declare qu'il ne votera le projet
que si le gouvernement depose un amendementstipulantque
les interesses doivent introduire une demande pour profiter
de la loi et que, si le projet n'est pas modifié, il votera
affirmativement pour les trois premiers articles, mais negative-
ment pour l'ensemble), le comte Lippens (qui déclare que sa
conscience ne lui permet pas de voter cette loi, à cause de
l'outrecuidante insolence de ceux en faveur desquels le gouver-
nement demande cet acte de clémence), p. 1649 à 1654.-Discours de MM. Gillon (qui déclare ne pas être hostile à
la politique générale du gouvernement,mais combat leprojetet demande au Sénat de le rejeter), Van Eyndonck, rapp.
(qui attire l'attention sur certaines dispositions du projet
en discussion, defend le projet, regrette cependant que lChambre n'ait pas accepté l'amendement qui est présenté
au Sénat par MM. Van Dieren et Verbist et declare qu'il
votera affirmativement), p. 1656 à 1660.

Au moment du vote sur divers projets, M. le président annonce
que la séance sera suspendue a 19 heures et reprise à
20 heures pour permettre la continuation du débat,p.1664.
- M. le baron de Dorlodot demande si le vote ne pourrait
être reporté au lendemain et M. le président déclare qu'il
sera procédé au vote quelle que soit l'heure, p. 1664.

Reprise de la discussion générale.
Discours de MM. Sasserath (qui motive son vote négatifet celui

de plusieurs de ses amis), Pholien (qui justifie, au nom de
la droite wallonne et bilingue le vote negatif qu'elle emettra),Crokaert (qui motive son vote négatif et celui de ses collègues
du banc de Bruxelles etdéclare que l'amendement rejeté parla commission était, a son avis, indispensable), p. 1664 à 1668.- Discours de M. de Laveleye, m. j ., qui relève quelques
points des discours de MM. Pholien et Crokaert, notamment
en ce qui concerne le point de vue juridique, et defend leprojet, p. 1668 à 1670.- Interr. de MM. Pholien, Hanquet,
Temmerman (qui pose une question au ministre au sujetdela portée du projet en discussion), p.1669.- Discours deMM. Vos (qui approuve le projet et declare qu'il le votera
et fait diverses observations en son nom personnel; reconnaît
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que l'activisme a produit des actes blâmables), Dens (qui
regrette les conditions dans lesquelles a eu lieu la discus-
sion et motive son vote negatif), Noël (qui expose le point
de vue du groupe communiste, invite tous les démocrates à
voter l'amnistie et déclare que le groupe communiste votera
le projet et l'amendement), Vermeylen (qui s'efforce de faire
comprendre au Sénat l'état d'esprit des activistes, estime
que l'amnistie s'impose et annonce qu'il approuvera l'amen-
dement du gouvernement), p. 1670 à 1675. - Observations
de M. le président au sujet de la suite de la discussion,
p. 1673, 1674.

Motion d'ordre de M. Van Dieren, qui cite un extrait de presse
relatif a la manifestation des « Croix au feu > contre l'amnistie
et demande quelles mesures seront prises pour maintenir la
dignité du parlement, p. 1675, 1676.- M. le président déclare
que, au cours de l'entretien qu'il a eu avec les délégués des
« Croix du feu >> iln'a été question que d'un projet pendant
devant la Chambre et non de menaces à l'adresse de membres
du parlement, p. 1676. - La suite de la discussion est remise
à la séance du soir.

Reprise de la discussion générale
Discours de MM. Lohest (qui déclare que son attitude ne peut

être interpretee ni comme un blame au gouvernement ni
comme un acte hostile envers tout ce qui, dans le mouvement
flamand, reste juste et possible dans le cadre belge; critique
certaines dispositions du projet et motive son vote négatif);
Mme Maréchal (qui estime que c'est à l'esprit étroit des
divers gouvernements qui se sont succédés qu'il faut faire
le reproche que le problème de l'amnistie soit posé, reproche
à M. Vos son attitude actuelle, motive son vote negatif et
declare que, si l'amendement de MM. Van Dieren et Verbist
était adopté, son opinion à l'égard du projet pourrait être
modifiée); MM. Verbist (qui regrette que le projet ne soit
pas complet, estime que ceux qui refusent d'accorder l'am-
nistie rendent un mauvais service au pays); Orban (qui expose

de lson point de vue personnel et celui de plusieurs de ses amis
droite, deci.re qu'il approuvera l'amendement Van

Dieren-Verbist, fait des observations au sujet de l'attitude
du parti rexiste et termine en déclarant qu'il préfère une
amnistie à 98 p. c. que pas d'amnistie du tout); Finne (qui
défend l'activisme, réclame l'aministie complète et déclare que
les nationalistes flamands ne peuvent se rallier à un projet
qui n'est qu'un simulacre d'amnistie), p. 1677 à 1687. -Discours de M. van Zeeland,p. m .,qui declare que le gou-
vernement a pris ses responsabilités, invite ceux qui sontdis-
posés à voter contre le projet à réfléchir aux conséquences de
leur vote,déclare que le gouvernement n'a en vue que le ren-
forcement de l'unité belge et invite à nouveau le Sénat à voter
le projet en discussion, p. 1687, 1688. - Discours de
MM. Olyff (qui motive son vote négatif); Devaux (qui déclare
que les représentants de la province de Luxembourg ne peu-
vent donner un vote affirmatif au projet); Van Dieren (qui
annonce son intention d'examiner le côté juridique de la
question, déclare ne pouvoir se rallier à la déclaration faite
par le premier ministre, expose le point de vue du groupe na-
tionaliste flamand; défend l'amnistie et déclare qu'il prendra à
nouveau la parole au moment du vote sur les amendements);
Godding (qui motive son abstention); Vanderpoorten (qui
motive son vote affirmatif et espère que le gouvernement n'a
pas l'intention de présenter un nouveau projet prévoyant une
amnistie générale et inconditionnelle);van Zeeland, p.m. (qui
se déclare d'accord sur l'interprétation donnée à ses paroles
par M. Vanderpoorten); Rolin (qui fait appel à la conciliation,
declare qu'il accepte l'amendement et motive le vote affirmatif
du groupe socialiste); Sobry (qui déclare ne pouvoir accepter
le projet tel qu'il a été mutile etannonce qu'ilvotera contre
l'amendement du gouvernement et contre l'ensemble du pro-
jet); Hanquet (qui déclare que ce qui détourne ses amis et
lui-même de ce projet, c'est qu'il n'aura aucune portée d'apai-
sement et que la campagne pour d'autres restitutions com-
mencera); Legrand (qui déclare partager l'opinion de M. Han-
quet au sujet des raisons qui s'opposent à émettre un vote
affirmatif et renonce à la parole); le comte de Grunne (qui
motive l'attitude du groupe rexiste et son refus de prendre
position dans le conflit); Temmerman (qui motive, en son
nom personnel et en celui de MM. Van Ackere en Verheyden,
le vote negatif qu'ils emettront); Bouilly (qui motive son
vote affirmatif); Devos (qui exprime son désaccord avec
MM. le ministre de la justice, Crokaert et Rolin, en ce qui
concerne les condamnés par contumace), p. 1677 à 1698.-La discussion générale est close.

Discussion des articles.
Art. 1er. M. le président en donne lecture, puis annonce que

l'on va voter par division, p. 1698.- M. le président indique
un amendement de MM. le baron Nothomb et le comte
d'Aspremont-Lynden aux mots qui se trouvent en tête de
l'article; l'amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est
pas adopte, p. 1698. - Le 1º est adopté, p. 1698. - 2º Adop-
té sans observations, p. 1698.- 3º Le premier alinéa est
adopte sans observations, p. 1698. - Dernier alinea : M. le
president indique les amendements présentés à cet alinéa
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1º par M. Van Dieren, qui propose la suppression de l'alinéa;
2º par MM. Dierckx et Gillon, qui proposent un nouveau texte,
.1698.- M. Van Dieren motive son amendement, p. 1698,

1699. - M. Dierckx defend l'amendement présenté par
M. Gillon et lui-même et résume le point de vue de son parti
au sujet de l'objet en discussion, p. 1699. - L'amendement
de MM.Dierckx et Gillon est rejeté par . 122 voix contre 33,
p. 1699. - Au moment du vote sur le dernier alinéa de
l'article 1er, M. Gillon fait, au nom du groupe liberal, une
déclaration en ce qui concerne l'attitude qu'il adoptera pour
le vote sur cet alinea, p. 1699. - L'appel nominal est demandé
et le 2º alinéa du 3º de l'article 1er est adopté par 113 voix
contre 46,p.1700.- -L'ensemble de l'article 1er est adopté,
p. 1700.

M. le président rappelle qu'un amendement principal et un
amendement subsidiaire sont presentes par MM. Noël et
consorts, et donne lecture de ces dispositions, p. 1700.
- M. Noël defend ses amendeemnts, p. 1700. - M. de

Laveleye, m. j ., demande au Sénat de rejeter cet amen-
dement, qu'il estime n'être pas recevable,p. 1700.- M.le
président déclare que, dans ces conditions, l'amendement
ne peutêtremis aux voix,p. 1700.- M. Noël fait remarquer
que son amendement subsidiaire est recevable; cet amende-
ment est rejeté par assis et leve,p.1700.-- M. le président
donne lecture d'un article 1bis,proposé par amendementpar
MM. Van Dieren etVerbist,p.1700.- M.M.Van Dieren etVerbist défendent leur amendement, p. 1700,1701. - M. de
Laveleye, m. j ., prie le Sénat de repousser l'amendement,
qu'il combat, p. 1701. - M. Cools estime que le Sénat,
avant de prendre une décision, doit connaître la portée
exacte de l'amendement et l'intention de ses auteurs,puis
pose une question au ministre au sujet de l'application del'art. 115 du Code penal, p. 1701, 1702. - M. Van Dieren
demande l'appel nominal sur son amendement, p. 1702.-L'amendementde MM. Van Dieren et Verbist est rejeté par112 voix contre 40 et 2 abstentions, p. 1702. - Se sont
abstenus : MM. le comte de Grunne et Rolin, p. 1702.-M.Rolin fait remarquer qu'il semble que l'amendement de
MM. Van Dieren et Verbist est fonde etque l'oubli matériel
doit être réparé par un projet additionnel, p.1702. - M. lepresident fait remarquer qu'il n'est pas possible de revenir sur
un vote, p. 1702.- M.Verbist demande que le gouvernement
donne l'assurance que les mesures nécessaires seront prises
et M. de Laveleye, m. j ., déclare formellement que, éventuelle-
ment, le nécessaire sera fait pour qu'il soit remedie asituation signalée par M. Verbist, p. 1702.- M. Van Die-
ren declare ne pas avoir confiance dans la promesse du
ministre, p. 1702.

Art.2.M. leprésidenten donne lecture et signale trois amen-
dements de M. Van Dieren tendant à remplacer cette dispo-
sition par une série d'articles nouveaux dont il donne égale-
ment lecture, p. 1702, 1703. - Discours de M. Van Dieren,
qui invite ses collègues de la droite flamande d'examiner avec
attention ses amendements, qu'il defend, p. 1703, 1704. -Les amendementsObservations de M. Verbist, p. 1704. - Les amendements
de M. Van Dieren, mis aux voix par assis et leve, ne sont
pas adoptés, p. 1704.- L'article 2 est adopté, p. 1704.

Art. 3. Adopté sans observations, p. 1704.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 90 voix contre 64

et 5 abstentions, p. 1704 (10 juin 1937). - Se sont abstenus:MM. De Hasque, De Wilde, Godding, comte Lippens etMul-
lie, p. 1704. - Le projet est soumis à la sanction royale.

Manifestation flamande du 23 mai. - V. Interpellations au nom
de M. Van Dieren.

Manifestation rexiste du 25 octobre.- Proposition de loi d'am-
nistie pour les faits qui se sont produits le 25 octobre 1936.

Ann. - Motion d'ordre de M. le comte de Grunne, qui annonce
qu'il a déposé cette proposition de loi et demande qu'ellesoit discutée d'urgence, p. 1709.- M. le président déclare
que cette proposition sera renvoyée à la commission qui
décidera de sa recevabilité et, éventuellement, de l'urgence,p. 1709. - M. le comte de Grunne insiste; M. le président prieM. de Grunne de consulter l'art. 48 du règlement, relatifàcette question, et maintient son point de vue, p. 1709. -L'incident estclos.

CHOMEURS.

Proposition de loi accordant l'amnistie à certains chômeurs frappés
de sanctions en vertu des lois et règlements en vigueur
relatifs à l'assurance contre le chômage involontaire.

Doc. - Nº 267. Rapport de M. Demoulin sur la recevabilité.Nº 287. Proposition deM. Moulin.
Ann.- Discussion sur la prise en considération : Observationsde M. le comte de Grunne (qui demande à connaître le texte

de la proposition de loi pour juger de sa recevabilité), le
président (qui indique le but de la prise en considération etdéclare que la commission du travail et de la prévoyance· sociale s'est prononcée pour la recevabilité), p. 1708, 1709.- La proposition de loi est prise en consideration. p. 1709.

Angleterre. - V. Affaires étrangères.

A. N. I. C.- V. Guerre : Dommages de guerre.

Architecte (Titreet profession d').- V.Droit pénal:Titresprofes-
sionnels.

Armee.
AVANCEMENT.

Chefs de musique.- Projet de loi portant modification à la loidu 28 juillet 1922, modifiee par la loi du 13 juillet 1934,relative à l'avancement des chefs de musique.
Doc.- Nº 210. Rapport de M. Neves
Ann.- Projet transmis par la Chambre des représentants, le18 mars 1937,p.1150.- Le projetest renvoyé à la com-mission de la défense nationale.

Rapporteur : M. Nèves.
Discussion générale.

Discours de M. Bouilly, qui développe et défend l'amendement
qu'il présente, p. 1480, 1481. - M. le lieutenant general
Denis, m. d. n., annonce qu'il va déposer un amendement
réalisant l'égalité de traitement pour les chefs de musique etpour les officiers et donne lecture du texte qu'il propose e
remplacement de celui presente par M. Bouilly,p. 1481. -M. Bouilly remercie le ministre et retire son amendement,
p. 1481. - La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique.
M. le président donne lecture de l'article, rappelle que l'amen-

dement de M. Bouilly est retire et donne lecture du nouveau
texte proposé par amendement par le gouvernement,p. 1481,
1482. - Le texte nouveau proposé par le gouvernement est
adopté, p. 1482.

Le Sénat décide de passer immédiatement au second vote etl'article unique est définitivement adopté tel qu'il a été amendé
en première lecture,p.1482.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
141 membres présents, p. 1488 (2 juin 1937). - Le projet
est renvoyé à la Chambre des représentants.

CATASTROPHE DE BRASSCHAET. - V. Catastrophes et accidents :Explosion de Brasschaet.

CADRES.

Projet de loi des cadres, en officiers, de l'armée sur pied de paix,
non compris la gendarmerie.

Doc. - Nº 261. Rapport de M. Crokaert.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le27 mai 1937, p. 1455.- Le projet est renvoyé à la commis-

sion de la defense nationale.
Dépôt du rapport par M. Crokaert, p. 1607 (9 juin 1937).
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observation, p. 1647, 1648.
L'ensemble du projet de loiest adopté par 120 voix contre 11,

p. 1664 (10 juin 1937). - Le projet est soumis à la sanction
royale.

CHAMPS DE MANŒUVRES.

Proposition de loi abrogeant le décret imperial du 15 octo-
bre 1810 concernant les champs de manœuvres.

Doc.- Nº67.RapportdeM.Demetssur la recevabilité.Nº 73. Proposition de M. Misson.
Ann.- Depot,parM.Demets, du rapportsur la recevabilité de

la proposition de loi, p. 341 (15 décembre 1936).
Prise en considération et renvoi à la commission de la défense

nationale, p. 360.

CHEVRONS DE FRONT.

Proposition de loi abrogeant l'article 3, 9º, de la loi du
23 mars 1932 établissant des mesures temporaires destinées
à maintenir l'équilibre budgétaire.

Doc.- Nº 19.Rapport deM. Logen sur la recevabilité.
Nº25. Proposition de M. Boon.

Ann.- Priseenconsidérationet renvoià la commission des finan-
ces, p. 79.

COMBATTANTS. - V. plus haut :1º Chevrons de front. - 2º Pen-
sions : Pensions militaires.
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Armée (suite)
CONTINGENT.

Projet de loi fixant le contingent pour 1937.
Doc. - Nº 89. Rapport de M. Demets
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le24 décembre 193€, et renvoyé à lacommission de la défense

nationale,p. 496.-
Dépôt du rapport par M. Demets, p. 485 (24 décembre 1936).

Discussion générale.
Discours de MM. De Boodt (qui motive son vote négatif et

celui de plusieurs de ses amis flamands); Rolin (qui motive
son abstention); Crokaert (qui détend le projet); le lieute-
nant general Denis,m. d. n. (qui appuie les observations de
M.Crokaert en faveur du projet),p.526.- La discussion
generale est close.

Les articles sont adoptes sans observations, p. 526.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 120 voix contre 16

et 5 abstentions, p. 529 (30 decembre 1936). - Se sont
abstenus :MM. Demarre, Desmedt (Kene), Neves, Kolin et
Verbist, p. 530. - Le projet est soumis à la sanction royale.

DÉFENSE DU TERRITOIRE

Projet de loi attribuant au Roi le pouvoir de prendre les mesures
nécessaires pour assurer la mobilisation de la nation et la
protection de la population en cas de guerre.

Doc. - Nº 197. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 246. Rapport de M. Olyff.

Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le12 mai 1937, p. 1276. - Le projet est renvoye à la commis-
sion de la derense nationale."

Rapporteur :M. Olyff.
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1601.
L'ensemble du projet de loi 'est adopté à l'unanimité des

:143 membres presents,p. 1601, 1602 (9 juin 1937).-- Le
projet est soumis à la sanction royale.

MILICE.
Mesures de sécurité.- Projet de loiapportant des modifications

à la loi sur la milice, le recrutement et les obligations de
service.

Doc. - Nº 40. Projet transmis par la Chambre des représentants.Nº 42. Rapport de M.Crokaert.
Transmis par la Chambre des représentants et renvoyéAnn.

bre 1936).
à la commission de la défense nationale p.189. (2 décem-

Pendant la seance du mercredi 2 décembre, M. le president
annonce que ce projet va être transmis incessamment par

'la" Chambre et que le Sénat devra probablement se réunir
le vendredi de cette même semaine pour le discuter, p. 172.
- Observations de MM. Gillon (qui souhaite que ce débat
soit terminé levendredi,mais demandesi leSénat se réunira
également le samedi); Van Dieren (qui proteste contre la
situation faite à l'opposition, en matière de fixation de
l'ordre du jour; estime qu'ilest impossible de savoir si ladiscussion du projet militaire pourra être terminée en un
jour et demande qu'elle soit, le cas echeant, continuee le
mardi); le président (qui declare qu'aucune décision ne peutêtre prise, le Sénat n'étant pas encore saisi du projet);
chevalier Dessain, Bologne (qui protestent contre la hate
imposee au Senat), p. 172, 173.

Motion d'ordre de M. Laboulle qui, absent au moment où
l'ordre du jour a été fixe en ce qui concerne la loi militaire,
demande que le Senat soit consulte sur la procédure à suivre
pour la discussion, le groupe socialiste ne se ralliant pas
à la proposition faite de terminer ce debat en un jour, p. 174.- M.le président déclare que leSénat décidera le lende-
main, lorsqu'il sera saisi du projet, p. 174. - M. Van Fle-
teren insiste pour que le Sénat soit consulté, et M. le prési-
dent déclare l'incident clos, p. 175.

Motion d'ordre de M. Van Dieren, qui propose que la commis-
sion de la defense nationale se réunisse dès le lendemain,
3 décembre, afin d'examiner, avant qu'il ne soit déposé en
séance publique, le projet qui va être transmis par la Cham-
bre, p. 186.

Pendant la séance du jeudi 3 décembre, M. le président
demande a quel moment le rapport pourra être depose,
p. 210. - M. Crokaert, president de la commission de ladefense nationale, déclare que le rapport sera depose à lafin de la séance en cours, et M. le président propose, dans
ces conditions, de se réunir le lendemain, vendredi,p
examiner ce projet, p. 210. - M. Van Dieren déclare que
son groupe s'oppose à cette proposition, p.210.

Armée. MILICE. Mesures de sécurité (suite)
M. van Zeeland, p. m ., au nom du gouvernement, insiste pour

que le Sénat se prononce cette semaine encore sur le pro-jet militaire, et annonce que la Chambre, dans l'intérêt supé-
rieur du pays, a consenti un effort analogue, p. 210.- Dis-
cours de M. Van Dieren, qui, au nom du groupe nationaliste
et du groupe rexiste, s'oppose à la discussion immédiate du
projet; rappelle que, suivant le règlement, ilpourrait deman-
der le vote par appel nominalsur les63 articles du projet,
séparément, puis propose que le projet soit examiné en com-
mission le lendemain et au besoin le samedi, pour être dis-
cute en séance publique le mardi suivant, et demande l'appel
nominal sur sa proposition, p. 210, 211. - Discussion au
sujet de la procédure à suivre pour le débat. Sont entendus :MM. Laboulle (qui déclare que le groupe socialiste se rallie
à la proposition du gouvernement); le comte de Grunne (qui
estime qu'il est de la dignité du Sénat de ne pas discuter
en hâte le projet); Noël (qui déclare que le groupe com-
muniste ne peut souscrire à la demande du gouvernement et
qu'il ne votera pas le projet); Van Overbergh (qui estime
que cette discussion peut être close et demande au Sénat
de suivre la proposition de M. le premier ministre et de voter
l'urgence); Henricot (qui, au nom du groupe liberal, se ral-lie à la proposition d'urgence), p. 212, 213. - Un violent
tumulte se produit à ce moment et M. le président declare
que si le silence ne se rétablit pas, il suspendra la séance,puis
demande si le Sénat entend clore immédiatement le débat
en cours, p. 213. - La clôture est adoptée par assis et
leve, p. 213. - M. Van Dieren demande a plusieurs repri-
ses la parole; elle lui est refusée et M. le comte de Grunne
proteste avec violence, p. 213. - M. de Grunne refusant de
se taire, ainsi que l'en prie le président, ce dernier lui
inflige un rappel à l'ordre, p. 213.

Il est procédé au vote par appel nominal sur la proposition
du gouvernement, tendant à discuter le projet militaire le
lendemain après-midi, et cette proposition est adoptée par
108 voix contre 20 et 2 abstentions, p. 213.
abstenus : MM. Noël et Gillon, p. 213.

- Se sont

Motion d'ordre de M. De Mont, qui demande si la discussion
du projet devra ere terminee le lendemain, et s'il y aura
vote, p. 213. - M. le président déclare qu'une décision inter-
viendra le lendemain, p. 213.

Discussion générale.
Discours de M. Neves, qui fait une déclaration, au nom du

groupe socialiste dont il justifie l'attitude, parle de la « cou-
verture » aérienne, de la protection des populations civiles,
demande ce que l'on compte faire dans le service des arse-
naux et des fabriques militaires, et estime que le main-
tien de la paix est possible, p. 222, 223. - Discours du
lieutenant général Denis, m. d. n .,qui déclare que le pro-
jet est base sur des considerations d'ordre militaire et deve-
loppe ces considérations; termine en rendant hommage au
rapporteur et annonce qu'il est à la disposition des membres
du parlement pour tous renseignements supplémentaires, p. 223
à 225. - Observations de M. Van Dieren, p. 223. - Discours
de M. Crokaert, rapp. (qui proteste contre la hâte imposée au
Sénat, fait un court exposé de la situation de la Belgique
depuis 1830, estime que le moment est venu de prendre ses
responsabilités, parle volontariat, declare qu
le projet et qu'il accepte le service de 17 mois, tout en

1 votera

regrettant que les 18 mois ne soient pas maintenus);
Devaux (qui estime que le projet actuel n'assure pas la
défense du pays, et parle en ordre principal de la défense
du Luxembourg; déclare qu'il votera le projet); Demets
(qui apporte l'adhésion du groupe libéral au projet du gou-
vernement, critique ceux qui marchandent leur concours, sou-
haite que la question soit soumise à un référendum, puis
émet quelques critiques tout en promettant le concours
absolu du groupe libéral); Sobry (qui constate que la com-
mission mixte a délibéré sur la base de notre accord avec
la France,estime que le projet est unilatéral et peut con-
duire le pays a la catastrophe; declare qu'il ne le votera
pas); Van Eyndonck (qui n'est pas satisfait du projet,
déclare qu'il aurait voulu voir instaurer un service aussi
bref que possible et allouer une indemnité aux familles nom-
breuses, mais annonce cependant que son groupe votera
le projetpour assurer la paix); Noël (qui defend les prin-
cipes communistes et déclare que son groupe ne votera pas
le projet); le baron Gendebien (qui estime que le Sénat devrait
être unanime à voter ce projet, déclare qu'il le votera, parle du
volontariat et des familles nombreuses), p. 225 à 232. -Observations de M. Van Overbergh, p.2231. . -M.lecomte
de Grunne renonce à la parole, p. 232. - Discours de
M. Heyndels, qui estime que le projet sera un sujet de dis-
corde pour les soldats, p. 232.- M. Van Dieren, demande
à parler après le premier ministre; M. le président lui fait
remarquer que son tour de parole passe, p. 232. - Dis-
cours de M. Lohest, qui declare qu'il votera le projet,
comme patriote et comme Liégeois, rappelle que la pro-
vince de Liege est parmi les plus menacées en cas de guerre,
signale les desiderata de la J. O. C. en matière de surveil-
lance, au point de vue moral, dans l'armée, ainsi que des
imperfections de l'organisation matérielle dans certains
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camps, p. 232. - M. le président donne a nouveau la
parole à M. Van Dieren, qui est absent, p. 232. - La dis-
cussion générale est close.

M. le comte de Grunne demande la parole. M. le président
fait remarquer que la discussion générale est close, p. 232.

Discussion des articles.
M. Van Dieren demande la parole et commence son discours,

p. 232, 233. - M. le president fait remarquer a M. Van Die-
ren qu'il ne peut prendre immédiatement la parole, puis
donne lecture d'une lettre que celui-ci lui a adressée au sujet
des articles sur lesquels il désire parler et contenant une
proposition, le cas échéant, de disjonction des articles, de
l'article principal dont ils sont des subdivisions; M. le pré-
sident donne la parole à M. Van Dieren sur sa proposition,
p. 233. - Discours de M. Van Dieren, qui proteste contre
la manière dont le Sénat doit accomplir sa tâche, estime
que cette assemblée n'a plus d'utilité, énumère les façons
dont l'opposition pourrait entraver le travail parlementaire
et termine en déclarant qu'il s'en remet au jugement du
pays et en proposant la clôture, p. 233, 234. - Discours
de M. le comte de Hemricourt de Grunne qui, au nom
du groupe rexiste, fait siennes les paroles de M. Van Die-
ren,p.234.- Discours de M. Gravez, qui estime qu'il faut
poursuivre une politique d'indépendance envers tous nos
voisins, déclare que le problème de l'armée est non seule-
ment d'ordre technique, mais aussi une question sociale, et,
avant tout, flamande, et que la Flandre exige la neutralité
et le desarmement, p. 235, 236.

M. le président donne la parole à M. le premier ministre;
les groupes rexiste et nationaliste flamand quittent la salle.

Discours de M. van Zeeland, p. m ., qui remercie le Sénat de
l'effort qu'il vient de faire et en montre l'urgente nécessité;
justifie et commente le projet de discussion, en examine
les différents aspects, notamment en ce qui concerne la
question linguistique, l'intérêt des familles nombreuses, le point
de vue politique étranger et définit nettement la position
du gouvernement en cette matière; conclut en demandant
au Sénat un vote unanime, p. 235 à 239. - Interr. de
MM. Bologne, Rolin, p.MM. Bologne, Rolin, p. 237, 238. - M. Orban fait une
brève déclaration pour justifier le vote affirmatif qu'il
émettra sur ce projet,p. 239.

Article unique.

M. le président consulte l'assemblée sur le point de savoir s
la proposition de disjonction et les amendements déposés
par M. Van Dieren sont appuyés; cette proposition et ces
amendements n'étant pas appuyes viennent a disparaître,
p. 239.

M. le président fait remarquer que l'article unique comprend des
modifications à une série d'articles de la loi de milice en
vigueur, qu'il faudrait procéder au vote par division, mais que
ces articies peuvent être adoptés en bloc, aucun amendement
n'étant présenté jusqu'à l'article 51, p. 239. - Le Sénat
marque son assentiment et les articles 2,4,5,7,10, 11, 12,
14, 16, 17, 18, 19, 21, 22, 23, 25, 27, 28, 29, '30, 32, 33,
35, 35bis (nouveau), 36, 37, 40, 42, 44 et 51 sont adoptés sans
observations, p. 239 à 243. - Art. 52 : M. le président donne
lecture des diverses dispositions de cet article, des modifica-
tions qui y sont proposées et d'un amendement présenté par
MM. Henydels, Minnaert, Bourguignon et Noël, p. 243, 244.
- Sont entendus : MM. Heyndels (qui justifie la proposition de
suppression des 2º, 3º et 4º de l'alinéa Bbis); Godding (qui
demande des mesures spéciales en faveur de miliciens-étu-
diants); le lieutenant général Denis, m. d. n. (qui déclare, en
réponse à M. Godding, qu'il examinera cette question avec
bienveillance); Bologne (qui demande une explication relative
à l'indemnité); Crokaert, rapp. (qui repond a la question de
M. Bologne), p. 244, 245. -M. Bologne), p. 244, 245. - L'amendement de MM. Heyndels
et consorts n'est pas adopté; l'article 52 est adopté, p. 245.
Art. 57. M. le président donne lecture des dispositions de cet
article et des modifications proposées. Discours de M. R. Des-
medt, qui fait des observations au sujet du chiffre du contin-
gent, notamment en ce qui concerne les familles nombreuses
et les ressources présumées dont elles disposent, p. 245, 246.- M. le lieutenant general Denis, m. d. n ., rappelle qu'il a
fait une déclaration à la Chambre à ce sujet et estime que les
craintes deM. Desmedtne sontpas fondées,du moinspour
les années qui vont suivre,p.246.- L'article 57 est adopté,
p. 246. - M. le président donne lecture des articles 61, 70,
76, 77, 78, 79 et des modifications qui y sont proposées, d'une
suppression de mots proposée à plusieurs articles qu'il indique
rappelle que les articles 83, 84, 85, 86, 88, 89, 90, 91, 94, 95
et 96 sont abrogés, puis donne lecture des dispositions géné-
rales, p. 246. - Ces articles, ainsi que les modifications et
abrogations proposées, sontadoptés,p.246.

M. le comte de Grunne motive son vote, p. 247. - Observation
de M. Bologne,p.247.
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Armée. MILICE. Mesures de sécurité (suite)
L'ensemble du projet de loiest adopté par 123 voix contre 19et 6 abstentions, p. 247 (4 décembre 1936). .

abstenus : MM. De Mont, de Schrijnmakers de Dormael
. Se sont

Desmedt (René), Gits, Picard etVerbist, p. 247.- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Recrutement de volontaires belges pour une armee etrangere.Projet de loi complétant les loissur la milice, le recrutement
et les obligationsdeservice.

V. aussi : Droit pénal : Enrôlement et recrutement de volon-
taires pour l'Espagne.

Doc.- Nº92.Projet transmisparlaChambredesreprésentants.Nº 105. Rapport de M. Hanquet.
Ann.-- Transmispar laChambre des représentants le24 décem-

bre 1936, p. 496.
A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, à la fin de la

séance de l'après-midi du 30 décembre, M. Van Eyndonck
estime qu'il est impossible de terminer ce même jour l'examen
de ce projet, les membres flamands du Sénat n'ayant pu
prendre connaissance des documents y relatifs, ceux-ci étant
rédigés en français; propose de remettre la discussion au
mercredi suivant, p. 530, 531. - M. Van Dieren declare
qu'il serait d'accord avec M. Van Eyndonck pour protester
contre la rédaction française des documents, s'il ne soup-
connait celui-ci de vouloir retarder le vote de la loi; M. Van
Dieren insiste au contraire afin que le projet soit examiné
sans aucun retard, p. 531, 532. - Discours de MM. Rolin
(qui estime que l'urgence du projet est relative et propose
l'ajournement à la semaine suivante); Bovesse, m. j. (qui
rappelle que le projet est déposé depuis le 16 décembre,
declare qu'il repousse tous les amendements presentes afin de
hâter le vote du projet et prie le Sénat de le suivre), p. 532.

M. le président annonce qu'ilva mettre aux voix la proposition
d'ajournement du débat à la semaine suivante, p. 532. -M. Noël demande l'appel nominal et la proposition d'ajourne-
ment est rejetée par 78 voix contre 60, p. 533.- Le Sénat
décide d'épuiser, au cours d'une séance de nuit, après une
suspension de séance, l'examen de ce projet, p. 533.

Au moment où le debat va être aborde, M. Vinck propose de
proceder d'abord au vote sur plusieurs projets deja examinés,
p. 542. - Le Sénat décide, par assis et levé, d'aborder sans
désemparer l'examen du projet, p. 542.- Observations de
MM. Vinck et Volckaert, p. 542.

M. Hanquet, rapp ., donne lecture de son rapport,quiconclut
à l'adoption du projet, et fait remarquer que la commission a
adopté son rapport par 11 voix contre 10, p. 542.- M. Jos.
De Clercq donne lecture du texte flamand du rapport, p. 542.

Discussion générale.
M.Rolin fait remarquer que la lecture faite parM. Hanquet est

incomplète, la note de la minorité devant faire corps avec le
rapport; M. Rolin demande qu'elle soit jointe au rapport
imprime, p. 542.- M. le president declare qu'il en sera ainsi.
Discours de MM.Rolin (qui indique le point de vue socialiste
en cette matière, défend les amendements qu'il presente et
critique certaines dispositions du projet); Pholien (qui estime
que la loi doit être votée sans retard et que les amendements
présentés ne peuvent être admis); le comte de Hemricourt de
Grunne (qui indique une modification qu'il juge nécessaire,
proteste contre les methodes de travail imposées au Sénat,
puis déclare que son groupe renonce à son amendement);
Gillon (qui justifie le vote affirmatif du groupe liberal),p. 542 à 548. - Interr. de MM. Bovesse,m. j ., Temmerman,
Pholien, Devos, Rolin, p. 543 a 546. - Discours de
M.Bovesse, m. j .,qui defend le projet et répond aux obser-
vations présentées par les orateurs, et insiste pour que la loi
soit votée sans délai, p. 548 à 550. - Interr. de MM. Rolin,
le baron de Dorlodot,p. 549, 550.- Discours de M. Bour-
guignon, qui déclare que le groupe communiste votera contre
le projet, p. 550, 551.

Motion d'ordre de M. le comte de la Barre d'Erquelinnes,qui
propose de limiter la durée des discours à cinq minutes,
p. 551. - Assentiment du Sénat.

Discours de M. Van Eyndonck, qui déclare que son groupe ne
pourra voter leprojet et s'abstiendra au vote; proteste contre
la procedure suivie pour la discussion,p.551,552.

M. Vinck demande, à ce moment, que le Sénat veuille suspendre
la séance quelques instants afin de permettre au groupe
socialiste de se concerter, p. 552. - Est encore entendu :M. Van Dieren, qui déclare que le groupe nationaliste fia-
mand votera la loi,p. 552. - La discussion générale est
close et la séance est suspendue pour permettre au groupe
socialiste de se reunir, p. 552.

La séance est reprise et les articles sont adoptés sans obser-
vations, p. 552.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 77 voix contre 12 et
28 abstentions, p. 554 (30 décembre 1936). - Se sont
abstenus :MM. Solau, Spreutel, Van Eyndonck, Van Fleteren,
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Armée. MILICE. Recrutement de volontaires belges pour une armee
étrangère (suite)

Vergeylen, Vinck, Vos (Herman), Yernaux, Bernard (Henri),
Bernard (Rodolphe), Bouilly, Claessens, Clays (Joseph), Coole,
Delvaux (Ernest), De Roo, Diriken, Doutrepont, Harmegnies,
Jauniaux, Lalemand, Logen, Longville, Matagne, Mertens,
Moulin, Rogister et Rombaut, p. 554. - Le projet est soumis
à la sanction royale.

OFFICIERS.- V. plus-haut :Cadre.
PENSIONS MILITAIRES. - V. Pensions.
SERVICE EFFECTUÉ PAR DES BELGES DANS UNE ARMÉE ALLIÉE. -V. Pensions : Pensions militaires.

Artde guérir.
ORDRE DES MÉDECINS.

Projet de loi portant création de l'Ordre des médecins.
Doc.- Nº 200. Projet du gouvernement.
Ann. - Dépôt du projet par M. Wauters, m.s. p.,p. 1276(13 mai1937),- Le projet est renvoyé à la commission de

la santé publique.
Au moment du dépôt de ce projet, M. Wauters, m. s. p ., annonce

le dépôt prochain d'un projet de loi portant creation d'unOrdre des pharmaciens etexprime le désirque la commission
de la santé publique examine ce projet en même temps quecelui relatif a l'Ordre des médecins et en même temps que les
propositions d'initiative parlementaire relatives au même
objet, p. 1276.

ORDRE DES PHARMACIENS.

Projet de loi créant l'ordre des pharmaciens.
Doc.- Nº 226. Projet du gouvernement
Ann. - Dépôt du projet par M. Wauters, m. s. p .,p. 1380

(25 mai 1937). - Le projet est renvoyé a la commission de
santé publique.

ORDRE DES PROFESSIONS MÉDICALES.

Proposition de loi portant création d'un ordre des professions
médicales.

Doc.- Nº181.Rapportde M. Dewals sur la recevabilité.Nº 194. Proposition de M. Gravez.
Ann.- Prise en considération, p. 1238. - La proposition estrenvoyée à la commission de la santé publique.

Assistance publique.

LOI ORGANIQUE.

Projet de loi apportant des modifications à la loi organique du10 mars 1925 ainsi qu'à la loi du 27 novembre 1891 surl'assistance publique.
Doc. - Nº 121. Projet du gouvernement.

Nº 227. Amendements du gouvernement.
Ann. - Dépôt de ce projet de loi par M. Wauters, m. s. p ., p. 689(9 février 1937). - Le projet est renvoyé à la commission dela santé publique.

Motion d'ordre de M. Harmegnies, qui demande que cetobjetsoit inscrit en tête de l'ordre du jour de la rentrée, p. 1187. -M. le président déclare qu'il y sera porté dès le dépôt du
rapport, p. 1187.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, le 18 mai, M. Har-
megnies insiste à nouveau sur l'urgence de ce projet, p. 1302.- M. Catteau, rapp. fait remarquer que le retard dans le dépôtdu rapport ne lui est pas imputable et que, dès que le minis-tre aura entendu les explications de la commission, le rapportsera déposé, p. 1302.

Association nationale des industriels et commerçants pour la répara-tion des dommages de guerre. - V. Guerre :Dommages de
guerre.

Assurances sociales.
ACCIDENTS DU TRAVAIL..

Proposition de loi portant revision des alinéas 2, 3, 6 et 7 del'article 3 des lois coordonnées sur la réparation des accidentsdu travail.
Doc.- Nº 148. Rapport de M. Roland.
Ann.- Dépôt par M. Roland du rapport sur cette proposition deloi, p. 1142 (18 mars 1937).

Assurances sociales. ACCIDENTS DU TRAVAIL. Revision des lois coor-
donnéessur la réparation des accidents du travail(suite)

Discussion générale.
Discours de M. Gravez, qui défend sa proposition de loiet

rectifie certains points imparfaitement compris par le rappor-
teur, notamment en ce qui concerne le libre choix du mede-
cin, p. 1198 a1200.- M.Lohest estime qu'iln'y a pas lieu
de suivre la proposition de M. Gravez, puis attire l'attention
sur la question du paiement des frais d'assistance médicale,p. 1200. --M. Gravez répond aux observations de M. Lohestetdéfend à nouveau sa proposition de loi, p. 1200, 1201.-Discours de M.Roland, rapp .,qui estime que le choix du
médecin n'est pas toujours de la compétence de la victime
d'un accident de travail que la proposition de M. Gravez
n'atteint pas lebut viseetprie le Sénatde la rejeter,p.1201.- Discours de M. Delattre. m. t.p. s ., qui se rallie aux conclu-
sions de la commission du Sénat et répond aux observations
présentées, notamment par M.Lohest,en ce qui concerne les
frais médicaux,p.1201,1202.- Observations de MM. Lohest
etGravez,p. 1201, 1202.- Discussion sur le point desavoir
par qui seront supportés les frais médicaux : Sont entendus :M. Clays, Devos, Delattre, m. t. p. s ., Roland, rapp ., J .-J.De
Clercq, Lohest, p. 1202, 1203.- La discussion générale estclose. M. le président rappelle que a commission propose lerejet de la proposition de loi, qu'il suffira de voter sur la
première disposition (alinéa 2), et que si elle est rejetée le
reste de la proposition viendra à tomber, p. 1203. - M. Gra-
vez demande l'appel nominal, p. 1203. - L'alinéa 2 est rejeté
par 90 voix contre 17 et 2 abstentions, p. 1203. - Se sont
abstenus : Mlle Baers et M. le comte de Grunne, p. 1203.

ESTROPIÉS ET MUTILÉS.
Fonds spécial.- Projet de loi abrogeant l'article 5 de l'arrêté

royal du 31 mai 1933 relatif aux allocations accordées en
faveur des estropiés et mutilés et determinant:1º les primes
à allouer, en matière d'habitations à bon marché, à charge du
Fonds special créé en exécution de l'article 7 de la loi du5 octobre 1928 et indiquant les ressources qui alimentent cefonds; 5º le mode de placement des disponibilités du Fonds de
prévoyance en faveur des victimes des maladies profession-
nelles. (Ces dispositions formaient les articles 2, 3 et 4 dubudget du travail et de la prévoyance sociale pour 1937 et en
ont été disjointes par décision de la Chambre.)

Doc. - Nº 33. Projet transmis par la Chambre des represen-
tants.

Nº 58. Rapport de M. Moulin.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, p. 138

(26 novembre 1936). .(26 novembre 1936). - Le projet est renvoyé à la commis-
sion du travail et de la prévoyance sociale.

Discussion générale.
Est entendu M. Moulin, rapp ., qui indique lebut du projet,p. 365.- La discussion generale est close.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 365, 366.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

129 membres présents, p. 369 (16 décembre 1936). - Le
projetest soumisà la sanction royale.

Office et fonds special.- Projet de loi portant modification de
l'arrête royal du 31 mai 1933 modifiant et completant la loidu 1er décembre 1928 qui portait création d'un office et d'un
fonds spécial en faveur des estropies et des mutilés.

Doc.- Nº196.Projettransmispar laChambredes représentants.Nº 205. Rapport ce M. Moulin.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le5 mai 1937, p. 1242.- Le projet est renvoyé à la commis-

sion du travail et de la prévoyance sociale.
Dépôt du rapportpar M.Moulin, p.1330 (19 mai 1937).-M.Moulin, rapp ., fait remarquer le caractère d'urgence de ce

projet et demande qu'il soit porté le plus tôtpossibleà l'ordredu jour, p. 1330.
Motion d'ordre de M. Moulin, qui rappelle que si le Sénat

adopte l'amendement de la commission, le projet devra êtrerenvoyé à la Chambre et demande en conséquence qu'ilsoitporte en tête de l'ordre du jour du lendemain 27 mai,p.1411.
M.Moulin insiste pour que ce projet soit vote au cours de

la seance du jour même, p. 1440.
A la fin de la séance du 27 mai, M. le président propose deporter cet objet à l'ordre du jour de la séance que le Sénat

tiendrait le mercredi matin, p. 1451.
Discussion générale.

Discours de MM. Gravez (qui, d'accord avec M. Dewals, rap-
pelle qu'ils ont déposé un amendement tendant à redresser une
injustice en ce qui concerne ceux qui peuvent bénéficier de laloi; défend cet amendement étendant l'application de la loi);Gabriel (qui approuve le projet, appuie l'observation dela commission au sujet de l'intervention en vue de l'ouverture
d'un petit commerce, mais déclare ne pas insister si le ministre
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Assurances sociales. ESTROPIÉS ET MUTILÉS. Office et Fonds spécial |Assurances
(suite)

s'oppose; fait encore des observations au sujet du droit
d'appel, de l'état de besoin, de la rééducation et de la
réadaptation et estime que le développement de la médecine
préventive constitue un devoir strict de charité); J .- J. De
Clercq (qui critique les méthodes de travail du département,
fait remarquer que la loi en discussion n'est pas une loid'assistance publique,examine le rendement de la loide 1930
qui, à son avis,n'a pas atteintson but, rappelle ledoublebut
de la loi en discussion, puis motive son hésitation à voter leprojet);Harmegnies (qui se réjouit d'avoir à voter ce projet,
pose une question au sujet des estropies qui n'ont pas fait
les versements requis et estime que leschiffres relatifsà l'étatde besoin ne correspondent plus à la réalité); Bourguignon
(qui estime que le plafond minimum ne devrait pas descendre
en dessous de 32 francs par ménage et que l'exclusion
de certaines personnes visées à l'article 2 est une injustice);
Moulin, rapp. (qui combat l'amendementdeM.Gravez,défend
l'amendementadoptépar lacommission et relatif à l'ouverture
d'un commerce et prie le Sénat de voter l'amendement et le
projet).p.1467 à 1471.- Discours de M.Delattre,m.t.p.s .,
qui définit le but du projet et répond aux observations pré-
sentées;prie le Sénat,afin d'éviter tout retard,de repousser
les amendements présentés, p. 1471, 1472. - Observations au
sujet du renvoi éventuel à la Chambre : MM. le comte
de Grunne, le president, Delattre, m. t.p. s ., p. 1472.
M. le vicomte Simonis pose une question au ministre concer-
nant le coût de la loi et M. Delattre, m. t. p. s ., répond à
cette question, p. 1472. - M. Bourguignon fait remarquer
que le ministre n'a pas répondu à certaines de ses questions;
M. Delattre, m. t.p. s ., fait remarquer qu'il a répondu à cer-
tains points etque,pour le surplus, ils'expliquera à l'arti-cle 2, p. 1472, 1473. - Sont encore entendus : Mme Maré-
chal (qui regrette que le ministre demande de voter le projetne varietur et insiste pour que personne ne soit exclu du
bénéfice de la loi); M. Delattre, m. t. p. s. (qui indique l'inter-pretation de l'amendement vote par la Chambre et que leSenat voudrait modifier), p. 1473.- Observations de M.L.Bernard (au sujet de l'état de besoin); Delattre, m. t.p.s.(qui répond à M. L. Bernard et aux dernières observations
de Mme Maréchal), Mme Maréchal, p. 1473, 1474.- La dis-
cussion générale est close.

Discussion des articles.
Art. 1er portant modifications de divers articles de la loi du1er décembre 1928. M. le président en donne lecture ainsi

que de l'amendement proposé par M.Gravez à l'alinéa 2,p. 1474.- M. Gravez défend son amendement; M. Delattre,
m. t. p. s ., prie le Sénat de repousser les amendements de
M. Gravez, ceux-ci ne rentrant pas dans le cadre de la loi,p. 1474. - Observations de M. Gravez qui annonce que ladéclaration du ministre ne lui donne pas entièrement satis-faction et maintient son amendement, p. 1474.- L'amende-
ment est mis aux voix pas assis et leve et n'est pas adopté,
p. 1474. - L'article 1er est adopté, p. 1474. - Articles 2 à 9.
Adoptés sans observations, p. 1475.- Article 10. M. le pré-
sident rappelle un amendement de la commission,p.1476.-M. Moulin, rapp ., déclare que l'amendementestretiré,p.1476.- L'article 10 est adopté, p. 1476. - Articles 11 et12,
adoptés sans observations, p. 1476. - Articles 11 et 12,
adoptés sans observations, p. 1476. - L'ensemble de l'arti-cle est adopté, p. 1476.

Art.2 et3. Adoptés sans observations, p. 1476.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

141 membres présents; p. 1488 (2 juin 1937).- Le projetest soumis à la sanction royale.
MALADIES PROFESSIONNELLES.

Projet de loi abrogeant l'article5 de l'arrêté royal du 31 mai 1933
et déterminant : 1º ...; 2º le mode de placement des dispo-nibités du Fonds de prévoyance en faveur des victimes des
maladies professionnelles (dispositions disjointes du budgetdu travail et de la prevoyance sociale pour 1937).

Doc.- Nº 33. Projet du gouvernement.Nº58.RapportdeM.Moulin.
MARINS.

Agents du service de sauvetage :Pension (disposition disjointedu budget des pensions). - V. Pensions : Pensions diverses.
OUVRIERS MINEURS.

Pensions des ouvriers mineurs :Disposition disjointe du budget
des pensions.- V. Pensions :Pensions diverses.

Retraite.- Projet de loiapportant des modifications à la legis-lation concernant le regime de retraite des ouvriers mineurs.
Doc.- Nº277.Projet transmis par laChambre des représentants.Nº278.Rapport deM.Van Laerhoven.

2. - Transmis par la Chambre des représentants, le17 juin 1937,p. 1707.- Le projetest renvoyé à la com-mission du travail et de la prévoyance sociale.
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|Assurances sociales. OUVRIERS MINEURS. Régime de retraite (suite)
A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, le dernier jour

de séance avant les vacances, M. le président fait remarquer
que M. le ministre du travail et de la prévoyance sociale
insiste pour que le Sénat vote ce projet avant de se séparer,
p. 1709. - Le Sénat marque son accord.

Pendant une discussion au sujet de la fixation du débat sur
les pensions de vieillesse, M. Van Laerhoven insiste pour quele Sénat entame la discussion du projet concernant la pension
des mineurs, p. 1714.

Discussion générale.
Discours de MM. Matagne (qui approuve le projet); Bour-

guignon (qui recherche si le gouvernement a été aussi loin
qu'il aurait pu et du le faire, estime qu'un effort plus grand
peut être fait et demande au gouvernement d'accepter les
amendements du groupe communiste);Van Laerhoven, rapp.(qui indique la portée du projet, demande au ministre d'exa-
miner certains cas particuliers et invite le Sénat a voter leprojet);Rutten (qui regrette que la discussion ait lieu dans
la hâte d'une fin de session, fait remarquer qu'il ne peuts'agir que d'une loi provisoire et engage ses collègues de ladroite à la voter); Boon (qui examine les possibilités du
Fonds national et espère qu'un projet complémentaire sera
présenté aux Chambres à la rentrée d'octobre); Lohest (quidéclare qu'il ne déposera pas d'amendements, mais estime que
certains points fondamentaux auraient dû être modifiés et
les indique en exposant le point de vue des syndicats chré-
tiens); Picard (qui pose une question au ministre à la suite
d'un article de presse concernant les contributions des patrons
et des ouvriers en vue de la majoration des pensions des
mineurs), p. 1714 à 1720. - Observations de MM. le comte

Grunne etDelattre,m.t.p.s.,p.1718.M. Delattre, m. t. p. s., qui répond aux observations pré-
sentées par les orateurs et défend le projet, puis prie le Sénat
de ne pas adopter les amendements présentés et lui demande
de voter le projet, p. 1720, 1721. - Discours de M. le
comte de Grunne, qui motive le vote affirmatif du groupe
rexiste et estime que l'article 5 devrait être amende, p. 1721.- La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique.
M. le président propose de procéder par division; assentiment

du Sénat, p. 1721.- M. le président indique les modifications
de texte proposées à l'article 1er; ces modifications sont
adoptées,p.1721.- Art.5.M. le président indique le texte
proposé en remplacement de cette disposition ainsi qu'un
amendement proposé par M. Bourguignon, p. 1721, 1722. -L'amendement, mis aux voix par assis et levé, n'est pas
adopté, p. 1722. - Le texte de l'article 5, tel qu'il est libellé
au projet, est adopté,p. 1722.- M. le président indique un
amendement de M. Bourguignon a l'article 15,p. 1722.
M. Bourguignon defend son amendement; M. Delattre, m. t.p. s ., prie le Sénat de ne pas l'admettre,p. 1722.- L'amen-

nt, mis aux voix par assis et leve, n'est pas adopté,
p. 1722.- Art. 17. La modification proposée en remplacement
decettedisposition estadoptée,p. 1722.- Art. 18. Des modi-
ficationssontproposées aux alinéas 2,7 et8; M. leprésident
indique deux amendements presentes par M. Bourguignon,
p. 1722.- Les amendements de M. Bourguignon ne sont pas
adoptés; le nouveau texte indiqué pour certaines dispositions
de cet article est adopté, p. 1722. - - Art. 19. M. le prési-
dent donne lecture d'un amendement de M. Bourguignon;
M. Delattre, m. t. p. s ., estime qu'il s'agit d'une simple ques-
tion de technique d'assurance, p. 1722. - Est entendu
M. Bourguignon, qui proteste contre la hate imposee au
Sénat pour le vote de ce projet, puis déclare que, afin de ne
pas imposer inutilement des votes au Sénat et de ne pas
retarder le vote de la loi, il retire ses amendements à toutes
les autres dispositions de l'article unique, p. 1722, 1723. -L'article 19 est adopté, p. 1723 .- Les articles 20, 21, 21bis,
21quater (nouveau), 22, 222 22bis, 23ter (nouveau), 24, 25, 26,7, 29, 30bis, 31, 31bis, 31ter, 32, 33, 33bis (nouveau), 34,35, 36, 36bis, 39bis et 55, ainsi que les dispositions parti-
culières,sontadoptés avec les modifications,ajoutes et textes
nouveaux proposés respectivement pour ces différents articles.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
p.1730.
p. 1723 à 1730.- L'ensemble de l'article unique est adopté,

117 membres présents, p. 1735 (17 juin 1937). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

PRESCRIPTION.

Projet de loi portant prescription exceptionnelle en matière sociale.
Doc. -- Nº 270. Projet transmis par la Chambre des repré-

sentants.
Nº282. Rapport deM. Lohest.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le10 juin 1937, p. 1677. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion du travail et de la prévoyance sociale.

M. Delattre, m. t. p. s ., estime qu'il y a lieu de renvoyer ceprojet à l'examen de la commission, p. 1731. - Le Sénat
marque son accord.
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Assurances sociales (suite)
VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ.

Assurance en vue de la vieillesse et du décès.- Projet de loi
relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et du décès pré-
maturé.

Doc.- Nº 276. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 289. Rapport de M. J .- J. De Clercq

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, I17 juin 1937, p. 1707.- Le projet est renvoyé à la commis-
sion du travail et de la prévoyance sociale.

Motion d'ordre de M.Harmegnies, qui demande au Sénat de
décider que, dès que le rapport sur ce projet sera déposé,
il se réunira pour discuter et voter ce projet,p. 1709.- M. le
president fait remarquer que ce projet soulève des questions
de principe, aura une influence sur les finances de l'Etat
et qu'un examen hatif aurait pour resultat d'impliquer larenonciation, en fait, du Sénat à son droit d'amendement etserait contraire à ses prérogatives; propose la remise de
la discussion au mois d'octobre, p. 1709, 1710. - Discussion
au sujet de la fixation du debat:Discours de MM. Harme-
gnies (qui insiste et demande l'appel nominal sur la propo-
sition du groupe socialiste tendant à voter le projet avant
que le Sénat ne se sépare); J .- J. De Clercq, rapp. (qui estime
qu'il faut remettre la discussion, le projet soulevant de graves
problèmes qu'il importe d'examiner avec soin, declare qu'il
est matériellement impossible d'appliquer la loi le 1er octo-, attire l'attention sur les charges que le projet entraînera
et fait des observations concernant la portée du projet);Har-
megnies (qui pose une question au sujet de la date de mise
en vigueur du projet); Van Roosbroeck (qui demande que
le rapporteur depose son travail le 23 juin, que la commis-
sion l'examine immédiatement et que le Sénat decide de se
reunir en juillet ou en août); Delattre, m. t. p. s. (qui relève
certaines observations faites par le rapporteur, attire l'atten-
tion sur les charges qu'entraînera le projet et demande que
le Sénat le discute des que la commission l'aura examiné);
le président (qui relève une observation de M. Van Roos-
broeck au sujetdu droit d'amendement attribué au Sénat et
demande que ce droitsoitsauvegarde);de Man,m.f. (qui
demande au Sénat de voter le projet, mais en luiassurant une
discussion approfondie, insiste pour que le projet soit examiné
à la fois par la commission des finances et par la commis-
sion du travail et estime que la meilleure solution est
de demander à ces commissions
laisser au bureau le soin de fixer la date de l'examen
en séance publique); Dierckx (qui partage l'avis
ministre au sujet de la procédure à suivre pour l'examen du

du

projet et estime qu'on pourrait, eventuellement, donner une
portee retroactive a la loi), p. 1709 à 1714.
de MM. Harmegnies, R. Desmedt, J .- J. De Clercq, rapp ., Noël,
L.Bernard, Delattre, m. t.p. s .,Dierckx,p. 1710 à 1714.-M. le président propose la clôture et demande si le Sénat
est d'accord sur la proposition de M. de Man, m. f .,p. 1714.

Plusieurs membres demandant encore la parole, M. le
président propose d'accepter simplement la proposition de
M. de Man, m. f .; M. Harmegnies demande l'appel nominal,
p. 1714. - M. Van Laerhoven demande qu'on discute le
projet relatif à la pension des mineurs, p. 1714. - M. Bologne
declare être d'accord sur la proposition tendant à faire exa-
miner le projet par les commissions réunies, mais non sur
celle de laisser au bureau le soin de convoquer le Sénat,p. 1714.- Observations de MM, le comte Lippens et Heyn-
dels, p. 1714. - M. de Man, m. f ., fait remarquer que legouvernement n'a pas à intervenir dans l'ordre des travaux
des Chambres et qu'il peut uniquement déclarer que le gouver-
nement ne mettra aucun obstacle à la discussion approfondie
du projet par un clôture prématurée de la session,p.1714.- Observations de M. le président, qui déclare que les com-
missions réunies examineront le projet et estime que le Sénat
est d'accord sur cette décision,p.1714.

Majoration gratuite :Abrogation. (Disposition disjointe du bud-
getdes pensions.)- V. Pensions :Pensions diverses.

Athénées de l'Etat.- V. Enseignement : Enseignement moyen.

Attentat aux mœurs.- V. Droit pénal:Bonnes mœurs.

Avancement des chefs de musique. - V. Armée : Avancement.

Aviation : Catastrophe de l'avion Belgique-Cong.- V. Cata-
strophes et accidents.

Avocats. - V. Organisation judiciaire :Barreau.

B

Bail. - V. Droit civil.

Barreau. - V. Organisation judiciaire.

Baux commerciaux. - V. Droit civil : Bail.

Bénéfices de certaines spéculations monétaires. - V. Impôts :Impôts directs.

Bevel. - V. Communes : Territoire : Brabant.

Boissons à forte teneur d'alcool. - V. Impôts : Douanes et accises:Alcool.

Boissons fermentées mousseuses. - V. Impôts : Douanes et accises.

Bonifications d'ancienneté. - V. Pensions : Pensions militaires.

Bonnes mœurs.- V. Droit pénal.

Bovidés : Abatage force. - V. Impôts : Impôts indirects.

Brasschaet.- V.Catastrophes et accidents :Explosion de Bras-
schaet.

Bruxelles : limites.- V. Communes : Territoire :Brabant.

Budgets.

PROCEDURE A SUIVRE POUR LEUR DISCUSSION.

Ann.- A l'occasion de fixations de l'ordre du jour, M. le président
fait diverses observations et propositions en ce qui concerne
les mesures à prendre en vue de faciliter et de hâter la dis-
cussion des budgets, p. 7, 11.- M. le président estime que ladiscussion d'un budget ne devrait durer au maximum que deux
jours, propose que pour les orateurs mandatés par les grou-
pes, le temps de parole soit illimité, tandis que pour les
autres orateurs inscrits, la durée des discours serait limitée
à dix minutes; les orateurs mandatIrs mandates parleront les premiers
et devront être inscrits avant le début de la discussion géné-
rale, p. 11. - Le Senat marque s n accord, p. 114.Volckaert propose de permettre aux groupes importants
du Sénat de désigner chacun deux orateurs mandatés,tandis
que les autres groupes ne pourraient en designer qu'un seul;MM. Van Dieren et Dierckx protestent contre cette proposi-
tion que M. Harmegnies appuie,p. 11.- Le bureau decidera.

Au début de la séance de rentrée, le 26 janvier, M. le président
attire l'attention du Sénat sur la nécessité de terminer
d'urgence l'examen des budgets restant encore à discuter, ces
budgets devant être votés avant le 28 février, et fait des pro-
positions au sujet de la procédure à suivre pour arriver à ce
resultat, p. 557. - Observations de M. Dierckx, qui proteste
contre la procédure proposée, p.557.- M. le baron deDor-
dodot proteste contre les propositions du bureau, estimant
que la Constitution ne connait que des sénateurs et non des
groupes politiques, en ce qui concerne l'intervention dans les
débats, p. 557. - M. Van Dieren declare ne pouvoir se rallier
aux propositions du bureau limitant la durée des discours
selon l'importance des différents groupes et prie le Sénat de
ne pas les accueillir, p. 557, 558. - M. le président propose,
en présence de l'opposition manifestée, d'ajourner toute déci-
sion et le Senat se rallie a cette proposition, p. 558.

Plusieurs interpellations étant annoncées et fixées a des sean-
ces ultérieures, M. Catteau fait des observations au sujet de
la nécessité de donner la priorité de discussion aux budgets
qui doivent être votes avant la fin février; M. Dierckx appuie
la motion de M. Catteau et M. le president declare que cer-
taines interpellations pourront probablement être rattachées
à des budgets,p. 559.

A l'occasion d'un débat au sujet de la mise à l'ordre du jour
de certaines interpellations, M. Dierckx rappelle que la fonc-
tion essentielle du parlement est la discussion des budgets et
demande s'iln'y aurait pas lieu de tenir des séances les lundi
et vendredi pour discuter les interpellations urgentes, p. 626.

M. le president declare que la question sera eventuelle-
ment envisagée, p. 626.

A l'occasion de la fixation d'une interpellation, M. Volckaert
insiste pour que ces discussions interminables cessent et que
leSenat s'occupe de l'examen des budgets, qui est la fonction
essentielle du parlement, p. 653. - M. le president declare
être d'accord, p. 653.

A l'occasion d'une motion d'ordre de M. Renard proposant de
nepass'en tenirà la décision prise de terminer ce même jour,
16 février, ladiscussion du budget de la santé publique, mais
d'en poursuivre l'examen le lendemain, M. le président insiste
pour que l'on s'en tienne à la décision prise, fait remarquer
l'extrême urgence des budgets, regrette que le nombre d'ora-
teurs inscrits soit si élevé et rappelle qu'il sera impossible
de terminer la discussion des budgets à la fin du mois si les
décisions prises ne sont pas respectées, p. 776.

A l'occasion du dépôt d'un projet de loi demandant un troisième
douzième provisoire à valoir sur les budgets de 1937,M. le
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Budgets. PROCÉDURE A SUIVRE POUR LEUR DISCUSSION (suite)
président fait remarquer que les budgets étaient déposés au
débutd'octobre,que legouvernementdésirait que leurexamen
fût terminé avant la fin de l'année 1936 et que, en tout état
de cause, la discussion doit en être terminée le 8 mars au
plus tard; M. le président fait remarquer le grand nombre
d'orateurs inscrits dans les divers budgets et invite les mem-
bres de l'assemblée à restreindre le nombre de leurs inter-
ventions et la durée de leurs discours,p.839.

RÈGLEMENTS DÉFINITIFS.

Projet de loi contenant le règlement définitif des budgets des
exercices 1927 et 1928.

V. les Documents nºº 111 (session extraordinaire 1936) et 238
(session ordinaire 1936-1937) de la Chambre des represen-
tants.

Ann. Transmis par la Chambre des représentants,
12 mai 1937, p. 1276. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des finances.

Congo belge.- Projet de loi arrêtant le compte general de lacolonie pour 1931 et portant le règlement définitifdu budget
de l'exercice 1930.

V. les Documents nºF 168 et 285 (session ordinaire 1936-1937)
de la Chambre des représentants.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le2 mai 1937, p.1455.- Le projetest renvoyé à lacommis-
sion des colonies.

Ruanda-Urundi. Projet de loi arrêtant le compte general du
Ruanda-Urundi pour l'exercice 1931 et portant règlement
définitif du budget de l'exercice 1930.

V. les Documents nºº 169 et 286 (session ordinaire 1936-1937)
de la Chambre des représentants.

Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le
27 mai 1937, p. 1455.
sion des colonies.

- Le projet est renvoyé à la commis-

CREDITS PROVISOIRES.

Projet de loi allouant des credits provisoires à valoir sur les
budgets de l'exercice 1937.

Doc. - Nº 97. Rapport de M. Coenen.

Ann. Transmis par la Chambre des représentants
(24 décembre 1936), p. 496.Dépôt du rapport par M. Coenen, p. 488 (24 décembre 1936).

Pas de discussion generale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 523 à 525.
M. le comte de Grunne déclare qu'il votera contre le projet,p. 527.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 120 voix contre 21

et 1 abstention, p. 528 (30 décembre 1936).- S'estabstenu :
tion royale.
M. Bourguignon, p.528.- Le projet est soumis à la sanc-

Projet de loi allouant des crédits provisoires à valoir sur les
budgets de l'exercice 1937.

Doc.- Nº 127. Projet du gouvernement.Nº 130. Rapport de M. De Clercq (Jos.).
Ann - Dépôt du projet de loi par M. de Man, m. f ., p. 839

(23 février 1937). - Le projet est renvoyé à la commission
des finances. M. le président fait remarquer à cette occasion
que tous les budgets ont été déposés au début d'octobre etque le gouvernement aurait désiré les voir discuter avant le
1er janvier; rappelle que, en tout état de cause, leur examen
doit être terminé pour le 8 mars, invite les orateurs à ne pas
être trop longs dans leurs discours et à réduire le nombre
de leurs interventions, p. 839.- M. le président prie la com-
mission des finances de se réunir le lendemain matin pour
faire rapport au début de la séance de l'après-midi, p. 839.

Dépôt du rapport par M. Jos. De Clercq, p. 863 (24 février 1937).- M. Jos. De Clercq, rapp ., demande l'urgence pour ce projet,
863.- L'urgence étant declaree, M. Jos. De Clercq donne

lecture de son rapport qui conclut à l'adoption du projet,p. 863.
Pas de discussion générale.
Les articles du projet de loi sont adoptés sans observation,p. 863.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 99 voix contre 18,p. 863, 864.- Le projet est transmis à la Chambre des

représentants.

Budgets (suite)
BUDGETS POUR 1937.
VOIES ET MOYENS.

Exercice 1937
Doc. - Nº 5-1. Projet transmis par la Chambre des représentants.

Par décision de la Chambre, les articles 3 et 4 ont été dis-
joints du budget et forment un projet distinct relatif aux
droits sur les cereales et a l'emprunt des familles nombreu-
ses, sous le nº 31.

Nº 77. Rapport deM.Barnich.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 26 novem-

bre 1936. - Le projet est renvoyé a la commission des
finances.

Rapporteur :M. Barnich.
A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. le président

annonce que la discussion de ce budget, auquel seront joints
les budgets : de la dette publique; des recettes et dépenses
pour ordre; des pensions; des non-valeurs et remboursements,
sera entamée pendant la semaine du 22 décembre, p. 333.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. le président
propose de joindre la discussion du budget des finances a
celle des autres budgets financiers dont il a deja donne
l'énumération, discussion qui serait entamée le mardisuivant,
22 décembre, p. 337.

Budgets : 1º des voies et moyens; 2º de la dette publique;
3º des pensions; 4º des finances; 5º des non-valeurs et rem-
boursements;6º des recettes et depenses pour ordre; 7º des
dotations, et interpellation jointe de M. Harmegnies sur les
modalités de l'arrêté royal du 13 janvier 1933 en ce qui con-
cerne l'exonération dans l'application de la taxe dite de
crise

Discussion générale d'ensemble.
Discours de MM. Barnich, rapp ., du budget des voies et moyens

(quisouligne certaines innovations heureuses et réformes im-
portantes qui ont e's realisées et attire l'attention sur la
situation de nombreux chômeurs etde milliers d'enfants vic-
times de la crise); Doutrepont (estime qu'une incohérence
complète règne dans l'élaboration des budgets financiers, an-
nonce des amendements et indique plusieurs améliorations
qu'il estime nécessaires), p. 428 à 438.- Interr. de MM. Gits,
Rutten, Orban,p. 431, 2,436.- Discours de M. Carton
de Tournai (quiattire l'attention sur la question de la sim-
plification de la législation fiscale; parle des créances hypo-
thecaires, puis examine la situation generale du budget),
p.440 à 444.- Interr. de M. Doutrepont, p.443.

Avant de reprendre la discussion, M. le président fait remarquer
le grand nombre d'orateurs encore inscrits, prie les membres
de s'abstenir de créer inutilement des incidents,de quelque
nature qu'ils soient, p. 446.

Reprise de l'ensemble du débat.
Discours de M. Laboulle, qui estime que les petits et moyens

revenus sont trop greves, demande la simplification des impôts
et des tarifs douaniers, insiste pour que l'usage des crédits
provisoires soit réduit au minimum et exprime sa confiance
dans le gouvernement, p. 446 à 449.

M. le president rappelle que deux interpellations, l'une de
M.Harmegnies,concernant la taxe de crise, l'autre de M. . Van
Dieren, au sujet des interventions de crise et de l'emprunt
Mendelshon,sont jointes aux budgets financiers, que l'inter-
pellation de M. Harmegnies sera discutée le lendemain matin,
tandis que celle de M. Van Dieren sera abordee le jour même,
p. 449.

Reprise de la discussion
Discours de MM. Dierckx, rapp. du budget de la dette publique

(qui examine la situation économique du pays, conseille la
prudence dans les dépenses extraordinaires); Coenen, rapp.
du budget des finances (qui parle de la fiscalité, critique les
nombreux arrêtés-lois pris en exécution des lois antérieures
accordant les pleins pouvoirs, notamment en ce qui concerne
les impôts); Vandewiele (qui attire l'attention sur les diffi-cultés dans lesquelles se débat l'industrie textile et indique
certaines améliorations qui devraient être introduites dans lalégislation fiscale; parle enfin des revendications des déportés
civils de la guerre), p. 449 à 453.-pont, Renard, p. 449.

Interr. de MM.Doutre-
M. Van Dieren développe à ce moment son interpellation

relative à la S. N. C. I ., a ix interventions de crise et
à l'emprunt Mendelsohn, p. 453 à 458. - M. de Man,m. f ., répond à l'interpellation, p. 459 à 461, - V.
le surplus, la rubrique : Interpellations, au nom de M. VanV. pour
Dieren.

Au moment où la discussion générale est reprise, M. le pre-
sident insiste pour que les orateurs non mandatés ne dépassent
pas les dix minutes prévues, p. 464.
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Budgets. VOIES ET MOYENS (exercice 1937) (suite)
Reprise de la discussion d'ensemble.

Discours de MM. Noël (qui attire l'attention sur le système de
« mécanisation » des services des finances, à la Caisse des
dépôts et consignations notamment; reprend certaines cri-
tiques émises par M. Relecom, à la Chambre, spécialement en
ce quiconcerne les prévisions de recettes, et déclare que le
groupe communiste votera contre le budget); Beeckx (qui
demande, au nom des classes moyennes, la réforme de cer-
tains impôts fonciers et préconise certaines réformes néces-
saires en matière de taxes); Van Coillie (qui parle des dégrè-
vements et du système fiscal surtout au point de vue des
classes moyennes); de Schrijnmakers de Dormael (qui s'occupe
en particulier de la situation des receveurs des contributions
directes), p. 464 à 470. - Interr. de MM. Doutrepont, Bar-
nich, Rhodius, de Man, m. f ., Rutten, p. 465 à 470. - Discours
de M. de Man, m. f ., qui déclare ne pouvoir répondre en
détail à toutes les observations et suggestions qui ont été
faites par les orateurs, puis donne des explications au sujet
des principaux points qui ont été traités, p. 470 à 474.
Interr. de MM. Van Overbergh, le baron de Dorlodot,Bar-
nich, Renard, Doutrepont (qui déclare retirer ses amende-
ments mais demande qu'il soit tenu compte de ses obser-
vations pour le prochain budget), p. 471 à 473. - Discours
de M. Sobry (qui attire l'attention sur la taxation injuste,
lors d'un abatage force des animaux, propose une solution
à cette question et annonce une proposition de loi dans ce
sens, p. 474, 475.

Au moment de la reprise du débat, M. le président fait des obser-
vations au sujet de la suite de la discussion, p. 483.-M. Van Fleteren propose de remettre la suite des débats à
la semaine suivante; observations de MM. Bologne, Harme-
gnies, Servais, Nèves, au sujet des travaux que le Sénat
doit encore achever, p. 483.

Reprise de la discussion d'ensemble.
Discours de MM. Bologne (qui fait quelques suggestions au

sujet de la simplification fiscale; parle des tarifs douaniers,
puis insiste pour que le gouvernement impose dans ses admi-
nistrations l'usage des chèques postaux); Temmerman (qui
parle des excès de la fiscalité); Harmegnies (qui déclare
renoncer, pour le moment, à développer son interpellation,
mais présente quelques observations relatives au budget des
finances; parle des finances provinciales et de la situation
des commis agrees); le comte de Grunne (qui refuse sa
confiance au gouvernement, critique les méthodes de travail
parlementaire, parle des échanges commerciaux et approuve
certaines mesures prises par le ministre des finances);
Bouilly (qui renonce à la parole); Yernaux (quiattire l'at-
tention sur les revendications des agents des contributions,
sur l'état des finances communales et intervient en leur
faveur);Gravez (qui intervient en faveur des réquisitionnés,
des anciens combattants, demande l'abrogation de l'obliga-
tion pour les médecins d'apposer des timbres sur les pièces
qu'ils delivrent et parle de certaines injustices en matière
d'octroi de pensions a des activistes amnisties), p. 483
493.- Interr. deMM. Van Overbergh, Renard, le baron de

Dorlodot,Merlot, m. t.p.r. c ., p. 489, 490.
Motion d'ordre de M. De Boodt, qui fait remarquer l'absence

du ministre des finances, celle de la plupart des membres et
propose de lever la séance, p. 493.- M. Van Dieren appuie
cette proposition et demande l'appel nominal, M. le comte de
Grunne egalement,p. 493. -- Observations de MM. Vol-
ckaert (qui estime qu'il est possible de terminer vers 6 h.);le président (qui propose de poursuivre le débat et de terminer
à 6 h.); De Boodt (qui insiste sur sa proposition); Doutrepont
(qui demande que la liste des orateurs soit close); le baron
de Dorlodot (qui estime préférable de lever la séance); Finne
(qui demande l'appel nominal sur la proposition de M. De
Boodt);Merlot,m. t.p. r. c ., (qui fait remarquer qu'il rem-
place le ministre des finances et déclare qu'il répondra aux
observations le mercredisuivant),p.493. - M. le président
estime que, puisque la réponse du ministre aura lieu le mer-
credi suivant, iln'y a pas lieu de voter sur la proposition de
M. De Boodt; M. Bouilly demande aux orateurs encore
inscrits de renoncer comme lui a la parole et propose de
voter immédiatement les articles; M. le président fait remar-
quer que cette demande est inadmissible, des amendements
ayant été déposés, p. 493. - La suite du débat est remise
au mercredi suivant.

Par une nouvelle motion d'ordre, au début de la séance du
matin du 30 décembre, M. De Boodt regrette à nouveau
l'absence du ministre des finances et propose de remettre la
suite du debat jusqu'à son retour, p. 497.- MM. le comte
de Grunne, Van Dieren, appuyent la motion de M. De Boodt,
p. 497.- M. le président fait remarquer qu'il est indispen-
sable que le Sénat vote le budget, le gouvernement se trouvant
sinon dans l'impossibilité de payer les salaires et traitements des
fonctionnaires et agents et prie M. De Boodt de ne pas insis-
ter ,p. 498. - Observations de MM. Vinck et le baron de
Dorlodot, p. 493.

Budgets. VOIES ET MOYENS (exercice 1937) (suite)
Reprise de la discussion des budgets.

Discours de MM. De Boodt (qui commence par poser une
question au ministre au sujet des dépenses qu'entraînera lanouvelle loimilitaire,puis parle des interets de l'agriculture,
intervient au sujet des services des douanes, demande le
contrôle de l'inventaire du cheptel et la suppression de la
taxe de surveillance imposée aux fermiers frontaliers); Ro-
land (qui attire l'attention du ministre sur les conséquences
de l'arrêté-loi nº 291, en ce qui concerne les jugements etaccords en matière d'accidents du travail, intervient en faveur
des déportés et critique la dispersion desservices des finances
dans les agglomérations); le baron de Dorlodot (qui parle
de la façon de calculer les impôts, demande la gratuité de
transport par chemin de fer pour les soldats se rendant en
congé, parle d'une restitution illégale d'amendes et insiste
pour la suppression de toute retenue sur les chevrons
front); J .- J. De Clercq (qui parle en ordre principal des pen-
sions de vieillesse et des pensions des ouvriers mineurs;
M.De 1Cercq demande en terminant a pouvoir revenir surcette question lors de la discussion du budget du travail etde la prévoyance sociale, et le Sénat marque son accord);
Rodolphe Bernard (qui parle de la situation des agents subal-
ternes des administrations des contributions etde l'enregis-
trement, puis parle des requêtes en remises ou en exonérationde l'impôt foncier); Lekeux (qui parle des tracasseries fiscales
infligées aux lainiers de Verviers); Criquelion (qui s'occupe
de l'application de la législation fiscale aux cultivateurs, parle
ensuite de la situation des receveurs des contributions);
Crokaert (qui expose les revendications des classes moyennes
en faveur des commis aux écritures, candidats-receveurs,

appuie les observations de M. Criquelion relatives. aux rece-
veurs des contributions); Lohest (qui s'occupe de la situation
qui se presente dans les cantons d'Eupen-Malmedy, en ce
qui concerne l'octroi de pensions aux anciens combattants de
cette région), p. 498 à 507. - Erratum au discours de M.De
Boodt, p. 572.- Interr. de MM. Doutrepont, le président

i,à lasuite desobservations de M. J .- J. De Clercq, estime
entendu que les membres qui le désirent pourront présenter
des observations relatives aux pensions de vieillesse lors de
l'examen du budget du travail et de la prévoyance sociale),
Bologne, p. 498, 499, 502, 507.- Discours de M.Merlot,
m. t. p. et r. c ., qui, au nom de M. de Man, m. f ., absent,
répond aux observations presentees par les orateurs,p.507.
- Observation de M. le baron de Dorlodot, p. 507. - La
discussion générale des budgets financiers est close.

Discussion des articles du budget des voies et moyens.
s articles des tableaux sont adoptés sans observations,
p. 510.- V. l'annexe à la séance du 25 novembre 1936 des

p. 1 à 13.
Annales parlementaires de la Chambre des représentants,

Les articles du projet de loi sont adoptés sans observations,

M. de Grunne déclare que son groupe votera contre le projet,
p.510.

M. Boon annonce qu'il s'abstiendra au vote, p. 527.
p. 527.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 121 voix contre 20
et une abstention, p. 527 (30 décembre 1936). - S'est
abstenu : M. Boon, p. 527.- Le projet estsoumis à la
sanction royale.

AFFAIRES ÉCONOMIQUES.

Exercice 1937.
Doc.- Nº 5-XII.Projet du gouvernement.

Nº 14. Amendements du gouvernement.
Nº 43. Rapport de M. Demets.
Nº 55. Amendements du gouvernement (2º série).

Ann. - Rapporteur :M. Demets.
Discussion générale du budget des affaires économiques auquel

est jointe l'interpellation de M. Vander Stegen, au sujet de la
politique charbonnière du gouvernement qui entrave l'impor-
tation des charbons étrangers en ce moment où la production
belge ne suffit pas à la demande et qui fait tort inutilement
à notre commerce d'importation, à l'activité de nos ports et
à notre industrie en général.

Discours de M. Logen (qui expose le point de vue socialiste
à l'égard des classes moyennes, et défend l'activité des
coopératives); Demets, rapp. (qui parle du problème épi-
neux des classes moyennes, de la situation dans les char-
bonnages, du commerce extérieur, notamment en ce quicon-
cerne l'industrie automobile, et du traité belgo-américain);
Broekx (qui fait un expose du point de vue catholique en
matière d'individualisme et de communauté, parle de l'orga-
nisation professionnelle et syndicale, ainsi que des com-
missions paritaires); Renard (qui estime qu'une grande partie
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de la rénovation économique est due à la prospérité de l'indus-
trie des armements, parle de l'orientation professionnelle,
des cartels économiques, du Fonds national de la recherche
scientifique, de la rénovation des métiers d'art, et s'élève
contre l'exécution de travaux mercantiles dans les écoles
industrielles), p. 307 à 317. -industrielles), p. 307 à 317. - Observations de M. Demets,
p. 315. - Discours de MM. De Wilde (qui attire l'atten-
tion du ministre sur la situation des sabotiers dans le pays
de Waes et demande des mesures en faveur de cette indus-
trie);Van Coillie (qui reconnaît la reprise économique, expose
les doléances des classes moyennes, cherche les causes de
ce malaise et indique des remèdes qu'il estime efficaces),
p. 319 à 322.

Discussion de l'interpellation de M. Vander Stegen :M.Van-
der Stegen développe son interpellation, p. 323, 324.- Dis-
cours de MM. Godding (qui appuie les observations pré-
sentées par l'interpellateur et critique la politique charbon-
nière du gouvernement); Vos (quise rallie à certaines obser-
vations de MM. Vander Stegen et Godding, mais n'est pas
d'accord au sujet de la correlation entre l'industrie miniere
et l'économie nationale; défend les intérêts du port d'Anvers);
Van Laerhoven (qui expose la position des ouvriers mineurs
dans le conflit, notamment en ce concerne la . population
wallonne),p. 323 à 327. - Interr. de M. Van Belle, p. 324.
- Observations de M. le président au sujet de la suite du
débat, p. 327.

Discours de MM. Harmegnies (qui expose également le
point de vue de la classe ouvrière dans le conflit
charbonnier echarbonnier et insiste pour que les intérêts des
vailleurs soient protégés); Guinotte (qui développe la ques-

tra-
tion, du point de vue du patronat et demande la prudence
et la moderation), P.,p. 327 à 330. - Interr. de MM. Van

Isacker, m.af. ec .,Van Belle, Bouilly, Harmegnies, Van Laer-
hoven, p. 327 à 330. - Discours de M. Van Isacker, m. af.
éc ., qui commence par déclarer qu'il répondra d'abord aux
observations d'ordre général, puis rencontre un certain nom-
bre de points soulevés par les orateurs, notamment en ce
qui concerne la question charbonnière, et répond à des obser-
vations de M. Vander Stegen, p. 330 à 332. - Interr. de
M.M. Renard, Demets, p. 332, 333.

M. le président annonce que cette discussion sera reprise etépuisée le mardi suivant, p. 333.
Reprise du débat.

Discours de MM. Van Belle (qui développe des considérations
concernant la question charbonnière et demande l'amélio-
ration des conditions de travail des mineurs); Servais (qui
parle en ordre principal des travailleurs indépendants, et
indique, dans ses grandes lignes, le plan des mesures néces-
saires pour améliorer la situation des classes moyennes);
Matagne (qui attire l'attention du ministre sur la situation
des ingénieurs du corps des mines et sur celles de l'indus-
trie verrière); Henricot (qui attire l'attention sur les reven-
dications de l'industrie de la construction mécanique, notam-
ment en matière de construction automobile, puis examine
les différents chapitres du rapport, au point de vue de
l'industrie); Demets, rapp. (qui relève certains points du
discours de M. Henricot, notamment en ce qui concerne
ses critiques à l'adresse de la commission d'orientation
industrielle et en ce qui est relatif à l'industrie automo-
bile); Gits (qui traite la question des classes moyennes dans
son ensemble); Minnaert (qui estime que le redressement
économique n'a pas amélioré le sort de l'ouvrier et deve-

pe cette idee); Van Laerhoven( uis'occupe en or
principal de la question de l'inspection des mines et,notam-
ment du relèvement des traitements des delegues ouvriers)
Beeckx (quiparleen faveurdesclassesmoyennes,etdemande
notammentque la concurrence faiteà certaines industries par
les établissementsde bienfaisance et les prisonssoitarretee);Vergeylen (qui intervient en faveur des marchands forains)
Rogister (qui s'occupe de la position, envers l'Etat, du banc
d'épreuves des armes à feu, spécialement au point de vue
de la pension, puis demande des renseignements au sujet
de la répartition des fonds provenant de la tombola de
l'exposition Liege-Anversl'exposition Liége-Anvers en 1930); Doutrepont (qui parle
des services frigorifiques de l'Etat et rappelle un amende-
ment qu'il a présenté à ce sujet); Van Ackere (qui attire

amende-; Van Ackere (qui attire
l'attention sur l'organisation professionnelle des classes

trie metallurgique, en particulier des Forges et Laminoirs
moyennes) Spreutel (qui signale la situation de l'indus-
de Nimy et demande une solution rapide de cette question),
p. 337 à 357. - Interr. de MM. Van Roosbroeck, Van
sacker, m. af. ec ., Henricot, p. 345 à 347, 356, 357.
M. Van Isacker, m. af. ec ., prie les auteurs d'amendements
de ne pas insister pour le moment, puis déclare qu'il
répondra personnellement aux observations présentées par
les différents orateurs, et leur promet l'examen bienveillant
des questions qu'ils ont soulevées. D. 357.- La discussion
générale est close.

|Budgets. AFFAIRES ÉCONOMIQUES (exercice 1937) (suite)
Articles du tableau.

Les articles 1 à 17 sont adoptés, avec les amendements pro-
poses par le gouvernement, p. 357.

Art. 18. M. le président rappelle un amendement proposé par
M. Van Coillie, au chapitre III, p. 357. - M. Van Isacker,
m. af. éc ., prie les auteurs de l'amendement de pas insis-
ter, le gouvernement se proposant de déposer un cahier
d'amendements, après le vote de tous les budgets, p. 357.
M. Van Ackere, cosignataire, déclare que l'amendement est
retiré, p. 357. - L'article 18 est adopté, p. 357.

Art. 19 a 33.- Adoptes sans observations, avec les amende-
ments proposes par le gouvernement, p. 357.- V .,pour
les articles du tableau, l'annexe aux Annales parlementaires
de la séance du 15 décembre 1936.

Articles du projet de loi.
Art. 1 et 2. Adoptés sans observations, p. 357.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 109 voix contre

19 et une abstention, p. 370 (16 décembre 1936).- S'est
abstenu : M. le comte de Grunne, p. 370.- Le projet est
transmis à la Chambre des représentants.

Motion d'ordre de M.Gits, qui, par fait personnel, relève une
remarque faite a son adresse, la veille, par M. Van Isacker,
m.af. éc .,pendant le discours qu'il a prononcé, et exprime
l'espoir que le ministre retractera ses paroles, p. 413. -Observations de M. Van Isacker, m. af. éc ., p. 413.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE EXTÉRIEUR.

Exercice 1937
Doc.- Nº 5-VI. Projet du gouvernement.

Nº 28. Rapport de M. le comte Lippens.
Ann.- M. leprésident annonce que l'examen de ce budget sera

entame la semaine suivante, p. 136.
Rapporteur : M. le comte Lippens.

Discussion générale de ce budget et discussion des interpellations
1º de M. Vos, au sujet de l'orientation de notre

politique étrangère après la dénonciation unilatérale, par
jointes : 1
l' Allemagne, du Traité de Locarno, ainsi qu'au sujet de la
portée des engagements contractuels de la Belgique en vue
d'assurer sa sécurité et de maintenir la paix; 2º de MM. De-
marre, Diriken et Laboulle, au sujet de l'importation et de
l'exportation de fruits, et spécialement de pommes.

DiscoursdeMM. Noël (qui estime que ce sont les Etats fascistes
qui menacent la paix et développe cette opinion; parle des
événements d'Espagne, combat le Pacte de non-intervention,
se fait l'écho de certaines accusations portées par l'Action
wallonne, en ce qui concerne les tendances dans les cercles
gouvernementaux, défend les théories appliquées en Russie,
avec laquelle ilpréconise un pacte, et estime que l'Allemagne
hitlerienne est le grand danger qui menace la Belgique);
Van Overbergh (qui développe les trois questions importantes
qui se posent : le respect de nos engagements, le caractère
denotre politique extérieure et l'état de notre sécurité), p. 139
à144.- Interr.de MM.Spaak,m.a.et.et du c. e ., le baron
Nothomb, Jos. De Clercq, p. 141, 142. - Discours de M. Or-
ban,qui donne un aperçu des situations existantes entre les
Pays-Bas et la Belgique, estime que les liens doivent être
resserrés et développe ce point de vue, p. 146 à 150.-Inter. de MM. Van Dieren, Vos, p. 146, 148.

Discours de M. Vos, qui développe son interpellation, p. 150
à 152.

Reprise de l'ensemble du debat.
Discours de M. De Mont, qui demande des précisions au

sujet de la politique extérieure que compte suivre le gou-
vernement, surtout au point de vue militaire; déplore l'atti-
tude du parti socialiste, en ce qui concerne le conflit espa-
gnol; termine en déclarant que son groupe ne votera pas le
budget, p. 153 a 155. - Discours de MM. Leyniers (qui
traite la question de l'importation de fruits congolais et
défend les intérêts économiques de la colonie); Rolin (qui
rappelle les observations qu'il a formulées en commission,
examine la situation de la Belgique au point de vue de la
politique extérieure, demande un effort de volonté afin de
promouvoir la sécurité collective, parle des evenements
d'Espagne et préconise le retour au régime du commerce
libre des armes); le comte Lippens, rapp ., (qui estime que
la Belgique n'a pas à s'immiscer dans la politique intérieure
de nations étrangères, puis attire l'attention du ministre sur
la représentation belge à l'étranger); Mignolet (qui estime
que la Belgique ne devrait avoir qu'un but : vendre et expor-
ter, et demande que le gouvernement prenne les mesures
nécessaires pour ouvrir au commerce de nouveaux débouchés;
attire l'attention sur les possibilités économiques du Mand-
choukouo); Coole (qui parle en ordre principal de la situation
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des ouvriers frontaliers); Gits (qui attire l'attention sur l'état
de nos relations commerciales avec l'Allemagne et la France
et estime que dans les relations internationales le côté éco-
nomique est trop neglige), p. 157 a 169. - Discours de !M. Lysens, qui examine l'orientation qu'il convient de don-
ner à notre politique étrangère, parle des suites de la renon-
ciation, par l'Allemagne, du Pacte de Locarno, estime que
l'accord militaire franco-belge contient les germes d'un danger
de guerre pour la Belgique et déclare que son groupe ne
votera pas le budget, p. 170 à 172.

M. le président fait remarquer que la liste des orateurs manda-
tés est épuisée et rappelle que les orateurs qui prendront
encore la parole ne disposeront que de dix minutes, p. 172.

Reprise de la discussion d'ensemble
Discours de MM. le comte de Grunne (qui formule les con-

clusions de son groupe en matière de politique étrangère etindique les raisons pour lesquelles ce groupe ne votera pas
le budget); le baron Nothomb (qui critique certains points
relevés dans le rapport, notamment en ce qui concerne la
construction du canal Anvers-Rhin, les relations hollando-
belges et l'œuvre de la S.D.N.),p.173, 174.
de M. Spaak, m. a. ét. et c. e ., qui commence par répondre
aux interpellations de MM. Van Dieren et le baron de Dor-
lodot, puis rencontre les observations présenteés au cours de
la discussion,répond à l'interpellation de M. Vos et justifiela politique suivie par le gouvernement, p. 175 à 178. -Observation de M.Harmegnies,p.176.- M. le président
propose d'interrompre la discussion pour poursuivre celle surle projet relatif aux incompatibilités; M. le baron de Dorlo-
dot insiste pour que le débat en cours soit poursuivi, p. 178.
- M. le président fait remarquer que le débat sur les incom-
patibilités sera très bref et le Sénat décide de l'aborder immé-
diatement,p.178.

Reprise de la discussion d'ensemble du budget. et des interpellations jointes.
Discours de M. Demarré, qui développe son interpellation rela-

tive au commerce des fruits, p. 183, 184.
Discours de M. Finne, qui rappelle une interpellation qu'ilavait déposée au cours de la deuxième session extraordinaire

1936 et relative à l'exportation des produits agricoles, en par-
ticulier du « witloof », mais declare qu'il traitera ce sujetau moment de la discussion du budget de l'agriculture; parlecependant des mesures prises par la France pour entraverl'importation des produits horticoles belges, particulièrement
du witloof,p.184,185.

Motion d'ordre de M. le baron de Dorlodot, qui proteste parceque son tour de parole a été passé au momentde la reprise
du débat,p.185.- M.Spaak,m. a.et.et du c. e ., prieM. lebaron de Dorlodot de parler avant lui, p. 185.

Discours de M. le baron de Dorlodot, qui déclare ne pas êtresatisfait de la réponse du ministre à son interpellation con-cernant les événements d'Espagne, et que, s'il ne reçoit pas
une réponse satisfaisante à la question très nette qu'ila posée
au gouvernement à ce sujet, ilportera le litige devant l'opi-
nion publique, p. 185.

Discours de MM. Minnaert (qui recherche les causes de la situa-tion internationale tendue qui se constate actuellement, estime
que le gouvernement devrait dénoncer le pacte de non-inter-
vention dans les événements d'Espagne et lever l'embargo sur
les armes); Ohn (qui, comme mandataire de l'arrondissementde Verviers,attire l'attention du ministre sur l'intrusion alle-
mande dans les cantons rédimés, estimant que ces faitsrequièrent la vigilance du gouvernement);Lysens (quiestimeque son discours a été mal interprété, déclare qu'iln'a pas
préconise l'annulation du pacte de Locarno mais biendénonciation et demande que l'interprétation donnée par leministre soit redressée), p. 185 à 187.- Discours de M. Spaak,
m. a.et. etc. e .,qui répond, en premier lieu, à M. Lysens,
puis à M. Demarré et à M. Finne, au sujet de leur interpel-lation, ainsi qu'à la question de M. le baron de Dorlodot;
donne, enfin, quelques explications reclamees par M. Orban,
p. 187, 188. - Interr. de MM. Clesse, Van Dieren, le baronde Dorlodot, p. 187, 188. - La discussion generale est close.

Les articles des tableaux sont adoptés sans observations, p. 188.- Voir l'annexe a la séance du 2 décembre 1936.
L'article unique contenant le projet de loi est adopté sans

observations, p. 188.
L'ensemble du projet de loi contenant le budget est adopté par

127 voix contre 18 et 4 abstentions, p. 206 (3 décembre 1936).- Se sont abstenus : MM. Clesse (Daniel), de Fraipont,Devaux (Auguste) et Rolin, p. 206.- Le projet est transmisà la Chambre des représentants.

Budgets (suite)
AGRICULTURE.

Exercice 1937.
Doc.- Nº5-X. Projet transmis par laChambre des représentants.

Nº 108. Rapport de M. Limage.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, p. 138(26 novembre 1936).

Le projet est renvoye a la commission de l'agriculture.
Rapporteur :M. Limage.

Discussion générale de ce_budget et des interpellations qui y sont
jointes : 1º de M. Finne au sujet des mesures prises par
l' Association de vente, déléguée par M. le ministre de l'agri-
culture, en matière d'exportation de produits agricoles ethorticoles et plus spécialement de « witloof
M. Orban au sujet de la mise en disponibilité de M. Van der

de
Vaeren, secrétaire général du département de l'agriculture;

de M. De Boodt : a) sur la mise en disponibilité deM. Van der Vaeren, secrétaire général du département de
l'agriculture; b) sur la nomination de M. Vanden Eynde de
Rivieren comme successeur deM. Van der Vaeren.

Discours de M.Pierlot, m. a.,quicroitdevoir déroger partiel-
lement à l'habitude qui veut que le ministre parle en fin du
débat et fait l'exposé des intentions du gouvernement relative-
ment à la production laitière et espère pouvoir compter, en
vue de la réalisation de cette œuvre nationale, sur le concours
de tous les milieux agricoles, de l'opinion publique et sur
celui du Sénat, p. 956 à 961.

A la proposition de M. le président, le Sénat décide d'entendre
immédiatement les interpellations
MM. Finne et Orban développent leurs interpellations, p.971

jointes au budget, et
à 97.6. - La suite du débat est remise au lendemain, p. 976.

M. De Boodt développe son interpellation, p. 978 à 982.
Discours de M. Cools, p. 982, 983. - Observation de M. Van
Fleteren, p. 982.- Discours de M. Pierlot, m. a ., qui répond
aux interpellations de M. De Boodt et de M. Orban, p. 983
à 988. - V. pour la discussion et pour les ordres du jour
présentés la rubrique : Interpellations, au nom de M. De
Boodt.

Reprise de la discussion du budget.
Discours de MM. Bouilly (qui declare que le groupe socialiste

votera lebudget, puis demande que le gouvernement pratique
une politique de réformes profondes de nature à garantir
l'indépendance du cultivateur et parle en faveur de l'agri-
culture, notamment en ce qui concerne l'industrie laitière);
Beauduin (qui préconise une organisation méthodique
de l'administration de l'agriculture, £ attire l'attention
sur l'importance des agronomiques de l'Etat,
demande le rétablissement du Bulletin de l'Agriculture, insiste

instituts

sur la nécessité de former des docteurs en sciences agrono-
miques et parle des industries laitière et sucrière); De Boodt
(qui, en sa qualité d'orateur mandaté par la droite, attire
'attention sur la situation lamentable de l'agriculture, princi-

palement la petite et la moyenne agriculture en Flandre; puis
développe le point de vue de son groupe en matière de tech-
nique agricole, notamment en ce qui concerne les traitements
des agronomes de l'Etat et leurs attributions, les subsides aux
organismes officiels agricoles, les services techniques, la
création de la radiophonie agricole, etc.), p. 991 à 1004. -
Observations de MM. Van Overbergh, Limage, rapp ., De
Boodt, Delvaux, Rhodius, p. 991 a 993, 995, 996.

M. le président rappelle la décision prise de terminer lebudget
ce jour-là, au cours d'une séance du soir sic'est nécessaire,
p. 1006.

Reprise du débat.
Discours de MM. Clesse (qui évoque la situation malheureuse

de l'agriculture,dontil rend la droite responsable,examine
es moyens d'y porter remède, puis parle de l'enseignement

ménager agricole); Criquelion (qui déclare que les cultivateurs
ne réclament que la justice, expose la politique générale agri-
cole qu'il désire voir suivre par le gouvernement,notamment
en ce qui concerne l'industrie du lait, l'élevage, le créditagri-
cole, la lutte contre les épidémies, les lois sociales, etc.); Gits
(qui fait diverses observations et pose quelques questions au
sujet de lapolitique agricole du gouvernement,notamment en
ce qui concerne l'industrie laitière, la suppression de la prime à
l'importation de céréales d'origine étrangère; estime que le
gouvernement manque de prévoyance et qu'il devrait suivre

près le développement et l'évolution de notre économie
agricole qu'il doit soutenir et protéger; parle ensuite de la
culture du houblon, de la chicorée, des betteraves sucrières,
du lin ainsi que l'industrie laitière, de l'aviculture, de l'élevage
du bétail et du trust des azotes); Mullie (qui formule d'abord,
à titre personnel, quelques remarques relatives à la valorisa-
tion des produits laitiers et des viandes, puis, à titre d'orateur
mandate par la droite, examine les causes de la crise agri-
cole et recherche les moyens d'y porter remède dans les
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Budgets. AGRICULTURE (exercice 1937) et interpellations jointes
(suite)

différents domaines de l'agriculture et préconise diverses
mesures tendant à favoriser l'activité agricole); Sobry (qui
estime que le gouvernement ne se préoccupe pas assez de
l'économie agricole et de la lutte contre les épizooties, puis
traite les questions se rapportant à la valorisation des viandes,
le contingentement des importations, la nécessité de combattre
les maladies du bétailet demande des crédits plus importants
pour les concours d'étables); Limage, rapp ., (qui exprime la
satisfaction du monde agricole pour l'effort sérieux réalisé
par le gouvernement, puis demande certaines améliorations en
ce qui concerne l'industrie laitière, la nécessité d'un service
de documentation et de statistique, l'organisation d'un institut
de crédit à l'agriculture, le programme imposé aux écoles
ménagères ambulantes et la réorganisation du service des
agronomes de l'Etat); Heyndels (qui signale la nécessité de
statistiques certaines, notamment en ce qui concerne l'index
agricole, indique les mesures nécessaires pour relever le
pouvoir d'achat de la masse et abaisser les frais généraux
des paysans et parle du prix de vente des pommes de terre,
des responsabilités du « Boerenbond », dont il critique la
politique, du droit de chasse et du paiement des primes sur
les cereales); le baron Gilles de Pelichy (qui traite la question
de la valorisation du lait et des produits laitiers); Vanden-
bulcke (qui attire l'attention sur l'insuffisance de la loi
de 1929 sur les fermages, puis s'occupe de la question des
céréales, de la culture des betteraves, de celle du houblon et
appuie la proposition de suppression de la taxe de trans-
mission sur l'abatage d'urgence
Demarre (qui parle de l'élevage porcin, des difficultés créées
au commerce des fruits, notamment par l'importation de
pommes, de la revalorisation du froment, qu'il considère
comme un expédient,et termine en demandant des réformes
en matière de bail à ferme), p. 1006 à 1033.- Interr. de
MM. De Mont, De Boodt, R. Desmedt, Smets, le président,
Demarre, Gits, p. 1007, 1012, 1013, 1015, 1023.

M. le président annonce que la séance va être suspendue et"M. Delvaux declare qu'il renonce a la parole, p. 1033.
Reprise de la discussion générale.

Discours de M. Smits, qui intervient en faveur de l'horticulture
et soulève une série de problèmes intéressant cette industrie,
notamment en ce qui concerne les importations et exportations
de légumes-primeurs, puis commente quelques passage du
rapport sur ces questions; déclare que son vote sur le budget
dépendra des mesures que le ministre prendra pour assurer
la viabilité de ces petites industries, p. 1033,
Discours de M. Pierlot, m. a ., qui fait un bref exposé de la

-

politique agricole du gouvernement, répond aux différentes
observations présentées par les orateurs et en particulier à
l'interpellation de M. Finne au sujet de l'exportation du
« witloof », p. 1034 à 1038.

M. Finne demande la parole; M. le president declare q
donnera la parole a M. Finne après M. Desmedt, p. 1038.

Motion d'ordre de M. le comte de Grunne, qui fait remarquer
que le Sénat n'est plus en nombre et demande l'appel nominal
pour faire constater le fait, p. 1038. - M. le président
rappelle que le Sénat a décidé de terminer le débat ce même
soiretannonce qu'ildéclarera la discussion close, p. 1038. -M. le comte de Grunne proteste, estimant que l'article 56,
alinea 5, du règlement trouve en ce cas son application,

039. - M. le baron de Dorlodot appuie la motion de
M. le comte de Grunne, p. Observations
M.Volckaert,quiprie le Sénat dene pas adopter la propo-

1039. de

sition d'appel nominal faite par M. le comte de Grunne,
p. 1039.- M. R. Desmedt proteste contre l'intervention de
M. le comte de Grunne, estimant que le Senat doit s'en tenir
à sa décision de clôturer le débat ce jour, p. 1039. -
president declare la discussion generale close, p. 1039. -

M. le
Observations de M. le baron de Dorlodot,p.1039.

Discussion des articles du tableau.
Art. 1er. M. le président en donne lecture, p. 1042. -sion : Discours de M.M. R. Desmedt (qui estime qu'il faut

accorder des subsides aux agriculteurs et aux horticulteurs si,
par suite de circonstances économiques internationales, il leur
est impossible de faire des bénéfices; traite ensuite les ques-
tions de l'industrie laitière, de l'industrie betteravière, estime
qu'il faut des statistiques sures, parle de la lutte contre les
maladies du bétail et de l'élevage chevalin); le baron Gende-
bien (qui sollicite la revision des traitements des gardes géné-
raux, des gardes généraux adjoints et inspecteurs des eaux
et forets, parle de l'Office du laitet de l'industrie laitière); le
baron de Dorlodot (qui demande une politique agricole bien
conçue et de longue haleine, insiste afin qu'une rémunération
suffisante soit accordée aux producteurs de viande, de beurre
et de lait); E. Delvaux (qui parle en ordre principal des dégâts
causés aux cultures par les lapins et traite la question du
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beurre et de la margarine) ; le vicomte Simonis (qui demande
des renseignements au sujet de la manière dont joue notre
accord économique avec le grand-duche de Luxembourg,
notamment en ce qui concerne le bétail et les produits laitiers;
parle de la protection des oiseaux); Bourguignon (qui attire
l'attention sur le point de vue medical du problème du laitetde ses dérivés); Finne (qui marque son désaccord au sujet
de certains points du discours du ministre de l'agriculture,

Afzet >>); Bouilly ( quinotamment en ce qui concerne l' « Afzet »); Bouilly (qui
proteste contre des affirmations produites par M. Delvaux,
dans son discours, en ce qui concerne les paroles prononcées
par un orateur socialiste au micro, au sujet de l'industrie lat-
tière), p. 1042 à 1048. - Observations de MM. Pierlot, m. a .,
Delvaux (au sujet des observations de M.Bouilly),p. 1043,
1047, 1048.- L'article 1er est adopté, p. 1048.

Art.2 à 19. Adoptés sans observations, p. 1048. - Voir l'annexe
à la séance du 13 novembre 1936 des Annales parlementaires
de la Chambre des représentants.

Art. 20. M. le président rappelle que M. Leurquin propose, par
amendement, un article 20bis et en donne lecture, p. 1048.-L'amendement n'étant pas appuyé vient à tomber et l'arti-
cle 20 est adopté sans observations, p. 1048.

Art. 21 à 33. Adoptés sans observations, p. 1048. - Voir
l'annexe comme ci-dessus.

L'article unique du projet de loi contenant le budget est adopté
sans observations; p. 1048.

M. le président annonce que le vote sur l'ensemble aura lieu le
lendemain, p. 1048. - Observations de M. le comte de Grunne,
qui proteste contre cette procédure, p. 1048, 1049.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 106 voix contre 20et2 abstentions, p. 1085 (11 mars 1937). - Se sont aba enus :MM. Gits et Sobry.p. 1085.- Le projet est soumis à la
sanction royale.

COLONIES (Dépenses métropolitaines.)
Exercice 1937.

Doc. - Nº 81. Rapport de M.Carton de Tournai.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 16 décem-

bre 1936, p.382.- Le budget est renvoyé à la commission
des colonies.

Dépôt du rapport par M. Carton de Tournai, p. 414 (22 décem-
bre 1936).

Discussion générale.
Sont entendus:MM. Volckaert(quidéclareque lacommission

demande qu'à l'avenir les deux budgets relatifs à la colonie
soient déposés en même temps); Rubbens, m. c. (qui faitremarquer que le budget a été déposé un mois plus tôt que
l'année précédente, que les renseignements doivent arriver de
la colonie et qu'il est probable que l'an prochain les deux
budgets pourront être discutes ensemble), p. 525.

Le Sénat marque son accord pour voter le budget sans discus-
sion, les orateurs reportant leurs remarques à la discussion du
budget général, p. 525.- La discussion générale est close.

Les articles 1 à 16 du tableau sont adoptés sans observations,
p. 525. - Voir annexe A à la séance du 15 décembre 1936
des Annales parlementaires de la Chambre des représentants

L'article unique du projet de loi est adopté sans observations,
p. 526.

M. le comte de Grunne déclare que son groupe votera contre le
projet, p. 527.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 121 voix contre 20 et
une abstention, p. 527 (30 décembre 1936).- S'estabstenu :
royale.
M. Bourguignon, p. 527. - Le projet.est soumis à lasanction

CONGO BELGE ET RUANDA-URUNDI.

Exercice 1937.

Ordinaire. - Projet de loi contenant le budget ordinaire du
Congo belge et du vice-gouvernement général du Ruanda-
Urundi pour l'exercice 1937.

Doc. - Nº 147. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 183. Rapport de M. Carton de Tournai.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le
18 mars 1937, p. 1150. - Le projet est renvoyé à la com-
mission des colonies.

Rapporteur : M. Carton de Tournai.
3
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Budgets. CONGO BELGE ET RUANDA-URUNDI (suite)
Discussion générale de ce projet de loi, du projet de loi contenant

le budget extraordinaire du Congo belge et du Ruanda-Urundi
pour 1937 et approuvant un arreté royal du 11 septembre 1936
ouvrant un crédit supplémentaire au budget extraordinaire
du Congo belge pour 1936 et du projet de loi portant appro-
bation de l'arrêté roya: du 31 mars 1936 ordonnant des vire-
ments de crédits au budget ordinaire du vice-gouvernement
général du Ruanda-Urundi pour 1935.

Discours de MM. Vanderpoorten (qui attire l'attention sur
l'enseignement colonial, dans lamétropole et dans lacolonie,
sur le problème des indigènes et sur la législation minière;
demande notamment que la nouvelle législation minière
applique aux nouvelles sociétés le principe qui a été jusqu'ici
en vigueur pour les autres sociétés); de Fraipont (qui attire
l'attention de l'assemblée sur la gravité de mesures trop
généralisées qui tendent à mettre des fonctionnaires entre
leur intérêt propre et l'intérêt de l'Etat; examine ensuite les
abus qu'ily aurait lieu de supprimer), p. 1328 à 1332. - Dis-
cours de M. Leyniers (qui attire l'attention du Sénat sur une
question budgétaire concernant l'utilisation de certains crédits
provisoires, puis se préoccupe de la situation malheureuse des
mulâtres et parle des inconvénients du mélange des races au
Congo); Volckaert (qui s'efforce de rechercher si le budget
pour 1937 a réalisé les résultats escomptés en 1936, examine
les differents postes du budget, notamment en ce qui con-
cerne les lourdes charges qui le grèvent et parle du statut
des fonctionnaires et agents coloniaux, des contrats d'emploi
dans la colonie et du budget du Ruanda-Urundi); Rombaut
(qui parle en ordre principal de l'enseignement colonialmétro-
politain; estime, avec le rapporteur, que si la fusion des établis-
sements d'enseignement colonial doit se faire, il faut s'inpirer
des intérêts supérieurs de l'Etat); Minnaert (qui critique la
politique d'isolement que le gouvernement poursuit, à son avis,
dans la colonie, en montre les dangers, attire l'attention sur
la triste situation des mulâtres, sur celle des anciens combat-
tants congolais résidant en Belgique, estime qu'à plusieurs
points de vue la race noire est opprimée, critique la dictature
des banques et les privilèges accordés aux missions cat 0-
liques et déclare que son groupe ne votera pas le budget
colonial), p. 1337 à 1346. - Observations de M. le comte
Lippens, p.1345.

Fait personnel de M. Leyniers, qui relève quelques observations
faites par M. Minnaert qui l'a mis personnellement en cause
pendant le discours qu'il a prononcé la veille; relève égale-
ment certaines paroles prononcées à la même occasion par le
comte Lippens, p. 1350, 1351. - M. le comte Lippens
s'explique au sujet de son intervention de laveille etprécise
le sens de ses paroles, p. 1351. - L'incident est clos.

Reprise de l'ensemble du débat.
Discours de M. Gravez, qui s'élève contre la loterie coloniale et

estime qu'il conviendrait de la supprimer; indique les moyens
qu'il considère comme propres à équilibrer les budgets de la
colonie, puis parle de l'enseignement colonial, du manque de
chaux dans le sol de la colonie et des conséquences de cet
état ,de choses, du service médical au Congo, critique le
recrutement de la main-d'œuvre indigène et termine en esti-
mant qu'il faudrait rendre des colonies a l'Allemagne,p.1351
à 1353.- Discours de MM.Crokaert(quiconstate que le
budget colonial en est reduit aux expedients, notamment à
trouver des ressources dans la loterie coloniale, attire l'atten-
tion sur le triste sort des mulâtres dans la colonie, demande
au ministre de consacrer officiellement l'œuvre de la société
pour la protection des mulâtres, parle du paysannat indigène,
de la main-d'œuvre indigène etdemande qu'on se souvienne
que la colonie est faite pour la population primitive); Mullie
(qui examine en ordre principal les relations économiques
entre la Belgique et le Congo et attire l'attention sur le dan-
ger, pour les cultivateurs belges, de la libre importation de
certains produits du Congo); De Mont (qui estime qu'une
politique économique plus réaliste devrait être pratiquée au
Congo et que de nombreuses possibilités y sont négligées;
déclare que le groupe rexiste votera contre les budgets colo-
niaux); le comte Lippens (qui félicite le rapporteur pour son
remarquable travail; parle ensuite de l'Otraco, estime que la
Belgique se conduit en marâtre vis-à-vis de la colonie; montre,
par quelques chiffres qu'il cite, l'importance économique de la
colonie, met en garde contre le danger de s'établir au Congo
sans ressources suffisantes et attire l'attention sur les diffi-
cultes nombreuses que l'on y rencontre; rend hommage au
personnel colonial ainsi qu'aux grands organismes commer-
ciaux et industriels, souvent critiques à la légère; déclare en
terminant que l'œuvre accomplie par les missions est admi-
rable et que la Belgique peut être fière de ce qu'elle a réalisé
au Congo),p. 1357 à 1363.- Observations deMM. Carton

1362.
de Tournai, Rubbens, m. c ., Van Overbergh, p. 1358, 1359,

M. le président propose de remettre la suite du débat au
mardi suivant, une interpellation venant en ordre utile, et
de clore la liste des orateurs, p. 1363. - M. Rubbens, m. c

p. 1363.
déclare être d'accord, et le Sénat marque son assentiment,

Budgets. CONGO BELGE ET RUANDA-URUNDI (suite)
Reprisede ladiscussion d'ensemble.

Discours de MM. Lohest (qui demande des précisions au ministre
et au rapporteur en ce qui concerne les cumuls des fonction-
naires, le contrôle de la majorité des sociétés coloniales par
de grands établissements bancaires, alors que le contrôle
devrait dépendre uniquement de l'Etat, le nombre toujours
grandissant d'étrangers dans notre colonie et enfin la situa-
tion des chômeurs coloniaux); Carton de Tournai, rapp ., (qui
examine le triple aspect de notre politique en Afrique :social, économique et budgétaire; développe ces points et
attire l'attention du Sénat sur différents aspects des problèmes
qui se posent pour équilibrer le budget et assurer à la Bel-
gique les avantages que peut lui valoir le Congo); le comte de
Grunne (qui fait remarquer que, à l'heure actuelle, les limites
de la colonie ne sont pas encore nettement établies,critique
certains points de la politique coloniale du gouvernement et
indique les raisons pour lesquelles son groupe ne donnera pas
sa confiance), p. 1375 à 1381.
m. c ., p. 1378, 1379.- Observations de M. Rubbens,-Discours de M.Rubbens, m. c ., quise borne, faute de temps, à traiter succinctement le
questions qui ont retenu particulièrement l'attention de la
commission et repond aux observations présentées par les
différents orateurs, p. 1381 à 1391. Observations de
MM. Carton de Tournai, rapp ., Leyniers, Van Overbergh,
Lohest, Neves, de Fraipont, Volckaert, Minnaert, p. 1382
1383.1386 à 1388, 1390.- La discussion générale est close.

Discussion des articles du budget ordinaire du Congo belge et du
vice-gouvernement general du Ruanda-Urundi pour 1937.

Articlesdes tableaux.
Art. 1er. Est entendu : M. Demets, qui attire l'attention sur les

abus en matière de sociétés coloniales, au point de vue de
l'intervention du département dans les sociétés; parle de l'école
coloniale d'Anvers et de la modification du régime des rede-
vances minières que le département a fait adopter par le
conseil colonial et estime que cette réforme devrait être
ajournée, p. 1391.- M. Rubbens, m. c ., répond aux observa-
tions de M. Demets, p. 1391. - L'article 1er est adopté,
p. 1391.

Les autres articles des tableaux sont adoptés sans observations,
p.1391.- V. l'annexe A à la séance du 12 mars 1937 des
Annales parlementaires de la Chambre des représentants,

Articles du projetde loi.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1392, 1393.
L'ensemble du projet de loiest adopté par 120 voix contre 19

et 2 abstentions, p. 1410 (26 mai 1937).- Se sont abstenus :MM. le comte de Grunne et Rolin,p.1411.- Le projetest
soumis à la sanction royale.

Extraordinaire. - Projet de loi contenant le budget des recettes
et des dépenses extraordinaires du Congo belge et du vice-
gouvernement général du Ruanda-Urundi pour l'exercice 1937
et approuvant un arrêté royal du 11 septembre 1936 ouvrant
un crédit supplémentaire au budget des dépenses extra-
ordinaires du Congo belge pour l'exercice 1936.

Doc.- Nº 184. Rapport de M. Carton de Tournai.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 18 mars 1937.
p. 1150. - Le projet est renvoyé à la commission descolonies.

Rapporteur:M.Carton de Tournai.
La discussion générale de ce projet de loi est jointeà celle du

budget ordinaire du Congo belge et du Ruanda-Urundi;
voyez plus haut pour la discussion d'ensemble le projet con-
tenant le budget ordinaire du Congo belge.

Les articles des tableaux sont adoptés sans observations,
p. 1393. - V. l'annexe B à la séance du 12 mars des Annales
parlementaires de la Chambre des représentants.

Les articles du projet de loi sont adoptés sans observations,
p. 1393 à 1395.

L'ensemble du projet de loiest adopté par 120 voix contre 19
et 2 abstentions, p. 1410 (26 mai 1937),- Se sont abstenus :MM. le comte de Grunne et Rolin, p. 1411. - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Crédits supplémentaires.- Voir plus loin cette sous-rubrique.

DÉFENSE NATIONALE.

Exercice 1937.

Doc. - Nº 5-XV. Projet du gouvernement.
Nº 9. Rapport de M. Demets.

Ann.- Rapporteur :M. Demets.
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Budgets. DÉFENSE NATIONALE (exercice 1937) (suite)
Discussion générale de ce budget et du budget de la gendarmerie,

ainsi que de l'interpellation de M. Neves : 1º sur la situation
créée parmi les anciens combattants par l'application des
arrêtés royaux concernant la Carte du feu et la Croix du feu;
2º les dessous de certaines campagnes menées contre les
invalides de la guerre; 3º les indiscrétions graves commises
au détriment d'un ancien combattant invalide par un fonc-
tionnaire de la commission supérieure d'appel et ses accu-
sations contre les membres des commissions provinciales
et supérieures d'appel; 4º sur la création d'une commission
chargée de l'examen de tout le problème des victimes de la
guerre.

Discours de MM. Gravez (qui demande notamment qu'on laisse
aux gendarmes le libre choix de leur médecin); Bourguignon
(qui combat les cumuls d'une pension d'invalidité avec un
traitement pour fonctions effectives, demande des renseigne-
ments au sujet des traitements, indemnités, bonifications, etc .,
dans l'armée, puis indique diverses modifications qu'il estime
nécessaires pour ces budgets etn'approuve pas les augmen-
tatons d'effectifs de gendarmerie); Neves (qui insiste sur
l'évolution des méthodes guerrières et traite en ordre prin-
cipal la question importante de l'aviation; estime qu'on pour-
rait réaliser une sérieuse économie de personnel en faisant
rentrer dans les rangs de nombreux ordonnances d'officiers
montés, parle ensuite de la mobilisation, de la compression de
certaines dépenses etpose des questions au ministre),p. 101

P. 106à 108.- Interr.de M. le lieutenant général Denis,m.d. n .,
Discours du lieutenant general Denis,qui répond

p. 106.--Discours du lieutenant general Denis, m. d. n .,qui répond aux différents orateurs,p. 108 à 111.-MM. Bouilly, Neves, Boon, p. 108 a 111. - -Interr. de
Discours de

M. Moulin, qui attire l'attention du ministre sur les sacri-
fices imposés aux officiers et officiers subalternes par l'appli-
cation de l'article 53 de la loi de milice, puis du statut des
sous-officiers, notamment en matière d'avancement, p. 111. -Discours de MM. Demets, rapp. (qui estime que ces budgets
seront sans aucun doute fortement modifiés par les projets
militaires en discussion à la Chambre; prie le ministre de
répondre aux questions posées par la commission et présente
des observations relatives aux sacrifices imposes aux offi-
ciers et sous-officiers par les necessites de la couverture,àl'aviation, au Musée royal de l'armée, au personnel civil du
département de la défense nationale, à la situation des capi-taines chefs de peloton, ainsi qu'aux délais pour les demandes
de pensions d'invalidité,etparle des mesures pour réprimer
les abus); lebaron Nothomb (qui s'étonne du retard apporté
à l'examen de la question militaire, approuve la politique
d'indépendance adoptée par le gouvernement et en examine
les conséquences; demande des précisions en ce quiconcerne
la défense de la province de Luxembourg, plaide en faveur du
maintien de la cavalerie et demande des mesures de sécurité
à la frontière grand-ducale). p. 114 à 118.
MM. Clesse, Van Overbergh, Neves, p. 116 à 118.- Interr. de

M. le président rappelle que le débat doit être terminé c
même jour,prie les orateurs d'être brefs et annonce que laséance sera eventuellement prolongée, p. 118.

M. Nèves développe son interpellation concernant les anciens
combattants et les victimes de la guerre, p. 118 à 121.
Interr. de M. Lohest, p. 119.

Reprise de la discussion des budgets.
Discours de MM. Misson (qui se déclare d'accord avec M. le

baron Nothomb au sujetde ce qui est relatif a la defense de
la province de Luxembourg, puis demande s'il ne serait pas
opportun de retenir, aux futurs volontaires, une partie de leur
solde pour leur constituer un pecule au moment de leur
départ de l'armée); Sobry (qui déclare que l'impression, en
Flandre, est que la Belgique est encore liée à la France par
un accord unilatéral et dont les Flamands ne sont pas satis-
faits);De Boodt (qui marque son opposition au rearmement
et estime rendre l'opinion de la majorité du peuple flamand;
demande que la solde des simples soldats soit relevee etemet
des critiques au sujet de l'approvisionnement de l'armée,
qui devrait recourir davantage à la production nationale),
p. 121 à 125.

M. Demets, rapp ., rappelle qu'il y a encore huit orateurs inscrits,
prie les orateurs à s'en tenir à la question des budgets en
discussion et rappelle que le temps de parole pour les non
mandates est de dix minutes,p.125.- M. le présidentprieà son tour les orateurs d'être brefs et rappelle que la séance
sera prolongée,p.125.

Reprise de l'ensemble du débat.
Discours de MM. Rutten (qui s'occupe en ordre principal de la

situation des gendarmes, principalement de ceux qui sont pères
de familles nombreuses); Olyff (qui s'élève contre les décla-
rations antibelges faites par certains orateurs,puis demande,
pour la province de Limbourg, les mêmes garanties que lebaron Nothomb a demandees pour le Luxembourg; examine
ensuite les moyens d'améliorer l'armement, surtout en ce qui
concerne l'aviation,puis demande des précisions au sujet de
la politique du gouvernement en matière de defense du terri-
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toire); Van Dieren (qui déclare que son groupe ne votera
pas le budget de la défense nationale et motive son attitude);
Lekeux (qui demande si la défense de la frontière est conve-
nablement assurée et si les cadres de l'armée sont suffisants);
Rogister (qui s'occupe de la situation faite aux ouvriers des
établissements militaires et demande la constitution d'une
commission paritaire; demande s'il est exact qu'il est question
de transférer en Flandre la Fonderie royale de canons);
Gabriel (qui parle des pensions militaires d'invalidité, des
pensions de veuves et orphelins de militaires et du taux
des pensions); Mme Maréchal (qui s'occupe de la nourriture
des soldats et du transport gratuit, par chemin de fer, dessol-
dats en congé); Mnge); MM. le comte de Grunne (qui estime que les
orateurs ne se sont pas suffisamment occupés de la defense
nationale proprement dite; déclare que le groupe rexiste
votera le budget); Boon (qui parle de l'octroi de distinctions
honorifiques pour faits de guerre; attire l'attention sur les
abus en cette matière, même en ce qui concerne la Croix du
feu, et fait remarquer les abus qui existent également en
matière de pensions d'invalidité et parle notamment .des
observations faites par M. Neves dans son interpellation),
p. 125 à 132.- Interr. de MM. le lieutenant général Denis,
m.d. n.,Neves, p. 127, 130, 132. - Discours du lieutenant
général Denis, m. d. n ., qui répond aux observations pré-
sentées par les différents orateurs, et en particulier à l'inter-
pellation de M. Nèves, p. 132 à 134.- Interr. de MM. Neves,
e baron Nothomb, le baron de Dorlodot, p. 133, 134.-La discussion générale estclose.

Discussion des articles du budget de la défensenationale.
Lesarticlesdes tableaux sont adoptés sans observations, p. 135.

- V. l'annexe B à la séance du 26 novembre 1936.
Les articles du projet de loi sont adoptés sans observations,

p. 135, 136.
Au moment de passer au vote, M. le président fait remarquer

que l'article 7 du projet de loi contenant le budget fait
double emploi avec certaines dispositions du projet depose le
27 octobre à la Chambre des représentants etquiest relatif
à des modifications à apporter à la loi de milice; cet article
devrait être supprime, p. 145. --Est entendu : M. Demets,
rapp .,qui justifie la proposition de suppression de l'article 7

et estime que le gouvernement -M. le président demande si le ministre est d'accord; observa-
tions de M. Demets, rapp ., et Van Fleteren, p. 145. - M. le
président estime que, puisque l'accord du gouvernement n'est
pas assuré, il est préférable de s'en tenir aux dispositions telles

Senat.
qu'elles ont été votées par le Sénat, p. 145. - Assentiment du

L'ensemble du projet de loi est adopté par 120 voix contre 15
et 3 abstentions, p. 145 (1er décembre 1936). - Se sont
abstenus :MM. De Mont, Smets, Smits,p. 145.- I145. - Le projet
est transmis à la Chambre des représentants.

Motion d'ordre de M. Roland, qui déclare que si M. Van Vlaen-
deren et lui-même n'avaient été retenus en commission la
veille, ils auraient émis un vote affirmatif sur ce budget,
p.172.

DETTE PUBLIQUE.

Exercice 1937.
Doc. - Nº 5-II. Projet transmis par la Chambre des représentants

Nº 54. Rapport de M. Dierckx.
Ann. Transmis par la Chambre des représentants, p. 13:

(26 novembre 1936). - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des finances

Rapporteur :M. Dierckx.
La discussion générale de ce budget est jointe à celle du budget

des voix et moyens et des autres budgets financiers; voir
donc la sous-rubrique : Voies et moyens : Discussion d'en-
semble.

Discussion des articles du tableau.
Art. 1 à 38. Adoptés sans observations, p. 510.- V. l'annexe

à la séance du 25 novembre 1936 des Annales parlementaires
de la Chambre des représentants, p. 14 à 18.

Art. 39. M. le président donne lecture d'un amendement pro-
posé par M. Rolin : reduction de la somme à verser à la
régie des T. T ., p. 510. - M. Rolin défend et justifie son
amendement,p.510 à 512.- Discours de M. le baron de
Dorlodot, qui rappelle ses interventions précédentes au sujet
d'emprunts émis à l'étranger et estime que le Senat doi
voter l'amendement de M. Rolin, p. 512 à 514.- Discours
de M. Merlot,m. t.p.et r. c .,qui estime que la question est
d'ordre juridique, defend la politique financière du gouverne-
ment actuel, déclare que le gouvernement examinera la ques-
tion et prie M. Rolin de retirer son amendement, p. 514.
- M. Rolin declare retirer l'amendement; M. le baron de Dor-
lodot reprend l'amendement et demande l'appel nominal,
p. 514. - L'amendement de M. Rolin, repris par le baron de
Dorlodot, est rejeté par 99 voix contre 29 et 19 abstentions,
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p. 514. - Se sont abstenus : MM. Longville, Pholien, Roland,
Rolin, Ronvaux, Servais, Temmerman, Van Roosbroeck, Ver-
heyden, Vermeylen, Volckaert, Carton de Tournai, Coenen,
Cools (Georges), Crokaert, de Spot, Dewaele (Henri),baron
Gendebien et Leyniers, p. 514. - L'article 39 est adopté,

p. 515.- V. l'annexe à la séance du 25 novembre 1936 des

p. 14 à 18.
Annales parlementaires de la Chambre des représentants,

Les articles 40 à 58 sont adoptés sans observations, p. 515. -V. l'annexe comme ci-dessus.
L'article unique contenant le projet de loi est adopté, p. 515.
M. le comte de Grunne déclare que son groupe votera contre

le budget, p. 527. - M. Boon declare qu'il s'abstiendra au
vote, p. 527.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 121 voix contre 20
et une abstention, p. 527 (30 décembre 1936).- S'est abste-
nu :M. Boon, p. 527.- Le projet est soumis à la sanction
royale.

DOTATIONS.

Exercice 1937.

Doc. - Nº 5-IV. Projet transmis par la Chambre des represen-
tants.

Nº 78. Rapport de M. Jos. De Clercq.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 16 de-

cembre 1936, p. 382.- Le budget est renvoyé à la com-
mission des finances.

Rapporteur :M. Jos. De Clercq.
La discussion générale de ce budget est jointe à celle du

budget des voies et moyens et des autres budgets finan-
ciers; voir donc la sous-rubrique : Voies et moyens : Dis-
cussion générale d'ensemble.

Articles du tableau : Adoptés sans observations, p. 518. -Voir l'annexe B à la séance du 15 décembre des Annales
parlementaires de la Chambre des représentants.

L'article unique contenant le projet de loi est adopté sans obser-
vations, p. 519.

M.Boor annonce qu'il s'abstiendra au vote, p. 527.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 129 voix contre 12

et une abstention, p. 527 (30 décembre 1936). - S'est
abstenu : M.Boon, p. 527.- Le projet est soumis à la
sanction royale.

DOTATION SÉNATORIALE.- Voir : Chambres législatives. - Sénat.

EXTRAORDINAIRE. - V. plus loin : Recettes et dépenses extra-
ordinaires.

FINANCES.

Exercice 1937.

Doc. - Nº 5-XVII. Projet du gouvernement.
Nº 22. Amendements du gouvernement.
Nº 45. Rapport de M. Coenen.
Nº 50. Amendement du gouvernement (2ª série).
Nº 69. Amendements du gouvernement (3e série).

Ann. - Dépôt du rapport par M. Coenen, p. 270. (8 décem-
bre 1936).

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. le président
annonce que le gouvernement propose de joindre la discus-
sion de ce budget à celle des autres budgets financiers et
d'aborder le débat le mardi 22 décembre, p. 337. - V. donc
pour la discussion générale, le budget des voies et moyens,
auxquels sont joints tous les budgets financiers.

Les articles des tableaux sont adoptés sans observations, tels
qu'ils ont ete amendes par le gouvernement, p.515.- V.
l'annexe à la séance du 30 décembre 1936 des Annales par-
lementaires du Sénat.

A l'occasion du vote des articles, M. Devos expose à nouveau la
situation du personnel du département des finances en ce
qui concerne les baremes des traitements, p. 515 a 517. -Observations de M. le président, qui fait remarquer à M. De-
vos qu'il ne peut rentrer dans la discussion générale, p. 516.

Les articles du projet de loi sont adoptés sans observations,
p. 517.

M. le comte de Grunne déclare que son groupe votera contre
le projet, p. 527.- M. Boon annonce qu'il s'abstiendra au
vote, p. 527.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 121 voix contre 20
et une abstention, p. 527 (30 décembre 1936). - S'est
abstenu :M. Boon, p. 527. -- Le projet est transmis à la
Chambre des représentants.

Budgets (suite)
GENDARMERIE.

Exercice 1937.
Doc.- Nº5-XVI.Projetdu gouvernement.Nº 10. Rapport de M. Demets.
Ann.- Rapporteur:M. Demets.

La discussion de ce budget est jointe à celle du budgetde ladefense nationale. V. donc la sous-rubrique : Budget de ladéfense nationale : Discussion générale de ces deux budgets
et de l'interpellation jointe de M. Neves.

Les articles des tableaux du budget de la gendarmerie sont
adoptés sans observations, p. 134. - V. l'annexe A à la
séance du 26 novembre 1936.

Les articles du projet de loi sont adoptés sans observations,

L'ensemble du projet de loi est adopté par 126 voix contre 11
p. 135.

et1 abstention,p.144 (1" décembre 1936).- S'est abste-
au : M.De Mont,p.145.- Le projet est transmis à laChambre des représentants.

Motion d'ordre de M. Roland, qui declare que si M. Van
Vlaenderen et lui-même n'avaient ete retenus en commission,

p. 172.
la veille, ils auraient emis un vote affirmatif sur ce budget,

INSTRUCTION PUBLIQUE.

Exercice 1937.
Doc. - Nº 5-IX. Projet du gouvernement.Nº 34. Rapport de M. Matagne

Nº 38. Amendements du gouvernement.Nº 41. Amendements du gouvernement (2º série).
Ann.- Dépôt du rapportpar M.Matagne,p.121 (26 novem-" bre 1936).

Discussion generale.
Discours de M. Van Russbroeck (qui reclame la réadaptation

des conditions de responsabilité dans les accidents scolaires,
l'assurance obligatoire, l'amélioration des barèmes des traite-
ments, la suppression des cumuls, des subsides plus impor-tants aux universités, notamment pour la publication des
thèses); Mme Spaak (qui estime que des réformes sont neces-
saires dans les methodes d'enseignement, qui doivent être
modernisées); MM. Vandewiele (qui parle de l'école moyenne
d'Audenarde, notamment au point de vue linguistique, etdemande le dépôt et le vote, avant la fin de cette année sco-laire, d'un amendement à la loi de 1932 en faveur du régime
à appliquer à la frontière linguistique); Hanquet (qui reclamel'égalité des pensions pour les deux enseignements, proteste
contre les nombreux cumuls), p. 189 à 195.

Motion d'ordre de M. le comte de Hemricourt de Grunne,quiestime que les membres ne devraient pas être retenus en
commission pendant ladiscussion d'objets importants,p.195.
-- M. le président estime qu'il n'y a pas lieu à motion d'ordreet declare l'incident clos, p. 195.

Reprise de la discussion générale.
Discours de MM. Rombaut (quiparle du prolongement de lascolarité, du 4º degré qu'il estime insuffisant dans certaines

villes, puis demande des crédits plus importants pour les
bibliothèques publiques); Diriken (qui critique les directives
ministérielles à l'égard des directions d'écoles moyennes à
qui l'on supprime certaines allocations; rappelle une proposi-
tion de loiprésentée par MM. Olyff et Demarre demandantla création d'une école normale à Hasselt),p. 196 à 199.-Discours de MM. Vanderpoorten (qui parle de la paix sco-
laire, de la prolongation de la scolarité, demande certaines
modifications en ce qui concerne l'enseignement commercial
et technique; demande également des mesures pour assurer
la paix linguistique en matière scolaire, notamment
l'agglomération, bruxelloise); Verbist (qui demande la modi-fication radicale de l'enseignement normal, estime que les
classes surpeuplées doivent disparaître, parle du retard dans
le paiement des traitements, de l'insuffisance des subsides
aux bibliothèques, de l'enseignement musical et de la paix
scolaire); Bourguignon (qui rend hommage au rapporteur,
préconise une méthode comptable plus précise pour les bud-
gets, l'abaissement des rémunérations « surpayées », le relè-
vement des bas salaires, la suppression des cumuls et la
nationalisation des services; demande que l'enseignement
moyen et supérieur soit accessible aux enfants de la classe
ouvrière, parle des diplômes et émet des considérations péda-
gogiques au sujet de l'éducation de l'enfance, s'occupe égale-
ment de l'inspection médicale, qui devrait être perfectionnee),
p. 200 à 206. - Discours de MM. Finné (qui exprime la
méfiance de son groupe et declare qu'il ne votera pas le
budget; critique la facon dont la loi linguistique est appliquée,
notamment dans l'agglomération bruxelloise); Matagne, rapp.
(qui examine le développement progressif qu'a pris l'ensei-
gnement, estime que des réformes s'imposent et rend hom-
mage à l'œuvre accomplie par M. Bovesse lorsqu'il était
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ministre de l'instruction publique), p. 206 à 210.- La dis-
cussion est interrompue pour permettre au Sénat d'entendre
une communication du gouvernement relative au projet mili-
taire, p. 210.

Motion d'ordre de M. Bouilly, qui propose, vu le travail que
le personnel aura à fournir par suite de la décision prise de
discuter le lendemain la loi militaire, de reporter la suite de
la discussion du budget de l'instruction publique à la séance
du mardi matin, p. 213. - M. le président estime que le Sénat
sera d'accord, après avoir entendu encore quelques orateurs,
p. 213.- Adhésion du Sénat

Reprise de la discussion générale du budget.
Discours de MM. Matagne, rapp. (qui reprend son exposé, parle

des classes surpeuplées, de la prolongation de la scolarité,
du perfectionnement de l'enseignement secondaire, de l'inspec-
tion scolaire, de l'enseignement moyen, du musée scolaire,
de l'éducation populaire et de l'enseignement technique);
P. De Smet (qui parle du grade d'ingénieur et estime qu'il
y en a trop peu en Belgique); Rutten (R.P.) (qui signale les
dangers du surpeuplement des classes dans l'enseignement
moyen, tant libre qu'officiel, parle des Mieux-Doués et
demande que l'on prenne plus de soin de la formation techni-
que des étudiants); de Fraipont (qui déclare n'être pas satis-
fait des réponses faites par le ministre aux questions posées
par la commission et declare qu'il ne votera pas le budget),
p. 213 à 219. - Observations de M. Minnaert,p. 219. - La
suite du débat est remise au mardi suivant, à 10 heures.

Au moment de reprendre le débat, M. le président fait remar-
quer le grand nombre d'orateurs encore inscrits, propose
d'en clôturer la liste et de limiter le temps de parole a cinq
minutes, p.250.- M.Bouilly proteste etdemande qu'ilne
soit pas decide que la discussion sera terminée le matin
même, p. 250. - M. le président insiste sur ses propositions,
qui sont admises, p. 250.

Reprise de la discussion générale
Discours de MM. Yernaux (qui déplore le surpeuplement des

classes, notamment dans la région de Charleroi, demande que
l'inspection médicale scolaire soit effective et préconise la
prolongation de la scolarité); Demets (qui plaide la cause
des inspecteurs cantonaux et des inspectrices des travaux
féminins de l'enseignement primaire, puis parle de l'enseigne-
ment musical); Roland (qui s'occupe de l'enseignement pro-
fessionnel et industriel, demande que les prestations a fournir
par les élèves soient moins lourdes, estime que les charges
qui pèsent sur les communes en matière scolaire devraient
être allégées etparle de l'obtention du diplôme de géomètre-
arpenteur); Beeckx (qui defend les intérêts du personnel
enseignant libre, demande la réduction des heures de cours
dans l'enseignement primaire, des subsides plus importants
pour l'enseignement technique et parle des promotions du
personnel enseignant); Bernard (Louis) (qui attire l'attention
sur la situation des instituteurs et institutrices intérimaires
quisont réduits au chômage, et demande des mesures pourleur venir en aide); Vermeylen (qui demande des subsides
pour le Fonds des écrivains flamands et parle du statut lin-
guistique de l'enseignement primaire); Leurquin (qui parle
de l'enseignement technique agricole, notamment en matière
de subsides, des cours postscolaires, puis rappelle l'amendement
qu'il a déposé à l'art. 18 du budget, § 31, concernant les
lettres wallonner .,p. 250 à 254. - Discours de M. Hoste,
m. i. p .,qui répond aux différents orateurs,p. 254 à 258.
Interr. de MM. Demarre, Rutten, Vermeylen, Van Dieren,
Mme Spaak,p.256, 257.- Discours de M.M. Godding (qui
parle de la situation des pensionnés de l'enseignement, de
l'enseignementsupérieur agricole, quidevrait avoir lememe
caractère que le haut enseignement industriel); Clesse (qui
déclare vouloir défendre l'école publique, proteste contre
l'intervention de M. le baron Nothomb, sénateur du Luxem-
bourg, auprès d'un bourgmestre d'une commune du Luxem-
bourg, au sujet de textes de morale laïque imprimés au verso
de cahiers classiques),p.260, 261.

Fait personnel de M. le baron Nothomb, qui justifie l'interven-
tion à laquelle M. Clesse vient de faire allusion, p. 261.-Observation de M. Clesse, p.261.- L'incident est clos.

Reprise de la discussion générale.
Discours de M. Gabriel (qui se préoccupe des difficultés de

l'enseignement des anormaux, en particulier des sourds-muets,
et demande que les mesures nécessaires soient prises);
Mlle Baers (qui préconise l'enseignement ménager pour fem-
mes adultes, parle des loisirs des ménagères etdu statut des
écoles sociales);M. Bouilly (qui se préoccupe de l'enseigne-
ment supérieur commercial, proteste contre les cumuls dans
l'enseignement moyen, parle de la prolongation de la scola-
rité, de l'enseignement technique, puis donne lecture des prin-
cipes de morale laïque qui ont soulevé un incident entreMM. Clesse et le baron Nothomb),p. 261 à 264.

Fait personnel de M. le baron Nothomb, qui proteste parce que
l'incident a ete rouvert en son absence, puis developpe son
point de vue en cette matière et justifie à nouveau son inter-
vention, p.264.- L'incident est clos.
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Reprise de la discussion générale.

DiscoursdeMM.Demarré (qui trouve insuffisantes les réponses
données aux questions posees par la commission,
proteste contre le fait que l'examen de religion entre en ligne
de compte pour le classement général; s'élève contre l'usage
de locaux scolaires pour des buts politiques dans le Lim-
bourg et reclame une ecole normale nouvelle pour le Lim-bourg); Pholien (qui attire l'attention sur l'insuffisance des
crédits pour l'acquisition d'œuvres artistiques et défend les
droits des artistes); Olyff (quiparle de la paix scolaire et:l'organisation de l'enseignement dans le Limbourg;
demande le rétablissement de l'école normale de l'Etat a
Hasselt; se préoccupe des locaux où se donne l'enseignement
primaire, ainsi que du régime linguistique dans les établisse-
ments d'enseignement moyen situés sur la frontière linguis-
tique); le comte de Grunne (qui commence par répondre àM. Vermeylen au sujet de la question du bilinguisme à Bru-
xelles, puis s'occupe de l'organisation de l'enseignement au
pointde vue linguistique,estime que les programmes sont trop
charges, parle de l'éducation physique, de la neutralité dans
l'enseignement, puis motive une proposition de loi déposée
par le groupe rexiste dans le but d'obtenir l'égalité en matière
de pensions); Ohn (qui commence par protester contre la
limitation du débat, puis parle de la pression qui serait exercée
sur les parents pour les obliger à confier leurs enfants à
l'école confessionnelle, dans le but d'obtenir des subsides);
Mme Maréchal (qui demande que l'enseignement des langues
étrangères et du français soit amélioré, mais que, en Flandre,
le néerlandais ait la première place, puis parle de l'enseigne-
ment dans l'agglomération bruxelloise); MM. Mullie (qui
parle de l'application des lois de flamandisation de l'enseigne-ment, en particulier à l'institut d'agriculture de Gembloux, de
l'enseignement vétérinaire et de la prolongation de la sco-
darité); Lohest .(qui commence par répondre à des observa-tions faites par différents orateurs et s'élève notammentcontre
le discours de M.Ohn,qu'ilcombat; demande des subsides
pour le theatre royal de Liege, parle de la situation des pro-
fesseurs de l'enseignement technique, surtout en matière de
traitements; appuie i amendement de M. Leurquin pour le
relèvement du crédit en faveur de la production autochtone
wallonne); le baron de Doslodot (qui rappelle que le ministre
de l'instruction publique est également ministre des beaux-
arts et souhaite que le département s'occupe davantage des
artistes), p. 264 à 273. - Observations de MM. Yernaux, Van
Eyndonck, Van Dieren (qui pose une question à M. le comte
de Grunne), Hanquet, p. 268 à 270.- Discours de M. Hoste,
m. i. p ., qui répond aux nouvelles observations presentees
par les orateurs, p. 274 à 277. - Interr. de MM. Roland,
Harmegnies, p. 274, 275. - M. Laboulle déclare que, le gou-
vernement ayant décidé d'insérer dans le projet relatif aux
crédits provisoires une disposition accordant des subventions
en faveur des beaux-arts, il retire son amendement à
l'article 18, p. 277.- La discussion générale est close.

Discussion des articles des tableaux.
Art. 1er. Adopté sans observations, p. 277.
Art.2,1º à 21º. Adoptés sans observations, avec les amende-

ments proposés par le gouvernement, p. 277. - 22º. M. le
président rappelle un amendement de M. Van Dieren : aug-
mentation du crédit, p. 277.- M. Van Dieren demande que
le vote soit remis au lendemain et insiste; M. le président le
prie de justifier immédiatement son amendement, p. 277. -
Discours de M. Van Dieren,qui defend son amendement en
faveur des instituteurs qui, en 1917-1918, ont passe devant
un jury central et dont les diplômes flamands ont été
invalides, p. 277. - Observations de MM. Devos, Har-
megnies, p. 277, 278. - M. Van Dieren insiste sur son
amendement; observation de M. Bouilly, p. 278. - M. Hoste,
m. i. p., estime que l'amendement n'est pas recevable et
oppose la question préalable, tout en déclarant qu'il s'effor-
cera de trouver une solution satisfaisante, p. 278. - Obser-
vations de M. Van Dieren, p. 278.- Observations de MM.Van
Eyndonck (qui propose que le Sénat exprime le vœu de voir
la question résolue); Jos. De Clercq (qui prie M. Van Dieren
de retirer son amendement, tout en souhaitant qu'une solu-
tion equitable intervienne); Van Dieren (qui se declare pret
à retirer son amendement, à condition qu'une solution équi-
table intervienne avant le vote du projet par la Chambre),
p.278,279.- L'amendement de M. Van Dieren étant retiré,le 22º est adopté sans observations, p. 279.- 23º. Adopté,
p. 279.- L'ensemble de l'article est adopté, p. 279.

Art. 3 à 15. Adoptés sans observations, p. 279.
Art. 16, 1º à 8º. Adoptés sans observations, p. 279. - 9º M. le

président indique un amendement de M. Verbist (majoration
de crédit), p. 2/9. - M. Hoste, m. i. p ., déclare ne pas
accepter l'amendement; observation du R.P. Rutten, p. 279.
- Mlle Baers défend l'amendement; M. Hoste, m. i. p .,
déclare à nouveau ne pouvoir l'accepter et l'amendement n'est
par adopté, p. 279. - Le 9º est adopté, p. 279. - 10º à 12º.
Adoptés sans observations, p. 279.

Art. 17. Adopté sans observations. p. 279.
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Art. 18, 1º à 30º. Adopté sans observations, p. 279. - 31º M.

president rappelie un amendement de M. Leurquin (augmen-
tation du crédit en faveur des lettres wallonnes), p. 279.
32º M. le président indique une amendement de M. Vermeylen
(augmentation du crédit en faveur du Fonds de secours des
littérateurs flamands), p. 279. - Est entendu : M. Hoste,
m. i. p ., qui n'accepte pas l'amendement de M. Leurquin, le
crédit étant suffisant, mais accepte celui de M. Vermeylen,
p. 279.- M. Leurquin retire son amendement,p.279.-L'amendement de M. Vermeylen au 32º est adopté, p. 279.M. le président rappelle qu'un troisième amendement avait été
présenté par M. Laboulle, qui l'a retire, et l'article 18 es
adopte avec l'amendement de M. Vermeylen au 32º, p. 279.

Les articles 19 à 55 sont adoptés sans observations, tels qu'ils
sont amendés par le gouvernement, p. 279. - V ., pour les
articles du tableau, l'annexe à la séance du 8 décembre 1936.

Articles du projetde loi.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 279, 280.
M. le président annonce que le vote sur l'ensemble du projet

aura lieu le lendemain à 3 heures, p. 280.
Motion d'ordre de M. le comte de Grunne, qui fait une rectifi-

cation au Compte rendu analytique, en ce qui concerne larelation du discours qu'ila prononcé la veille etprécise sa
pensée, p. 286.

L'ensembledu projet de loi est adopté par 116 voix contre 18
et 2 abstentions, p. 287 (9 décembre 1936). - Se sontabstenus :MM. Picard etRenard, p. 287.- M.Van Dieren
déclare que s'il avait été present il aurait émis un votenégatif, p. 288. - Le projet est transmis à la Chambre des
représentants.

INTÉRIEUR.

Exercice 1937.
Doc.- Nº 5-VII. Projet transmis par la Chambre des représentants.

Nº 47. Rapport de M. Harmegnies
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 26 novem-

l'intérieur.
bre 1936, p. 138.- Le projet est renvoyé à la commission de

Dépôt du rapport par M. Harmegnies, p. 277 (8 décembre 1936).
A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M.Volckaertpro-pose de fixer la discussion de ce budget au 22, matin et

après-midi, p. 333. - M. le président propose de ne pasprendre immédiatement de decision a ce sujet,p.333.
Nouvelles observations de M. leprésidentau sujetde la discus-sion de ce budget,p.337.

Discussion generale du budget et de l'interpellation de M. Delvauxsur la légalité de l'arrêté pris par la députation permanente
du conseil provincial de Liége, en date du 3 novembre 1936,
chargeant les collèges échevinaux des communes de la pro-vince de l'affichage et de la publication d'une proclamation
politique du conseil provincial de Liege en séance du21 octobre 1936, et sur les raisons pour lesquelles aucun
recours n'a été pris par M. le gouverneur de la province
contre cet arrêté.

Discours de M. Delvaux, qui développe son interpellation, p. 371
à 373.- Observations de MM. Volckaert, le comte de Grunne,
au sujet de l'opportunité de cette interpellation, p. 372.M.De Schryver, m. i ., déclare que, averti depuis la vveille
seulement, il ne lui sera possible de répondre qu'au cours de
la séance de l'après-midi, p. 373. - Discours de MM. Noël,

-le comte de Grunne (qui proteste contre la manière de tra-vailler imposée aux sénateurs), p. 372. -- Discours deM. De Schryver, m. i ., qui traite plusieurs points abordés dans
le rapport, notamment en ce qui concerne toutes les questionsrelatives aux provinces et aux communes,p.373 à 375.-Discours de MM. Servais (qui attire l'attention sur la situation
souvent difficile des villes et des communes); Yernaux (quiparle des traitements et pensions des agents communaux ainsique des allocations familiales de ces agents, du Fonds
des communes, des budgets communaux, des subsides de
l'Etat, etc.), p. 375 à 380. -~ Discours de MM. le baron

u sujet desGendebien (qui fait quelques observations au sujet des
charges des communes en matière de chômage, notamment
dans le Hainaut); Bouilly (qui traite diverses questions rela-tives aux provinces et aux communes); Harmegnies, rapp. (quiplaide la cause des provinces et des communes); le chevalier
Dessain (qui insiste particulièrement sur la question de lacomptabilité communale, parle des charges toujours pluslourdes imposées aux communes), p. 382 à 389.- Interr. deMM. Demarre, Delvaux, De Schryver, m. i ., Ronvaux,R. Desmedt, p. 383, 387 à 389.

Fait personnel de M. Demarré, qui proteste contre certaines
paroles de M. le chevalier Dessain, p. 389, 390.- Obser-
vations de M. le chevalier Dessain, p. 390.- L'incident est
clos.

Budgets. INTÉRIEUR (exercice 1937) (suite)
Reprise de la discussion.

Discours de M. Vander Stegen, qui parle de la situation finan-
cière désastreuse de certaines communes, parle du Fonds des
communes et demande que des mesures soient prises en vue
d'assainir les finances communales, p. 390 à 392. - Le Sénat
se constitue en comité secret.

Au moment où la séance est reprise, M. Orban propose de
remettre la suite du débat au mardi suivant, à 10 heures.
M.Harmegnies propose que la discussion générale soit close
et que le ministre réponde le mardi matin, p. 392. - Obser-
vations de MM. le président (qui propose de poursuivre le
debat jusqu'à 7 heures); Van Dieren (qui demande l'appel
nominal); Volckaert, Orban, Noël, p. 392. - Le Sénat décide
de lever la séance, p. 392.

Reprise de la discussion d'ensemble.
Discours de M. Noël, qui parle du péril fasciste, notamment en

ce qui est relatif au mouvement rexiste,p.394,395.
Motion d'ordre de M. le comte de Hemricourt de Grunne,qui

demande la clôture du débat, le Sénat n'étant plus en nombre,
puis demande la parole,p. 395, 396.- Discours de M. le
comte de Grunne, qui critique les méthodes de travail du
Sénat, demande à nouveau que le débat soit clôturé et déclare
que son groupe demande l'appel nominal, p. 396. - Obser-
vations de MM. le président (qui fait remarquer à
M. le comte de Grunne que son intervention n'est pas con-
forme au règlement, rappelle que l'ordre du jour a été arrêté
avec l'assentiment de l'assemblée et qu'il a été decide qu'il n'yaurait pas de votes aux seances du matin); Van Belle (qui
fait remarquer que des séances de commissions ont lieu en ce
moment même et qu'il est impossible à tous les membres
d'être présents), p. 396.- M. le comte de Grunne demande à
nouveau l'appel nominal sur sa proposition et M. le président
répète qu'il a été décidé de ne pas procéder à des appels
nominaux aux séances du matin, p. 496.- L'incident est clos.

Reprise de la discussion.
Discours de M. Cools, qui attire spécialement l'attention sur la

situation des provinces et de leur gestion et demande qu'une
réforme sérieuse soit envisagée,p.397.

M. le comte de Hemricourt de Grunne fait un rappel au règle-
ment, cite l'article 27 et estime que, lorsque le president refuse
de consulter_l'assemblée sur sa proposition,ilviole le règle-
ment, p. 397. - M. le président déclare, pour la troisième
fois, que le Sénat a décidé de ne pas émettre de votes le matin
matin et clot l'incident, p. 397.- M. le comte de Grunne
insistant, M. le président le rappelle à l'ordre,p.398.

Reprise de la discussion
M. Renard entame son discours en émettant des considera-

tions au sujet de l'intervention de M. le comte de Grunne,puis
commence à parler du budget proprement dit, p. 398. -M. le comte de Grunne, par ses interruptions, empêche l'ora-
teur de parler; M. le président lui inflige un deuxième rappel
à l'ordre et déclare qu'il va se trouver dans l'obligation de
suspendre la séance, p. 398.

M. Renard reprend son discours; M. le comtede Grunne recom-
mence ses interruptions et M. le président suspend la séance.

La séance est reprise; M. Renard reprend son discours et
attire particulièrement l'attention du ministre sur la situation
spéciale faite à la commune de Hornu, où la suppression de
l'école industrielle est envisagée; attire l'attention du ministre
sur les retards dans l'approbation de certaines taxes commu-
nales et parle des restrictions apportées aux droits des
commissions et des administrations publiques, notamment en
matière de secours-chômage; demande que la circulaire
Pierlot-Janson soit rapportée, p. 398 à 400. - Interr. de
M. Bouilly, p. 399. - Discours de M.De Schryver,m.i.,qui
répond aux observations présentées, p. 400 à 404.- Interr.
de MM. Harmegnies, Bouilly,p.403, 404.

Au début de la séance du 22 décembre, M. De Schryver, m. i .,
reprend la parole pour répondre à l'interpellation de
M. Delvaux concernant la légalité des décisions du conseil
provincial de Liege, p. 407, 408.

Reprise de la discussion du budget.
Discours de M. Claessens, qui s'occupe principalement des

finances communales, notamment en ce qui concerne les
effets de la circulaire ministérielle du 27 octobre écoulé,
p. 413, 414. .M. leprésident rappelle à cemomentque lesorateursnon man-
dates ne disposent que de dix minutes, p. 414.

Reprise de la discussion
Discours de MM. Vinck (qui émet certaines critiques au sujet

des rapports entre les provinces et les communes, puis attire
l'attention sur la question des intercommunales); Orban (qui
parle de la nécessité des réformes de structure, préconise la
séparation complète des administrations publique en matière
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linguistique, attire l'attention sur les dangers du fédéralisme
et demande que le gouvernement prenne position en ce qui
concerne les réformes envisagées); Delvaux (qui parle des
récentes grèves et des mesures de répression qui les ont
accompagnées; estime que le service d'ordre n'a pas été suffi-
samment bien organisé); Demarré (qui s'occupe des insti-
tutions dépendant du mmistère de l'intérieur en matière de
bienfaisance, notamment des abus existant au sein des
commissions d'assistance publique; parle des traitements des
gouverneurs de province, des cumuls des députés permanents,
des nominations des fonctionnaires provinciaux et du maintien
de l'ordre public); Harmegnies, rapp. (qui parle, en ordre
principal, des dépenses de chômage, des finances communales,
du personnel insuffisant et du matériel défectueux dans les
bureaux des gouvernements provinciaux, notamment dans
Hainaut; termine en réclamant le maintien des conseils pro-
vinciaux); le comte de la Barre d'Erquelinnes (qui relève
plusieurs points sur lesquels il n'est pas d'accord avec
rapporteur, notamment en ce qui concerne les difficultés
financières des communes); Boon (qui parle, en particulier,
des services régionaux de secours contre l'incendie et indique
certaines améliorations; demande que la commune de Leeuw-
Saint-Pierre soit obligée de payer aux Servantes des pauvres
les sommes qui leur reviennent pour frais d'entretien des vieil-
lards de la commune); Finne (qui signale la mauvaise appli-
cation de la loi sur l'emploi des langues en matière admi-
nistrative; demande au ministre quand sera définitivement
réglée la question de la frontière linguistique),p.414 à 423.
- Interr. de MM. De Schryver, m. i ., Bouilly,p. 415. 419, 420.

M. le président donne lecture d'un ordre du jour présenté par
M. Van Dieren et Mme Marechal, en conclusion de l'interpel-
lation de M. Van Dieren, et annonce que le vote sur cet ordre
du jour aura lieu le lendemain, p. 423, 424.

M. De Schryver, m. i ., répond aux observations qui ont été
présentées par M. Van Dieren au sujet de l'application de
la loi linguistique, p. 424,
MM. Gabriel, Van Dieren, p. 424, 425.- M. Orban propose

425. - Observations de

d'introduire une modification dans le texte de l'arrêté royal
de 1933, et prie le ministre de faire examiner cette sugges-
tion,p. 425, 426.- La discussion générale est close.

Articles des tableaux.
Art. 1er. Adopté sans observations,p.426.
Art. 2. Est entendu :M. Bouilly qui déclare n'avoir pas déposé

l'amendement qu'il avait annoncé concernant l'augmentation
des traitements des députés permanents, le ministre ayant
promis de défendre leur cause au sein du conseil des minis-
tres,p.426.- M.De Schryver, m. i ., fait remarquer qu'il
s'agit d'une question d'une portée generale, p. 426. -L'article 2 est adopté, p. 426.

Art. 3 à 42. Adoptés sans observations, p. 426.- V. l'annexe
à la séance du 18 novembre 1936.

"L'article unique, contenant le projet de loi, est adopté sans
observations,p.426.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 115 voix contre 18
et 2 abstentions, p. 445 (23 décembre 1936). -- Se sont abste-
nus :MM.Van Eyndonck etDemarre,p.445.- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Fait personnel de M. De Mont au sujet d'une observation faite
par M. Demarre à son adresse; M. le president estime qu'il
n'y a pas matière a faitpersonnel, p.446.

M. Noël fait une rectification au Compte rendu analytique du
22 décembre, en ce qui concerne certains " passages du
discours qu'ila prononcé,p.446.

JUSTICE.

Exercice 1937.

Doc.- Nº5-V. Projet du gouvernement.
Nº 6. Rapport de M. Hanquet.
Nº 8. Amendements du gouvernement.
Nº 11. Amendements du gouvernement (2º série).

Budget de la justice pour l'exercice 1937 et interpellation jointe
de M. le comte de Hemricourt de Grunne :1º sur le discours
prononcé à l'l. N. R. le jeudi 29 octobre 1936, et particulière-
mentsur les phrases portant atteinte à la dignité d'une partiedes mandataires du peuple; 2º sur l'interprétation que le gou-
vernement donne aux articles de la Constitution définissant
les libertés fondamentales de la nation (en particulier les
articles 10 et19)à la suite des mesures prises et des déclara-
tions publiques faites au cours de ces dernières semaines.

Discussion d'ensemble
Discours de MM. Rutten (R. P.) (qui commence par déclare qu'il

ne veut pas mettre le ministre personnellement en cause, puis
parle de la situation des petits fonctionnaires et agents
temporaires de ce département, demande une enquête surles cumuls, attire l'attention sur les violations de la loi sur

Budgets. JUSTICE (exercice 1937) et interpellation jointe (suite)
l'alcool, surtout au. littoral,sur la nécessité de la répression
de la pornographie, demande l'octroi d'un intérêt en cas de
retard dans le paiement des fournitures à l'Etat; demande
en terminant le vote rapide d'un projet de loi sur la répression
des délits de presse); Orban (qui s'occupe de l'adaptation
de nos organismes législatifs aux nécessités actuelles,
demande que la tâche du parlement, dans le domaine législatif,
soit allégée, notamment par l'établissement d'un conseil
d'Etat ou d'une Cour du contentieux administratif; s'occupe
du problème de la magistrature flamande et parle de l'insuffi-
sance des traitements des magistrats),p.12 à 17.

M. lecomte de Hemricourtde Grunnedéveloppeson interpella-
tion, p. 18 a 20. - Interr. de MM. J. De Clercq, Van Dieren,
p. 18, 19. - Discours de M. De Mont, p. 20, 21.- Un inci-
dent se produit à ce moment, l'orateur étant constamment
interrompu, et M. Bouilly estimant que « ce qui se passe est
révoltant >>, M. le président rappelle ce dernier à l'ordre,p. 21. - M. Bouilly demande la parole pour un rappel au
règlement et prie le président de rappeler l'orateur à l'objet
en discussion, p. 21. - M. le président estime que M. De
Mont est resté dans la question et lui donne à nouveau la
parole, p. 21, 2. 21, 22. - M. De Mont reprend son discours,

p. 22, 23. - Observations de M. Finne au sujet de paroles
p. 22 24.- Interr. de MM. J. De Clercq, Orban, Vos,
que M. J. De Clercq lui a attribuées; M. J. De Clercq justifie
son intervention, p. 24.

Reprise du débat sur l'interpellation.
Discours de M. Lohest,p.24,25.- Observations deMM. lepresident, le baron de Dorlodot, p. 24.
Fait personnel de M. Van Dieren au sujet de paroles qu'il a

prononcees en ce qui concerne l'éventualité d'une guerre,
paroles quiont ete relevees par M. J. De Clercq, puis pro-
nonce un discours afin de définir la position de son parti à
l'égard de Rex, p. 25, 26.

Fait personnel de M Verbist,qui estime que des paroles de
M.De Mont pourraient preter a equivoque et declare n'avoir
pas connaissance du texte de l'accord conclu entre Rex et leparti nationaliste flamand, p. 27.

Discours de M. Bovesse, m. j .,qui répond aux discours de
MM. le comte de Grunne et De Mont, p. 27 à 29. - Interr.
de MM. De Mont, le comte de Grunne, p. 28.- M. Clays
présente quelques brèves observations, p. 29.- Discours de
M. le comte de Grunne, p. 29, 30. - M. Bovesse, m. j .,répond aux dernières observations presentees, p. 30.
L'interpellation estclose.
Reprise de la discussion generate du budget de la justice.

Discours de MM. Orban (qui reprend l'exposé qu'il avait com-
mence, parle de l'arrêté royal du 15 octobre 1934 relatif à
l'administration contrôlée, puis de la nécessité de renforcer
l'application de la loi sur l'abandon de famille, surtout
lorsqu'ils'agit d'étrangers, de la condamnation condition-
nelle et du projet sur l'amnistie politique, projet qui ne lui
donne pas satisfaction); Pholien (qui attire l'attention du
ministre sur le rôle trop important laisse, dans l'action
répressive, aux officiers et agents de la police judiciaire,
demande que des mesures soient prises pour que, lors de
l'instruction des affaires criminelles, chacun remplisse unique-
ment le rôle qui lui est devolu); Coenen (qui estime que les
nouvelles méthodes derecrutement des magistrats consti-
tuent une innovation malheureuse, critique l'obligation de
passer un examen et demande le maintien du système de
recrutement actuel); Noël (qui estime qu'en matière de justiceily a deux poids et deux mesures, cite quelques faits d'arres-
tations et de detentions qu'il estime arbitraires, critique
l'application de la loi democratisant le jury, parle de faits
de grève et déclare que, pour barrer la route au fascisme, ilfaut former un large bloc démocratique); Devos (qui approuve
le rapport de M. Hanquet, demande des modifications aux
lois relatives aux delits de chasse et de pêche, estime que les
frais de procédure sont trop élevés et que les traitements des
magistrats sont insuffisants), p. 32 à 39. - Interr. deMM. Bovesse, m. j .,De Hasque, le baron Nothomb, p. 33,36, 37.

Fait personnel de M. Demarré, quiproteste contreune imputa-
tion faite a son adrese par M. Devos,p.39.

Reprise de la discussion.
Discours de M. Gabriel quiparle de la part de l'Etat dans lesfrais d'entretien des indigents places dans les asiles,p.39,40. - Discours de MM. Boon (qui demande que la libertédu travail soit respectée, au même titre que la liberté syndi-

cale, et insiste sur le vote urgent d'un projet de loisur lamatière; attire l'attention sur les « faiseurs de faux diplômes
universitaires », puis défend l'action rexiste); Hanquet, rapp.
(qui traite la question de l'admission des agents d'affairesdans de nombreux prétoires de justices de paix;parle de laréforme des juridictions d'exception ,notamment en ce qui
concerne les tribunaux de commerce: defend l'amendement
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portant de 200,000 à 500,000 francs le crédit pour l'ameuble-
mentet l'aménagement du palais de justice de Liége et ter-
mine en rendant hommage au garde des sceaux), p. 59 à 63.

M. le président rappelle que les orateurs non mandatés ne
peuvent parler que dix minutes, p. 63.

Reprise de la discussion générale.
Discours de MM. Delvaux (qui parle de l'examen préalable à

la nomination des magistrats, suggère de le transformer en
un concours, puis attire l'attention sur l'insuffisance des
armes dont dispose le ministre dans les cas d'occupation
d'usines); Olyff (qui attire l'attention du ministre sur cer-
taines circonstances extérieures qui peuvent amener des len-
teurs et des encombrements de rôles bien regrettables, spé-
cialement dans le Limbourg; demande que le nombre des
magistrats soit augmente au tribunal de Hasselt,et qu'ily
soit crée un tribunal de commerce); De Brouwer (qui inter-
vient en faveur du personnel, notamment des instituteurs
attachés à ce département, des gardiens et surveillants de
prisons); Clays (qui attire l'attention sur une requête adres-
sée au conseil de discipline, tendant à défendre aux membres
du barreau d'intervenir dans des procès dans lesquels inter-
viennent des secrétaires d'associations professionnelles;
montre le danger que présenterait cette mesure, mais est
d'accord pour estimer que les hommes d'affaires ne devraient

avoir ledroit d'être mandatés; parle également en faveur
des commis d'ordre); Rolin (qui fait de brèves observations
ten ce qui concerne la préparation des lois, le statut des
étrangers et l'arrêté royal visant le recrutement des magis-
trats); Mme Spaak (quiparle de la nécessité de donner assis-
tance légale à tous les orphelins, intervient en faveur des
enfants naturels, puis demande où en est la question de
l'organisation d'une .police féminine); MM. Crokaert (qui se
déclare d'accord sur les observations présentées la veille
par MM. Pholien et Coenen, critique l'idée de l'instauration
d'un examen pour les magistrats, demande la constitution
d'un conseil d'Etat, dont une section serait constituee
conseil des finances; parle de la législation en matière de
délits de presse, du régime des peines, du juge unique et
souhaite le vote d'un projet rétablissant le ministère public;
termine en parlant des traitements des magistrats et des auxi-
liaires de la justice); Van Dieren (qui parle de la gestion
contrôlée, des peines en matière d'infractions légères en ce
qui concerne la chasse, des nominations dans la magistrature,
pour lesquelles il faudrait tenir compte des services rendus
dans la colonie), p. 63 à 69. - Discours de M. Bovesse, m. j .,
qui répond aux observations presentees par les orateurs,
p. 69 à 76. - Interr.de MM. Van Dieren, Rolin, Orban,
Hanquet, rapp ., Delvaux, Demarre, Rutten, p. 70 a 76.
M.Bourguignon fait remarquer à M. Bovesse, m. j.,qu'il n'a
pas répondu au discours de M. Noël; M. Noël rappelle les
points sur lesquels il a insisté et M. Bovesse, m. j ., répond à
ces observations,p. 76.- La discussion générale est close.

Les articles du tableau sont adoptés, avec l'amendement du
gouvernement, au libelle de l'article 18, et, à l'article 37,
l'amendement de M. Hanquet auquel se rallie le gouverne-
ment, portant le crédit de 200,000 à 500,000 francs,p. 76.-Voir l'annexe à la séance du 19 novembre 1936.

L'article unique contenant le projet de loi est adopté sans
observations, p. 76.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 109 voix contre 18
et 3 abstentions, p. 82 (24 novembre 1936).- Se sont abste-
nus : MM. le comte de Hemricourt de Grunne, Rolin et Van
Roosbroeck, p. 82. - Le projet est transmis à la Chambre des
representants.

WON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS.

Exercice 1937
Doc. - Nº 5-XX. Projet transmis par la Chambre des représen-

. tants.Nº 63. Rapport de M. Jos. De Clercq.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 26 novem-

bre 1936, p.138.- Le projet est renvoyé à la commission des
finances.

Dépôt du rapport par M. Jos. De Clercq, p. 323 (10 décem-
bre 1936).

La discussion générale de ce projet est jointe à celle du budget
des voies et moyens et des autres budgets financiers; voir
donc la sous-rubrique : Voies et moyens : Discussion géné-
rale d'ensemble.

Articles des tableaux.
Art. 1 à 18. Adoptés sans observations, p. 517. - Voir l'annexe

à la séance du 25 novembre des Annales parlementaires de la
Chambre des représentants, p. 24, 25.

Art. 19. Transferts et restitution aux personnes frappées
d'amendes pour trafic avec l'ennemi. M. Doutrepont combat
l'amendement du gouvernement et demande que le Sénat le
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rejette,p. 517.- Observations de MM. Jos. De Clercq, rapp.
(qui commente la disposition); le président (qui fait remar-
quer qu'il n'y a pas trace d'amendement, qu'il s'agit unique-
ment du texte vote par la Chambre); Merlot,m. t.p. r.c.
(qui défend le texte du gouvernement, qu'il estime plus clair),p. 517, 518. - M. Jos. De Clercq défend la disposition pro-posee; M. Demets estime que le texte vote par la Chambre
n'est pas clair et invite le Senat a rejeter l'article 19, p. 518.- L'article 19 n'est pas adopté, p. 519.

Art. 20à 32. Adoptés sans observations, p. 518.- V. annexes,
comme ci-dessus.

L'article unique contenant le projet de loi est adopté sans
observations, p. 518.

M. le comte de Grunne déclare que son groupe votera contrele budget, p. 527. - M. Boon annonce qu'il s'abstiendra
au vote,p. 527.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 121 voix contre 20
et1 abstention, p. 527 (30 décembre 1936). - S'est abstenu :
sentants.
M. Boon,- Le projet est renvoyé à la Chambre des repré-

PENSIONS.

Exercice 1937.
Doc.- Nº5-III.Projet transmispar laChambre des représentants. 'Par decision de la Chambre, les articles 2, 3, 4 et 5 ont été

disjoints du budget et forment un projet distinct relatif aux
pensions, sous le nº 32.

Nº62. Rapport de M. Dierckx.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 26 novem-

bre 1936, p. 138. - Le projet est renvoyé à la commission
des finances.

Rapporteur :M. Dierckx.
La discussion générale de Le budget est jointe à celle du budget

des voies et moyens et des autres budgets financiers; voir donc
la sous-rubrique Voies et moyens : Discussion générale
d'ensemble.

M. Minnaert demande la parole sur l'ensemble du budget;
M. le president lui fait remarquer que la discussion generale
est close et qu'il ne peut luiaccorder la parole,p.515.

Les articles des tableaux sont adoptés sans observations, p. 515.
-- V. l'annexe à la séance du 25 novembre 1936 des Annales
parlementaires de la Chambre des représentants, p. 19 à 23.

L'article unique contenant le projet de loi est adopté sans
observations, p. 515.

M. le comte de Grunne déclare que son groupe votera contre
le projet, p. 527. - M. Boon déclare qu'il s'abstiendra au
vote, p. 527.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 121 voix contre 20 et
1 abstention,p.527 (30 décembre 1936). - S'est abstenu :M. Boon, p. 527. - Le projet est soumis à la sanction royale.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES.

Exercice 1937.

Doc. - Nº 5-XIX. Projet du gouvernement.
Nº 44. Rapport de M. de Spot

Ann. - Dépôt du rapport par M. de Spot, p. 206 (3 décembre 1936).

Discussion générale.
Discours de MM. de Spot, rapp. (qui, au nom de la droite,

déclare qu'il parlera de l'I. N. R. lors de la discussion du
budget des régies des T. T .; insiste cependant afin qu'à la
tête des émissions flamandes de cet institut soit place un
Flamand qui ne soit pas catholique seulement de nom);
Toch (qui parle de la situation du personnel des P. T. T.
et demande certaines améliorations); Catteau (qui critique
la qualité des émissions de l'I.N.R.,estime qu'une réforme
radicale de cette institution est nécessaire et demande que
la politique en soit bannie, puis parle de la liberté de la
presse), p. 283 à 286.

M. Van Dieren ayant demandé à interpeller de toute urgence
M. le ministre des P. T. T. : 1º sur la démission annoncée
des membres catholiques du conseil de gestion de l'I.N. R .;2º sur les motifs qui ont pnt provoque cette menace; 3º sur
l'opportunité d'une reforme serieuse de l'I.N. R ., basée sur

e principe de deux instituts nettement distincts pour la
Flandre etpour la Wallonie, M. le président declare que cette
interpellation sera jointe au budget en discussion et que
M. Van Dieren pourra prendre la parole au cours de la
séance,p. 286.--Observations de M. Bouchery, m. p. t. t .;qui declare être à la disposition du Sénat, mais estime qu'il
n'y a encore aucun fait précis, p. 286. - M. Van Dieren
annonce qu'il prendra la parole après le vote qui va être
émis sur divers objets, p. 286.
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Reprise de la discussion.

Discours de MM. le chevalier Dessain (qui parle des nomi-
nations à I'l. N. R ., de la necessite d'étendre le réseau
automatique des téléphones,puis répond à M. Catteau en ce
qui concerne les votes émis en commission); Bouilly (qui
demande plus de régularité dans les services des postes ettélégraphes, réclame la franchise postale pour la corres-
pondance administrative, critique le rapport de M. de Spot
relatif à l'I.N. R.); Rogister (qui demande qu'on multiplie
les bureaux de vente de timbres-poste et les cabines télé-
phoniques publiques); le comte de Grunne (quidéclare que
son groupe ne votera pas le budget et demande au ministre
s'il accorderait à Rex une longueur d'onde si la demande en
était faite),p. 288 à 290.

M. Van Dieren développe à ce moment son interpellation rela-
tive à l'I. N. R ., p. 290 à 292.

Fait personnel de M. Orban,qui proteste parce que M. Van
Dieren l'a accusé d'avoir suscité un incident : declare que
telle n'était nullement son intention, p. 292.

Reprise de la discussion du budget.
Discours de M. Bouchery, m. p. t. t ., qui répond aux obser-

vations presentees par les orateurs, notamment par M. Van
Dieren dans son interpellation, p. 292 à 300. - Interr. de

MM. Renard, de Spot, rapp ., De Mont, Van Eyndonck,
Jos. De Clercq, p. 294 a 300.--M.Van Eyndonck declare
renoncer à la parole, se réservant de présenter ses observa-
tions à une autre occasion, p. 300.- M. Orban attire l'attention
du ministre sur la nécessité de réduire la taxe téléphonique à
laquellesontastreints les abonnés du Pays de Waes, de Moer-
zeke-Kastel notamment; M. le comte de Grunne reclame à
nouveau le droitpour son parti d'avoir l'usage du micro de
1'I. N. R. et critique les émissions musicales,p.300.- M.Bou-
chery. m. p. t. t ., répond aux observations de MM. Orban et le
comte de Grunne,p.300, 301.- La discussion générale est
close.

Les articles du tableau sont adoptés sans observations, p. 301.
- V. l'annexe a la séance du 9 décembre, p. 303 à 306.

Les articles du projet de loi sont adoptés sans observations,
p. 301.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 114 voix contre 20
et 3 abstentions, p. 323 (10 décembre 1936). - Se sont
p.323.
abstenus : MM. Crokaert, le baron Nothomb et Servais,

sentants.
Le projet est transmis à la Chambre des repré-

RECETTES ET DEPENSES POUR ORDRE.

Exercice 1937.

Doc. - Nº 64. Rapport de M. Jos. De Clercq.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 26 novem-

bre 1936, p. 138. - Le projet est renvoyé à la commission
des finances.

Dépôt du rapport par M. Jos. De Clercq, p. 323 (10 décem-
bre 1936).

La discussion générale de ce budget est jointe à celle du budget
'des voies et moyens et des autres budgets financiers; voir donc
la sous-rubrique :Budget des voies etmoyens :Discussion
générale d'ensemble.

Les articles du tableau sont adoptes sans observations,p.518.
V. l'annexe à la séance des Annales parlementaires de la

Chambre du 25 novembre 1936, p. 27 a 35.
L'article unique contenant le projet de loi est adopté sans obser-

vations, p. 518.
M. le comte de Grunne déclare que son groupe votera contre

le projet, p. 527. - M. Boon annonce qu'il s'abstiendra
au vote, p. 527.

L'ensemble du projet de loiest adopté par 121 voix contre 20
et 1 abstention, p. 527 (30 décembre 1936).- S'est abstenu:M. Boon, p. 527. - Le projet est soumis à la sanction royale.

RECETTES ET DÉPENSES EXTRAORDINAIRES.

Exercice 1937.
Doc. - Nº 5-XXI. Projet transmis par la Chambre des représen-

tants.Nº 112. Rapport de M. Beauduin
Nº 126. Amendements du gouvernement.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 17 décem-
bre 1936, p. 382.- Le projet est renvoyé à la commission du
budget extraordinaire.

Dépôt du rapport par M. Beauduin, p. 596 (28 janvier 1937).-La discussion de ce budget sera jointe à celle du budget des
travaux publics et de la resorption du chômage. - Voyez
donc, pour la discussion générale, la sous-rubrique : Travaux
publics.

SÉNAT.- SESSION EXTR. DE 1936 ET SESSION ORD. DE 1936-1937.

Budgets. RECETTES ET DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (exercice 1937)
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Articles du tableau.
Art. 1er à 8. Adoptés sans observations,p. 1113. - Voir

l'annexe B à la séance du 10 décembre 1936 des Annales par-
lementaires de la Chambre des représentants.

Art.9.M. le président indique un amendement présenté par
MM. le comte de Grunne etBoon,p.1114,- M.lepresident
prie M. le comte de Grunne de motiver cet amendement ainsi
que l'amendement qu'il presente à l'article 122,p. 1114. -
M. lecomte de Grunne defend ses amendements, p.1114.-Observations de M. Merlot, m. t. p. r. c .,quidéclarequ'iltrans-
mettra les vœux de M. le comte de Grunne au ministre de lasanté publique, mais estime son amendement inutile, d'autant
plus que son adoption entraînerait le renvoi du projet a la
Chambre, p. 1114.- M. le comte de Grunne maintient ses
amendements et demande que la question soit remise au
lendemain, p. 1114. - M. Van Dieren appuie les amendements
de M. le comte de Grunne, p. 1114. - M. le président pro-
pose de voter le lendemain sur les deux amendements sans
qu'il y ait discussion à ce sujet, p. 1114, 1115. - Adhésion
du Sénat. - Les articles 9 et 122 sont réservés.

Art. 10 à 148. Adoptés sans observations (sauf l'article 122,
auquel un amendement est présenté) avec l'amendement du
gouvernement, p. 1115. - Voir l'annexe B a la séance du
10 décembre 1936 des Annales de la Chambre des repré-

sentants.
Vote sur les amendements.

Art. 9. M. le président rappelle l'amendement de MM. lecomte
de Grunne et Boon, p. 1127, 1129. - L'amendement mis aux
voix par assis et levé n'est pas adopté, p. 1129. - L'article 9
est adopté, p. 1129.

Art. 122. M. le président rappelle l'amendement deMM. lecomte
de Grunne et Boon; cet amendement mis aux voix par assis et
levé n'est pas adopté, p. 1129.- L'article 122 est adopté.

Articles du projet de loi.
Adoptés sans observations, p. 1115, 1116.
M. J .- J. De Clercq motive son vote sur le projet de loi, p. 1129.
L'ensemble du projet de loicontenant le budget est adopté par

125 voix contre 16 et 2 abstentions, p. 1129 (17 mars 1937).
Se sont abstenus : MM. Vandenbulcke et le comte de

Grunne, p. 1129. - Le projet est soumis à la sanction royale.- Le projet est soumis à la sanction royale.
SANTÉ PUBLIQUE.

Exercice 1937.
Dor.- Nº 5-VIII. Projet du gouvernement.

Nº 46. Rapport de M. Renard
Ann.- A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour,M. Renard

faitdesobservationsausujetdu momentou ce budget viendra
en discussion, p. 333.

Dépôt du rapport par M. Renard, p. 488 (24 décembre 1936).
Discussion générale.

Discours de Mlle Baers (qui, sans contester l'utilité de ce dépar-
tement, s'informe de la politique qu'il compte poursuivre,
estime utile de maintenir les services de la prévoyance sociale
au ministère du travail aussi longtemps que le parlement
n'aura pas les garanties désirables en ce qui concerne la
reconnaissance des mutualités; rappelle l'effort des classes
laborieuses pour alléger l'assistance publique, demande la
création d'une commission spéciale temporaire pour l'examen
de la politique de sante et cite en terminant l'exemple de laHollande en matière d'hygiène); Mme Spaak (quiexamine le
programme du ministère de la santé publique, estime que

l'œuvre de M. Vandervelde sera poursuivie par le nouveau
ministre, cite les causes du mauvais état sanitaire des classes
laborieuses, parle de l'hygiène de l'enfance et de la jeunesse,
de la situation des enfants, dans le Borinage notamment,
estime qu'il faudrait degager l'Œuvre nationale de l'enfance
des influences politiques et annonce le dépôt d'une propo-
sition de loi revisant les statuts de cet organisme ainsi que le
dépôt d'un amendement dont elle indique le but); MM. Bour-
guignon (qui fait un exposé complet des moyens qu'il vou-
draitvoir mis en œuvre pour préserver la santé publique et
lutter contre la maladie et la mortalité lesquels en fin de
compte, sont une perte pour l'Etat); Vergeylen (quiapprouve
la création du département de la santé publique, estime que la
sous-alimentation est une cause importante de maladie dans la
classe ouvrière, préconise et approuve toutes les mesures
prises pour promouvoir l'éducation physique, qu'elles soient
d'initiative publique ou privée, et estime que des crédits plus
importants devraient être accordés dans ce but); Vanderpoorten
(qui rend hommage à l'activité de M. Vandervelde, souligne
l'utilité du départementde lasantépublique,attire l'attention

4
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fasse l'éducation des masses en matière d'alimentation; ter-mine en demandant que les enfants naturels soient protégés);Rombaut (qui demande une inspection severe des denrées
alimentaires et surtout du lait, puis parle de l'éducation phy-
sique); Harmegnies (qui revient sur la question de l'inspec-
tion médicale scolaire, puis demande que le ministre hâte laliquidation des subsides revenant aux commissions d'assis-
tance publique); Ohn (qui plaide la cause des mécaniciens-
dentistes à qui il est défendu de faire de la prothèse) ; Rogister(quiplaide la cause des orphelins indigents); Hans (qui priele ministre de renforcer ses bureaux techniques qui sont
encombrés de dossiers); Goffin (qui estime que la création
du ministère de la santé publique a été accueillie avec sympa-
thic et fait une suggestion en ce qui concerne les centres
régionaux de consultations prénatales et d'accouchements;
parle de l'inspection scolaire, de la lutte contre la tuberculose
et de la création d'œuvres pour la préservation de l'enfance) ;Crokaert (qui proteste contre la hate mise à la discussion de
budgets importants, demande que certains fonctionnaires
soient plus prudents dans leurs écrits, estime que le nombre
de médecins, dentistes et infirmiers est insuffisant et qu'un
immense effort est nécessaire); Demoulin (qui renonce à a
parole, déclarant qu'il présentera ses observations directement
au ministre); J .- J.De Clercq (qui se joint à la protestation de
M. Crokaert au sujet de la hâte imposée au Sénat, puis
demande que le ministre s'en tienne a la politique de laliberté subsidiee et insiste pour que les mutualités puissent
créer des dispensaires autonomes); Joachim (qui parle del'état sanitaire des petites communes rurales); Kutten (R.P.)(qui regrette la hâte apportée à cette discussion, demande avecM.Jauniaux une augmentation de credit pour l'Œuvre natio-
nale contre le cancer et parle de la question de la médecine
préventive); Lalemand (qui parle des sports, et plus spéciale-
ment du football, et s'occupe des concours de pronostics que
le gouvernement pourrait exploiter à son profit); Van Dieren
(qui critique le rapport de M. Renard, exprime ses appréhen-
sions devant la politique qui sera suivie, demande si le plan
de Man ne sera pas applique dans le domaine de l'hygiène,
critique la présence Je certaines personnalités dans les ser-
vices directeurs deceministère et invite lescatholiques à laprudence; estime en terminant que l'Etatdoit servir l'individu
et non pas ce dernier être au service de l'Etat); Bourguignon
(qui justifie et commente l'expression « cheptel humain
dont ils'est servi la veille et qui lui a été reprochée parM. Pholien), p. 781 à 810. - Interr. de M. Wauters, m. s. p .,Pholien (qui precise des observations qu'il a faites au sujetde l'Œuvre du Calvaire, a Bruxelles), Mile Baers, MM. Jau-
niaux, R. Desmedt, Criquelion, Ronvaux, Renard, rapp .,p. 785, 788, 789, 791 à 793, 799, 803, 806.- M. Pholien
répond encore aux observations deM.Bourguignon,p.810.- Discours de M. Wauters, m. s. p ., qui répond aux observa-
tions présentées par les orateurs,p. 810 à 813.- Interr. de
MM. J .- J. De Clercq. Pholien, Van Overbergh,p. 810 à 813.- M. le comte de Grunne pose une question au ministre au
sujet de la réservation de terrains dans le but d'être utilisés
pour le sport ou le scoutisme, p. 813. - M. Pholien fait encore
trois brèves observations,p. 813. - La discussion générale
est close.

Discussion des articles du tableau.
Art.1à 16. Adoptés sans observations, p. 813.- Voir l'annexe

à la séance du 17 février 1937.
Art. 17. M. le président rappelle un amendement de la commis-

sion augmentant les crédits en faveur de la culture physique
etdes sports, p.813,814.- M. Renard, rapp ., défend l'amen-
dement de la commisison, p. 814.- M. Wauters, m. s. p .,regrette de ne pouvoir accepter l'amendement, mais espère
que, dans le courant de l'année, ilpourra être donné satisfac-

n à la commission,p.814.- L'amendement n'étant pas
appuyé tombe et l'article 17 est adopté, p. 814. - Voir
l'annexe comme ci-dessus.

Art. 18. Adopté sans observations.
Art. 19. M. le président indique un amendement de Mme Spaak

en faveur de l'enfance et un sous-amendement de M. Boon à
l'amendement de Mme Spaak, p.814.- M.Renard, rapp .,
déclare que la commission s'est ralliée à l'amendement pro-
posé par Mme Spaak, mais a rejeté le sous-amendement de
M. Boon, p. 814.- M. Wauters, m. s. p ., déclare à nouveau
ne pouvoir accepteraucun amendement comportant une aug-
mentation de dépenses, p. 814. - Sont entendus : Mme Spaak
et M. Boon, qui insistent sur leur amendement,p.814,815.-Observations de M. Van Overbergh au sujet de subsides
ultérieurs éventuels, p. 815. - M. Wauters, m
déclare d'accord avec la déclaration de M. Van Overbergh,

p ., se

p. 815.
Art. 20 à 24. Adoptés sans observations, p. 815. - Voir l'annexe

à la séance du 17 février des Annales parlementaires du Sénat.
Sénat.

L'article unique du projet de loi contenant le budget est adopté
sans observation,p.815.

Discours de M. J .- J. De Clercq,qui motivo le vote affirmatif
de son groupe,p.823.

Budgets. SANTÉ PUBLIQUE (exercice 1937) (suite) Budgets.
sur l'éducation physique et demande que les sociétés de gym-
nastique obtiennent plus d'encouragements); le comte de
Grunne (qui présente quelques observations d'ordre général
et moral,estime que la santé doit être subordonnée au moral,
exprime ses inquiétudes au sujet de l'esprit qui animera ce
département, estime qu'il faut tout faire pour éviter l'hospita-
lisation des malades,parlede la culture physique et des spor.s,
notamment du scoutisme, où regne la division, et recherche
une solution d'entente; termine en déclarant que le gouverne-
ment n'a pas la confiance de son groupe), p. 732 à 762. -Observations de MM. Wauters, m. s. p ., Renard, Van Over-
bergh, p. 733, 759, 760.- La suite du débat sera épuisée au
cours de la séance du mardi suivant.

Reprise de la discussion générale
Discours de M. Catteau, qui indique les raisons de se réjouir

de l'existence de ce département, celui-ci répondant à une
nécessité; estime que le nouveau chef du ministère doit prendre
la tête d'un mouvement de propagande en faveur de la santé
publique en vue de réaliser partout l'inspection sanitaire et
de cooperer à l'organisation professionnelle et que les craintes
du monde médical de voir fonctionnactionnariser la médecine ne
sont pas fondées; réclame la création d'un ordre des médecins;
reprend certainspoints traites par Mlle Baers, notamment en
ce qui concerne l'octroi de subsides; parle du taux de la
journée d'entretien, du domicile de secours, du contrôle des
denrées alimentaires et de la revision de la loi en cette
matière, p. 764 a 768.- Discours de M. Wauters,m.s. p.,qui estime indispensable de préciser clairement les principes
qui sont à la base de l'action gouvernementale en matière
de sante publique, afin de dissiper certaines équivoques et de
rapprocher les divers points de vue, p. 768 à 775. - Obser-
vations de MM. Orban, Harmegnies,p.772.

Motion d'ordre de M. Renard, qui fait remarquer le grand
nombre d'orateurs encore inscrits et demande que, contraire-
ment à la décision prise, le débat soit poursuivi encore le len-
demain p. 775. - MM le comte de Grunne et Volckaert
appuient la motion de M. Renard. p. 775, 776.- M. Wau-
ters, m s. p ., fait remarquer qu'il devrait assister à 5 heures
à un conseil des ministres et M. le président rappelle que le
Senat a pris la décision formelle de terminer ce jour-là,
estime utile de s'y tenir, si l'assemblée entend terminer la
discussion des budgets avant la fin du mois en cours,p.776.
- Le Sénat décide de poursuivre la discussion le lendemain,

p. 776.- M. Bouilly propose de clôturer la liste des orateurs,et M. Vinck appuie cette proposition qui est admise,p. 776.- M. le comte Lippens declare renoncer à la parole,p.776.
Reprise de la discussion générale.

Discours de M. Pholien, qui estime que les déclarations du
ministre manquent de clarté et de precision et ne peuvent
le satisfaire; demande si le ministre se dégage des interpre-
tations de son prédécesseur, indique les conditions mises
l'appui de la droite, demande des précisions au sujet des
« centre de santé » et si le ministre est d'accord avec le
rapporteur sur certains points qu'il indique; redoute une poli-
tique d'étatisation et declare que son groupe ne votera le
budget extraordinaire de ce département que si toute idée
d'étatisation de l'individu est abandonnée; cite en exemple
l'Œuvre du Calvaire, qui soigne gratuitement les malades
indigentes, p. 776 à 780.indigentes, p. 776 à 780. - Observations de MM. Rutten
(R. P.), Wauters, m. s. p ., Sasserath, p 777, 780.- Discours
de MM. Jauniaux (qui déclare que des œuvres socialistes
vont être créées pour contrebalanc les œuvres catholiques,
notamment en ce qui concerne l'enfance, parle des œuvres
de l'enfance, de la lutte contre le cancer, demande que
laclasseouvrière soitmieux instruite en matière d'hygiène et

préconise la création d'un ordre des médecins et la limitation
du nombre des pharmaciens); Gravez (qui parle de l'hospita-
lisation des malades, insiste sur le libre choix du médecin,
s'occupe des consultations prénatales, signale le danger de

contamination de tuberculose transmise par le lait et demande
des mesuresdeprophylaxie en cette matière; parle de l'inspec-
tion des denrées alimentaires, de l'inspection scolaire, des
sports et demande qu'une large place soit faite aux Flamands
dans le nouveau ministère) ; Renard, rapp. (qui estime que lerôle des pouvoirs publics n'est pas une action de charité etd'aumone, mais un devoir social; definit, au nom de son
groupe, le rôle qu'il estime devoir être rempli par les pou-
voirs publics en matière de santé publique, rappelle que
l'Œuvre du Calvaire, dont a parlé M. Pholien, reçoit des sub-
sides des pouvoirs publics, traite la question de l'éducation
physique et du sport qu'il estime commercialisé, demande le
développement de l'enseignement ménager, le contrôle des
denrées alimentaires, parle des œuvres de l'enfance, demande
le contrôle sanitaire, la création d'une tutelle sanitaire des
apprentis et l'organisation de l'orientation professionnelle);
Smets (qui s'occupe en ordre principal de la sous-alimentation
de la population rurale, critique l'emploi de la margarine parla population rurale, et emet le vœu que l'enseignement de
l'hygiène soit étendu à tous les établissements d'instruction);
Dewals (qui combat les opinions émises par plusieurs ora-
teurs, demande certaines precisions, insiste pour que l'on



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 27 OCTOBRE 1936 ET DU 10 NOVEMBRE 1936 AU 17 JUIN 1937.

Budgets. SANTÉ PUBLIQUE (exercice 1937) (suite)

L'ensemble du projet de loi est adopté par 109 voix contre 15
et 3 abstentions, p. 824 (18 février 1937). - Se sont abste-
nus : MM. De Hasque, le comte de Grunne et Devos (Joris),
p.824.- Le projet est transmis à la Chambre des représen-
tants.

SÉNAT. -- V. Chambres législatives-Sénat : Dotation sénatoriale.
TRANSPORTS.

Exercice 1937.
Doc.- Nº 5-XVIII :Projet du gouvernement.

Nº 13. Amendements du gouvernement.
Nº 49. Amendements du gouvernement (2º série).
Nº59. Rapport de M. lecomte de la Barre d'Erquelinnes.

'Ann.- Dépôt du rapport par M. le comte de la Barre d'Erque-
linnes, p. 327 (10 décembre 1936).

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour,M. le président
annonce que ce budget sera examiné le jeudi de la semaine
suivante, p. 333.

Motion d'ordre de M. le comte de la Barre d'Erquelinnes, rapp
qui demande, le rapport venant seulement d'être distribué,
que ce budget ne soit pas entame le lendemain, p. 337. -M. Bouilly appuie cette demande,p.337.

Discussion générale de ce budget auquel est jointe une interpella-
tion de M. Devos au sujet du refus repete de laS.N.C.F.B.de se joindre à l'avis de la commission consultative prèsduministre de l'intérieur, instituée par arrêté royal du 12 jan-
vier 1925 et au sujet de la mauvaise volonté avec laquelle
cette entreprise concessionnaire de services publics sous lasurveillance et le contrôle de l'Etat observe l'intention du
législateurdans l'application des lois et arrêtés pris en faveur
des invalides de guerre.

Au moment où le premier orateur va prendre la parole,M.comte de Grunne declare que son groupe ne discutera pas cebudget devant « un tel ministre », p. 576. - M. le président
propose la censure contre le comte de Grunne pour les paroles
qu'il vient de prononcer, p. 576. - Le groupe rexiste quitte
la salle.

Discussion générale.
Discours de M. Hanquet, qui parle de la coordination des trans-ports et émet quelques suggestions pratiques, notamment enmatière de batellerie, de grands travaux; insiste pour queréduction des tarifs de transports soit continuee, leur vie

à 578.
durant, aux pères et mères de familles nombreuses, p. 576

Fait personnel de M. Jaspar, m. t ., qui se défend contre lesinsinuations et accusations dirigées contre lui dans une cer-taine presse, p. 581, 582. - De violentes interruptions hachent-le discours du ministre des transports; M. Coole demande laparole pour une motion d'ordre; M. De Mont demande laparole pour un fait personnel, p. 582. - Le tumulte étantson comble, M. leprésidentsuspend la séance, p. 582.
La séance est reprise etM. de président insiste une fois de pluspour que les membres de l'assemblée s'efforcent de conserverleur calme etd'eviter les incidents dans l'interet du prestige

parlementaire; M. le président prie en particulier M. De Montde ne pas insister au sujet des termes qui auraient été
employés à son égard,ni le bureau,ni la sténographie n'en
ayant eu connaissance, p. 582.- M.De Mont insiste afinque M. Clays retire l'expression dont il s'est servi à sonégard; M. le président répète que ces paroles n'ont pas été
prononcées publiquement, p. 582, 583. - Observations deM. De Montet Coole (quidemande à nouveau la parole pourune motion d'ordre), p. 583. - L'incident est clos.

Reprise de la discussion d'ensemble du budgetet de l'interpellation.... Discours de M. Jaspar, m. t ., qui expose devant le Sénat untableau de l'activité du département des transports et le metau courant des différents problèmes qui sont de nature asoulever les critiques et les observations des orateurs quiprendront la parole, p. 583 à 591.- Interr. de MM. Bouilly,
à 585, 590.
Renard, Catteau, Van Overbergh, Van Dieren, p. 583

Reprise de la discussion du budget, de l'interpellation de M. Devoset d'une interpellation de M. de Spot sur la concession desbuffets à bord des malles.
Discours de M. Vandewiele, qui attire l'attention du ministresur la question du trafic ferroviaire et demande que les rela-tions soient améliorées, p. 594 à 596. -- Discours deMM. P. De Smet (qui expose le point de vue de la droite ence qui concerne certains problèmes des transports et préconisecertaines initiatives qu'il indique); Catteau (qui félicite lerapporteur, parle de la marine marchande, rend hommage,aunom du groupe liberal, aux victimes de la recente catastropheaérienne de la ligne Belgique-Congo; demande ensuite que
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des statistiques soient établies, parle de la coordination det
transports, de la jonction Nord-Midi, des concours pour
l'urbanisation de certaines gares; termine en exprimant la
confiance de son groupe au ministre des transports); Rolanc
(quicommence par protester contre l'interversion de l'ordre
des orateurs inscrits ct les incidents créés par certains mem
bres, puis répond au discours de M. Catteau et interview
notamment en faveur de la region du Centre, puis parle de
l'aeronautique, du tourisme, du renouvellement du matériel e
termine en déclarant que son groupe vo era le budget et fait
confiance au ministre); De Maeght (qui rend hommage atrapporteur, puis s'occupe de la question du tourisme), p. 594

613. - Interr. de MM. le comte de Barre d'Erquefinnes
Van Overbergh, Jaspar. m. t ., Renard, Hans, p. 604 a 610.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour,M. le présiden
rappelle le grand nombre d'orateurs encore inscrits et propost
de limiter le temps de parole des orateurs non mandatés à
dix minutes, p. 626. - Assentiment du Sénat.

Reprise de la -discussion du budget, de l'interpellation de M. Devoset d'une interpellation de M. de Spot sur la concession debuffets à bord des malles.
Discours de MM. Bouilly (qui traite, en ordre principal, la

question de l'autonomie de la Société nationale des Chemin
de fer belges et des rapports entre le ministre des transports
et cette société, critique le système d'exploitation employé pala Société nationale, la vente de wagons hors d'usage, le!
bibliothèques des gares, puis plaide la cause de certains
agents); le comte de la Barre d'Erquelinnes, rapp. (qui répond
aux observations .présentées par plusieurs orateurs, notam-
ment en ce qui concerne les pensions, les tarifs d'exploitationles réductions accordées ou à accorder et termine en expri-
mant sa confiance au ministre); Olyff (qui envisage let
mesures à prendre pour contrebalancer la concurrence faitt
par l'autobus aux chemins de fer, examine certains postes de
dépenses de la Société nationale des Chemins de fer belges
parle des crédits en faveur de la marine etde la situation de
la marine marchande ainsi que de l'aéronautique); Devos (qu
développe son interpellation en faveur des invalides de guerre
agents de la Société nationale des Chemins de fer belges);Van Hoestenberghe (qui parle en faveur de l'industrie de la
pêche et des communications ferroviaires entre Bruges
Zeebrugge), p. 687 à 700. - Interr. de MM. Rhodius, Harme
gnies, Jaspar, m. t ., p. 692, 694, 695.

M. le président annonce que ce budget doit être termine Ilendemain quelle que soit l'heure, et qu'il y a encore 27 ora.
teurs inscrits,p. 700.

Reprise du débat.
M. de Spot développe son interpellation relative à la concession

des buffets à bord desmalles,p.704 à 707.
M.le président fait remarquer à ce moment que les orateursencore inscrits ne sont pas mandates et que, par conséquent,leur temps de parole est limite a dix minutes, p. 707.
Discours de MM. Moulin (qui déplore le peu de pouvoir dontl'Etat dispose vis-à-vis de la Société nationale des Chemins defer belges, demande de meilleures communications entre leTournaisis et le centre du pays, l'agrandissement de la garede Leuze et appuie les réclamations des combattants etdéportés au sujet de la loi du 3 août 1919); Bologne (quidemande pour les voyageurs de commerce les mêmes avantagesque ceux dont jouissent les ouvriers; parle du tourisme etdes mesures pour le favoriser et demande de meilleures

communications pour la ville de Liége); Lalemand (qui se faitune fois de plus l'interprète des revendications de la Fédéra-
tion nationale des invalides du travail et de la paix); Renard(qui s'occupe des pensions du personnel des chemins de fer,du port de Vilvorde, de l'industrie de la pêche, de l'industriehôtelière et demande qu'on coordonne l'enseignement en cettematière);Gravez (qui traite une question relative à la policedu roulage,demande la réfection de nombreuses routes pro-vinciales, communales et vicinales, réclame une meilleure
signalisation pour parer aux dangers des passages à niveaux,parle enfin du service médical de la Société nationale desChemins de fer belges et demande de meilleures communi-
cations sur la ligne Bruxelles-Alost-Gand); Orban (qui insisteen faveur de la suppression du droit de péage pourles tunnels sous l'Escaut et annonce un amendement à cesujet); Devos (qui defend les droits et les intérêts dupersonnel de ce département, notamment en ce qui concerneles droits acquis, la pension, etc.); Rutten (R. P.) (qui inter-vient en faveur du personnel de ce département, notammenten ce qui est relatif aux agents du service de pilotage,et ceux qui sont employes sur ligne Ostende-Douvres;plaide la cause du personnel de l'aéronautique et attirel'attention du ministre sur le retard apporté à dedom-mager certains créanciers de l'Etat ayant acheté des titres dela Société de Welkenraedt; critique la nomination d'élémentsétrangers aux cadres); Vander Stegen (qui appuie les consi-dérations émises par le comte de la Barre d'Erquelinnes dansson rapport en ce qui concerne la gestion de la Sociéténationale des Chemins de fer belges; propose la constitutiond'un comité des ports); Heyndels (qui s'oppose à ce que la
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charge des pensions soit supportée par l'Etat,parle de larationalisation des services, des salaires, etc.); Sobry (qui attire
l'attention sur l'insuffisance des communications entre Dix-
mude et Nieuport); Hans (qui parle de la suppression du
passage à niveau de Braine-l'Alleud); Finné (qui attire l'atten-
tion du ministre sur les opérations de la Société intercom-
munale pour les voies d'accès au champ d'aviation d'Evere);
Bossuyt (qui defend son amendement en faveur du maintien
de la réduction de tarif aux enfants de familles nombreuses);
Beeckx (qui traite la question du passage gratuit entre les
deux rives de l'Escaut à Anvers); Leurquin (qui demande que
la gare d'Ottignies soit mieux aménagée, ainsi que de meil-
leures communications pour les habitants de la region
Gembloux-Perwez-Ramillies, etc .; parle également de la mau-
vaise exploitation des lignes concédées aux vicinaux); "'anden-
bulcke (qui parle du trafic de voyageurs entre Ypres et Rou-
lers); Mme Marechal (qui intervient en faveur de l'industrie
de la pêche maritime); MM. Volckaert (qui demande des expli-
cations au sujet de l'emploi des sommes prévues au budget
pour la propagande touristique); Carton de Tournai (q
appuie l'amendement presente par MM. Bossuyt et consor
faveur des réductions detions de tarif aux familles nombreuses); Van
Dieren (qui traite, en ordre principal, la question de la situa-
tion linguistique au département des transports, puis demande
des améliorations dans le service sur certaines lignes qu'il
indique), p. 707 à 724. -- Observations de MM. Jaspar, m. t
le comte de la Barre d'Erquelines, rapp ., p. 710, 711, 715,
722 à 724. - Discours de M. Jaspar, m. t ., qui répond aux
orateurs ainsi qu'aux interpellations de M. Devos et de
M. de Spot, p. 724 à 728. - Interr. de MM. Van Dieren,
Bouilly, Van Overbergh (qui declare que la droite appuie
l'amendement de M. Bossuyt), Volckaert, Devos, Lalemand,
Rutten, Hans, p. 725 à 728. - M. le comte de la Barre
d'Erquelinnes, rapp ., demande une explication au ministre en
ce qui concerne une controverse juridique qu'il a signalée
dans son rapport,p.728.- M.Jaspar, m. t.,déclare qu'il
s'agit là d'un problème qui regarde le gouvernement tout
entier, p. 728.- M. le comte de la Barre d'Erquelinnes
demande que le cas soit soumis à une commission de juristes,
et M. Jaspar, m. t ., se déclare d'accord, p. 728. - La discus-
sion générale est close.

Discussion des articles du tableau.

Art.1 à 23. Adoptés sans observations avec les amendements
du gouvernement, p. 728. - V. l'annexe à la séance du 10 fé-
vrier 1937.

Art. 24. M. le président rappelle un amendement de M. Orban
relatif à la suppression du droit de peage aux tunnels sous
l'Escaut, p. 728.- L'amendement n'étant pas appuyé tombe
et l'article 24 est adopté, p. 728.

Art. 25 à 37. Adoptés sans observations, avec les amende-
ments du gouvernement, p. 728 -- V. l'annexe à la séance
du 10 février.

Art. 38. M. le président rappelle l'amendement de MM. Bossuyt
et consorts en faveur des familles nombreuses, p. 728.- M. le
baron de Dorlodot estime que l'amendement est appuyé
par tout le Sénat; MM. de la Barre d'Erquelinnes, rapp .,etVolckaert estimentque l'on peut faire confiance au ministre,
p.728.- L'amendement est retiré et l'article 38 est adopté,
p. 729.

Articles du projet de loi.
Art. 1 à 5. Adoptés sans observations, p. 729.
M. le président rappelle que M. Orban avait proposé un ar-ticle 6 dont il donne lecture et fait remarquer que cet

article vient à tomber, par suite du rejet de l'amendement deM. Orban à l'article 24 du budget, p. 729.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 107 voix contre 21

et une abstention, p. 737 (11 février 1937). - S'est abstenu:M. le comte de Grunne, p. 737. - Le projet est transmis àla Chambre des représentants.

TRAVAIL ET PRÉVOYANCE SOCIALE.

Exercice 1937.

Doc. - Nº 5-XIII. Projet transmis par la Chambre des repré-
sentants. Par decision de la Chambre, les articles 2, 3 et 4
sont disjoints et forment un projet, relatif aux estropiés
et mutiles, sous le nº 33.

Nº 83. Rapport de M. J .- J.De Clercq.

'Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 26 novem-
bre 1936, p.394.- Le projet est renvoyé à la commission
du travailet de la prévoyance sociale, p. 138.

Dépôt du rapport par M. J .- J. De Clercq, p. 394 (22 de-
cembre 1936).

Budgets. TRAVAIL ET PRÉVOYANCE SOCIALE (exercice 1937) (suite)
Discussion generale de ce budget auquel sont jointes deux inter-

pellations : a) de M. le comte de Hemricourt de Grunne,
sur : 1º l'application de la semaine de quarante heures dans
les industries où le travail est effectué dans des conditions
insalubres, dangereuses ou pénibles; 2º les promesses faites
par le gouvernement au cours des séances du 27 juin ainsi
que du 3 juillet 1936; b) de M. Spreutel sur : 1º la fer-meiure des laminoirs de Jemappes; 2º le chômage partiel
aux laminoirs de Nimy, faute de matières premières; le
chômage quine manquera pas d'atteindre d'autres établis-
sements metallurgiques.

Au moment où la discussion d'ensemble va s'ouvrir, M. Spreu-
tel demande a pouvoir développer immédiatement son inter-
pellation, p. 818. - Observations de MM. le président (qui
rappelle la décision prise de joindre les interpellations au
budget), Van Isacker, m. af. ec. (qui accepte la discussion
immédiate); J .- J. De Clercq (qui demande de respecter la
decision prise); Bouilly (qui appuie la demande d'urgence),p. 818. - Le Sénat decide d'entendre immédiatement l'inter-
pellation, qui est, par conséquent, disjointe du budget, p. 818.

M. le- president annonce que M. Van Isacker, m. af. éc ., rem-
place temporairement M. Delattre, m. t.p. s .,empeche au
début de la séance, p. 818.

Discussion d'ensemble du budget etde l'interpellation de M. lecomte de Hemricourt de Grunne.
Discours de M.Lohest,qui,au nom de la droite, expose laposition doctrinale et pratique de ce groupe qui votera le

budget en discussion, mais emet certaines critiques au sujet
de la complexité inextricable des lois sociales, ainsi qu'en
ce qui concerne les dispositions légales en matière de mutua-
lité, les charges des assurances sociales, etc.,puis expose
dans ses grandes lignes le programme social du bloc catho-
lique, p. 827 à 831.

M. le président donne la parole à M. Coole; M. Demarre pro-
pose de remettre la suite du débat au mardi suivant et
motive sa proposition, qui est admise, p. 831.

Au moment de la reprise, M. le président signale qu'ily a encore
33 orateurs inscrits et que la discussion devrait être ter-
minée le lendemain soir,p. 834.

Reprise de la discussion d'ensemble.
Discours de MM. Coole (qui rend hommage au rapporteur,

estime que le gouvernement pourra trouver d'utiles direc-
tives, pour les réformes à introduire, dans le rapport de la
commission syndicale, puis présente des observations rela-
tives aux pensions de vieillesse et à l'accord franco-belge
à ce sujet, aux ouvriers frontaliers,aux allocations familiales,a l'Office national du placement et du chômage, aux com-
missions des réclamations, à la réforme de l'inspection du
travail, à la semaine des quarante heures, et au manque de
main-d'œuvre spécialisée, notamment en Flandre); Henricot
(qui étudie l'orientation donnée à la politique sociale du
ministère du travail, orientation qui s'accentue, à son avis,
vers la réalisation de l'entièreté du programme socialiste, ne
tenant pas compte des réalités de notre situation écono-
mique et du respect de la liberté d'association et développe
ce point de vue; estime que l'arrêté royal reglant l'attri-
bution des subsides aux mutualités doit être revise, parle
ensuite de la charge des pensions, de l'inspection du travail
et du contrôle des appareils de levage, rappelle que de nom-
breuses usines métallurgiques sont menacées de chômage par-
tiel par suite du manque de coke et demande des mesures pour
parer à cette situation); Boon (qui déclare ne pas être entière-
ment d'accord avec le rapporteur, examine les rapports qui
devraient exister entre les employeurs et employés etdeve-
loppe la manière dont les interets de chacun pourraient être
sauvegardés;annonceque son groupe réclamera l'organisation
professionnelle qu'il appelle « corporatisme »; fait diverses
observations au sujet des mutualites, des allocations fami-
liales, notamment aux familles nombreuses, des congés payés,
des lois d'assurance-chômage et demande la simplification
des lois sociales) ; R. Desmedt (qui déclare que les catholiques
se réjouissent lorsque le progrès social fait un pas en avant,
estime que la législation sociale doit intervenir surtout en
faveur des vieillards, des malades et de ceux qui ont la
charge d'une famille nombreuse; parle ensuite de la luttecontre la pornographie, et de l'octroi du subside en matière
d'habitations à bon marché); Mme Maréchal (qui, en sa qua-
lité d'interprète de l'opposition, rend hommage au rapporteur;
puis traite quelques points importants en matière de cho-
mage, notamment en ce qui concerne le chômage de la jeu-
nesse, le minimum de salaire, les lacunes de la loi sur les
congés payés, la liberté syndicale et les droits des petits syn-
dicats, les subsides en faveur de la chirurgie et surtout pourla lutte contre le cancer; traite le problème du travail des
femmes, en particulier de la femme mariee, estime que l'Etat
ne devrait pas prendre à son service des femmes dont le mari
est occupé deja par l'Etat, puis intervient en faveur de l'in-dustrie dentellière); M. de Fraipont (quiattire l'attention du
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ministre sur l'effet désastreux, pour la grande industrie metal-
lurgique et charbonnière, de la mainmise des banques sur
les conseils d'administration; attire ensuite l'attention sur la
situation de la petite et moyenne industrie metallurgique, qui
se voit obligée de refuser des commandes importantes, faute
de matières premières), p. 834 à 854. - Observations de
MM. Delattre, m. t. p. s ., le président (au sujet des nombreu-
ses interruptions), p. 844, 846, 847.

Discours de M. J .- J. De Clercq, rapp ., qui estime que, en matière
de législation sociale, les différents groupes sont d'accord
quant au but à atteindre, sans l'être quant aux moyens pour
y arriver; étudie la conception du département au sujet de' la
mission de l'Etat dans le domaine social, estime qu'il n'y a
pas place dans le programme de l'Etat ni pour l'affirma-
tion d'une orientation vers l'etatisme, ni pour sa realisation,
et que le but à atteindre est de simplifier, coordonner et
codifier la législation sociale; développe ce point de vue et
faitdiverses suggestions, notamment en ce qui concerne cer-
tains arretes-lois qu'il critique,p. 856 à 862 et 864 à 867.

Fait personnel de M. Boon, M. Jauniaux ayant mis en doute
l'exactitude d'un texte qu'il a cité la veille dans son discours,
p. 864.- L'incident est clos.

Reprise de la discussion.
Discours de M. Jauniaux, qui se félicite des déclarations con-

tenues dans le discours de M. Lohest; s'occupe du problème
des pensions, des classes moyennes, des mutualités, demande
l'octroi d'un subside de 100 fr. dès la naissance du 1er enfant,
et déclare qu'il votera le budget avec joie, p. 867 à 870.

Motion d'ordre de M. le comte de Grunne, qui demande à pou-
voir developper son interpellation avant 5 heures, p. 870,
871. - M. le président déclare que M. le comte de Grunne
aura la parole après le discours de M. Guinotte, p.871.

M. Noël fait un rappel au règlement, estimant qu'un orateur
de son groupe a ledroitde parler avant le comte de Grunne,
p. 871. - M. le président declare que M.Minnaert, orateur
du groupe communiste, aura la parole au cours de la séance,
p. 871.- L'incident est clos.

Reprise de la discussion.
Discours de M. Guinotte, qui s'occupe de la réorganisation

de l'inspection du travail et critique certaines mesures prises
en cette matière; estime qu'une fois de plus on recourt à
l'étatisation, p. 871 à 874. - Observations de MM. J .- J. De
Clercq, rapp ., Delattre, m. t. p. s ., p. 873.- M. le president
annonce que la parole est à M. le comte de Grunne pour
développer son interpellation et que la discussion du budget
sera reprise immédiatement après, p. 874.

Reprise de la discussion du budget.
Discours de MM. Roland (qui déclare que le groupe socialiste

s'associe à l'hommage rendu par le rapporteur aux victimes
de la catastrophe de La Bouverie, mais marque son désaccord
avec le passage ayant trait à l'inspection du travailet à laprévention des accidents; traite particulièrement cette dernière
question et pose une question au ministre au sujet des usinesquisont obligees de refuser des commandes de l'étranger);
Van Laerhoven (qui attire l'attention sur le grand nombre
d'ouvriers victimes du caractère limitatif de la loi sur les
maladies professionnelles, puis signale les imperfections deslois de cadre relatives à la semaine de quarante heures et
aux congés payés); Moulin (qui intervient en faveur des
estropies, des chômeurs et des vieux pensionnés); Gabriel
(qui, au nom de la droite, traite la question des pensions et
de la modification qu'il est question d'introduire dans la loi;
demande s'il n'est pas possible d'assimiler les malades aux
chômeurs pour ce qui concerne le montae montant des versements
et parle des enfants infirmes et estropies); Hans (qui demande
que l'inspection du travail soit renforcée dans l'industrie du
bâtiment, notamment en ce qui concerne les huit heures de
travail); Lalemand (qui parle de la situation des estropiés
âgés de plus de quarante ans etde ceux arrivés à l'âge de la
pension de vieillesse; traite également quelques autres cas
spéciaux en matière de pensions de vieillesse), p.878 à 885.- Observations de M. Rutten, p. 879, 881, 885.

M. le président propose de clore la liste des orateurs et le Sénat
marque son accord,p.885.- La suite du débat est remise
à la séance suivante, p. 885.

Reprise de la discussion.
M. le . president rappelle que le débat doit être épuisé ce

même jour,p. 896.
Discours de M. Minnaert, qui appelle l'attention du ministre

sur la detresse des beneficiaires de pensions de vieillesse,
notamment pour les femmes vivant separees de leur mari;
parle ensuite du chômage, estimant que le secours-chômage
t insuffisant, surtout pour les familles nombreuses, de

l'application de la loi des quarante heures, principalement
dans les mines et dans l'industrie chimique, des estropiés
et mutilés, en particulier des mineurs estropiés, critique le
programme des rexistes et des nationalistes flamands et
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annonce que le groupe communiste ne votera pas le budget,
p. 869 à 900. - Observations de M. le président au sujet
des interruptions et de M. le comte de Grunne, qui demande
la parole, p. 899.

Fait personnel de M. le comte de Grunne, qui proteste contre
des paroles injurieuses lancées à son adresse par M. Van
Roosbroeck et faitdiverses observations, p. 900.- M. le
président déplore les expressions malveillantes lancées par
des membres dans un moment d'énervement; engage ensuiteM. Van Roosbroeck à retirer l'expression dont il s'est servip. 900.- M. Van Roosbroeck s'explique au sujet des paroles
qu'il a employees et M. le président declare que ses expli-
cations sont inadmissibles et inflige un rappel à l'ordre
à M. Van Roosbroeck, p. 900,- M. Van Roosbroeck déclare
retirer, par deférence pour le président, les termes dont ils'est servi et le rappel à l'ordre n'est pas maintenu, p. 900,901. - L'incident est clos.

Reprise du débat
Discours de M. Delattre, m. t. p. s ., qui commence par remer-cier la commission de la sollicitude qu'elle a montrée à

l'égard des victimes de la catastrophe de La Bouverie, puis
répond aux observations présentées par les différents orateurs,
p. 901 à 914.- Interr. de MM. J .- J. De Clercq, Jos. DeClercq
(qui pose une question au ministre), Boon, Van Dieren, Mou-
lin,Roland,L.Bernard, Harmegnies,p. 903 à 906, 908 à 910,
913.- Observations de MM. le président, Volckaert, Delattre,
m.t.p. s ., au sujet de la suite du débat,p. 915.- Discours
de M. Van Dieren, qui parle de l'organisation du contrôle
médical des jeunes apprentis et du contrôle sur l'examen
préventif; de la Société de médecine préventive, notamment
en ce qui concerne la nomination de M. Imianitoff; émet
diverses critiques; demande que le ministre rapporte l'arrêté
ministériel par lequel le contrôle des subsides et la surveillance
du contrôle médical préventif ont été confies à la Societe
de médecine préventive; déclare que cette société ne peut
avoir la confiance des catholiques,p.915 à 920.
de MM. J .- J. De Clerca. Delattre, m. t. p. s .,p. 917, 919.-- Interr
Discours de M. Delattre, m. t.p. s .,Dieren, p. 920, 921.- Interr. de Mi ui repond à M. Var

M. J .- J. De Clercq, rapp.
Coenen, Van Dieren, p. 920, 921.- Discours de MM. Van
Roosbroeck (qui combat les cumuls, parle du mode de calcul
des traitements au département du travailet de la prévoyance
sociale, critique certains points défendus par le rapporteur
en ce quiconcerne les conseils de prud'hommes et parle des
élections prud'homales); Harmegnies (qui traite la question
des pensions en général et spécialement en ce qui concerne

les employés, les mineurs, puis parle des primes aux construc-
teurs d'habitations à bon marche et de la remise de la contri-
bution foncière à leur profit); Devaux (qui fait des obser-
vations au sujet des pensions de vieillesse et signale certaines
situations lamentables; traite ensuite la question des mutua-
lités); Dewaele (qui s'occupe des conditions d'assurance des
ouvriers travaillant a domicile, du taux de certains salaires
industriels et cite differents cas d'exploitation des ouvriers;prie le ministre de faire une enquête à ce sujet), p. 924

928. - Observations de MM. Lohest, J .- J. De Clercq,
Finne, Gits, p. 925, 928.- Discours de MM. Bossuyt (qui
traite la question des allocations familiales dans les familles
dont les enfants n'ont pas encore d'occupation,et propose
une modification à l'article 52 des lois coordonnées sur la
matière; signale le préjudice causé à certaines catégories
de travailleurs par le vote de la loi sur les congés payés;
termine en s'occupant de l'inspection du travail, notamment
en Flandre occidentale et se déclare partisan de la réduction

e la durée du travail);ServaisServais (qui marque l'accord complet
de l'ensemble des catholiques sur la politique sociale telle
qu'elle a été définie par MM. Lohest et J .- J.De Clercq;
préconise l'octroi d'allocations familiales aux non-salaries;
plaide la cause des classes moyennes, notamment en matière
de rente de vieillesse, et demande certaines réformes en
leur faveur); L. Bernard (qui parle notamment de l'octroi
de primes pour la construction d'habitations à bon marché):
Rogister (qui presente quelques observations au sujet de
l'interprétation donnee par le departement a la loi sur les
huit heures et notamment à l'article 13, concernant les majo-
rations de salaires pour heures supplémentaires); Ronvaux
(qui appelle l'attention du ministre sur la situation des
salariés des exploitations agricoles); Mlle Baers (qui attire
l'attention sur l'inspection du travail, sur le travail des
femmes, en particulier des employees, examine les conditions
de ce travail et leurs conséquences, la question de
salaires, etc.), p. 932 à 938. - Observations de MM. Ronvaux.
Boon, Mme Marechal, M. Delattre, m. t.p. s. (qui répond
à une question de Mlle Baers relative à l'établissement d'une
enquête concernant le travail des femmes mariees), p. 935
à 938. - Discours de M. Delattre, m. t.p. s ., qui répond
aux observations presentees, et en particulier à l'interpel-
lation de M. le comte de Grunne,p.938 a 948. - Interr.
de MM. J .- J. De Clercq, rapp ., Rogister, le comte de Grunne,
Van Dieren, p. 939 à 943, 946, 947. - M, le comte de Grunne
demande à pouvoir répondre au ministre, comme interpella-
teur; M. le président déclare que M. de Grunne aura la parole
ultérieurement. p. 948.
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Discours de M.Demoulin,quiattire l'attention du ministresur

la pénible situation des veuves et orphelins, puis parle de la
silicose dans les diverses industries et du retard dans la paru-
tion d'un arrêté royal donnant la liste des industries où
ces maladies donnent lieu à réparation; demande ensuite
l'amélioration de la condition des anciennes victimes du
travail et des estropiés,p.948 à 950.- Observation deM. Delattre, m. t. p. s ., p. 949.

Motion d'ordre de M. le comte de Grunne, qui propose de
remettre au lendemain la suite du débat, p. 950.- M. le pré-
sident estime préférable de terminer la discussion ce jour-làet de remettre au lendemain l'amendement de M. Van Dieren,
tout en proposant d'entendre encore ce jour même le comte
de Grunne,p.950.- L'incident est clos.

Reprise du débat
Discours de MM. Bourguignon (qui combat les opinions émises

par certains membres en ce qui concerne la médecine pré-ventive, la mutualité et l'inspection du travail, puis parle duproblème des maladies professionnelles); le comte de Hemri-court de Grunne (qui renouvelle les questions qu'ila posées
u ministre et estime que, vu le peu de membres encore

en séance, la séance aurait dû être levee); J .- J. De Clercq,rapp. (qui analyse la réponse donnée par le ministre à cer-
taines questions importantes et demande une réponse à
quelques points particuliers), p. 950 à 955. - La discussion
générale est close.

Discussion des articles du tableau.
Art. 1er. Adopté sans observations, p. 961.- V. l'annexe auxAnnales parlementaires de la Chambre des représentants,

séance du 10 novembre 1936.
Art. 2.M. le president en donne lecture ainsi que d'un amende-

ment de M. Van Dieren portant réduction du crédit prévuau 5º, p. 961. - Discours de M. Van Dieren, qui defend sonamendement, fait diverses observations et prie la droite de levoter, p. 961 à 963. - Pendant ce discours, de violentesinterruptions s'élèvent, notamment sur les bancs communisteset socialistes; M. Noël, notamment, ayant estimé que c'est
une lâcheté d'attaquer des absents, se voit infliger un rappelà l'ordre,p. 963.- Discours de M. Delattre, m. t. p. s ., quiprie le Senat de rejeter l'amendement de M. Van Dieren,
puis répond à celui-ci, p. 963 à 965. - Interr. de MM. VanDieren, Devos, Vigneron, p. 964, 965. - Sont encore entendusMM. Van Overbergh (qui estime que la question qui se pose
est le monopole accordé à la Ligue nationale de médecinepréventive et demande que cette question soit réexaminée);
J .- J. De Clercq (qui rappelle que la question interesse non
seulement les mutualités mais aussi la tutelle sanitaire);Delattre,m.t.p.s. (qui déclare avoir accordé le monopoleà la ligue parce que c'est le seul organisme existant, estimepouvoir donner satisfaction à MM. J .- J. De Clercq et VanOverbergh et prie à nouveau le Sénat de ne pas admettre
l'amendement), p. 965. - M. J .- J. De Clercq se déclare satis-fait de la réponse du ministre et annonce un vote affirmatif
sur le budget et un vote neagitf sur l'amendement, p. 965.- M. Van Dieren demande l'appel nominal sur son amende-
ment et l'amendement est rejeté par 112 voix contre 19
et 1 abstention, p. 965, 966.- S'est abstenu :M.Vos (Her-
man), p. 966. - L'article 2 est adopté,p.966.

Les articles 3 à 52 sont adoptés sans observations,p. 966.-V. l'annexe à la séance du 10 novembre des Annales parle-
mentaires de la Chambre des représentants.

L'article unique du projet de loi contenant le budget est adopté
sans observations, p. 966.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 112 voix contre 22
et 1 abstention, p. 966 (3 mars 1936).- S'est abstenu :M. de Fraipont, p. 966.- Le projet est soumis à la sanction
royale.

TRAVAUX PUBLICS ET RESORPTION DU CHOMAGE.

Exercice 1937.
Doc. - Nº 5-XI. Projet transmis par la Chambre des représen-

tants.
Nº 88. Rapport de M. Van Belle.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 16 décem-
bre 1936, p.382.- Le budget est renvoyé à la commission
des travaux publics.

Dépôt du rapport par M. Van Belle, p. 480 (24 décembre 1936).
Discussion générale de ce budget auquel est jointe celle du

budget extraordinaire pour 1937, ainsi que l'interpellation de
M. Vandenbulcke sur la nécessité économique du creusement
du canal Ypres-Comines et sur les engagements pris jadispar le gouvernement et l'état actuel des négociations, ainsi
que l'interpellation de M. Rogister sur les travaux dispen-
dieux et contraires aux règles établies au ministère des tra-
vaux publics, entrepris au palais de justice de Liege.

Discours de MM. R. Bernard (qui, mandaté par le groupe socia-
liste, approuve le rapport, puis fait certaines observations
relatives à la question du reclassementdes routes,au pro-
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blème des industries de la pierre et des questions qui s'y
rattachent); Beauduin, rapporteur du budget extraordinaire
(qui commente son rapport, puis estime que le budget extra-ordinaire contient de nombreux postes qui trouveraient mieux
leur place au budget ordinaire et donne quelques exemples);le baron Nothomb (qui attire l'attention du ministre sur laquestion de la coordination entre la circulation routière etla circulation par fer, traite la question du tourisme, celle
de la reprise des chemins intercommunaux par l'Etat et parle
des traitements du petit personnel; estime que ledépartement
des travaux publics et celui des transports devraient fusion-
ner et indique la manière dont il envisage cette réorganisa-tion; traite ensuite le problème du canal Albert, examine en
détail cette importante question et rappelle les obligations
qui incombent à la Hollande dans la question des eaux de laFlandre), p. 1049 a 1059. - Observations de M. Merlot,
m.t.p.et r. c .,p. 1054.- Discours de MM. De Roo (qui
remercie le ministre pour des améliorations apportées aux
traitements du personnel inférieur, en particulier celui des
voies navigables; demande d'autres améliorations dans la
situation du petit personnel et indique diverses réformes
indispensables en ce qui concerne les conditions de travail;
attire l'attention du ministre sur les travaux a exécuter autour
de Gand); Van Hoestenberghe (qui parle de certains grands
travaux, notamment aux installations maritimes de Zee-
brugge, puis demande avec insistance que le crédit de
18 millions prévu pour les bâtiments scolaires soit accordé
sans distinction à l'enseignement libre comme à l'enseigne
ment officiel) ;Demets (qui regrette le vote tardif du budget;
demande la simplification dans la rédaction des cahiers des
charges, félicite le ministre au sujet de l'effort deja realise
pour l'amélioration des routes, puis déplore le retard apporte
à l'achèvement des travaux du canal de Charleroi et signale
les inconvénients nombreux qui en résultent; rappelle l'utilité
de la création d'un port industriel a l'aval de Vilvorde, ainsi
que divers travaux qu'il indique, notamment le projet de
boulevard de grande ceinture a l'ouest de Bruxelles); Olyff
(qui approuve le discours prononcé la veille par M. le baron
Nothomb, parle de la situation du personnel des ponts et
chaussées, de celle des ingénieurs des mines, des ponts et
chaussées, des télégraphes et téléphones, dont les traitements
sont insuffisants; estime qu'il faut augmenter le petit per-
sonnel des ponts et chaussées, parle des améliorations à
apporter au réseau routier dans le Limbourg, où de nombreux
travaux d'urbanisation et de modernisation vont être néces-
saires; demande au ministre d'étudier le grave problème de
l'outillage économique du Limbourg et les questions qui s'y
rattachent); Moulin (qui approuve la politique des grands
travau ::,dont il desire également l'application dans le Tour-
naisis, intervient en faveur de l'industrie cimentière, demande
la construction d'une nouvelle écluse à Antoing et divers
autres travaux nécessaires dans le Tournaisis); Lalemand
(qui expose les doléances des patrons et des ouvriers de
l'industrie de la pierre blanche et développe cette question);
De Wilde (qui renonce à la parole, ayant obtenu satisfaction
au sujet de l'examen de sa proposition de loi concernant
l'entretien des digues par l'Etat); Gabriel (qui demande des
mesures efficaces pour prévenir les inondations en Flandre
et fait une observation au sujet du port de Gand); Servais
(qui parle de certains travaux à exécuter à Namur, et attire
l'attention du ministre sur la question si importante du pont
de Namur; parle également de la situation du personnel
administratif des services extérieurs des ponts et chaussées),
p. 1062 à 1074. - Observations de M. Verbrugge,p.1065.

Discours de M. P. De Smet (qui souligne les heureux
effets de la politique économique suivie par le gouvernement
en divers domaines; parle ensuite des travaux publics entre-
pris ou encourages par l'O. R. E. C. et des problèmes délicats
que soulève cette question et engage les membres du Sénat
à voter les deux budgets) ; Rhodius (qui approuve le discours
prononce la veille par M. le baron Nothomb et fait siennes
quelques-unes des observations qu'il a présentées, notam-
ment au sujet du canal Albert et de la réduction du nombre
des ministères; insiste en ce qui concerne la question des
ponts et des passages à niveau dans la province de Namur,
parle du réseau routier et de la compression des dépenses),
p. 1086 à 1090. - Observations de M. Merlot, m. t. p. et r. c .,
p. 1089, 1090.

Au moment de la reprise de la discussion, M. le président rap-
pelle que les orateurs non mandates encore inscrits doivent
limiter leurs discours à dix minutes, p. 1094.

Reprise de la discussion d'ensemble.

Discours de MM. Doutrepont (qui s'associe aux remerciements
adresses au ministre par M. De Roo pour ce qui a été fait
en faveur du personnel des voies navigables et demande
encore diverses améliorations en faveur du petit personnel,
puis signale les inconvénients qui resulteraient de la mise a
execution du projet tendant à transférer au parc de Woluwe
le Jardin botanique de Bruxelles; demande que cette question
soit etudiee et qu'une decision definitive soit prise); Ohn
(qui attire l'attention sur les travaux projetes par le gouver-
nement pour l'épuration des eaux de la Vesdre et examine
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Les articles du projet sont adoptés sans observations,p.1621

à 1646.
M. le président donne la parole à M. Laboulle pour motiver son

vote; M. Laboulie prononce un discours dans lequel il pose
une question au ministre au sujet de l'attribution des subsides
et annonce qu'il a déposé un amendement au budget de
l'instruction publique en faveur de l'art lyrique en Wallonie,
p..1662. - Des protestations s'élèvent, plusieurs membres
estimant que M. Laboulle rentre dans le fond du debat,
p. 1662. - M. le président consulte le Senat pour sa
si le ministre doit répondre à la question de M. Laboulle et
l'assemblée marque son accord, p. 1662.- M. Hoste, m. i .,
répond à M. Laboulle et lui fait remarquer que des crédits
sont prévus pour l'art lyrique en Wallonie, p. 1662. -M. Beauduin motive son abstention, p. 1662. - M. Var Dieren
motive son vote negatif, p. 1662.

M. le président fait remarquer que ce projet a été examiné par
la commission des finances, rapporte et porte ¿ l'ordre du
jour sans que personne demande la parole et que si les
orateurs s'étaient fait inscrire la discussion aurait et
reportée à un autre moment, p. 1662, 1663.

L'ensemble du projet de loiest adopté par 110 voix contre 25
et 10 abstentions, p. 1663 (10 juin 1937). - Se sont
abstenus : MM. Beauduin, Carton de Tournai, comte d'Aspre-
mont-Lynden, baron de Dorlodot, de Fraipont, De Hasque,
De Smet (Pierre), Dierckx, baron Gendebien et le vicomte
Simonis. p. 1663.

Congo belge et Ruanda-Urundi. - Projet de loi portant appro-
bation de l'arrêté royal du 31 mars 1936 ordonnant des
virements de crédits au budget des dépenses ordinaires du
vice-gouvernement général du Ruanda-Urundi.

Doc.- Nº185. Rapport de M. Carton de Tournai
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le18mars1937,

p. 1150.- Le projet est renvoyé à la commission des colonies.
Rapporteur :M. Carton de Tournai.
La discussion genérale de ce projet est jointe à celle des deux

budgets du Congo belge pour 1937; voir donc plus haut
pour 1937.
Budget ordinaire du Congo belge et du Ruanda-Urundi

L'article unique est adopté sans observations,p.1395.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 120 voix contre 19

et2 abstentions, p. 1410 (26 mai 1937).- Se sontabstenus :MM. le comte de Grunne et Rolin, p. 1411. - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Projet de loi rattachant des recettes supplémentaires et ouvrant
des crédits supplémentaires au budget des recettes et des
dépenses extraordinaires du Congo belge et du vice-gouver-
nement général du Ruanda-Urundi pour l'exercice 1936 et
approuvantun arrêté royaldu 21 octobre 1936 ordonnantdes
virements de crédits au budget des dépenses ordinaires du
Congo belge pour l'exercice 1935.

Doc. - Nº 232. Projet transmis par la Chambre des repré-
sentants.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 27 mai 1937,p. 1455.- Le projet est renvoyé à la commission descolonies.
Ruanda-Urundi.- Projetde loiportant approbation de l'arrêtéroyal du 27 mars 1937 ordonnant des virements de crédits

au budget des dépenses ordinaires du vice-gouvernement
general du Ruanda-Urundi pour l'exercice 1936.

V. les Documents nºº 292 et325 (session ordinaire 1936-1937)
de la Chambre des représentants.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 9 juin 1937,
p. 1616. - Le projet est renvoyé à la commission des colonies.

Bureau definitif.- V. Chambres législatives-Sénat.

c
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les données de ce problème); Disière (qui s'occupe des tra-
vaux nécessaires en vue de canaliser les eaux de la Lomme,
dans l'intérêt des communes de Jemelle et de Rochefort);
Roland (quiattire l'attention sur la situation de la province
de Hainaut au point de vue des travaux à y exécuter,notam-
ment en ce qui concerne l'assainissement de la Haine, les
travaux d'urbanisation à exécuter dans la région du Centre,
puis insiste sur la question du canal maritime du Hainaut);
Verheyden (qui traite la question de la pollution des eaux,
en particulier de la Gette, puis parle du mauvais état de la
voirie dans les communes rurales); Mullie (qui fait remarquer
que le pont existant sur le canal de Roubaix à l'Espierre. sur
la route Tournai-Courtrai, constitue un danger public et
demande qu'ilsoit remplace; signale egalement la question
de l'intervention du département des travaux publics en faveur
des routes communales rurales; declare qu'il parlera, le cas
échéant, du canal Ypres-Comines après l'interpellation de
M. Vandenbulcke); Boon (qui attire l'attention sur la situa-
tion des entrepreneurs de travaux publics, insiste auprès du
ministre pour qu'ildonne satisfaction à M. Demets en ce qui
concerne le canal de Charleroi et demande l'aide financière
de l'O. R. E. C. pour les écoles professionnelles et indus-
trielles); Sobry (qui appelle l'attention sur certains travaux
dans les régions de « Veurne-Ambacht » et d'Ostende, en
particulier pour le réseau routier; parle ensuite du pont de
Snaeskerke et de son remplacement projeté, par un pont fixe) ;
le comte de Grunne (qui déplore la hâte apportée à l'examen
de ces budgets, en examine certains postes, critique la poli-
tique du parti socialiste en matière d'habitations ouvrières),
p. 1094 à 1103.

Fait personnel de M.L. Bernard, qui proteste contre une affir-
mation produite par M. le comte de Grunne, p. 1103.- M. le
comte de Grunne demande également la parole pour un fait
personnel, p. 1103.

Reprise du débat.
Discours de M. le chevalier Dessain, qui declare ne pas être

d'accord sur un point du rapport de M. Beauduin, rapp ., en
ce qui est relatif à la question de la pollution des cours
d'eau; estime que la question de l'eau potable doit être
résolue sans délai, puis parle des inondations, p. 1103, 1104.

Fait personnel de M. le comte de Grunne, qui répond aux obser-
vations de M.L.Bernard concernant la question des habita-
tions à bon marché, p. 1104.

MM.Vandenbulcke et Rogister développent leurs interpellations
respectives, p. 1104 à 1107. - MM. Gillon et Mullie appuientl'interpellation de M. Vandenbulcke,p.1106.
Reprise de la discussion du budget des travaux publics

et du budget extraordinaire.
Discours de M.Merlot,m. t.p. et r.c .,qui répond aux obser-vations presentees par les différents orateurs, p. 1107 à 1113.-- Observations de MM. le comte de Grunne, R. Bernard,Van Overbergh, p. 1109, 1110, 1112. - La discussion géné-

rale est close.
Discussion des articles du budget des travaux publicsetde la resorption du chômage.

Les articles du tableau sont adoptés sans observations, p. 1113.V. l'annexe A a la séance du 10 décembre 1936 des
Annales parlementaires de la Chambre des représentants.

L'article unique du projet de loi contenant le budget est adopté
sans observations, p. 1113.

M.Merlot,m.t.p.etr. c ., constatant l'absence des deux inter-
pellateurs, propose de leur donner réponse par écrit, toutenrestant à leur disposition s'ils désirent une réponse en séance
publique, p 1117.

L'ensemble du projet de loi contenant le budget est adopté
par 125 voix contre 16 et 2 abstentions, p. 1129 (17 mars 1937).- Se son abstenus : MM. Vandenbulcke et M. le comte de
Grunne,p. 1129.- Le projet est soumis à la sanction royale. Bureau

VOIES ET MOYENS.- V. plus haut, au debut de. la rubrique, aprèsles projets de crédits provisoires.
CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES.

Projet de loi autorisant des regularisations et des transferts et Caisse
allouant des crédits supplémentaires pour des dépenses serapportant aux exercices 1935 et antérieurs, à l'exercice 1936 LOIS
et à l'exercice 1937.

Doc. - Nº 233. Projet transmis par la Chambre des represen-
tants.Nº 256. Rapport de M.Doutrepont.

Ann.- Transmispar laChambre des représentants, le 27 mai 1937,p. 1455. - Le projet est renvoyé à la commission des

----Dépôt du rapport par M. Doutrepont, p. 1537 (8 juin 1937).
finances.

Pas de discussion generale.
Caisse

Caisse generale d'Epargne et de Retraite.
LOIS ORGANIQUES.

Proposition de loi ayant pour objet de compléter les lois orga-niques de la Caisse générale d'Epargne et de Retraite, de laSociété nationale de Crédità l'Industrie etde l'Associationnationale des Industriels et Commerçants pour la Réparationdes Dommages de Guerre.
Doc.- Nº20. Rapport de M. Doutrepont sur la recevabilité.Nº 26. Proposition de M.Demets.

Caisse nationale des Pensions de la guerre (disposition disjointe dubudget des pensions). - V. Pensions :Pensions diverses.



SÉNAT.- 2º SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1936 ET SESSION ORDINAIRE DE 1936-1937.32

Canalisations d'eau et de gaz. - V. Travaux publics : Canalisations
d'eau et de gaz.

Capitulations en Egypte. - V. Affaires étrangères :Egypte.

Catastrophes et accidents.

2º session extraordinaire 1936.
CATASTROPHE MINIÈRE DE LABOUVERIE.

Ann. - Communication de M. le président, p. 210 (séance du'27 octobre 1936).
Session ordinaire 1936-1937.

ACCIDENT D'AVIATION D'ORAN.

Ann. - Discours de M. le président, qui évoque l'accidentmortel
qui vient de se produire par suite de la chute de l'avion de la
ligne Belgique-Congo et adresse, au nom du Senat, ses
condoléances émues aux familles des victimes, p. 574. -M. Jaspar, m. t ., au nom du gouvernement et de l'aviation,
se jointà l'hommage rendu parM. le président aux membres
de l'équipage et aux familles des victimes, p. 574. -M. Jaspar, m. t ., déclare qu'une enquête est ouverte, p. 574.

EXPLOSION DE BRASSCHAET.

Ann.- Communication de M. le président au sujet de la cata-
strophe causee par l'explosion tardive d'un fourneau de mine,
au cours d'une demonstration pour officiers de cavalerie,
à Brasschaet. M. le président exprime les condoléances de
l'assemblée aux familles des victimes de cette catastrophe,
notamment à deux sénateurs parents d'officiers tués dans
cet accident, p. 888.- Le lieutenant général Denis, m.d. n .,
indique . au Senat les circonstances de la catastrophe et
remercie le Sénat de la sympathie qu'ilvient de témoigner
à l'armée en cette pénible circonstance, p. 888.

INONDATIONS DANS LE BORINAGE.

Ann. - Motion d'ordre de M. Harmegnies, qui annonce que de
graves inondations menacent le Borinage, notamment Quare-
gnon et Jemappes, et demande si les travaux envisagés dans
la vallee de la Trouille et de la Haine seront entames bientôt,
p. 871. -- M. Merlot, m. t. p. et r. c ., déclare que ces travaux
p. 871.
seront mis en adjudication fin mars ou commencement d'avril,

Censure avec inscription au procès-verbal.- V. Chambres légis-
latives-Senat : Incidents.

Céréales : droits à l'importation. - V. Impôts :Douanes et accises.

Chambres législatives-Sénat.

AJOURNEMENT DU SÉNAT.

Ann.--A la fin de la séance de nuit du 30 décembre, M. Vinck se
fait l'interprète du Sénat pour présenter au président les
vœux de l'assemblée; MM. Henricot,au nom du groupe liberal,
Rutten (R. P.), au nom de la droite catholique, et le comte
de Grunne, au nom du groupe rexiste, s'associent aux paroles
de M. Vinck, p. 554. - Le Sénat s'ajourne jusqu'à convoca-
tion ultérieure.

A la fin de la séance du 17 juin, le Sénat s'ajourne jusqu'à
convocation ultérieure, p. 1738. - M. le président remercie le
personnel du dévouement dont il a fait preuve, p. 1738.

BUREAU DÉFINITIF.

2e session extraordinaire 1936 (séance du 27 octobre).
Formation.
Ann. - Au nom du groupe socialiste, M. Laboulle propose de

reelire par acclamations les membres de l'ancien bureau,
p. 209.- M. le comte de Grunne demande s'il sera procédé
à une nouvelle élection au début de la session ordinaire
1936-1937, etM. le président déclare qu'il en sera ainsi,
p. 209.

M. Moyersoen est réélu, par acclamations, président du Sénat,

M. Vinck est proclamé, par acclamations, premier vice-président
p. 209.

du Sénat, p. 209.
MM. le baron Boël et Soudan sont proclamés par acclamations,

vice-présidents du Sénat, p. 209.
MM.Van Roosbroeck, Leyniers, Matagne, Mullie, Demets et

Doutrepont sont proclamés, par acclamations, secrétaires du
Sénat, p. 209,

Chambres législatives-Sénat. BUREAU DÉFINITIF (suite)
Session ordinaire 1936-1937.

Président du Sénat.- M. Van Overbergh propose la candidature
de M. Moyersoen, p. 3. - Le Sénat étant unanime, M. Moyer-
soen est proclame, par acclamations, président du Sénat,p.3.

Premier vice-président du Sénat. - Au nom du groupe socialiste,
M.Laboulle propose la candidature de M. Vinck, p.3.-Le Sénat étant unanime, M. Vinck est proclamé, par acclama-
tions,premier vice-président du Sénat,p.3.

Deuxième vice-president du Senat.- Au nom du groupe liberal,
M. Beauduin propose la candidature de M. le baron Boel,
p.3. - Le Sénat étant unanime, M. le baron Boel est pro-
clamé, par acclamations, deuxième vice-président du Sénat,
p. 3.

Troisième vice-président du Sénat.- Au nom des groupes rexiste
et nationaliste flamand, M. Van Dieren propose la candi-
dature de M. Paul De Mont; au nom du groupe socialiste,
M. Laboulle propose la candidature de M. Soudan, p. 3, 4. -M. le président déclare qu'il va être procédé au scrutin, p. 3.
- Résultat du scrutin : M. Soudan est proclame troisième
vice-président du Sénat,p.4.

Secrétaires du Sénat.- Au nom de la droite, M. Van Overbergh
propose la candidature de MM. Leyniers et Mullie; au nom
du groupe socialiste, M. Volckaert presente celle de MM. Van
Roosbroeck, Matagne et Doutrepont; au nom du groupe
liberal,M. Dierckx propose la candidature de M. Demets;
au nom des groupes rexiste et nationaliste flamand, M. le comte
de Grunne présente celle de M. Finné, p. 4.- Il est procédé
au scrutin et MM. Van Roosbroeck, Leyniers, Matagne,
Mullie, Demets et Doutrepont sont proclamés secrétaires du
Sénat, p. 4.

COMMISSIONS.

Commissions du règlement.
Ann.- M. le président indique la composition de la commission

qui sera chargée, avec le bureau du Sénat, d'examiner les
propositions de modification au règlement du Sénat,p.10.

Commission du travail parlementaire.
Ann.- A l'occasion d'unemotion de M. Coole au sujet des travaux

du Sénat, M. Van Dieren fait remarquer que son groupe n'est
pas représente au sein du bureau et rappelle que l'opposition
n'a pas de representant dans la commission du travail parle-
mentaire, p. 702, 703. - M. le président fait observer àM. Van
Dieren qu'ilest convoqué à la réunion du lendemain de cette
commission, p. 703. - M. Gillon appuie la motion de M. Coole,
fait diverses suggestions au sujet des mesures qui devraient
être prises par la commission et estime que les membres qui
ont des suggestions à faire devraient les communiquer à l'un
des présidents des commissions permanentes, p. 703.

M. le président prie le Sénat de l'autoriser à convoquer les pré-
sidents de groupes à la réunion de la commission du travail
parlementaire, qui se tiendra le lendemain,p.709.

Commissions permanentes : Mutations.
Ann. - M. Pholien passe de la commission des travaux publics

à celle de la santé publique ;; M. De Hasque passe de la com-
mission de la santé publique à celle des travaux publics,
p. 1208.

M. Gravez est appelé a faire partie de la commission de la santé
publique, en remplacement de M. Lindekens, quise désiste,
p. 1537.

Liste des commissions permanentes. - V. plus loin la sous-rubri-
que : Listes,

COMPTE RENDU ANALYTIQUE.

Ann.- Pendant la discussion du projet de loi sur l'alcoolisme,
M. le comte de Grunne fait une remarque au sujet de
façon dont les débats ont été relatés au Compte rendu ana-
lytique, estimantque l'équilibre n'était pas respecté, et qu'une
importance exagérée avait été donnée aux interruptions faites
à son discours, p. 1332. - M. le président, au cours de la
séance suivante, relève les critiques faites par M. le comte
de Grunne, rend hommage à la manière impartiale dont le
service du Compte rendu analytique remplit sa mission et
estime que la critique de M. le comte de Grunne n'est pas
fondée, p. 1357. - Observations de M. le comte de Grunne,
p. 1357. -

DÉCÈS.

Deuxième session extraordinaire de 1936. (Séance du 27 octobre.)
Ann.- Annonce du décès de M. Van Berckelaer, sénateur de

l'arrondissement d'Anvers. Discours de M. le président,
p. 209, 210,
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Chambres législatives-Sénat. DÉCÈS (suite)
Session ordinaire 1936-1937

Ann. - Annonce du deces de M. le chevalier de Vrière, ancien
sénateur provincial de la Flandre occidentale, p. 10.

Annonce du décès de M. Lifrange, sénateur provincial de Liége.
Discours deM. lepresident,p.509.

Notification du décès de M. Huisman Van den Nest, ancien
sénateur, ancien secrétaire du Sénat, p. 834.

Notification du décès de M. Van Schoor, ancien sénateur,
p.1191.

Notification du décès de M. Digneffe, ancien président du
Sénat, ancien sénateur de l'arrondissement de Liege. Discours
de M. le président, p. 1707.

DÉMISSION.

Ann. - Annonce de la démission de M. Brien, sénateur provincialdu Brabant, p. 5.
DOTATION SÉNATORIALE. --

Dotation senatoriale pour l'exercice 1937.
Doc.- Nº 74. Rapport du collège des questeurs : MM. Volckaert,De Clercq, Van Belle, comte de la Barre d'Erquelinnes etBeauduin.

Ann. A la fin de la séance du 17 décembre 1936, le Sénat se
constitue en comité secret pour l'examen de son budget,p. 392.

FAITS PERSONNELS. - V. plus loin la sous-rubrique : Incidents.
FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR.

Semaine du 10 au 12 novembre 1936.- Observations et proposi-
tions de M. le président au sujet de la composition et de lareunion des commissions, M. le president indique ensuitel'ordre dans lequel le Senat devrait organiser ses travaux
jusqu'au moment des vacances de fin d'année, tant pourl'examen des budgets que pour l'arriéré des projets à discuteret pour les projets qui seront transmis par la Chambre des
représentants, p. . 7. -- M. le président prie les commissions
compétentes de faire diligence, demande que les rapports
soient déposés en temps utile et fait remarquer qu'il faudra
envisager soit la limitation du nombre des orateurs, soit laprolongation des séances supplémentaires, p. 7. - Le Sénat
se rallie aux propositions de M. le président, p. 7.

Séance du 17 novembre. - Au debut de la séance, M. le pré-sident attire l'attention du Sénat sur les travaux que le Sénatdoit terminer avant les vacances de fin d'année; M. le pré-sident indique les mesures qu'il estime être de nature
faciliter et abreger les débats sur les budgets, les dispo-
sitions qu'il convient de respecter en matière d'interpellations,de désignation des orateurs mandatés par les groupes, etfait appel à la bonne volonté et à la discipline de tous les
membres, p. 11. - M. le baron de Dorlodot estime qu'une
interpellation peut être discutée sans être rattachée à unbudget et M. le president declare être d'accord,p. 11.M. Volckaert propose que, pour la discussion des budgets,les groupes importants auraient le droitde désigner deuxorateurs mandates, tandis que les autres groupes ne pour-raient en designer qu'un seul; MM. Van Dieren et Dierckxprotestent contre cette proposition; observations de M. Har-megnies, qui appuie ta proposition, p. 11. - Le bureau
décidera.

Semaine du 1er décembre. - Diverses observations sont faites
au sujetdes travaux à porter à l'ordre du jour et du moment
opportun pour les aborder, par MM.Gillon (notamment au
sujet du projet sur les incompatibilités), le président, Cartonde Tournai, Van Fleteren, p. 146. - Le Sénat décide d'en-tamer la suite du débatsur les incompatibilités, immédiate-
p. 146.
ment après la discussion du budget des affaires étrangères,

Pendant la seance du mercredi 2 décembre, une discussion seproduit au sujet de la mise à l'ordre du jour du projet deloi militaire. Sont entendus : MM. Gillon (qui estime quele débat devrait être entamé et termine le vendredi), VanDieren (qui proteste contre les méthodes de travail imposéesau Sénat et estime qu'aucune decision ne peut être prisen la matière); le président (qui fait remarquer qu'aucune
décision ne peut être prise, le Sénatn'étant pas encore offi-ciellement saisi du projet); Bologne (qui proteste contrela hâte imposée au Sénat), p. 172, 173. - M. le présidentfait remarquer que le Sénat a accompli, principalement en
commissions, un travail très important et très utile, p. 172.Motion d'ordre de M.Laboulle, qui fait diverses observations
au sujet de la discussion de la loi militaire, p. 174.

SÉNAT.- SESSION EXTR. DE 1936 ET SESSION ORD. DE 1936-1937.

Chambres législatives-Sénat. FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR (suite).
Pendant la séance du 3 décembre, M. leprésident demande au

president de la commission de la defense nationale a quelmoment le rapport sur le projetde loimilitaire pourra êtredéposé, p. 210. - M. Crokaert déclare que ce rapport sera
déposé ce même jour et M. le président estime que dans ces
conditions le Sénat devrait sieger le lendemain vendredi pourexaminer ce projet,p. 210. - M. Van Dieren s'oppose àcette proposition, p. 210.

Séance du 8 décembre 1936. - M. le président annonce qu'à lademande d'un groupe important de l'assemblée,iln'y aurapas de séance du matin le lendemain,p. 262.
Séance du 15 décembre.- M .le président fait diverses obser-

vations et propositions au sujet des objets à discuter pen-dant cette semaine, p. 333. - Observations de MM. Volckaert
(qui indique les objets qu'il estime devoir être discutés avantlà Noël, notamment les budgets des voies et moyens et del'intérieur); le président (qui insiste sur l'urgence des budgetsfinanciers); Harmegnies (qui insiste sur la discussion du
budget de l'intérieur); Van Fleteren, p. 333. - M. Vol-
ckaert indique les motifs pour lesquels il insiste pour ladiscussion du budget de l'intérieur et M. le président declare
qu'une décision interviendra la semaine suivante, p.333.

Motion d'ordre de M. le comte de la Barre d'Erquelinnes, quirappelle que son rapport sur le budget des transports vientd'être distribué le matin même et demande que la discussionde ce budget, fixée au lendemain, soit reportée à une dateultérieure, p. 337. - M. Bouilly appuie cette demande; M. lepresident estime que le Senat sera d'accord sur ce point,puis indique les différents objets qui pourraient être portésà l'ordre du jour de la séance du lendemain, ainsi qu'auxséances des jeudi 17, mardi 22, mercredi 23 et jeudi 24 de-cembre, p.337. Le Senat marque son accord, p. 337. -Observations de MM. Volckaert (qui proteste contre la hâteapportée à la discussion des budgets et demande si le Sénatsiegera entre la Noël et le nouvel-an); le président (quidéclare que la commission du travail parlementaire régleracette question); le cl. valier Dessain (qui rappelle le budgetde la santé publique), p. 337.
Seance du 23 décembre.- Au momentde la reprisedu débatsurles budgets financiers, M. le président fait remarquer legrand nombre d'orateurs encore inscrits, prie les membresd'éviter les incidents, puis fait diverses propositions et obser-vations au sujet de la suite des travaux de l'assemblée; M. leprésident propose au Sénat de se réunir encore le mercredisuivant, 30 décembre, afin de terminer ses travaux avant lesvacances du nouvel an,p. 446. - Les propositions du pré-sidentsont admises, p. 446.
Séance du 24 décembre. Au moment de reprendre le débat surles budgets financiers, M. le président fait des observationsau sujet de la suite de la discussion, p. 483. - Observationsde MM. Van Fleteren (qui propose de remettre la suite destravaux a une prochaine seance); le president (qui rappellel'interpellation de I . Harmegnies), . Harmegnies, Servais,Nèves (au sujet du projet concernant les victimes civiles dela guerre), p. 483.- I 1.le président déclare que le Sénatse réunira le mercredi 30 décembre, matin et après-midi, puisdéclare, en réponse à M. Neves, que le vote sur le projetrelatif aux victimes civiles figurera à l'ordre du jour decette séance, p. 483.
Séance du 30 décembre.- M. lebaron de Dorlodot propose delever la séance vers 7 heures et de remettre la suite desdébats au lendemain; M. le président estime que l'ordre dujour pourrait être épuisé le jour-même,aprèsune suspensionde seance, p. 530. - M. Van Eyndonck estime qu'il estimpossible de terminer ce même jour la discussion du projetcomplétant les lois de milice (recrutement pour l'Espagne),dont le rapportet les amendements sont rédigés en français;demande la remise à la semaine suivante, afin que les Fla-mands puissent prendre connaissance des documents, p. 530. -M. Van Dieren déclare qu'il serait d'accord au sujet des obser-vations de M. Van Eyndonck s'il ne soupconnait pas celui-cid'avoir surtout en vue la remise du vote sur le projet en question;insiste au contraire pour que le projetsoit vote sans délai,p. 531. - Discours de M. Rolin qui estime que l'urgence duprojet est relative, et propose l'ajournement à la semainesuivante, p. 532. - Discours de M. Bovesse, m. j ., qui rap-pelle que le projet est déposé depuis le 16 décembre, déclarequ'il repousse tous les amendements afin de hâter le votedu projet, prie le Sénat de le suivre, p. 532.

M. le président met aux voix la proposition d'ajournement duprojet; elle n'est pas adoptee, p. 533.
Le Sénat décide ensuite, par assis et levé, de terminer ce jourmême l'examen du projet en question etdes autres objetsencore fixés à l'ordre du jour, au cours d'une séance de nuitet après une suspension de séance, p. 533.

Séance du 2 février 1937.- Au cours de cette séance, M. le prési-dent fait des observations au sujet des interpellations à l'ordre
5
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Chambres législatives-Sénat. FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR (suite) |
du jour; rappelle l'urgence de la discussion des budgets
fait diverses observations, p. 626.- M. Dierckx insiste éga-
lementsur la necessite d'accorder la priorité à la discussion
des budgets, p. 626.

Semaine du 9 au 11 février.- M. le president indique les objets
qui figureront à l'ordre du jour du mardi 9 février et exprime
l'espoir que dorénavant les discussions des budgets ne seront
plus interrompues par des interpellations; annonce que
d'autres interpellations surgissent, il proposera de décider
qu'elles seront discutées après 5 heures, p. 674.

Séance du 4 mars. - A la fin de la séance, M. le président
annonce qu'il demandera au Senat de sieger le matin,
jeudi suivant, de façon à terminer le jour même le budget
des travaux publics et le budget extraordinaire, p. 1004.
Observations de MM. le comte de Grunne et Rhodius, p. 1004.

- Une décision sera prise ultérieurement.
Séance du 9 mars. - M. le président fait des observations au

sujet des travaux interieurs du Sénat et propose au Sénat
de décider qu'une séance supplémentaire aura lieu le
jeudi matin, pour terminer en temps utile la discussion
des budgets, p. 1011. - Observations de M. le comte de
Grunne, qui reserve son attitude quant à l'application du
règlement, au cas où le Sénat se trouverait en nombre insuf-
fisant à son avis, p. 1011.

Semaine du 16-18 mars. - A la fin de la séance du 11 mars,
M. le président indique les objets qu'il propose de porter à
l'ordre du jour de la semaine suivante, notamment les projets
de caractère juridique;M. le président annonce que lebudget
des travaux publics sera terminé le mardi, que le Senat
aura à delibérer sur le projet de loi relatif à la coordination
de l'activité, de L'organisation et des attributions decertaines
institutions d'intérêt public et que plusieurs membres pro-
posent de porter ce dernier projet à l'ordre du jour du
jeudi suivant; propose également que le Sénat se constitue
en comitésecret, le mercredi suivant, a 15 heures, p. 1090. -Les propositions de M. le président sont admises, p. 1090. --
Observations de M. Van Dieren, qui demande le dépôt du
rapport sur la recevabilité de la proposition de loi qu'il a

p. 1090.
déposée sur la non-application de l'article 526 du Code pénal,

Séance du 17 mars.- A la fin de la séance du 16 mars, M. le
président indique au Sénat les objets qui seront discutés le
lendemain,ceux qu'il propose d'ajourner, certaines objections
ayant été formulées, rappelle les votes qui seront emis et le
comité secret qui doit avoir lieu, p. 1117. - Assentiment
du Sénat.

Dernière seance avant les vacances de Pâques.- Observations
de M. le président au sujet des différents objets figurant à
l'ordre du jour de cette seance, p. 1171.- M. Van Fleteren
demande que les projets relatifs à l'ordre judiciaire ne viennent
pas en discussion pendant la reunion que doit tenir la com-
mission de la justice; M. Boon rappelle la proposition
loi relative à la taxe de crise et M. le président fait remarquer
que cette proposition ne peut être discutée, n'ayant pas
encore été renvoyée à la commission,et que le projet du
gouvernement sur le même objet n'est pas encore déposé au
Sénat, p. 1171.

Séance du 28 avril.- Observations de M. le président au sujet
des projets à porter à l'ordre du jour de la séance en cours;
M. le president rappelle le projet de loi relatif à l'alcool que
plusieurs membres proposent de fixer à l'ordre du jour de
la semaine suivante, p. 1206.- Les propositions de M. le
président sont admises.

Séance du 5 mai.- M. le président rappelle que huit projets de
loi figurent à l'ordre du jour de cette séance, estime qu'il sera
impossible d'aborder le neuvième, relatif à la protection
contre l'alcoolisme, mais que ce point figurera en tête de
l'ordre du jour de la séance du mardi suivant, p. 1216.

Séance du 18 mai. - M. le président fait diverses observations au
sujet de la procédure qui sera suivie pour la suite du débat
sur l'alcool; annonce que la séance du lendemain sera consa-
crée à l'examen des budgets coloniaux, puis indique les objets
qui figureront à la séance du jeudi et à celle du mardi suivant,
p. 1301. - Plusieurs membres font des observations concer-
nant les objets qu'ils désirent voir aborder sans retard,
p. 1301.

Séance du mardi 25 mai.- M. le président indique les objets qui
figureront à l'ordre du jour de cette séance etannonce qu'une
interpellation de M. Olyff pourra y être discutée, sous réserve
que la discussion des budgets coloniaux soit terminée, p. 1369.
- Assentimentdu Sénat.

A la fin de la séance du 25 mai, M. le président indique les
objets qui figureront à l'ordre du jour de la séance du lende-
main et le Senat marque son accord, p. 1404.

Semaine du 1er au 3 juin.- Des observations sont faites au sujet
des objets à porter à l'ordre du jour de cette semaine,
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notamment par MM. le président, Volckaert, Delattre, m. t.p. s ., Van Fleteren, de Man, m. f ., le comte de Grunne, p. 1451.-- Les projets suivants cont portes a l'ordre du jour :non-
intervention dans la guerre civile en Espagne; secours aux
estropiés et mutilés, et examen des articles du projetportant
extension des allocations familiales.

Séance du 2 juin.- M. le président rappelle les objets restant à
examiner au cours de cette séance et estime qu'elle devra être
prolongée, p. 1488. - Observations de MM. de Man, m. f .,Van Fleteren, le comte de Grunne, p. 1488.

Semaine du 8 au 10 juin.- M. le président indique les objets qui
figureront à l'ordre du jour de cette semaine et propose au
Sénat de tenir une séance le mercredi matin, à laquelle serait
développée l'interpellation de M. Nèves sur la situation de
l'aviation militaire,p. 1534. - Assentiment du Sénat.

Séance du 9 juin. - Pendant la séance de l'après-midi, une discus-
sion se produit sur le point de savoir si le projet de loi relatif
à l'amnistie politique sera discute au cours de la séance du
lendemain; des observations sont faites par MM. Van Dieren,Vinck, Verbist, Cools (qui rappelle le projet relatif aux mili-
taires tuberculeux), Gillon, Sobry, le baron de Dorlodot, le
président, de Laveleye, m. j ., p. 1595, 1596.- Le Sénat decide
de porter cet objet a l'ordre du jour du lendemain matin,
0.1596, 1597.

A la fin de séance de nuit du 10 juin, M. le président declare
que l'ordre du jour est épuisé, que le Sénat sera convoqué
probablement un jour de la semaine suivante après que les
commissions auront pu examiner les projets qui doivent
encore être votés par le Sénat, puis remercie le personnel, qui
s'est vu imposer une charge considérable et a fait preuve du
plus grand dévouement, p. 1704.

INCIDENTS.

Ann.- Interpellation deM. le comte de Grunne relative au mouve-
ment rexiste. Pendant le discours de M. De Mont, M. Bouilly
ayant déclaré que le président était partial, celui-ci le rappelle
à l'ordre, p. 21.- M. Bouilly fait un rappel au règlement,estimantque l'orateur sort de l'objet en discussion et prie le
président de l'inviter à s'y tenir, p. 21. - Observations de
M. leprésident,p.21,22.- Faitpersonnel de M. Verbist,quiestime qu'il y a eu équivoque lorsque M. De Mont a cité des
paroles de M. le professeur Van de Weyer,declare qu'iln'a
pas connaissance du texte de l'accord conclu entre Rex et leV. N. V .,p.27.

Budget de la justice pour 1937. Discussion générale : Fait
personnel de M. Demarré, qui proteste contre une imputation
faite à son adresse par M. Devos dans son discours, p. 39.

Projet de loi militaire : Une discussion se produisant au sujetde la fixation du débat, M. Van Dieren commence par pro-
tester contre la hâte imposée au Sénat pour l'examen de cet
objet; rappelle que, d'après le règlement, il serait loisible à
l'opposition de demander le vote par appel nominal sur les
63 articles du projet, séparément; fait une proposition a
sujet de la procédure à suivre et réclame l'appel nominal sur
sa proposition, p. 210, 211.sa proposition, p. 210, 211. - M. Van Dieren demande à
plusieurs reprises la parole dans ce débat, sans l'obtenir;
M. le comte de Grunne proteste à ce sujet; un violent tumulte
se produit; M. le président déclare que si le silence ne se
rétablit pas il levera la séance, et M. le comte de Grunne
continuant a parler, il lui inflige un rappel a l'ordre, p. 213.

Interpellation de M. Van Dieren, relative à I'l. N. R. :Fait per-
sonnel de M.Orban, qui proteste parce que M. Van Dieren
l'accuse d'avoir voulu provoquer un incident; M. Orban
déclare que telle n'a nullement été son intention, p. 292.

Faitpersonnel de M. le comte de Grunne, qui proteste parce que
M. Nèves a mis en doute son affirmation concernant le motif
pour lequelM. Degrelle a été exempte du service militaire;M. le comte de Grunne produit une attestation du ministère de
la défense nationale affirmant que M. Degrelle a été exempté
du service militaire comme aîné d'une famille nombreuse,
p. 311.- Observations de M. Neves, p. 311, 312.

Budget de l'intérieur pour 1936. Fait personnel de M. Demarre
au sujet de certaines allégations faites par M. le chevalier
Dessain, p. 389, 390. - Observations de M. le chevalier
Dessain, p. 390.

Budget des affaires économiques pour 1937. Fait personnel de
M.Gits, qui, après le vote du budget, relève une remarque
faite la veille, à son adresse, par M. le ministre des affaires
économiques etet prie celui-ci de retirer les paroles qu'il a
prononcées, p. 413. - Observation de M. Van Isacker,
m. a. éc ., p. 413.

Budget de l'intérieur pour 1937. Discussion generale. Motion
d'ordre de M. le comte de Grunne, qui, contatant que le Sénat
n'est pas en nombre, propose la clôture de la discussion et
critique les méthodes de travail de l'assemblée, p. 395, 396.
Observations de MM. le president (qui fait remarquer a
M.de Grunne que c'est le bureau, nommé par le Sénat tout
entier, qui a établi l'ordre des travaux et qu'il a été décidé
qu'aucun vote ne serait émis pendant les séances du matin);
Van Belle (qui estime l'intervention de M. de Grunne
déplacée, fait remarquer que des séances de commission ont

lieu au moment meme, ce qui empêche les membres d'être
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en séance publique), p. 396. - M. le comte de Grunne
demande à nouveau l'appel nominal sur sa proposition de
clôture et M. le président répète qu'il ne peut y avoir de
vote aux séances du matin, p. 396.- L'incident est clos.

M. le comte de Hemricourt de Grunne faitun rappel au règle-
ment, estimant que l'article 27 trouve ici son application et
que si M. le président ne l'applique pas, il viole le règlement,
p. 397, 398.- M. le président rappelle pour la troisième
fois que leSenat a decide de n'émettre aucun vote le matio.
prie M. le comte de Grunne de ne pas insister et,celui-ci
continuant a parler, lui inflige un rappel a l'ordre, p.398.
- La discussion est reprise; M. Renard commence son
discours, mais M. le comte de Grunne l'interrompt et veut
l'empêcher de parler; M. le président, après plusieurs aver-
tissements, suspend la séance, après avoir infligé un second
rappel à l'ordre à M. le comte de Grunne, p. 398.

Fait personnel de M.De Mont,au sujetd'une observation que
M. Demarre aurait faite a son adresse,p.446.- M. le pré-
sident estime qu'iln'y a pas lieu a faitpersonnel,p.446.-L'incident est clos.

Interpellation de M. Van Dieren au sujet de l'application des
lois linguistiques. M. Van Dieren fait un rappel au règlement,
après le vote de l'ordre du jour pur et simple, proteste parce
queson ordredu journ'apas étésoumisau vote laveilleet
declare qu'il avait demande l'appel nominal, alors qu'il
été procédé au vote par assis et levé, p. 445, 446. -- M. le
le président declare que le bureau n'a pas entendu la
demande formulee par M. Van Dieren,p. 446.- L'incident
est clos.

Budget des transports et interpellations jointes. Au moment où
la discussion generale est ouverte,M. le comte de Grunne
déclare que son groupe ne discutera pas ce budget devant
« un tel ministre », et le groupe rexiste quitte l'assemblée,
p. 576. - M. le président propose la censure contre M. de
Grunne pour les paroles qu'il vient de prononcer, p. 576.

Fait personnel de M. Jaspar, m. t ., qui se défend contre les
insinuations et accusations répandues contre lui dans une
certaine presse, p. 581, 582. - De violentes interruptions
hachant le discours du ministre des transports et, le tumulte
étant à son comble, M. le président suspend la séance,p.582.
- M.De Mont ayant demandé la parole pour un rappelau
règlement au sujet de paroles qui auraient été lancées par
M. Clays à son adresse, M. le président déclare que ni le
bureau ni la sténographie n'ont connaissance de ces paroles
et prie M. De Mont de ne pas insister, p.583.

Communication de M. van Zeeland, p. m ., au sujet de la démis-
sion de M.Vandervelde. Un incident se produit à l'occasion
d'un discours de M. Van Dieren, certains membres estimant que
cette intervention constitue une interpellation, p. 597.- Fait
personnel de M. Van Fleteren, qui estime que ce discours
est en réalité une interpellation et demande que le règlement
soit appliqué dans ce sens, p. 598. - Observations de
MM. Carton de Tournai, Vinck. Je president. p. 598.
L'incident est clos.

Interpellations réunies de M. Demets et de M. De Mont au
sujet du cas Vigneron. Pendant le discours de M. De Mont,
un violent incident se produit entre le groupe libéral et le
groupe rexiste; le président essaie vainement de ramener
l'ordre, puis, suspend la séance, p.563. - La séance étant
reprise, le discours du lieutenantgénéralDenis,m.d.n .,est
constamment interrompu par le groupe rexiste; M. le comte
Lippens demande que des mesures soient prises afin de faire
respecter l'ordre et M. Van Fleteren estime que M. le pre-
sident n'est pas de taille a rétablir l'ordre; M. Van Dieren
demande la parole pourun rappelau règlement,afin d'obte-
nirque M.Van Fleteren retire ses paroles,p.566.- M. le
president prie a plusieurs reprises M. Van Dieren de ne
pas insister, mais ce dernier veutparler etse dirige vers la
tribune. M. le président le rappelle a l'ordre,p.566.- Le
tumulteétantàson comble,M. leprésidentsuspend laséance,
p. 566. - La séance est reprise etM. VanFleteren s'explique,
déclarant que loin de vouloir mettre en doute l'autoritédupré-
sident, il lui rend, au contraire, hommage, p. 566. - Pendant le
discours de M. van Zeeland, p. m ., M. le comte de Grunne
interrompant continuellement le premier ministre, M. le pré-
sident le rappelle à l'ordre, puis l'invite à cesser ses insinua-
tions et interruptions a mi-voix et l'avertit que,s'ilpersiste,
ildevra proposer son exclusion, p. 571.

Fait personnel de M. de Grunne, qui estime n'avoir pas été le
seul à mériter, la veille, un rappel à l'ordre; reconnaît avoir
été blessant, annonce qu'il le sera encore et exprime le
désir d'être expulsé, comme le président l'en a menacé, p. 574,
575.- M. le président estime que le discours de M. le comte
de Grunne justifie le rappel à l'ordre qui lui a été infligé,
espère qu'il n'aura pas à prononcer son exclusion, mais déclare
qu'ilprendra cette mesure s'ils'y trouve obligé,p.575.-'A ce moment, M. Bouilly fait remarquer qu'un membre du
groupe rexiste a traité son groupe de « valets »; et M. Cat-
teau demande que M. Delvaux, auteur de l'expression, soit
rappelé a l'ordre, p. 575. - M. Delvaux reconnaît avoir
employé le terme incriminé etM. le président le rappelle à
l'ordre, p. 575.- M. le président invite M. Delvaux à retirer
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le mot qu'il a employe; M. Delvaux fait diverses observa-
tions et refuse de retirer son expression,p.75.- M. le pré-
sident lui applique la censure, avec inscription au proces-
verbal, p. 575. - L'incident est clos.

Une nouvelle discussion surgit entre MM. Delvaux et Yernaux,
au sujet d'une expression dont se serait servi ce dernier,
.578.- A l'occasion des observations faites par M. Van

Dieren,qui motive son vote sur l'ordre du jour de M.M.Icomte de Grunne et consorts, M. Dierckx fait un rappel at
règlement, estimant qu'une discussion, une fois close, ne peut
être rouverte, sous prétexte de motiver un vote, p. 579. -M. le président fait remarquer qu'ilest d'usage de permettre
aux membres de motiver brièvement leur vote,p.579.-M. le baron de Dorlodot fait un rappel au règlement, estimam
que le vote sur l'ordre du jour pur et simple, qui vient d'être
adopté pas assis et levé, devait avoir lieu par appel nomi-
nal, afin de permettre aux membres de motiver leur absen-
tion, p. 579. - M. le président donne lecture des disposi-
tions du règlement justifiant la procédure adoptée, p. 580.

Interpellations jointes de M. Pholien et M. de Boodt au sujet
de l'enquête menée par la commission Servais. M.Noël fait
un rappel au règlement, esti ant que le Senat aurait du
être consulté sur la jonction de ces deux interpellations et
qu'un orateur communiste aurait dû pouvoir parler avant
le discours du ministre, p. 629.- M. le président fait remar-
quer que le Sénat a été consulté ets'estdéclaré d'accord et
M. van Zeeland, p. m ., déclare être prêt à laisser parles

avant lui les orateurs inscrits, p.630.
Fait personnel de M. le comte de Grunne, qui estime que cer-

tains documents ont dû disparaître du dossier de cette affaire,
notamment parmi ceux qui le concernent personnellement, el
que le premier ministre est mal informé, p. 646, 647.- La
discussion étant reprise, un vif incident se produit à l'occa-
sion du discours de M. De Mont, entre MM. los. De Clercq
etlecomte Lippens,d'une part,et M.De Mont, d'autre part
au sujet des attaques dirigees contre le premier ministre

"Faitpersonnel de M.Van Die-
ren, qui demande qu'un rappel à l'ordre soit infligé au
comte Lippens pour une injure qu'il aurait lancée au groupe
rexiste, p. 654.- M. le président déclare que les paroles
incriminees ne seront pas reproduites au Annales, p. 654.
- Fait personnel de M. Jos. De Clercq qui déclare avoir été
mêlé involontairement à cet incident, désirant seulement savoir
siM.De Mont approuve les attaques du Pays reel,p.655.- Observations de M. le comte de Grunne,p.655.

Interpellation de M. le baron de Dorlodotconcernant la mort
du baron de Borc'sgrave, en Espagne. Fait personnel de
M. Bologne, qui estime que M. le comte de Grunne,dans
son discours, sort absolument de l'objet en discussion, p. 680.
- Observations de M. le comte de Grunne,p.680.- Rap-
pel au règlement de M. le comte de Grunne, qui justifie son
intervention, p. 680. - MM. Vinck et le président estiment
que la motion de M. le comte de Grunne ne constitue pas un
rappel au règlement, p. 680. - L'incident est clos.

Motion d'ordre de M. Coole, au sujet des méthodes de tra-
vail du Sénat. Fait personnel au sujet de paroles qu'il a pro-
noncees la veille et de l'opposition qui lui a été faite par

certains membres et aussi parce que le président lui a retiré
la parole,p.703.

Budget du travail et de la prévoyance sociale pour 1937 et
interpellations jointes. Discussion d'ensemble. Fait person-
nel de M. Boon, M. Jauniaux ayant mis en doute l'exacti-
tude d'un texte qu'il avait cite la veille dans son discours,p. 864. - M. Noël fait un rappel au règlement, estimant
qu'un orateur du groupe communiste a le droit de prendre
la parole avant M. le comte de Grunne, auquel le président
vient d'annoncer qu'il aura la parole apres M. Guinotte,
p. 871.

Projet de loi relatif à la pension des gouverneurs de province
et des commissaires d'arrondissement. M. Lalemand ayant
lance une injure à M. Van Dieren, un violent tumulte se pro-
duit et la séance est suspendue, p. 889. - La séance est
reprise et M. le président déclare être obligé d'infliger un

Observations derappel à l'ordre à M. Lalemand, p. 889.- Observations de
M. Van Dieren, qui declare que si M. Lalemand retire
l'expression dont il s'est servi, il priera le président de ne
pas maintenir le rappel à l'ordre, mais M. Lalemand
déclare accepter la sanction, p. 889. - Fait personnel de
M. lecomte de Grunne, qui proteste contre les paroles inju-
rieuses qui lui ont été adressées par M. Demets et par
M. Van Roosbroeck, p. 900. - M. Van Roosbroeck s'expli-
que au sujet des termes qu'il a employés; M. le presi-
dent estime ces explications inadmissibles et inflige un rap-
pel à l'ordre à M. Van Roosbroeck, p. 900. - M. Van Roos-
broeck déclare retirer, par déférence pour le président, les
termes dont il s'est servi, et le rappel à l'ordre n'est pas
maintenu, p. 900, 901.

Budget du travail et de la prévoyance sociale pour 1937.Dis-
cussion des articles du tableau. Pendant le discours de
M. Van Dieren, qui défend un amendement qu'il présente,
M. Noël estime que c'est de la lâcheté d'attaquer lesabsents,
et M. le président infligeun rappelà l'ordreàM.Noël,p.963.
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Budget de l'agriculture pour 1937. A la fin de la séance du

mardi 9 mars, M. le comte de Grunne estime, par motion
d'ordre, que le debat ne peut se poursuivre dans les condi-
tions dans lesquelles il se déroule, et demande que l'on con-
state, par appel nominal, que le Sénat n'est plus en nombre,
p. 1038.- M. le president rappelle que le Sénat a décidé
de terminer le débat ce jour-là et prie M. le comte de Grunne
de ne pas insister,p. 1038. - M. le comte de Grunne insiste
et demande à faire un rappel au règlement, estimant que
l'article 56 doit être applique,p. 1039. - Observations de
MM. le baron de Dorlodot, le comte de Grunne, Volckaert,
R. Desmedt, p. 1039. - M. le président déclare close la
discussion generale du budget, p. 1039.

Projet de loi modifiant "'article 106 du Code électoral. Pendant
la discussion générale de ce projet, M. le comte de Grunne
fait un rappel au règlement, son groupe ayant été attaqué
par M.Devos,p. 1076.- Pendant le discours de M. Van
Dieren, le tumulte étant à son comble,M. le présidentsuspend
la séance,p.1077.- A la reprise de séance,M. le président
annonce que tous les incidents sont liquides, p. 1077.

Budget des travaux publics et de la resorption du chômage et
budget extraordinaire pour 1937. Discussion d'ensemble. Fait
personnel de M. L. Bernard, qui proteste contre une affirma-
tion produite par M. le comte de Grunne,p. 1103.- Fait
personnel de M. le comte de Grunne, qui répond aux observa-
tions de M.L. Bernard concernant la question des habitations
à bon marche, p. 1104.

Proposition de loi abrogeant l'article 6 de la loi portant modifi-
cation au regime des pensions militaires. Fait personnel de
M. Neves, rapp ., a 'l'occasion d'une motion d'ordre de M. le
comte de 'Grunne, qui reclame l'urgence. M. Neves fait remar-
quer que toute la célérité desirable a été apportée à l'examen
en commission de cet objet et estime que la demande d'urgence
n'est qu'une manœuvre électorale en vue des élections par-

`tielles du 11 avril, p. 1185.
Proposition de loi relative à la non-application de l'article 526

du Code penal. Au cours de la discussion sur la recevabilité,
M. J. De Clercq commence son discours en français; M. Van
Dieren lui enjoint de parler en néerlandais et l'interrompt dès
qu'il veut reprendre son discours; M. le president inflige deux
rappels à l'ordre successifs à 'M. Van Dieren, puis propose de
Jui appliquer l'article 37 du règlement parce qu'il empêche
systématiquement un membre d'user de son droit de parole,
p. 1206. - Fait personnel de M. le comte de Grunne, qui
s'explique au sujet des observations qu'il a faites le mercredi
précédent et estime que M.J.De Clercq n'a pas interprété
exactement ses paroles, p. 1231. - M. J. De Clercq répond
à M. le comte de Grunne, p. 1231.

Interpellation de M. Demarre au sujet d'un cas particulier
d'application de la loi sur l'emploi des langues. M. le comte
de la Barre d'Erquelinnes fait un rappel au règlement, esti-
mant que M. Van Dieren n'a pas le droit de prendre la parole
lorsqu'il se trouve dans le couloir séparant les travées, p. 1256.

Projet de loi de protection contre l'alcoolisme. M. le comte
de Grunne fait une rectification au Compte rendu analytique
en ce qui concerne un discours qu'il a prononcé à l'occasion
de l'examen des articles, estime que sa pensée n'a pas été
bien rendue et déclare que M. Doutrepont a parlé « comme
un imbécile »,p. 1332. - M. le président estime cette expres-
sion inadmissible et inflige un rappel à l'ordre à M. le comte
de Grunne, p. 1332.

Budgets coloniaux. Discussion générale de trois projets finan-
ciers coloniaux :Fait personnelde M. Leyniers,qui,ayant été
mis en cause la veille par MM. Minnaert et le comte Lippens,
fait diverses observations à ce sujet,p.1350,1351.- M.le
comte Lippens s'explique au sujet des observations qu'ilfaites et précise le sens de ses paroles, p. 1351.- L'incident
est clos.

Projet de loi établissant un impôt spécial sur les bénéfices de
certaines spéculations monétaires. Discussion des articles en
seconde lecture :Article 9. M. Rolin fait un rappel au règle-
ment, estimant que l'article 54 s'oppose à ce que l'on discute
à nouveau sur un amendement qui a été rejeté au premier
vote, p. 1541.- Observations de MM. le président, Rolin,
Van Roosbroeck, Vinck, le baron de Dorlodot, Crokaert,
J. De Clercq, rapp ., Pholien, p. 1541, 1542.

INCOMPATIBILITÉS PARLEMENTAIRES. - V. Droit public : Incompati-
bilités.

LISTES.

Doc.- Nº 1. Liste alphabétique des membres duSénat.
Nº 2. Liste des membres du Senat et de leurs suppléants.
Nº3. Liste des projets et des propositions de loi dont le Sénat

est saisi.
Nº 4. Liste des commissions permanentes.

OUVERTURE DE LA SESSION.

Ann.- M. le président doyen d'âge Lalemand declare ouverte la
session ordinaire 1936-1937, p. 3.
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| PÉTITIONS.
Doc.- Nº109. Feuilleton nº1.

PROCEDURE PARLEMENTAIRE.

Voir aussi plus loin :Travailparlementaire.
Examen d'amendements en seconde lecture.

Ann.- Pendant le vote en seconde lecture des articles du projet
de loi relatif a un impôt sur les speculations monétaires,
M. Rolin fait un rappel au règlement, estimant que l'article 54
interdit de discuter à nouveau un amendement qui a été rejeté
en première lecture, p. 1541. - Discussion au sujet de la rece-
vabilité de l'amendement en litige : MM. Van Fleteren, Tem-
merman (qui defend son amendement et la recevabilite);
le président (qui estime l'amendement recevable); Rolin (qui
maintient son point de vue), Van Roosbroeck (qui estime
l'amendement recevable); Vinck (qui estime que l'amendement
ne peut être représenté), le baron de Dorlodot (qui conclut à
la recevabilité de l'amendement), Crokaert (qui fait remarquer
que le règlement prévoit l'éventualité d'une troisième lecture
et estime l'amendement recevable); J. De Clercq, rapp. (qui
estime que l'amendement peut être représenté), p. 1541, 1542.- La recevabilité de l'amendement de M. Temmerman est
mise aux voix par assis et levé etest adoptée, p. 1542.

Examen des projets en commission.
Ann.- Motion d'ordre deM. Henricot, qui,à l'occasion du vote

sur divers projets concernant des conventions internationales,
demande qu'à l'avenir les projets de ce genre soient soumis
non seulement à l'examen de la commission des affaires
étrangères, mais aussi aux commissions compétentes que ces
projets peuvent interesser, p. 1517. - M. le président declare
qu'il sera tenu compte de cette observation.

Interpellations.
Ann.- A la fin de la séance du 4 février, M. le président

.exprime l'espoir que dorénavant la discussion des budgets
ne sera plus retardce par les nombreuses interpella-
tions, sauf lorsqu'elles sont jointes aux budgets, et annonce
que si d'autres interpellations surgissent, il proposera au
Senat de décider qu'elles auront lieu à 5 heures de l'après-midi, p. 674.

Vote unique sur plusieurs projets de loi groupes.
Ann.- Pendant la séance du 16 décembre, M. le président propo-

sant de procéder à un seul vote par appel nominal sur plu-sieursprojets de loi,M. Van Dieren fait remarquer qu'il seraitloisible à l'opposition de s'opposer à cette procédure, maisdeclare ne pas vouloir y recourir sans cependant engagerl'avenir, p. 369.
M. le president propose de proceder a un vote unique sur plu-

sieurs projets qu'il indique, p. 1184. - M. Catteau demande
un vote séparé sur le projet de loi relatif à la jonction Nord-Midi,p.1184.

M. le président proposant à nouveau de suivre cette procédure
pour gagner du temps, M. Van Dieren declare ne pas s'yopposer pour l'instant, mais fait remarquer que si les modifi-cations que l'on propose d'apporter au règlement du Sénat
mettent entrave aux droits de l'opposition, il s'y opposera
désormais, p. 1196.

QUESTEURS DU SÉNAT.

2º session extraordinaire 1936 (séance du 27 octobre).
Ann. - MM. Volckaert, De Clercq (Joseph), Van Belle, lecomtede la Barre d'Erquelinnes et Beauduin sont proclames, paracclamations, questeurs du Senat, p. 20).
Session ordinaire 1936-1937

Ann.- Nomination des questeurs :Au nom de la droite, M. Van
Overbergh presente les candidatures de MM. Jos. De Clercq,
le comte de la Barre d'Erquelinnes; M. Dierckx, au nom de
la gauche liberale, presente celle de M. Beauduin; M. Laboulle,au nom de la gauche socialiste, propose MM. Volckaert etVan Belle, p. 4.- M. le comte de Grunne declare se désinté-
resser de la question, p. 4.- Le nombre de candidatures
étant égal à celui du nombre de questeurs à elire, MM. Jos.
De Clercq, le comte de la Barre d'Erquelinnes, Beauduin,VolckaertetVan Bellesont reelus questeurs du Sénat, p. 5.M. le comte de Grunne déclare que le Sénat semblant se
désintéresser de son parti, celui-ci se desintéresse de l'assem-
blée,p.4.

QUESTIONS DES SÉNATEURS AUX MINISTRES.

Ann. - A la fin de la séance du 17 juin, M. le président annonce
à l'assemblée que, conformément à l'article 32 du règlement,
la publication du Bulletin des Questions et Réponses est inter-
rompue pendant la période d'ajournement du Sénat, mais que
les membres qui désirent poser des questions au gouverne-
ment peuvent les faire parvenir au greffe, qui les transmettra
aux différents départements et que les réponses de ceux-ci
deur seront adressées à titre personnel, p. 1738.
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RAPPELS AU RÈGLEMENT ET RAPPELS A L'ORDRE.- V. la sous-rubri-

que : Incidents.

RÈGLEMENT :REVISION.

Article 62. Proposition de modification au règlement du Sénat.
Doc.- Nº 59 de la 2º session extraordinaire 1936. Proposition de

MM. Van Dieren et lecomte de Grunne.
Ann.- Motion d'ordre de M. le comte de Grunne à ce sujet,

p. 212. (séance du 27 octobre 1936, même session).
Articles 32 et 62. - Proposition de modification de l'article 32

(de M. Demets) et proposition de modification de l'article 62
(de M .. Van Dieren).

Doc. - Nº 37. Rapport de M. Olyff.
Ann. - Composition de la commission chargée, avec le bureau,

d'examiner ces propositions, p.10.
Dépôt, par M. Olyif, du rapport sur ces propositions, p. 139.

Discussion générale
Art. 32 : modification proposée par M. Demets, Adoptée sans

observations, p. 361.
Art. 62. M. le président donne lecture du texte proposé par

MM.Van Dieren et lecomte de Grunneen cequiestrelatif
aux reunions de commissions mixtes de la Chambre et du
Sénat, et rappelle que la commission propose le rejet de ce
texte, p. 361. - M. Van Dieren defend sa proposition, p. 361.
- Discours de MM. le chevalier Dessain. (qui estime qu'i!
n'est pas possible de résoudre les difficultés surgies lors
d'une séance collective des commissions du Sénat et de
Chambre de la maniere envisagee par M. Van Dieren,
qu'il faudrait conferer a ce sujet avec la Chambre); Olyff,
rapp. (qui combat la proposition de modification du règle-
ment); Van Dieren (qui précise sa proposition); le président
(qui fait certaines objections et estime que le texte ne con-
corde pas avec le désir exprimé parM. Van Dieren),p. 367,
368. - Observations de MM. Olyff, rapp ., le comte de Grunne,
le chevalier Dessain, Jos. De Clercq, Van Dieren, p. 368.
M. le président fait remarquer à nouveau que la modification
proposée par M. Van Dieren n'aplanirait pas la difficulté
dont ilest question et estime que la question serait à négocier
entre les bureaux de la Chambre et du Sénat, puis engage
M. Van Dieren à retirer son texte,p.368.- Observations
de M. le comte de Grunne, p. 368. - M. Van Dieren maintient
son texte; M. Demarre estime que ce texte n'est pas rece-
vable, puisqu'il est inapplicable, p. 368. - La discussion
genérale est close.

M.Van Dieren demande l'appel nominal sur de texte qu'ilpro-pose, p. 368.- La proposition de modification de l'article 62
est rejetée par 110 voix. contre 18, p. 368.

Articles 9, 17, 25, 27, 28, 33, 60 et 62.
Doc. - Nº 176. Proposition presentee, au nom du bureau, par lepresident.

Nº 288. Rapport de M. Leyniers.
Ann. - M. le président annonce que le bureau du Senat a examiné

et adopte diverses modifications au règlement du Senat etqu'elles seront soumises à une commission de sept membres
nommés par le bureau, p. 1192.

Motion d'ordre de M. Van Dieren, qui demande pour quels
motifs ces propositions ont été soumises aux membres du
Sénat, p. 1194. - M. le président déclare que les observations
de M. Van Dieren seront transmises à la commission spéciale
qui s'occupe des propositions en cause, p. 1194.

Depot du rapport par M. Leyniers, p. 1609 (9 juin 1937).

TRAVAIL PARLEMENTAIRE

Ann. - Motion d'ordre de M. le comte de Grunne, qui critiqueles méthodes de travail du Sénat, estime que le Sénat n'estpas en nombre suffisant, au cours de la séance du matin du22 décembre, et propose la clôture de la discussion, p. 395,
396. - Cette motion donne lieu à un violent incident au coursduquel la séance est suspendue.

Au début de la séance de l'après-midi du même jour,M. lecomte de Grunne, par une nouvelle motion d'ordre, faitdiver-ses observations et propositions au sujet du travail parlemen-taire, estime que les seances du matin ne sont pas à recom-
mander et estime qu'il serait préférable de réserver lesmatinées aux. séances de commissions, p. 408.- Observa-
tions de M. Gillon, qui commente l'attitude de M. le comtede Grunne au cours de la séance du matin, p. 408, 409. -M.Van Dieren appuie les observations qui ont été présentées
par M. le comte de Grunne au sujet de l'inopportunité des
séances publiques le matin et des difficultés quise présentent
lorsqu'il y a tout à la fois séance publique et séances en
commissions, p. 409.-- M. le président fait diverses observa-tions et attire l'attention sur les difficultés qui se présentent
souvent pour régler de façon adéquate le travail du Sénat.
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p. 409.- M. le comte de Grunne fait des observations au
sujet des paroles prononcees par M. Gillon, et M. Gillon
répond à M. le comte de Grunne,p. 409, 410.- L'incident
est clos.

A la fin de laséance de nuitdu 30 décembre,M. leprésident
remercie les membres de leur collaboration, felicite les rap-porteurs des divers projets et les remercie; M. le president
se fait l'interprète de l'assemblée pour remercier également
le personnel du Sénat pour son activité etson dévouement;termine en présentant aux membres du Sénat ses vœux de
nouvel-an, p. 552.

Motion d'ordre de M. Cools, qui, parlant en son nom personnel,estime que la methode de travail du Sénat doit être profon-dément modifiée, rappelle l'urgence de la discussion des bud-gets, se plaint du grand nombre d'interpellations, qu'il estimesouvent sans intérêt, et des incidents continuels créés parl'opposition, p. 702. - M. le comte de Grunne demande laparole pour un fait personnel; M. le president estime qu'il n'ya pas matière à fait personnel, p. 702. - Observations deM. Van Dieren, qui fait remarquer que son groupe n'est pas
représenté au sein du bureau, déclare que l'opposition ne vise
pas à saboter le système parlementaire et rappelle qu'elle ne
fait pas partie de la commission du travail parlementaire,
p. 702, 703. - M. le président fait remarquer à M. Van Dieren
que la commission du travail parlementaire se réunit le len-
demain et qu'il est convoque a cette réunion, p. 703.

Fait personnel de M. le comte de Grunne, qui commente les
paroles qui lui sont attribuées par le Compte rendu analytique
de la séance de la veille et proteste parce qu'on luia retiréla parole lorsqu'il a voulu s'expliquer,p. 703.

M.Gillon appuie la motion de M.Cools et propose que les
membres qui auraient des suggestions a faire au sujet des
travaux du Sénat les fassent parvenir aux présidents de l'une
des commissions permanentes; ajoute qu'il ne parle pas au
nom du groupe liberal, mais en son propre nom; propose de
décider que l'on ne pourra plus se servir que de notes pour
les discours et non de discours lus en entier,saufexceptions
qu'il indique; decla e qu'il' fera cette proposition à la com-
mission du travail parlementaire, p. 703.

Observations de M. Dierckx,qui approuve les déclarations deM. Gillon et ajoute qu'il faut que le Senat en revienne a la
conception de « Haute Assemblee », chargée de contrôler
travail de la Chambre, sans quoi iln'a plus de raison d'être,
p. 703. - L'incident est clos.

Motion d'ordre de M. le comte de Grunne, qui declare que,dorénavant, lorsque son groupe estimera que le Sénat n'est
plus assez nombreux, ildemandera l'appel nominal et la levée
de la séance, p. 967. - Observations de M. le président, quiestime qu'il n'est pas indispensable que tous les membressoient présents et qu'il n'y a pas lieu de demander l'appel
nominal des que la moitié des membres n'est plus présenteet qu'il est nécessaire de renforcer les pouvoirs du présidenten cette matière et de luiattribuer la decision à prendre au
sujet de l'opportunité de poursuivre une discussion, même siles membres encore en séance sont peu nombreux, p. 967.

Amendements : Communication de M. le président, qui rappelle
que, au cours de récentes séances, le gouvernement et cer-
tains membres du Sénat ont insiste pour que la Haute
Assemblée votât, sans les amendements, des projets de loi,
non parce que les textes donnaient satisfaction, mais pouréviter le renvoi à la Chambre quine pourrait plus procéder
à un nouvel examen avant la fin de la session; M. le presi-
dent met l'assemblée en garde contre une politique de facilité
et d'abandon et estime que chacune des deux Chambres doit
prendre ses responsabilités et qu'il est impossible d'accomplir
un travail sérieux si le temps fait défaut, en fin de session,
pour apprécier la portée et les conséquences financières dee
projets soumis à l'approbation du Sénat, p. 1484.- Le Sénat
marque son accord.

V.aussi plushaut:Procédure parlementaire.
VALIDATION DE POUVOIRS.

2º session extraordinaire 1936 (séance du 27 octobre).
Ann.- Vérification complémentaire des pouvoirs de M. Bernard

(Henri), sénateur suppleant de Namur et de Dinant-Philippe-ville, appelé à faire partie du Sénat à titre de sénateur pro-vincial de Namur, en remplacement de M. Leclercq, demis-
sionnaire. Depot et lecture, par M. J .- J. De Clercq, du rap-port sur cette verification de pouvoirs, p.208.- Les conclu-
sions du rapportsont adoptees etM.H. Bernard est proclamé
membre du Sénat, p. 208.

Prestation de serment de M.H.Bernard,p.208.
Vérification complémentaire des pouvoirs de M. Rombaut,

appelé à remplacer M. Van Berckelaer, sénateur d'Anvers,décédé. Dépôt et lecture, par M. Demets, du rapport sur cettevérification de pouvoirs, p. 208. - Les conclusions du rapportsont adoptées et M. Rombaut est proclamé membre effectifdu Sénat, p. 208.
Prestation de serment de M. Rombaut, p. 208.
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Session ordinaire 1936-1937.

Ann. - Vérification des pouvoirs de M. Donvil, elu sénateur pro-
vincial du Brabant, en remplacement de M. Brien, demis-
sionnaire. Dépôt et lecture, par M. Demets, du rapportsur
cette vérification de pouvoirs, p. 114.- Les conclusions du
rapport sont adoptées et M. Donvil est proclamé membre du
Senat, p. 114. ---Prestation de serment de M. Donvil, p. 114.

Vérification des pouvoirs de M. Vigneron, élu sénateur provin-
cialde Liege, en remplacement de M. Lifrange, decede. Dépôt
et lecture, par M. J .- J. De Clercq, du rapport sur cette
vérification de pouvoirs,p.556. - Les conclusions du rap-
port sont adoptées et M. Vigneron est proclamé membre du
Sénat,p.556.

Prestation de serment de M. Vigneron, p. 556.

Champs de manœuvres.- V. Armée.

Chasse.

DÉLITS DE CHASSE.

Projet de loi complétant la loi du 28 février 1882 sur la chasse,
modifiee par la loidu 4 avril 1900.

Doc. - Nº 61 de la 2º session extraordinaire 1936. Rapport de
Legrand.

Ann. - Rapporteur :M. Legrand.
Pas de discussion générale
L'article unique est adopte sans observations, p.101.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 129 voix contre 1

(M. de Schrijnmakers de Dormael), p. 146 (1er décembre 1936).- Le projet est soumis à la sanction royale.
DÉGATS CAUSÉS PAR LE GIBIER :RÉPARATION.

Projet de loi portant modification à la loi du 28 février 1882 sur
la chasse, modifice par la loi du 4 avril 1900.

Doc. - Nº 230. Projet du gouvernement.
Ann. Depot du projet par M. Hoste, m. i. p ., p. 1425

(26 mai 1937). - Le projet est renvoyé à la commission de
l'agriculture.

Chefs de musique.- V. Armée:Avancement.

Chevrons de front: rétablissement.- V. Armée.

Chicoreees-witloof:exportation.- V. Interpellations, au nom de
M. Finne.

Chomage.

CHOMAGE DANS LES ÉTABLISSEMENTS MÉTALLURGIQUES. - V. Interpel-
lations, au nom de M. Spreutel.

SANCTIONS. - V. Amnistie : Chômeurs.

Circonstances atténuantes.- V. Droit pénal : Bonnes mœurs :Attentat aux mœurs.

Clergé catholique : rétribution. - V. Traitements : Bonifications.

Cliniques. - V, Travail : Durée du travail.

Code civil.- V.Droitcivil.

Code de commerce.- V.Droit commercial.

Code électoral:modification de l'article 106.- V. Droit public :Elections législatives :Elections partielles.

Code d'instruction criminelle. - V. Instruction criminelle.

Code pénal. - V. Droit pénal.

Colonies.

BUDGETS.- V. la rubriqueBudgets.

Colonies (suite)
DÉCRETS : PROJETS DE DÉCRETS DÉPOSÉS SUR LE BUREAU DU SÉNAT

PENDANT TRENTE JOURS DE SESSION, CONFORMÉMENT A
L'ARTICLE 15 DE LA LOI SUR LE GOUVERNEMENT DU CONGO BELGE.

Pour les projets de décrets déposés au cours de la 2º session
extraordinaire de 1936, voir la page 211 des Annales parle-
mentaires, séance du 27 octobre 1930.

Projet de décret approuvant une convention autorisant la Société
d'Elevage et de Culture au Congo belge à modifier ses statute
en vue de procéder, notamment, à l'unification des titres ainsiqu'à la réduction de son capital social.

Ann.- Transmis parM. le ministre des colonies, p. 170.
Projet de décret approuvant une convention ayant pour objet

la cession à la Société d'Elevage et de Culture au Congo
belge d'un terrain agricole d'une superficie de 225 hectares,
sis à Luputa.

Ann.- Transmis par M. le ministre des colonies, p. 170.
Projet de décret approuvant la délivrance d'un certain nombre

de permis spéciaux de recherches minières par la Compagnie
des Chemins de fer du Congo superieur aux Grands Lacs
africains.

Ann. - Transmis par M. le ministre des colonies, p. 557.
Projet de décret approuvant le renouvellement d'un certain

nombre de permis spéciaux de recherches minières par laCompagnie des Chemins de fer du Congo superieur auxGrands Lacs africains.
Ann.- Transmis par M. le ministre des colonies, p. 557.

Projet de décret approuvant la convention conclue le 3 juin 1936
entre le Comité special du Katanga et la Société de Recherches
minières du Sud-Katanga.

Ann. - Transmis par M. le ministre des colonies,p.557.
Projet de décret renouvelant les droits de recherches minières

coordées dans le Ruanda-Urundi à la Compagnie industrielle,
commerciale et minière par décret du 29 mars 1934.

Ann.- Transmis par M. le ministre des colonies, p. 834
Projet de décrets approuvant une convention minière conclue

entre le gouvernement du Ruanda-Urundi et la Société
cotonnière de l'Afrique orientale.

Ann. - Transmis par M. le ministre des colonies, p. 834.
Projet de décrets approuvant une convention minière conclue

entre le gouvernement du Ruanda-Urundi et la Société
minière du Muhinga et de Kigali.

Ann. - Transmis par M. leministre des colonies, p. 834.
Projet de décret approuvant une convention miniere conclue

entre le gouvernementdu Ruanda-UrundietM.E.Lohnberg.
Ann.- Transmis par M. le ministre des colonies, p. 834.

Projet de décret approuvant une convention minière conclue
entre le gouvernement de la colonie et M.J. Coppens.

Ann.- Transmis par M. le ministre des colonies, p. 834.
Projet de décret approuvant une convention minière conclue

entre le gouvernement et M. Staquet.
Ann.- Transmis par M. le ministre des colonies, p. 834.

Projet de décret approuvant deux conventions conclues, lapremière entre le Ruanda-Urundi etM. A. Dessart, la seconde,
entre le Ruanda-Urundi et M. A. Frère.

Ann. - Transmis par M. le ministre des colonies, p. 1151.
Projet de décret approuvant une convention conclue entre leRuanda-Urundi et M.P.Cardinael.

Ann. - Transmis par M. le ministre des colonies,p.1151.
Projet de décret approuvant une convention conclue entre le

Comité spécial du Katanga et la Société d'Entreprises minières
au Congo.

Ann. - Transmis par M. le ministre des colonies, p. 1455.
Projet de décret approuvant une convention conclue entre leComité spécial du Katanga et M. Grégoire Delecourt.

Ann.- Transmis parM. leministre ,des colonies, p. 1455.
Projet de décret approuvant le renouvellement de permis

spéciaux par la Compagnie des Chemins de fer du Congo
supérieur aux Grands Lacs africains.

Ann.- Transmis par M. le ministre des colonies, p. 1656.
Projet de décret approuvant l'octroi de permis spéciaux de

recherches minières par la Compagnie des Chemins de fer
du Congo supérieur aux Grands Lacs africains.

Ann.- Transmis par M. le ministre des colonies, p. 1656.
Projet de décret approuvant une convention conclue entre lacolonie et la Societe des Chemins de fer vicinaux du Congo.

Ann.- Transmis parM. le ministre des colonies, p. 1656.
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CONSEIL COLONIAL.

Projet de loi modifiant l'article 24 de la loi du 18 octobre 1908
sur le gouvernement du Congo belge, modifiée par les lois du
29 mars 1911 etdu 9 décembre 1922.

V. les Documents nº 53 (session extraordinaire 1936) etnº 166
(session ordinaire 1936-1937) de la Chambre des représentants.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants
18 mars 1937, p. 1150.- Le projet est renvoyé à la com-
sion des colonies.

RUANDA-URUNDI : FRONTIÈRES : MODIFICATION. -- V. Affaires etran-
gères :Ruanda-Urundi.

Combattants. - V. : 1º Armée : Chevrons de front; 2º Guerre;
3º Pensions :Pensions militaires.

Commerce et industrie.

BAUX COMMERCIAUX. - V. Droit civil:Bail.
CRÉDIT A L'INDUSTRIE.

S. N. C. I. - Proposition de loi ayant pour objet de compléter
les lois organiques de la Caisse générale d'Epargne et de
Retraite, de la Société nationale de Crédit à l'Industrieetde
l'Association nationale des Industriels et Commerçants pour
la réparation des dommages de guerre.

Doc.- Nº 20. Rapport de M. Doutrepont sur la recevabilité.
Nº 26. Proposition deM.Demets.

Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission des
finances, p. 79.

IMMEUBLES A USAGE COMMERCIAL. - V. Droitcivil:Bail.
LAIT ET DÉRIVÉS DU LAIT. - V. 1º Alimentation et ravitaillement.-2º Affaires étrangères :Hygiène.
LAMINOIRS DE JEMAPPES ET LAMINOIRS DE NIMY. - V. Interpellations

au nom de M. Spreutel.

LICENCES.

Projets de loi portant ratification d'un certain nombre d'arrêtés
royaux pris en vertu de la loi du 31 juillet 1934, modificative
de la loi du 30 juin 1931 relative à l'importation, l'exportation
et le transit des marchandises

Doc.- Nº 191. Rapport de M. Logen.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le18 mars 1937, p. 1150.- Les projets sont renvoyés à la com-

mission des affaires économiques.
Discussion générale des trois projets.

Discours de M. Pholien, qui prie le Sénat de voter l'amende-
ment présenté à l'unanimité par la commission des affaires
économiques et motive sa demande, p. 1349, 1350.
M. Volckaert s'étonne de l'absence du ministre des affaires
économiques et exprime le désir de connaître l'avis du gou-
vernement au sujet des observations de M. Pholien,p. 1350.
- M. Rubbens, m. c .,déclare qu'il remplace M. le min. des
aff. ec mais qu'il n'avait pas envisagé l'éventualité d'une
discussion sur ces projets; estime donc opportun la remise
du débat, p. 1350. - M. Volckaert . propose également la
p. 1350.
remise de la discussion et le Sénat se déclare d'accord,

La discussion est reprise et M. Van Isacker,m.a.éc .,déclare
que le gouvernement accepte l'amendement de la commission
et est d'accord avec l'excellent commentaire qui en a été faitdans la seconde partie du rapport,p.1354.M. le président donne lecture du texte proposé par la commis-
sion pour l'article unique du premier projet et ce texte est
adopté, p. 1354.

M. le président donne lecture du texte proposé par la commis-sion pour l'article unique du deuxième projet de loi et cetexte est adopté, p. 1355.
M. le président donne lecture du texte proposé par la commis-

sion pour l'article unique du troisième projet de loi et cetexte est adopte,p.1356.
L'ensemble des trois projets de loi est adopté à l'unanimité

des 110 membres présents. p. 1357 (20 mai 1937).
projets sont renvoyés à la Chambre des représentants.

Les

MAGASINS : GRANDS MAGASINS 1
Ouverture ou agrandissement : interdiction. Projet de loi inter-disant l'ouverture ou l'agrandissement de certains établisse-

ments de vente au détail.
Doc. - Nº 57. Projet transmis par la Chambre des représentants.Nº80.Rapport deM.Servais.
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Commerce et industrie. MAGASINS : GRANDS MAGASINS. Projet de loien interdisant l'ouverture ou l'agrandissement (suite)
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le10décem-

bre 1936,p.336.- Le projetest renvoyé à la commission
des affaires économiques.

Depot du rapport par M. Servais, p. 407 (22 décembre 1936).

Discussion generale.
M. le président engage les membres qui prendront la parole àêtre aussi brefs que possible, p. 531, 534.
Discours de MM. Gits (qui déclare que le groupe rexiste votera

sans enthousiasme le projet et motive cette déclaration); levicomte Simonis (qui approuve le projet du gouvernement.
combat un amendement de M. Philippart et annonce un amen-
dement rétablissant le texte primitif); Vanderpoorten (qui
motive son vote affirmatif); Van Coillie (qui examine les
divers aspects du problème et approuve l'amendement Simo-
nis); Servais, rapp. (qui défend le projet et demande que leSenat se prononce au sujet de l'amendement proposé parM. Simonis); Beeckx (qui approuve le projet et demande une
réglementation profonde et définitive des classes moyennes);
Catteau (qui emet certaines critiques et doutes quant à lalégalité et à l'efficacité de la mesure projetée et déclare qu'ilvotera la loi à condition qu'elle ne soit pas prorogee); Logen(qui estime que le projet est impopulaire, défend la liberté du
commerce, declare que ses amis s'abstiendrontau voteetquelui-même votera contre le projet); Noël (qui estime que leprojet ne donnera pas satisfaction aux classes moyennes,etdeclare que son groupe ne le votera pas), p. 534 à 539.-Observation de M. Van Isacker, m. a. ec ., p. 538. - Discoursde M. Van Isacker, m. a. éc ., qui répond aux observations
présentées, p. 539, 540.- Interr. de MM. Van Laerhoven,
Hans,p. 540.- La discussion générale est close.

Discussion des articles.
Art. 1er. M. le président demande si l'amendement de M. levicomte Simonis, portant suppression du dernier alinéa, est

maintenu; M. le vicomte Simonis déclare qu'il le maintient,
sans demander l'appel nominal, p. 540.- M. le président metaux voix les trois premiers alinéas,quisontadoptés,p.540.- 4e alinéa, dont M. le vicomte Simonis propose lasuppres-sion. Adoptesansobservations,p.540.- L'ensemblede l'arti-cle 1er est adopté, p. 540.

Art. 2, 3 et 4. Adoptés sans observations,p. 540,541.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 69 voix contre 13

et 33 abstentions, p. 553 (30 décembre 1936).- Se sontabstenus : MM. Van Eyndonck, Van Fleteren, Vergeylen,Vinck, Volckaert, Vos (Herman), Yernaux, Bernard (Henri),
Bernard (Rodolphe), Bouilly, Claessens, Clays (Joseph),
Coenen, Coole, Cools (Georges), Demarre, Demets, De Roo,Dewaele (Henri), Diriken. Doutrepont, Harmegnies, Jauniaux,Leyniers, Longville, Matagne, Moulin, Pholien, Renard,Rogister, Roland, Rolin et Rombaut, p. 553.- Le projet estsoumis à la sanction royale.

Prorogation de la loi.- Projet de loi prorogeant la loi du13 janvier 1937 interdisant l'ouverture ou l'agrandissementde certains établissements de vente en détail.
Doc.- Nº 154. Rapport de M. Servais.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants(18 mars 1937), p. 1150.- Le projet est renvoyé à la com-mission des affaires économiques.

l'occasion de la fixation de l'ordre du jour de la dernièreséance avant les vacances de Pâques, M. le président annonceque ce projet figurera a la fin de l'ordre du jour de cetteséance et que celle-ci sera éventuellement prolongée, p. 1171.
Discussion générale.

Sont entendus : MM. Servais, rapp. (qui invite le Sénat aadopter le projet ne varietur); Catteau (qui déclare qu'ilvotera contre le projet); Bologne (qui insiste pour que cetteprorogation soit la dernière etqu'un statut définitifsoit éla-bore); le comte de Grunne (qui fait remarquer l'urgence d'unstatut définitif en la matière); Lohest (qui approuve le projet);Van Isacker, m. a. éc. (qui répond aux observations deM. le comte de Grunne relatives au dépôt d'un projetdéfi-nitif sur la matière et estime qu'une nouvelle prorogation ne
est close.
sera plus nécessaire), p. 1183, 1184. - La discussion générale

Les articles sont adoptés sans observations, p. 1184.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 118 voix contre 7,p. 1186 (24 mars).- Le projet est soumis à la sanction

1 royale.
Nouvelle prorogation. - Projet de loi prorogeant la loi du13 janvier 1937 interdisant l'ouverture ou l'agrandissement decertains établissements de vente en détail.

Doc.--Nº239. Projet transmispar laChambre des représentants.Nº 242. Rapport de M. Van Coillie.
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Commerce et industrie. MAGASINS :GRANDS MAGASINS. Nouvelle pro- |rogation de la loi (suite)
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 1er juin 1937,

.p. 1484.- Le projet est renvoyé à la commission des affaires
économiques.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observation,p.1534.
M. le président annonçant qu'ily aura un seul vote sur quatre

projets, M. Catteau demande qu'on vote séparément sur ce
projet-ci, p. 1547. - M. Catteau motive son vote négatif,p. 1547.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 92 voix contre 29
et 5 abstentions, p. 1547, 1548 (8 juin 1937).- Se sont abste-
nus : MM. Jauniaux, Logen, Matagne, Moulin, Rhodius,
p. 1548. - Le projet est soumis à la sanction royale.

MARGARINE, GRAISSES ALIMENTAIRES, ETC. - V. Alimentation et ravi-
taillement.

MÉTALLURGIE. - V. Interpellations, au nom de M.Spreutel.
PRODUITS AGRICOLES:EXPORTATION.- V. Interpellations, au nom deM. Finne.

PRUD'HOMMES.- V. Organisation judiciaire.
SITUATION ÉCONOMIQUE DU PAYS.- V. Statistiques.
TRIBUNAUX DE COMMERCE. - V. Organisation judiciaire.
VERRERIES.

Régime des quatres équipes.- V. Travail :Verreries.

Commissaires d'arrondissement : pensions.- V. Pensions : Pensions
civiles.

Commissions :droit d'y assister. - V. Chambres législatives-Sénat
Règlement.

Commissions permanentes. - V. Chambres législatives-Sénat
a) Listes; b) Commissions permanentes.

Communes.

BEVEL. -- V. plus loin : Territoires :Brabant.
BRUXELLES.- V. plus loin : Territoires :Brabant.
CANALISATIONS DE L'EAU ETDU GAZ.- V.Travaux publics.
COUTHUIN.- V. plus loin:Territoires:Liege.
GAND. - V. plus loin : Territoires : Flandre orientale.
GESTEL. - V. plus loin : Territoires : Brabant.
KESSEL. - V. plus loin : Territoires : Brabant.
LANDENNE S/MEUSE. - V. plus loin : Territoires : Liége.
LIÉGE :PORT AUTONOME DE LIÉGE.- V. Marine :Port.
LIMITES DES COMMUNES.- V. plus loin :Territoires.
MARIAKERKE. - V. plus loin : Territoires : Flandre orientale.
PENSIONS. - V. cette rubrique spéciale.
PERSONNEL COMMUNAL.- V.:1º Pensions :Pensions civiles :Per-

sonnel des provinces et des communes; 2º Traitements.
SEILLES.- V. plus loin :Territoires : Liege.

STROMBEEK-BEVER.- V. plus loin : Territoires :Brabant.
TERRITOIRES.

Brabant. - Projet de loi modifiant les limites de Bruxelles, Wem-
mel et Strombeek-Bever.

Doc.- Nº 156. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 190. Rapport de M. le chevalier Dessain.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 18 mars 1937,

rieur.
p. 1150.- Le projet est senvoyé à la commission de l'inté-

Communes. TERRITOIRES. Brabant. Limites de Bruxelles, etc. (suite)
Dépôt du rapport par M. le chevalier Dessain, p. 1209

(4 mai 1937).
Pas de discussion generale.
Les articles sont adoptes sans observations,p.1349.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

110 membres présents, p. 1357 (20 mai 1937). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Projet de loi modifiant les limites des communesdeKessel,Bevet
et Gestel.

Doc.- Nº189. Rapport de M. lechevalier Dessain.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le18 mars 1937, p. 1150. - Le projet est renvoyé à la com-

mission de l'intérieur.
(4 mai 1937).

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1349.
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 110 membres
Dépôt du rapport par M. le chevalier Dessain, p. 1209

présents,p. 1357 (20 mai 1937). - Le projet est soumis à la
sanction royale.

Flandre orientale. - Projetde loi modifiant les limites de laville de Gand etde la commune de Mariakerke.
Doc. - Nº 187. Rapport de M. le chevalier Dessain.
Ann. - Transmis par ia Chambre des représentants, le18 mars 1937,p. 1150.- Le projetest renvoyé à la com-mission de l'intérieur.

Dépôt du rapport par M. le chevalier Dessain, p. 1209
(4 mai 1937).

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1348.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

110 membres présents, p. 1357 (20 mai 1937).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Liege.- Projet de loiportant modification des limites des com-
munes de Couthuin, Landenne-sur-Meuse et Seilles.

Doc.- Nº 157.- Projet transmis par la Chambre des repré-
sentants.Nº 188. Rapport de M. le chevalier Dessain.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le18 mars 1937, p. 1150.- Le projetest renvoyé à la com-mission de l'intérieur.
Dépôt du rapport par M. le chevalier Dessain,p.1209
(4 mai 1937).

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptes sans observations,p.1349
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 110 membres

présents, p. 1357 (20 mai 1937). - Le projet est soumis
à la sanction royale.

TRAITEMENTS. - V. cette rubrique spéciale.
WEMMEL. - V. plus haut : Territoires : Brabant.

Compagnie des Installations maritimes de Bruges.- V.Droitcom-mercial :Sociétés.

Comptabilité de l'Etat.- V. Finances.

Condamnation conditionnelle.- V.Droitpénal.

Conférence de Montreux.- V. Affaires étrangères:Egypte.

Conflit espagnol.- V. Interpellations : a) au nom de M. le baronde Dorlodot; b) au nom de MM. Van Dieren etFinne;c) aunom de MM. Rolin et Vos, ainsi que les rubriques :1º Armée :Milice. - 2º Droit pénal : Enrôlement et recrutement pour
l'Espagne, en ce qui concerne les volontaires pour ce pays.

Conseil d'enquête aéronautique. - V. Transports : Navigation
aérienne.

Conseil de gestion de l'I.N. R.- V. Interpellations, au nom deM. Van Dieren.

Conseil des mines : retribution des membres.- V.Traitements :Bonifications.

Conseils de prud'hommes.- V, Organisation judiciaire : Prud'-
hommes.
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Constitution.
INTERPRÉTATION DE CERTAINS ARTICLES.- V. Interpellations, au nom

de M. le comte de Grunne.

Contribution nationale de crise. - V. Impôts : Impôts directs.

Cosibel. - V. Interpellations, au nom de M. Spreutel.

Cour.- V. Roiet Famille royale.

Cour des comptes.
DISSENTIMENTS ENTRE LA COUR DES COMPTES ET DES DÉPARTEMENTS

MINISTERIELS.

Cours et tribunaux. - V. Organisation judiciaire.

Couthuin.- V. Communes : Territoires : Liege.

Créances sur l'Etat belge.- V. Finances :Comptabilité de l'Etat.
Crédit. : Etablissements de crédit. - V. Institutions d'interer public.

Credit à l'industrie.- V. Commerce et industrie.
Crédits supplémentaires. - V. Budgets : Crédits supplémentaires.

Crimes et délits contre les propriétés. - V. Droit pénal.

Crimes et délits contre la sûreté de l'Etat.- V. Droit pénal :Cri-
mes et délits.

Crimesetdélits politiques.- V.Amnistie.

D

Débits de boissons.- V.Alcool.

de Borchgrave : circonstances de sa mort en Espagne.- V. Inter-
pellations :a) au nom de M. le comte d'Aspremont-Lynden;
b) au nom de M. le baron de Dorlodot.

Décès de membres du Sénat.- V.Chambres législatives-Sénat :Décès.

Décès prématuré.- V.Assurances sociales :Vieillesse etdécès.

Exposé desdissentiments quise sontproduits entre laCour des Crimes
comptes, d'une part, et, d'autre part : 1º le département de
l'instruction publique; 2º le département des travaux publics
et de la resorption du chômage.

Ann. - Transmis par le collège de la Cour des comptes, p.5.
Exposé du dissentiment qui s'est produit entre le collège de laCour des comptes et le departement des travaux publics et

de la resorption du chômage, concernant l'achat de terrains
appartenant à la firme « Laboremus ». -

"Ann. - Transmis par le collège de la Cour des compte, p. 139.
Exposé du dissentiment qui s'est produitentre la Courdes comptes

et le ministère des travaux publics et de la résorption du
chômage concernant une entreprise de travaux d'entretien des
routes de l'Etat. Décès

Ann. - Transmis par le collège de la Cour des comptes, p. 336.
Expose du dissentiment qui s'est produit entre la Cour des

comptes et le ministère des finances, relativement à l'appli-cation des dispositions de l'article 50 de la loi du 20 juil-letr 1844.
Ann.- Transmis par M. le premier president de la Cour des

comptes, p. 221.
Expose de dissentiments quise sont produits entre lecollège dela Cour des comptes et le département des travaux publics

publique.
et entre la Cour des comptes et le département de l'instruction

Ann. - Transmis par M. le premier président de la Cour des
comptes,p.496.

Exposé du dissentiment qui s'est produit entre la Cour des
comptes et le département des postes, télégraphes et télé-
phones au sujet de l'utilisation de certaines sommes.

Ann.- Transmis par M. le premier president de la Cour des
comptes, p. 557.

Expose du dissentiment qui s'est produit entre la Cour descomptes et le département de la défense nationale concernant
la remise partielle d'amendes encourues par un entrepreneur
de travaux publics.

Ann. - Transmis par M. le premier président de la Cour des Deputations
comptes, p. 1151.

Dissentiment entre la Cour des comptes et le departement des Dette
finances à propos de l'application de la loi du 18 mai 1912
en matière de pension.

Ann.- Délibération du conseil des ministres en date du 19 jan-
vier 1937, mettant fin a ce dissentiment, p. 1191. - Renvoi Dissentiments
à la commission des finances. --

Dissentiment entre la Cour des comptes et le ministre de l'instruc-
tion publique au sujet de l'application des dispositions dulu Distribution
second alinéa de l'article 7 de la loi du 25 août 1901 (pensions
des instituteurs). SOCIÉTÉ

Ann. - Delibération du conseil des ministres en date
15 mars 1937, mettant fin à ce dissentiment, p. 1208. -

Renvoi à la commission des finances.
CAHIER D'OBSERVATIONS.

Fascicule 1du97e cahier d'observations.
Ann.- Transmis par M. le premier président de la Cour des

comptes, p. 1455.

Couronnement de S. M. Georges VI. - V. Affaires étrangères :Angleterre.

Cours d'eau : Inondations.- V. Eaux et forêts :Digues.
SÉNAT.- SESSION EXTR. DE 1936 ET SESSION ORD. DE 1936-1937.

Défense du territoire.- V. Armee.

Dégâts causés par le gibier.- V. Chasse.

Délits contre la sûreté de l'Etat. - V. Droit pénal : Crimes et délits
contre la sûreté de l'Etat.

Délits de chasse. - V. Chasse.

Délits politiques. - V. Amnistie.

Démissions. - V. Chambres législatives-Sénat.

Démission de membres du conseil de gestion de l'l.N. R.- V.
interpellations au nom de M. Van Dieren.

Démission de M. Vandervelde. - V. Ministres et départements
ministeriels.

Démission d'office du colonel Vigneron.- V. Interpellations :a) au nom de M. Demets;b) au nom de M. De Mont.

Deputations permanentes : rétribution des membres.- V. Traite-
ments : Bonifications.

Dette publique et emprunts. - V. Finances.

Digues.- V. Eaux et forêts.

Dissentiments entre la Cour des comptes et des départements minis-
tériels.- V. Cour des Comptes.

Distribution d'eau.
SOCIÉTÉ NATIONALE DES DISTRIBUTIONS D'EAU.

Projet de loi tendant à accorder à la Société nationale des Dis-tributions d'eau des subsides complémentaires à ceux prévus
dans la loi du 26 août 1913 instituant cette société.

Doc.- Nº 214. Rapport de M. Smets.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le12 mai 1937,p. 1276.- Le projet est renvoyé à la commis-

sion de la santé publique.
Dépôt du rapport par M. Smets, p. 1407 (26 mai 1937).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observation,p.1533, 1534.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
126 membres présents, p. 1547, 1548 (18 juin 1937). - Le
projet est soumis à la sanction royale.

6
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Domaine de l'Etat, des provinces et des communes : établissement
de canalisations. - V. Travaux publics :Canalisations d'eau
et de gaz.

Dommages de guerre.- V. Guerre.

Dotation sénatoriale. - V. Chambres législatives-Sénat.

Douanes.- V. Impôts.

Droit civil.
BAIL.

Baux commerciaux.- Projet de loi relatifà la revision tempo-raire et a la resiliation des baux commerciaux.
Doc. - Nº 94. Projet transmis par la Chambre des représentants.Nº 101. Rapport de M. Temmerman.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 24 décem-bre 1936, p. 496.- Le projet est renvoyé à la commissionde la justice.

Dépôt du rapport par M. Temmerman, p. 530. - M. Temmer-
man, rapp ., demande l'urgence; l'urgence est déclarée etM. Temmerman donne lecture de son rapport qui conclut àl'adoption du projet, p. 530.

Pas de discussion générale.
Discussion des articles.

Art.1er.M.Temmerman, rapp .,pose une question au minis-tre au sujet de l'interprétation etM. Bovesse, m. j ., répondà M. Temmerman, p. 541.- L'article 1er est adopté,p. 541.
Art. 2 à 5. Adoptés sans observations, p. 541.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des114 membres présents, p. 553 (30 décembre 1936).

projet est soumis à la sanction royale.
Dispositions exceptionnelles : Prorogation. - Projet de loiprorogeant certaines dispositions exceptionnelles en matièrede baux à loyer.

Doc. - Nº 84. Projet du gouvernement.
Nº 86. Rapport de M. Temmerman.

Ann.- Dépôt du projet de loipar M. Bovesse, m. j .,p. 440(23 décembre 1936).
Dépôt du rapport par M. Temmerman, p. 449 (23 décem-

bre 1936).
Au début de la séance de l'après-midi, du jeudi 24 décembre,

M. Bovesse, m. j ., insiste pour que le Sénataborde l'examen
de cet objet, qui devrait encore être examiné par la Cham-bre le jour meme, la loi en vigueur expirant le 31 decem-
bre et fa Chambre se séparant ce jour-là, p. 477.- Assen-timent du Sénat.

Discussion générale de ce projet de loiet de la proposition de loi de M.Clays prorogeant certaines
dispositions exceptionnelles en matière de baux à loyer.

Discours de MM. le baron de Dorlodot (qui proteste contre unenouvelle prorogation de la loi et combat le projet); Bovesse,
m. j. (qui motive le projet); Temmerman, rapp. (qui demandesiM.Clays maintient sa proposition de loi ou s'il se ral-lie au projet du gouvernement, puis estime qu'il y a lieude rejeter l'amendement déposé par M. Clays au projet dugouvernement; prie le Sénat d'adopter le nouveau texte dugouvernement); Dierckx (qui estime que la date d'échéance dela prorogation est mal choisie), p. 477, 478. - M. Bovesse, m. jestime que l'on peut maintenir la date en vigueur,p. 478.-Observation de M. Temmerman, rapp .,p. 478.- Discoursde MM. Breugelmans (qui indique la situation quise pre-sente à Turnhout et demande la prorogation jusque fin1937);Minnaert (quicombat le projet, indique ses motifs etdéclare que son groupe s'abstiendra); Clays (qui defend laprorogation, notamment en faveur des familles nombreu-
ses); Bovesse, m. j ., qui estime que les observations deM.Clays sortent du cadre de la loi en discussion et l'inviteà déposer une proposition de loi relative aux objets qu'ilindique, s'il le desire), p. 478 à 480.-- Observations deM. Clays, p. 480.- La discussion generale est close.

Discussion des articles
M. le président indique un nouvel amendement du gouverne-

ment à l'article 2, puis donne lecture de l'article 1er du pro-
jet, p. 480. - M. le président fait remarquer une différence
de rédaction entre le texte flamand et le texte français;M. Bovesse, m. j ., déclare que c'est le texte flamand qui est
exact, p. 480.- M. le président indique l'amendement proposé
a cet article par MM. Van Eyndonck et cons ., amende-
ment ayant pour but de rendre la consultation plus com-plète,p. 480.- M. Van Eyndonck defend son amendement

Droit civil. BAIL. Projet de loi prorogeant certaines dispositions
exceptionnelles (suite)

et M. Temmerman, rapp ., estime que cet amendement est
superflu, p. 480.- M.Van Eyndonck insistant, M. Bovesse,
m. j ., fait diverses observations et M. Van Eyndonck retire
son amendement, p. 480, 481.- L'article 1er est adopté tel
qu'il est proposé par le gouvernement,p.481.

Art. 2. Disposition transitoire. M. le président donne lecture
de l'article et d'un amendementproposé par le gouvernement,
p.481.- Observation de M. Van Dieren au sujet de la portée
de l'amendement;M.Bovesse,m. j .,déclare qu'il ne s'agitque d'une mise au point, p. 481. - L'amendement est adopté
et l'article 2, ainsi amendé, est adopté, p. 481.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 118 voix contre
8 et 5 abstentions, p. 481 (24 décembre 1936).- Se sont
abstenus : MM. Bourguignon, Carton de Tournai, Minnaert,
Noël et le vicomte Simonis, p. 482.- Le projet est trans-
mis à la Chambre des représentants.

Proposition de loi prorogeant certaines dispositions exception-
nelles en matière de baux à loyer.

Doc.- Nº65. Rapport de M. Rolin sur la recevabilité.Nº 72. Proposition de M.J. Clays.Nº 85. Rapport de M. Temmerman.
Ann.- Prise en considération et renvoià lacommission de la jus-

tice, p. 360.
La discussion générale de cette proposition de loiest jointe àcelle du projet du gouvernement sur le même objet. Voir

donc ce projet.
ENFANTS ILLÉGITIMES.

Proposition de loi portant modification des dispositions du Code
civil relatives aux enfantsnaturels.

Doc.- Nº 123. Rapport de M. Lebeau sur la recevabilité.
Nº125. Proposition deM.Rolin.

.Ann.- Prise en considération et renvoià la commission de lajustice, p. 731.

ENFANTS NATURELS.

Projet de loi relatif à la tutelle des enfants naturels.
Doc. - Nº 259. Projet amendé par la Chambre des représentants.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 9 juin 1937,

p. 1616. - Le projetest renvoyé à la commission de la
justice.

PRÊTS D'ARGENT. i
Remboursement anticipé.- Projet de loi concernant le rembour-

sement anticipe des prêts d'argent.
Doc.- Nº 100. Rapport de M. J. De Clercq.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants

(24 décembre 1936), p. 496.
Dépôt du rapport par M. J. De Clercq, p. 530.- M. J. De Clercq

demande l'urgence; l'urgence est declaree et M. J. De Clercq
donne lecture de son rapport, qui conclut à l'adoption du
projet.p. 530.

Pas de discussion generale.
Discussion des articles.

Observations de M. le comte de Grunne, qui fait remarquer
qu'il n'y a pas de texte special pour le Sénat, p. 541.- M. leprésident rappelle que c'est le texte de la Chambre, distribué
a tous les membres, qui est en discussion, p. 541.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 541.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

114 membres présents, p. 553 (30 décembre 1936). - L
projet est soumis à la sanction royale.

Prorogation.- Projet de loiconcernant le remboursement anti-
cipe des prêts d'argent.

Doc.- Nº 286. Projet du gouvernement.
Ann.- Dépôt du projet par M. de Laveleye, m. j ., p. 1709

(17 juin 1937).
la justice. - Le projet est renvoyé à la commission de

PREUVE TESTIMONIALE.

Projet de loi relatif à lapreuve testimoniale en matière civile.
V. les Documents nº 99 (session extraordinaire 1936) et 36

(session ordinaire 1936-1937 de la Chambre des represen-
tants).

Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants
(18 mars 1937),p. 1150.- Le projet est renvoyé à la com-
mission de la justice,
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Droit civil (suite)
PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

Privilège au profit des personnes accidentées. - Projet de loi
creant un privilège au profit des personnes accidentées.

Doc. - Nº 48. Rapport de M. Legrand. .
Ann.- Rapporteur : M. Legrand.

Discussiongénérale.
Sont entendus :MM. Legrand, rapp. (qui fait remarquer que le

projet a ete admis a l'unanimité par la commission, qui
légèrement amende l'article 2 afin d'en élargir la portée);
Lohest (qui fait remarquer l'importance et l'urgence du pro-
jet), p. 360. - La discussion générale est close.

Discussion des articles.
Art. 1er. Adopté sans observations, p. 360.
Art.2.M. le président donne lecture du texte tel qu'il est

amende par la commission et ce texte est adopté, p. 361.
Le Sénat décide de passer immédiatement au second vote el'article 2 est définitivement adopté tel qu'il a été admis en

première lecture, p. 361.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

129 membres présents, p. 369 (16 décembre 1936).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Droit commercial.
SOCIÉTÉS.

Griffes.- Projet de loi autorisant la Société anonyme du Canal
et des Installations maritimes de Bruxelles, la Compagnie desInstallations maritimes de Bruges, la Société intercommunalede la Rive gauche de l'Escaut, la Société anonyme belge
d'Exploitation aérienne, la Société nationale de la Petite Pro-
priété terrienne, la Société intercommunale des voies d'accèsà l'aérodrome de Bruxelles, l'Office central de crédit hypothé-
caire à remplacer par des griffes les signatures qui doivent
figurer sur les titres de leurs emprunts.

Doc.- Nº 251. Rapport de M. Ronvaux
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 27 mai 1937,p. 1455- Le projet est renvoye a la commission des finances.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations. p. 1647.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 150 voix et une

abstention, p. 1664 (9 juin 1937).- S'est abstenu :M.Min-
naert,p.1664.- Le projetest soumis à la sanction royale.

Droit d'opposition. - V. Instruction criminelle.

Droit international prive. - V. Affaires étrangères.

Droit pénal.
BONNES MŒURS.

Attentat aux mours. - Projet de loi portant modification desarticles80,81,375,377 du Code pénalainsiquedela loidu4 octobre 1867 sur les circonstances atténuantes.
Doc. - Nº 165. Rapport de M. J. De Clercq.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le18 mars 1937, p. 1150. - Le projet est renvoyé à la commis-sion dela justice.

Rapporteur :M. J. De Clercq.
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1236, 1237.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 113 voix contre4,

royale.
p. 1239 (5 mai 1937).- Le projet est soumis à la sanction

Motion d'ordre de M. Noël, qui déclare que le groupe communisteavait l'intention d'émettre un vote affirmatif sur ce projetet que c'est par erreur qu'ila voté négativement,p.1240.
CODE PÉNAL.

Article 526.- V. plus loin : Crimes et délits contre les propriétés.
CONDAMNATION CONDITIONNELLE.

Projet de loi portant modification à l'article 9 de la loi du31 mai 1888 sur la condamnation conditionnelle.
Doc.- Nº 163. Rapport de M. J. De Clercq.

Nº186. Amendementsdu gouvernement.

Droit pénal. CONDAMNATION CONDITIONNELLE. Modification à la loi(suite)
Ann.- Rapporteur :M. J. De Clercq.

M. de Laveleye, m. j ., déclare que le gouvernement est d'accord
avec le rapporteur pour demander au Sénat de renvoyer ceprojet à la commission, le gouvernement y ayant déposé divers
amendements, p. 1237. - Le Sénat se déclarant d'accord, le
projet est renvoyé à la commission de la justice,p.1237.

CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA SURETE DE L'ÉTAT.

Projet de loi modifiant le chapitre II, titre ler, livre IIdu Codede
droit penal, concernant les crimes et delits contre la sûrete
extérieure de l'Etat.

V. les Documents nºs 239 et296 (session ordinaire 1936-1937)
des Annales parlementaires de la Chambre des représentants.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 27 mai 1937,
p. 1455.- Le projet est renvoyé à la commission de la justice

CRIMES ET DÉLITS CONTRE LES PROPRIÉTÉS

Proposition de loi rendant inapplicable, dans certains cas, les
dispositions de l'article 526 du Code pénal.

Doc. - Nº 162. Rapport de M. Jos. De Clercq sur la recevabilité.
Ann. - A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour,M.Van

Dieren demande a être averti lorsque le rapportsur la rece-
vabilité de sa proposition de loi sera déposé, p. 1090.

Discussion sur la recevabilité
Discours de MM. Jos. De Clercq (qui estime que la proposition

ne se justifie pas et en indique les inconvénients); Van Dieren
(quiestime que la décision de la commission, qui a déclaré la
non-recevabilité, a été dictée par le souci de ne pas attirer
l'attention sur le fait que les lois linguistiques ne sontpas appli-
quées,puismotiveet défend sa proposition de loi); le cointede Grunne (qui s'élève contre l'irrecevabilité tout en n'étant
pas d'accord sur le fond de la question) ;Demarré (qui estime,
avec le rapporteu :, que la proposition de loi n'est pas rece-
vable, mais se rallie aux critiques qu'elle contient au sujet de
l'application des lois linguistiques), p. 1204 à 1206. - M. le
president donne la parole a M. Jos. De Clercq, rapp .; M. Jos.
De Clercq commence son discours en francais, p. 1206.-M. Van Dieren enjoint à M. Jos. De Clercq de s'exprimer en
flamand et l'empêche de poursuivre son discours; M. le pré-
sident, par deux fois, rappelle M. Van Dieren à l'ordre, puis
propose d'appliquer à M. Van Dieren l'article 37 du règlement
parce qu'il empêche un membre d'user de son droit de parole,
p. 1206. - M. Van Dieren continuant à interrompre, la suite
du débat est remise au mardi suivant et la séance est levée,

Au début de la séance du mercredi 5 mai, M. Jos. De Clercq,p. 1206.
rapp ., reprend l'expose qu'il n'a pu faire au cours de laséance du 28 avril; répond d'abord aux objections faites par
M. le comte de Grunne et explique ce qui s'est passé à l'occa-
sion de la proposition de loi que M. le comte de Grunne avait
déposée, p. 1228, 1229.

M. le comte de Grunne demande la parole pour un rappel au
règlement, estimant queM. Jos. De Clercq a violé celui-cien
abordant le fond de la proposition dont la recevabilitéseule est
en discussion, p. 1229. - M. le président estime qu'il est seul
juge en cette matière, p. 1229.

M. Jos. De Clercq, rapp ., reprend son expose relatif à la rece-
vabilité de l'objet en discussion; estime que la proposition est
contraire à la Constitution ainsi qu'à l'ordre public et n'est pas
recevable; demande cependant au ministre d'être clément
envers les auteurs de certains délits de l'espèce, l'applicationdes lois linguistiques laissant parfois a desirer; termine en
revenant sur l'incident qui s'est produit au cours de la séancedu mercredi precedent; fait remarquer qu'il était en d
d'employer le français, que, du reste, des orateurs flamands
se serventde cette langue,etprie les nationalistes flamands de
faire preuve de plus de tolérance, p. 1229, 1230. - M. Van
Dieren demande la parole; M. de Grunne demande la parolepour un fait personnel, p. 1230. - M. Finne rappelle qu'il a
demande la veille la parole pour M. Van Dieren, p. 1230. -M. le président propose d'accorder la parole en premier lieu àM. Picard, sur le fond de la question, p. 1230.- M. Picard fait
quelques observations d'ordre technique en ce qui concerne laproposition de M. Van Dieren et estime que les argumentsopposés à la recevabilité ne sont pas péremptoires, p. 1230,1231. - M. Jos. De Clercq estime que les arguments présentéspar M. Picard démontrent, au contraire, la non-recevabilité dela proposition de loi,p.1231.

Fait personnel de M. le comte de Grunne, qui s'explique sur lesobservations qu'il a faites le mercredi précédent et estime queM. Jos. De Clercq n'a pas interprété exactement ses paroles,p. 1231. - M. Jos. De Clercq répond à M. de Grunne, p. 1231.- L'incident est clos.
Discours de M. Van Dieren, qui commence par reconnaître que,en ce qui concerne l'incident qui s'est produit la semaine

précédente, ila eu tort; explique cependant son attitude encette circonstance, puis défend la recevabilité de sa proposi-tion de loi; estime qu'il n'y a pas de motifs de voter contre
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Droit pénal. CRIMES ET DÉLITS CONTRE LES PROPRIÉTÉS. Inapplica- 'bilité, dans certains cas, des dispositions de l'article 526 (suite)
la recevabilité,
p. 1232. -

1231, 1232.- La discussion est close,-M. Van Dieren annonce qu'il demande l'appel
nominal, p. 1232.- Cette demande est admise.

Vote sur la recevabilité.
M. Orban motive son vote négatif, p. 1238. - Observations deM. Van Fleteren, qui estime que le vote doit porter sur les

conclusions de la commission estimant la proposition non
recevable, p. 1238.

Ilest procede au vote sur les conclusions du rapport et ces
conclusions sont adoptees par 94 voix contre 16 et 13 absten-
tions,p. 1238 (5 mai 1937).- Se sont abstenus : M.M. Ver-

(Herman), Bourguignon, Breugelmans, Clays
(Joseph), De Boodt, Demarre, Desmedt (Rene), Dewaele
meylen, Vo

(Henri), Donvil, Heyndels, Minnaert et Noël, p. 1239.
DELITSDE CHASSE.- V.Chasse.

DÉLITS POLITIQUES.- V.Amnistie.
ENROLEMENT ET RECRUTEMENT DE VOLONTAIRES POUR L'ESPAGNE.

Projet de loi tendant à assurer la non-intervention de la Belgique
dans la guerre civiled'Espagne.

Doc.- Nº 160. Projet transmis par la Chambre des représentants.Nº 195. Rapport de M. Hanquet.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 24 mars 1937,

p. 1191. - Le projet est renvoyé à la commission de la Droit

Dépôt du rapport par M. Hanquet, p. 1239 (5 mai 1937).
Justice.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, des observations
sont faites au sujet de la mise à l'ordre du jour de ce projet;sont entendus :MM. le président et Volckaert, p, 1451.

Discussion générale
Discours de M. Vos, qui se déclare d'accord, en principe, avec

Ja non-intervention, mais estime qu'elle est appliquée unilaté-
ralement, et déclare que son groupe ne peut voter le projet- Discours dedans sa forme actuelle, p. 1593, 1594. - Discours de
M. Minnaert, qui combat le projetet déclare que son groupe
votera négativement, p. 1597 à 1600. - Discours de
MM. Rolin (qui depose, au nom du groupe socialiste, une
motion d'ajournement dont il donne lecture et motive sa pro-
position,puiscombat leprojet en discussion); Hanquet, rapp.
(quidéfend le projet et demande qu'on s'en tienne, en Bel-
gique, à secourir la misère des pauvres et des enfants espa-
gnols), p. 1602 à 1609. - Discours de M. Spaak, m. a. ét .,
qui, tout en se déclarant d'accord sur certains points avec le
discours de M. Rolin, estime cependant que sa motion d'ajour-
nement doit être repoussée, puis motive et defend le projet,
p. 1610, 1611. - Discours de MM. Delvaux (qui approuve le
projet et annonce que son groupe le votera; fait cependant
des observations relatives à l'article 4bis, que son groupe
repoussera de même que la motion d'ajournement faite par
M. Rolin); de Laveleye, m. j. (qui répond à M. Delvaux, en ce
qui concerne l'article 4bis); le comte d'Aspremont-Lynden (qui
demande au ministre une explication précise en ce qui est
relatif au sort de certains réfugiés espagnols qui ont demandé
asile à l'ambassade de Belgique, à Madrid,et ont été auto-
risés à gagner la Belgique); Spaak, m. a. ét. (qui s'explique
au sujet des Espagnols, en âge de porter les armes, quiont
trouvé asile à l'ambassade de Belgique à Madrid et ensuite
en Belgique); Rolin (qui defend à nouveau sa motion d'ajour-
nement),p.1611 à 1613.

M. le president indique la procédure qu'il estime devoir être
suivie pour le vote sur la proposition d'ajournement, sur les
articles etsur l'amendement, p. 1613. - Le Sénat marque son
accord, p. 1613. - M.Rolin defend et motive l'article 4bis
nouveau proposé par la commission, p. 1613, 1614. - La
discussion générale est close.

Vote sur la proposition d'ajournement introduite par M. Rolin.
M. Rolin, au nom du groupe socialiste, demande l'appel nominal,

La motion d'ajournement est rejetée par 89 voix contre 60,p. 1660.

p. 1660.
Discussion des articles.

Art. 1 à 3. Adoptés sans observations,p.1660
Art.4.M. le président donne lecture de l'amendement proposé

par la commission, p. 1660, 1661. - M. Orban déclare retirer
l'amendement, afin de ne pas entraîner le renvoi du projet à
la Chambre; M. Van Eyndonck fait remarquer que la Cham-
bre siège encore le lendemain et pourrait donc statuer encore
sur le projet s'il était amende; M. de Laveleye, m. j ., insiste
pour que le Sénat rejette l'amendement, p. 1661. - L'amende-
ment, mis aux voix par assis et leve, n'est pas adopté, p. 1661.
- L'article 4 est adopté, p. 1661.

Art.5.M. le président indique un amendement de MM. Heyn-
dels et cons ., p. 1661. - L'amendement, mis aux voix par
assis et leve, n'est pas adopte, p. 1661. - L'article 5 est
adopté, p.1661.

Droit pénal. ENROLEMENT ET RECRUTEMENT DE VOLONTAIRES POUR
L'ESPAGNE. Non-intervention de la Belgique (suite)
L'ensemble du projet de loi est adopté par 88 voix contre 11et 49 abstentions, p. 1661 (10 juin 1937).- Se sont abste-: MM. Bernard (Henri), Bernard (Louis), Bernard

(Rodolphe), Bologne, Bouilly, Breugelmans, Casterman, Cor-beels, De Brouwer, Demarre, Demoulin, De Nauw, Devaux
(Auguste),Dewaele (Henri),Diriken,Disière, Donvil, Doutre-
pont, Hans, Harmegnies, Joachim, Laboulle, Lalemand,
Lebeau, Logen, Longville, Matagne, Melein, Molet, Moulin,
Ohin, Picard, Renard, Rogister, Roland, Rolin, Rombaut,Solau, Soudan, Mme Spaak, MM. Spreutel, Toch, Van Belle,
Van Eyndonck, Van Fleteren, Van Laerhoven, Vergeylen,
Vinck et Volckaert, p. 1661. - Le projet est soumis à lasanction royale.

RECRUTEMENT DE VOLONTAIRES BELGES POUR UNE ARMEE ÉTRANGÈRE.- V. Armee :Milice.
TITRES PROFESSIONNELS.

Architecte.- Projet de loi sur laprotection du titreetde lapro-fession d'architecte.
Doc.- Nº 275. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 17 juin 1937,

p. 1708. - Le projet est renvoyé à la commission de l'instruc-
tion publique.

Droit public.
ELECTIONS, LÉGISLATIVES.

Elections partielles. - Projet de loi modifiant l'article 106 du
Code électoral.

Doc.- Nº139. Projet transmis par la Chambre des représentants.Nº 144. Rapport de M. Gillon.
Ann.- Depotdu rapportpar M.Gillon,qui demande l'urgence

pour ce projet, p. 1075 (11 mars 1937). - L'urgence est
déclaréeetM.Gillon donne lecture deson rapport qui conclut
à l'adoption du projet,p.1075.

Discussion générale.
M. le président donne la parole à M. Gillon, rapp .; M. Delvaux

demande la parole pour une motion d'ordre, p. 1075.
M. le président fait remarquer que M. Gillon a la parole;
M. Van Dieren fait remarquer que c'est pour un rappel au
règlement que M. Delvaux demande la parole et M. Delvaux
déclare qu'il en est bien ainsi, p. 1076. - M. le président
répète qu'il n'a été question que d'une motion d'ordre et
que le rapporteur seul a la parole, p. 1076.

Discours de M. Gillon, qui commente et justifie le projet, qu'il
estime nécessaire pour assurer la paix intérieure du pays,
p. 1076, 1077.

de violentes interruptions se fo
entendre, sur les bancs rexistes notamment; M. le comte
de Grunne demande la parole pour un rappel au règlement
et, l'ayant obtenue, proteste contre des paroles prononcées
à l'adresse de son groupe par M. J. Devos, p. 1076.
M. Delvaux, à qui le président accorde la parole, déclare
qu'il parlera plus tard, p. 1077.- M. Van Dieren commence
son discours, mais, le tumulte étant à son comble, la séance
est suspendue,p. 1077.

La séance est reprise et M. Van Dieren poursuit son discours :
regrette l'absence de M. van Zeeland, p. m ., auquel ilaurait
désiré présenter certaines observations; déclare que son
groupe ne votera pas le projet parce qu'ilest discuté dans
des circonstances exceptionnelles, estime que le premier
ministre est prisonnier des socialistes et des communistes
qui appuient sa candidature; développe ensuite les raisons
de l'accord entre le groupe nationaliste flamand et le groupe
rexiste et conclut en déclarant qu'ils ne voteront pas le projet
parce qu'il est dirige contre un parti, p. 1077 à 1081. -Pendant le discours de M.Van Dieren, M. le président invite
à plusieurs reprises les membres à conserver leur calme et
1081. -ne pas interrompre continuellement l'orateur, p. 1077

Discours de M. van Zeeland,p. m .,quise refuse
à répondre au discours de M. Van Dieren, puis définit la posi-
tion qu'il entend prendre en ce qui concerne la campagne
électorale qui se prépare; déclare, entre autres, que, contrai-
rement à ce qui a été avancé, il n'entend nullement se servir
de la radio,estimant que l'agitation électorale inevitable en
cette circonstance ne doit pas s'étendre a tout k
p. 1081, 1082. - M. Van Fleteren propose la clôture, p. 1082.
--. Observations de M. le président, qui estime que la parole
doit être accordée à un membre du parti rexiste et du parti
communiste et prie ces orateurs d'être brefs,p. 1082.

Discours de M. Delvaux, qui déclare ne pas être opposé au
principe de la loi, mais annonce que son groupe ne la votera
pas parce que c'est une loi de coup de force, p. 1082. -Discours de M. De Schryver, m. i ., qui defend le projetet
insiste sur l'urgence, p. 1082, 1083. - Discours de M. Noël,
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Droit public. ELECTIONS LÉGISLATIVES. Modification de l'article 106
du Code électoral (suite)

qui estime que le projet en discussion est une mesure anti-

La clôture est prononcée par assis et leve, p. 1084.
p. 1084.
fasciste et déclare que son groupe le votera pour ce motif,

Discussion des articles.
Art. 1er. Adopté sans observations, p. 1084.
Art. 2. Observations de M. le comte de Grunne, qui estime cet

article inutile et en propose la suppression,p.1084.- M.De
Schryver, m. i ., répond aux observations de M. le comte de
Grunne et demande le maintien de l'article, p. 1084.
L'article 2 est adopté, p. 1084.

Art. 3. Adopté sans observations, p. 1084.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 114 voix contre 16

et 2 abstentions, p. 1084 (11 mars 1937). - Se sont abste-
nus :MM. Gravez et Picard, p. 1084. - Le projet est soumis
à la sanction royale.

INCOMPATIBILITÉS.

Projet de loi complétant la loi du 6 août 1931 établissant les
incompatibilités et interdictions concernant les ministres,-.. anciens ministres et ministres d'Etat, ainsi que les membres
et anciens membres des Chambres législatives.

Doc.- Nº 8. Rapport de M. Gillon.Nº 39. Texte adopté au premier vote.
Ann.- A la fin de la séance du 19 novembre, M. le président

annonce que cet objet viendra en discussion le mardi suivant,p. 78.
M. le président propose de prendre comme base du débat le

texte de la commission de la justice,p.79.- Adhésion du
Sénat.

Discussion générale.
Discours de MM.Gillon, rapp. (qui rappelle que le projet est

attendu avec impatience par l'opinion publique, que le gou-
vernement l'accepte; estime que la présence d'hommes
d'affaires compétents est souhaitable au sein du parlement,
puis justifie et commente les textes du projet); Carton de
Tournai (qui commence par rappeler la proposition de loidéposée par M. Soudan, en 1926, sur cette matière; fait
remarquer les difficultés du problème qui se pose, passe en
revue les diverses incompatibilités envisagées dans le projet;recommande la prudence); Delvaux (qui estime que le projetest essentiellement une loi de circonstance, relève les déclara-
tions faites dans l'exposé des motifs, estime que le projet
en discussion sera inefficace et qu'une réforme fondamentale
de structure s'impose, declare que le groupe rexiste
s'abstiendra et termine en déclarant que c'est le régime quidoit être réforme), p. 79 à 89. - Interr. de MM. Volckaert,Van Fleteren, Rolin, Gillon, rapp ., Orban, p. 82 a 88.

M. le président propose de remettre la suite du débat au lende-
main; M. Volckaert estime qu'il est preferable de poursuivre
le débat, p.89.

Reprise de la discussion générale.
Discours de M. Pholien (qui, au nom de la droite du Senat,

marque son accord sur le projet en discussion; estime que leprobleme doit être resolu de facon complete, avec prudenceet en pleine connaissance de cause; souligne les données àmettre en valeur, estime que l'avocatest tout designe pourremplir le mandat parlementaire, pourvu qu'il n'abuse pas
de ce mandat et termine en demandant que le Sénat vote
le projet avec les amendements de la commission), p. 8992.- Discours de MM. le comte de Hemricourt de Grunne(qui justifie brièvement l'attitude du groupe rexiste, estime
que cette attitude a été logique et conforme aux traditions) ;
Dierckx (qui estime n'avoir rien à ajouter aux considerations
émises dans le judicieux rapport de M. Carton de Tournai,
celui-ci ayant exprimé ses propres appréhensions et son sen-
timent); Rolin (qui declare que le groupe socialiste voterale projet avec conviction, estime qu'il faut établir une distinc-
tion entre les incompatibilités et les interdictions, examine
question de l'application de la loiet estime que le vote decette loi renforcera la confiance dans les institutions parle-
mentaires); Lohest (quiestime que notre régime économique
est conditionné et contrôle par quelques hommes, examine
les différentes données du problème dont il reconnaît lesdifficultés, cite l'opinion du barreau à ce sujet, puis répondaux questions de M. Delvaux; estime que le gouvernement
actuel a la confiance méritée de la majorité de la population,

puis demande au groupe rexiste pour quel motif il refuse
de s'associer au projet, quitte à l'amender); Gillon, rapp.(qui répond aux questions posées par plusieurs orateurs,estime que l'abstention du groupe rexiste n'est guère coura-geuse et développe son point de vue; termine en priant ce
groupe de s'associer à tous les parlementaires de bonne foi
pour servir dignement le pays); le comte de la Barre d'Erque-linnes (qui declare qu'il votera contre le projet et motive
son vote): Delvaux (qui repond aux observations faites par
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le rapporteur et justifie à nouveau l'attitude de con groupe),
p. 94 a 99. - Observations de MM. Gillon, rapp ., Carton
de Tournai,Soudan,Bovesse, m. j ., le comte de Grunne,
notamment au sujet de la juridiction compétente, p. 94 à 97.
- La discussion générale est close.

Discussion des articles.
ARTICLE PREMIER.

Est entendu : M. Noël, qui defend un amendement qu'il
presente, demande qu'il soit adopte et declare que le groupe
communiste votera le projet, p. 100. - M. Dierckx propose
de renvoyer tous les amendements a la commission, qui se
reunirait ce jour même, p. 100. - Observations de
MM. Bovesse, m. j. (qui se rallie à la proposition de renvoi),
Rolin (qui estime que le renvoi en commission ne s'impose
pas), Carton de Tournai (qui appuie la proposition), Vas
Overbergh (qui se déclare d'accord), p. 100. - Le renvoi
en commission est décidé, p. 1.00. - Observations de M. le
president, MM. Gillon, Volckaert. Van Fleteren au sujet de
la suite du débat et du vote, p. 100.

M. Gillon, rapp ., annonce, par motion d'ordre, que la commis-
sion est arrivée à un résultat concret et demande que le Sénat
decide le moment où ce projet pourra être repris, p. 146.
M. le président propose de remettre la discussion après celle
du budget des affaires étrangères ou à la semaine suivante.146.- Observations de MM. Van Fleteren (qui propose
la fixation en tete de l'ordre du jour du lendemain apres-

); Carton de Tournai (qui se rallie aux propositione
faites, sous conditions que le rapport et les amendements
soient distribués auparavant); p. 146. - M. Van Fleteres
declare que le rapport sera lu en séance, p. 146. - M. le
président propose à nouveau de porter ce projet à l'ordre du
jour après la discussion du budget des affaires étrangères
et cette proposition est unanimement admise, p. 146.

M. le président propose d'interrompre la discussion du budget
des affaires étrangères pour aborder celle du projetsur les
incompatibilités et le Sénat marque son accord, p. 178.

Le Sénat décide de prendre pour base du débat le texte amende
par la commission. M. le président propose de voter par divi-
sions et le Senat marque son accord, p. 178.

Reprise de l'examen de l'article premier.
Article 1er. M. le président donne lecture du préambule de l'arti.

cle 1er, fait remarquer qu'un amendement y est présenté qui
dépend de l'adoption d'un autre amendement et propose d'en
réserver le vote jusqu'à la fin de la discussion des articles,
et cette proposition est admise, p. 178. - A la fin de la
discussion des articles, M. le président estime que le préam-
bule peut être repris, tous les amendements de la commission
ayant été adoptés, p. 183.- L'adjonction du chiffre 8, pro-
posée au préambule, est adoptée, p. 183. - Discours de
M. Gillon, rapp ., qui met l'assemblée au courant des tra-
vaux de la conmission et estime que le résultat est satis-
faisant); Bovesse, m. j. (qui, au nom du gouvernement,
fait une brève déclaration sur le projet soumis aux delibera-
tions du Sénat, estime que le texte élaboré par la commission
de la justice du Sénatconstitue une œuvre législative impar-
faite peut-être, mais cohérente et utile, indique l'esprit du
projet et le commente, déclare en terminant qu'une commis-

à 181.i sera creee pour examiner les cas litigieux, p. 179
- § Ier de l'article 1er. Adopté sans observations,p.181.- § II.M. le président indique deux amendements

présentés par la commission; M. Harmegnies indique une
modification de forme, p. 181. - M. le président déclare qu'il
sera tenu compte de cette observation, p. 181. - M. Carton
de Tournai fait des observations au sujet du champ d'appli-
cation de la loi en ce qui concerne le ducroire et demande

e § Il s'y applique; M. Bovesse, m. j ., déclare que dès
qu'il ne s'agit pas d'une intervention speciale, mais d'une
question ouverte à tous, ilest évident que la loin'est pas
applicable, p. 181.- M. Soudan déclare que la commission
a été unanime à écarter le ducroire, p. 181. - M. Lohest
déclare qu'il votera le texte amende, mais regrette que le
projet n'ait pas ete maintenu dans toute sa rigueur,p.181.
Les amendements de la commission sont adoptes et le § H,ainsi amende, est adopté, p. 181. - § III. M. le président
indique un amendement de la commission et rappelle qu'un
amendement, présenté par MM. Rolin et Volckaert, a été
retiré,p.181.- Le § IIIest adopté avec le texte proposé parla commission, p. 181. - SIV. M. le président donne lecture de
cette disposition, des amendements proposés par la commis-sion et d'un amendement proposé par MM. Noël et Heyndelset demande si cet amendement est maintenu, p. 181, 182. -M. Noël déclare que l'amendement est retiré, la fraction
p. 182.
communiste se réservant de le représenter à la Chambre,
commission, p."

Le § IV est adopté tel qu'ilest amende par laArt. 5. Adopte sans observations,p.182.- Art.7,Iet II. M. le président indique les amende-
ments que la commission propose au Il; l'article estadopté
avec les amendements proposés par la commission, p. 182.-Art.8 (nouveau). M. le président indique le texte proposé
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par la commission, et l'article 8 est adopté tel qu'il est proposé
par la commission, p. 182, 183. - Art. 9. Adopté avec le texte-proposé par la commission, p. 183.

ARTICLE 2 : Disposition transitoire.
M. le président indique la modification que la commisson pro-

pose à cet article et cette modification est adoptée, p. 183.
M. le president annonce que la commission propose

d'ajouter un second alinéa à cet article et cette disposition
additionnelle est également adoptée, p. 183.

M. le président annonce que le texte amendé sera imprimé et
distribué et renvoyé à la commission avant le vote en seconde
lecture, p. 183.

M. Gillon, rapp ., annonce par motion d'ordre que la commission
a revu les textes adoptés au premier vote et que la date de la
seconde lecture et celle du vote sur l'ensemble peuvent être
fixées, p. 268. - M. le président annonce que ces votes
auront lieu le lendemain, à 15 heures, p. 280.

Au début de la séance du 9 décembre, M. Bovesse, m. j ., prie le
"Sénat d'aborder en premier lieu la discussion du projet de loi
sur les incompatibilités parlementaires, p. 282. - Assenti-
ment du Sénat.

Vote en seconde lecture des articles amendés.

M.Gillon, rapp ., fait remarquer une erreur matérielle commise
au cours de la séance du 2 décembre : le troisième alinéa votépar erreur doit être supprime; la commission de la justiceet le
gouvernement sont d'accord à ce sujet, p. 282.- Observa-
tion de M. Bovesse, m. j ., qui marque son accord, p. 282.-Le Sénat admet la suppression du troisième alinéa de l'arti-cle 1er, et cet article est définitivement adopté to!qu'ila été
amendé au premier vote,p. 282.

Art.2. Définitivement adopté tel qu'il a été admis en première
lecture, p. 283.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 124 voix contre 5 et
9 abstentions, p. 287 (9 décembre 1936).- Se sont abstenus :MM.Boon, de Fraipont, comte de Grunne, Delvaux (Ernest),
Gits, Lekeux, Mignolet, Misson, Rhodius, p. 287.- Le projet
est transmis a la Chambre des représentants.

M. De Wilde fait une rectification au Compte rendu analytiquee:
declare qu'il a vote affirmativement, alors qu'un vote negatiflui a été attribué, p. 311.

Droits.- V. Impôts.

Durée du travail.- V. Travail.

E

Eau :canalisations.- V. Travaux publics : Canalisations d'eau
et de gaz.

Eaux et forêts. -

DIGUES.

Proposition de loi relative à la reprise par l'Etat de l'entretien des
diguesetautresouvrages de protection contre les inondations.

Doc.- Nº 18. Rapport de M. Van Belle sur la recevabilité.
Nº 27. Proposition de M. De Wilde et note complémentaire.

'Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission des tra-
vaux publics,p. 79.

Ecoles moyennes. - V. Enseignement : Enseignement moyen.

Egypte. - V. Affaires étrangères.

Elections partielles.- V.Droitpublic.

Emoluments du personnel dont la rétribution est fixée par la loi. -V. Traitements : Personnel de l'Etat.

Employeurs et travailleurs indépendants : allocations familiales. -V. Travail : Allocations familiales.

Emprunts. - V. Finances : Dette publique et emprunts.

Emprunt de la Société nationale des cheminsde ferbelges.
V. Transports : Chemins de fer. -

1 Enfance.

ŒUVRE NATIONALE DE L'ENFANCE.- Proposition de loi modifiant la loi du 5 septembre 1919 instituant
l'Œuvre nationale de l'Enfance.

Doc.- Nº 128. Rapport de Mlle Baers sur la recevabilité.
Nº131.Proposition deMmeSpaak.

Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission de la
santé publique, p. 856.

PROTECTION DE L'ENFANCE.

V. aussi : Interpellations, au nom de M. Bourguignon.
Projet de loi modifiant la loidu 15 mai 1912 sur laprotectionde

l'enfance.
Doc. - Nº 66. Rapport de M. Rolin.
Ann. - Rapporteur : M. Rolin.

Au moment où cet objet vient en ordre utile, M. Bovesse, m. j .,fait remarquer qu'il n'a pas eu communication du rapport, et
le Sénat décide de remettre l'examen du projet à une date
ultérieure, p. 362. - La discussion qui figuraità l'ordredu
jour est ajournée, p. 1117.

Enfants illégitimes. - V. Droit civil.
Enfants naturels.- V. Droit civil.
Enquêtes sur la situation démographique, économique et sociale du

pays.- V. Statistiques.

Enregistrement.- V.: Impôts: Impôts indirects.

Enrôlement de volontaires belges pour une arme étrangère.-V. :1º Armée : Muice : Recrutement. - 2º Droit pénal :Recrutement, etc.
Enseignement.

V. aussi :1º Pensions; 2º Traitements.
ENSEIGNEMENT MOYEN.

Dépenses des athénées et écoles moyennes :mise à charge del'Etat.- Proposition de loi mettant à la charge de l'Etat les
dépenses de local et de matériel des athénées royaux etdes
écoles moyennes de l'Etat.

Doc. - Nº 91. Rapport de M. Verbist sur la recevabilité.
Nº 103, Proposition de M. Vanderpoorten.
Nº 201. Rapport de M. Rombaut.

Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission de
l'instruction publique, p. 497.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. Van Roos-
broeck insiste pour que cet objet soit discute sans delai,
p. 1301. - M. Vermeylen appuie cette demande et M. le
président déclare être d'accord, p. 1301.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. Vermeylen
demande à nouveau que ce projet soit inscrit a l'ordre du
jourdu lendemain mercredi 26 mai,p. 1374.- La demande
de M. Vermeylen est admise.

Discussion générale.
Discours de MM. Rutten (R. P.) (qui annonce qu'il votera le

projet sans enthousiasme, espère que l'amendement Brunet-
Carton de Wiart sera adopté, puis développe le point de vue
de la droite et ses motifs de méfiance concernant les modifi-
cations qu'on veut apporter à l'organisation de l'enseignement
moyen; montre le danger économique et social de la situation
actuelle, l'enseignement moyen étant encombré au détriment.
de l'enseignement technique et professionnel; déclare que si
les abus en cette matière perdurent, ses collègues et lui-même
déposeront une proposition de loi tendant à y mettre fin);Vanderpoorten (qui tient à faire une brève déclaration et
défend sa proposition de loi), p. 1421 à 1425.
de MM. Rombaut, Renard, Catteau, p.1423.

Observations- Discours de
M. Hoste, m. i. p .,qui marque l'accord du gouvernement, fait
un bref exposé de la question et invite le Sénat à voter la
proposition de loi,p. 1425.- Discours de MM. Sasserath
(qui appuie la proposition de loiet defend un amendement
qu'il a depose à l'art.6, tendant à voir l'Etat reprendre à sa
charge les constructions nouvelles entreprises au cours des
deux dernières années, ainsique cellescelles quisont en cours);
deFraipont (qui justifie levote affirmatif du groupe rexiste);Renard (quiattire l'attention sur l'amendement de MM. Sou-
dan et Vandewiele tendant à rendre la loi applicable aux
établissements érigés en 1937 sur mise en demeure de l'auto-
rité supérieure; demande que le ministre fasse une déclaration
précise à ce sujet; se déclare d'accord avec le R. P. Rutten
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au sujet de la pléthore d'établissements d'enseignement moyen,
estime qu'il faudrait organiser une bonne orientation profes-
sionnelle;approuve l'amendement du gouvernement et souhaite
qu'il soit adopte); Hanquet (qui pose trois questions au ministre,
relativement aux colleges patrones, aux écoles préparatoires
et à l'importance budgétaire du projet; déclare qu'il votera la
proposition de loisans enthousiasme, dans un but de patrio-
tique entente); Rombant, rapp. (qui releve et discute certains
points du discours du R. P. Rutten, puis rencontre les argu-
ments developpes par d'autres orateurs; fait remarquer que
la proposition en discussion a rencontré l'adhésion unanime
de la commission et termine en parlant des amendements
proposés par MM. Vanderpoorten-Dessain et Soudan-Vande-
wiele) ; le baron Gendebien (qui se rallie à la proposition de
loi et se réjouit de l'accord du ministre), p. 1425 à 1429. -Discours de M. Hoste, m. i. p ., qui répond aux dernières
observations présentées et prie les auteurs d'amendements de
réfléchir au côté pratique de la question et de ne pas insis-
ter; s'engage a examiner le principe des amendements qui
ont été présentés, p. 1430.- Observations de MM. Renard
(qui interroge le ministre sur ses intentions dans le cas de
reprise d'un enseignement moyen cree par une commune);
Hoste, m. i.p. (qui déclare que la reprise peut dès à présent
être envisagee); Sasserath (qui prie le ministre d'examiner
avec bienveillance la situation qu'il a signalee en ce qu
concerne l'aide aux communes quiontconstruit des établisse-
ments d'enseignement moyen et annonce qu'il retirerait éven-
tuellement son amendement), p. 1430.- La discussion géné-
rale est close.

Discussion des articles.
Art. 1er, Adopté sans observations, p. 1430.
Art. 2. M. le président rappelle qu'un amendement de MM. lechevalier Dessain et Vanderpoorten se rattache à cet article;M. Vanderpoorten déclare que l'amendement est retiré,p. 1430.- L'article 2 est adopté,p. 1430.
Art. 3. Adopté sans observations, p. 1431
Art.4.M. le président rappelle un amendement proposé par la

commission, et M. Hoste, m. i.p .,declare que le gouverne-
ment accepte l'amendement, p. 1431. - L'article 4, ainsi
amendé,est adopté,p. 1431.

Art.4bis, proposé par amendement par la commission.M. le
president donne lecture de cette disposition; M. Hoste, m. i. p .,déclare s'y rallier et l'article 4bis, proposé par la commission,
est adopté,p. 1431.

Art. 5. Adopté sans observations, p. 1431.
Art.6.M. leprésident rappelle que t'amendement de M. Sasse-

rath est retire et rappelle un amendement de la commission
substituant la date de 1938 à celle de 1937 pour l'entrée envigueur de la loi, p. 1431. - M. Hoste, m. i. p ., déclareaccepter l'amendement,p.1431. - L'article 6, ainsi amendé,
est adopté,p. 1431.

M. le président rappelle que MM. Soudan et Vandewiele pro-
posaient par amendement un article 6bis; l'amendement
n'étant pas appuyé vient à tomber, p. 1431.

M. le président rappelle un article 6bis nouveau proposé parM.Hans; M. Hans declare retirer son amendement, p. 1431.
Le Sénat décide de passer immédiatement au second vote des

articles amendes,p. 1431.
Les articles amendés et l'article 4bis nouveau sont successive-

ment remis aux voix et sont définitivement adoptes,p. 1431.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 137 voix et une

abstention,p.1439 (27 mai 1937).- S'est abstenu :M. lebaron de Dorlodot, p. 1440.- Le projet est transmis à laChambre des représentants.
ENSEIGNEMENT PRIMAIRE.

Fournitures classiques. - Projet de loi portant modification del'article 16 de la loi organique de l'enseignement primaire,relatif à la gratuité des fournitures classiques....
.

Doc. - Nº 263. Rapport de M. Rombaut.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le9 juin 1937,p.1616.- Le projetest renvoyé à la commis-

sion de l'instruction publique.
Dépôt du rapport par M. Rombaut, p. 1610 (9 juin 1937).

Discussion générale.
M.M. le R. P. Rutten et le baron Nothomb font remarquer que le

temps a manque pour prendre connaissance du projet etdemandent au ministre de fournir quelques explications au
Senat, p. 1619. - M. Hoste, m. i. p ., indique le but du projet,p. 1619. - La discussion generale est close.

L'article unique est adopte sans observations, p. 1619
L'ensemble du projet de loi est adopté par 150 voix et une

abstention, p. 1664 (10 juin 1937). - S'est abstenu :M. Min-
naert, p. 1664.- Le projet est soumis à lasanction royale.

Enseignement. ENSEIGNEMENT PRIMAIRE (suite)
Peines disciplinaires.- Proposition de loi portant application

aux membres du personnel enseignant des écoles primaires
adoptées et adoptables des mesures prévues par l'article 25
de la loi organique de l'enseignement primaire en ce qui
concerne l'application des peines disciplinaires aux institu-
teurs communaux.

Doc.- Nº 202.RapportdeM.Van Roosbroeck sur la receva-
bilité.

Nº 211. Proposition de M. Olyff.
Ann. - Discussion sur la prise en considération :M. Van Over-

bergh estime, le rapport venant a peine d'être distribue,qu'ilest préférable de remettre au lendemain le vote sur la prise
en considération, p. 1328. - M. Van Roosbroeck demande le
vote immédiat, p. 1328. - M. le président estime qu'il n'y
a · pas d'inconvénient à remettre au lendemain le vote surla prise en considération, p. 1328.

Prise en considération et renvoi à la commission de l'instruction
publique,p.1348.

Personnel enseignant. - Pensions : Forclusion (dispositions
disjointes du budget des pensions pour 1937).- V.: Pen-
sions :Pensions diverses.

Traitements du personnel enseignant.- V. Traitements.
Réorganisation de l'enseignement. - Projet de loi tendant à

Porganisation complète de l'enseignement officiel.
Doc.- Nº212.Projet transmispar laChambredes représentants.

Nº 236. Rapport de M. Rombaut.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le

20 mai 1937, 1373. - Le projet est renvoyé à lacommissionde l'instruction publique.
Dépôt du rapport par M. Rombaut, p. 1455 (1er juin 1937).

M. Rombaut, rapr, fait remarquer que ce projet a été
approuvé par la Chambre et par la commission du Sénat, etque son rapport conclut & l'adoption du projet, p. 1455.-À la demande de la commission, le projet est inscrit à l'ordre
du jour du jeudi, p.1455.

Discussion générale
Discours de MM. Hanquet (qui declare qu'il votera le projet,

tout en faisant certaines objections; estime qu'il serait oppor-
tun que le ministre répétât, en séance publique, les declara-
rations qu'il a faites en commission, puis pose au ministre
certaines questions au sujet de l'interprétation et demande

e réponse precise); Rombaut, rapp. (qui répond princi-
palement aux questions posées par M. Hanquet et defend
le projet); Verbist (qui motive son vote affirmatif et indique
sa manière d'envisager le problème scolaire); Demarré (qui
combat certaines observations faites par M. Hanquet, estime
que les dispositions légales, en matière d'enseignement, ne
sont pas respectées partout et donne des exemples),
p. 1527 à 1531. - Diccours de M. Hoste, m. i. p ., qui defend
le projet, indique sa signification exacte, puis répond à
certaines questions posées par M. Hanquet,notamment ence c ui concerne les subsides, le contrat d'adoption, etc .,p. 1531.- La discussion generale est close.

Les articles sont adoptés sans observation, p. 1532, 1533.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 136 voix contre 9

et 3 abstentions, p. 1547 (8 juin 1937).- Se sont abstenus:MM. le baron de Dorlodot, le baron Gilles de Pélichy, Mata-
gne, p. 1547. - Le projet est soumis à la sanction royale.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR.

Universités de l'Etat.- Projet de loi modifiant, notamment en
ce qui concerne lestatut des chargés de cours et des profes-
seurs, la loi du 15 juillet 1894, organique des universités de
l'Etat.

Doc.- Nº198. Projet transmis par la Chambredes représentants.
Nº 225. Rapport de M. P. De Smet.

Ann. Transmis par la Chambre des représentants le12 mai 1937, p. 1276.- Le projet est renvoyé à lacommis-
sion de l'instruction publique.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour,M.Vermeylen
demande que cet objet soit porté à l'ordre du jour du jeudi27 mai et cette demande est admise, p. 1374.

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés -- as observation, p. 1435, 1436.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

130 membres présents, p. 1440 (27 mai 1937). - Le pro-
jet est soumis à la sanction royale.

PEINES DISCIPLINAIRES.- V.plus haut: Enseignement primaire.
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Enseignement (suite)
PERSONNEL ENSEIGNANT

V. aussi : Traitements.
Mise en disponibilité.- Projet de loi relatif aux pensions et à la

mise en disponibilité des membres du personnel enseignant
des écoles adoptées et adoptables,ainsi que des écoles nor-
males libres agréées.

Doc. - Nº 182. Projet transmis par la Chambre des represen-
tants.

Pour la discussion de ce projet, voyez : Pensions : Personnel
enseignant.

PROLONGATION DE LA SCOLARITÉ.

Projet de loi prorogeant les dispositions de l'arrêté royal du
31 juillet 1935 concernant la prolongation de la scolarité.

Doc. - Nº 262. Rapport de M. Rombaut.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 9 juin 1937,

p. 1616.- Le projet est renvoyé à la commission de l'instruc-
tion publique.

Dépôt du rapport par M. Rombaut, p. 1609 (9 juin 1937).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 1618.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 150 voix et une

abstention, p. 1664 (10 juin 1937). - S'est abstenu : M. Min-
naert, p. 1664.- Le projet est soumis à la sanction royale.

Epargne.
CAISSE D'ÉPARGNE. - V. la rubrique spéciale.

ETABLISSEMENTS D'ÉPARGNE.- V. Institutions d'intérêt public.
OFFICE CENTRAL DE LA PETITE EPARGNE.- V. Finances.

Equilibre budgétaire : abrogation de l'article 3 de la loidu
23 mars 1932. - V. Armée : Chevrons de front.

Espagne. -- V. 1º Armée : Milice : Recrutement de volontaires;2º Droit penal : Enrôlement de volontaires; 3º Interpella'
tions au nom de : a) le comte d'Aspremont-Lynden; b) le
baron de Dorlodot; c) MM. Van Dieren et Finne; c) MM.
Rolin et Vos.

Etablissements hospitaliers publics et privés. - V. Travail : Durée
du travail.

Etats-Unis d'Amerique : Inondations. - V. Affaires étrangères.

Expertise contradictoire. - V. Instruction criminelle.

Explosion d'une mine à Brasschaet. - V. Catastrophes, et accidents:Explosion de Brasschaet.

Exportation. - V. Commerce et industrie: Licences.

Exportation de produits agricoles. - V. Interpellations au nom de
M. Finne.

Expulsion de deux prêtres espagnols. - V. Interpellations au nom
de MM. Rolin et Vos.

F

Famille royale.- V. RoietFamille royale.

Familles nombreuses (Ligue des).- V. Finances :Dette publi-
que et emprunts :Emprunts.

Faits personnels.- V. Chambres législatives-Sénat : Incidents.

Finances.

BUDGETS.- V. la rubrique spéciale.

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS.

Rapport concernant les opérations de la Caisse des dépôts
consignations pour l'année 1935.

Ann.- Transmis par M. le ministre des finances, p. 78.

Finances (suite)
COMPTABILITÉ DE L'ÉTAT.

Créances sur l'Etat belge. - Projet de loi relatif aux cessions etaux délégations de créances sur l'Etat belge en matière de
travaux effectués pour compte de l'Etat ou fournitures des-
tinées à la défense nationale.

Doc.- Nº 124. Rapport de M. Crokaert.Nº 153. Amendement du gouvernement
Ann. - M. le président annonce que, en raison des amendements,le renvoi du projet à la commission est proposé; le Sénat

marque son accord, p. 100.
M. leprésident rappelle que cet objet figuraità l'ordre du jour

du lendemain, mais qu'en raison des amendements proposés
par le gouvernement le renvoi a la commission s'impose,p. 1171.- Assentiment du Sénat.

DETTE PUBLIQUE ET EMPRUNTS.

Emprunts.- Projet de loiautorisant l'émission d'un emprunten
vue du remboursement anticipatif du solde de l'emprunt
4 1/2 p. c. de 1930 de 45,000,000 de florins P .- B.

Doc.- Nº 178. Rapport deM. Dierckx.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le21 avril 1937, p. 1191. - Le projet est renvoyé à la commis-

sion des finances.
Dépôt du rapport par M. Dierckx, p. 1192 (2 avril 1937).

M. Dierckx, rapp ., annonce que le gouvernement demande
l'urgence et, celle-ci étant déclarée, donne lecture de son
rapport, qui conclut à l'adoption du projet,p.1192.

Discussion générale.
Est entendu :M. de Man, m. f ., qui defend le projet,p.1192,

1193.- La discussion générale est close.
Les articles du projet sont adoptes sans observation, p. 1193.
L'ensemble du projet est adopté par 120 voix contre 2 et8 abstentions, p. 1193, 1194 (28 avril 1937). - Se sont

abstenus :MM. De Neve, Finne, Gravez, Lysens, Mme Mare-
chal, MM.Rolin, Vandenbulcke, Van Dieren, p. 1194. - Le
projet est soumis à la sanction royale.

Emprunts:Familles nombreuses.- Projet de loi tendant à auto-
riser le gouvernement à garantir l'intérêt et l'amortissement
d'un emprunt à contracter par la « Ligue des familles nom-
breuses de Belgique ». (Dispositions disjointesdu budgetdes
voies et moyens pour1937.)

Doc.- Nº 31. Projet transmis par la Chambre des représentants.Nº 87. Rapport de M. Godding.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 26 novem-

finances.
bre 1936, p. 138. - Le projet est renvoyé à la commission des

Rapporteur :M. Godding.
Pas de discussion generale.
Les articles sont adoptés sans observations,p.520.
M. Van Dieren annonce que son groupe s'abstiendra au vote

et motive ce vote; MM, R. Desmedt et Finné déclarent égale-
ment qu'ils s'abstiendront au vote, p. 527.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 129 voix contre 7
et 6 abstentions, p. 527 (30 décembre 1936).
abstenus :MM. Van Dieren, Bourguignon, De Boodt, le baron

Se sont
de Dorlodot, Desmedt (Rene) et Finne,p.528.- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Emprunts :Régie des télégraphes et téléphones.- Projet de loiautorisant la regie des telegraphes et téléphones à rembourser
anticipativement -le solde de l'emprunt 5 p.c.de 1932 de
15,000,000 de florins P .- B.

Doc. - Nº 179. Rapport deM.Dierckx.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le

21 avril 1937, p.1191.- Le projetest renvoyé à la com-
mission des finances.

Dépôt du rapport par M. Dierckx, p. 1192 (28 avril 1937).-M. Dierckx, rapp ., fait remarquer que le gouvernement
demande l'urgence; l'urgenceestdéclaréeetM.Dierckxdonne

p. 1192.
lecture de son rapport, qui conclut à l'adoption du projet,

Discussion générale.
Est entendu :M.de Man, m. f .,quidéfend leprojetetajoute

aux renseignements donnes par le rapporteur quelques faits
etchiffres concernant les conversions et remboursements dela dette étrangère, p. 1192, 1193. La discussion générale est
close.

Les articles du projet sont adoptes sans observation,p.1193.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 120 voix contre 2

et 8 abstentions, p. 1193, 1194 (28 avril 1937).- Se sont
abstenus : MM. De Neve, Finne, Gravez, Lysens, Mme Maré-
chal, MM. Rolin, Vandenbulcke et Van Dieren, p. 1194.-Le projetest soumis à la sanction royale.
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Finances. DETTE PUBLIQUE ET EMPRUNTS (suite)
Griffes remplaçant les signatures sur les titres des emprunts.-V. Droit commercial:Sociétés.

·Société nationale des chemins de fer belges. - V. Transports
Chemins de fer : Emprunt.

EPARGNE

Office central de la petite épargne. - Projet de loi portant
reduction de la dotation d'un milliard de francs allouee
l'Office central de la petite épargne par la loi du 7 décem-
bre 1934.

Doc. - Nº 281. Rapport de M. Logen.
Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le10 juin 1937,p. 1677.- Le projet est -renvoyé à la com-

mission des finances.
Rapporteur :M. Logen.

Discussion générale
Est entendu : M. Vanderpoorten, qui fait l'éloge de l'Office

central de la petite épargne et expose les résultats de son
activité, p. 1734. - La discussion générale est close.

L'article unique est adopte sans observations,p. 1734.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 100 voix contre 3 et

9 abstentions, p. 1736 (17 juin 1937).- Se sont abstenus
MM. Boon, de Fraipont, le comte de Grunne, Delvaux (Ernest),nt, de Schrijnmakers de Dormael, Mignolet, Rhodius et
Vigneron, p. 1736. - Le projet est soumis à la sanction
royale.

FONDS D'AMORTISSEMENT DE LA DETTE PUBLIQUE.

Compte rendu des opérations du fonds d'amortissement de ladette publique pour l'année 1935.
Ann. - Transmis par M. le premier president de la Cour des

comptes, p. 1191.

IMPOTS. - V. la rubrique spéciale.

INSTITUTIONS D'INTÉRÊT PUBLIC. - V. cette rubrique spéciale.

Fixation de l'ordre du jour. - V. Chambres législatives-Sénat.

Fonds de prévoyance en faveur des victimes de maladies profes-

nelles.
sionnelles. - V. Assurances sociales : Maladies profession-

Fournitures classiques. - V. Enseignement : Enseignement primaire.

Fournitures destinées à la défense nationale. - V. Finances : Compta-bilité de l'Etat : Créances sur l'Etat belge.

Frais de greffe et de parquet pres les tribunaux de police. -Organisation judiciaire : Tribunaux de police.

G

Gand : limites. - V. Communes : Territoires : Flandre orientale.

Gaz : canalisations. - V, Travaux publics : Canalisations d'eau etde gaz.

Gestel. - V. Communes:Territoires :Brabant.

Gibier. - V. Chasse.

Gouverneurs de province : pensions.- V. Pensions : Pensions
civiles.

Graisses alimentaires préparées. - V. Alimentation et ravitaillement.

Grammens (Emprisonnement de M.).- V. Interpellations, au nom
de M. Van Dieren.

Grands magasins.- V, Commerceet industrie :Magasins.

Greffiers : nomination. - V, Organisation judiciaire : Personneljudiciaire.

Griffes remplaçant les signatures. - V. Droit commercial : Sociétés.
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Guerre.

CAISSE NATIONALE DES PENSIONS DE LA GUERRE (DISPOSITION DISJOINTE
DU BUDGET DES PENSIONS). - V. Pensions :Pensions diverses

COMBATTANTS.

Chevrons de front. - V. Armée : Chevrons de front.
Extension de certains avantages et octroi d'une rente.- Propo-

sition de loi relative à l'extension à tous les anciens combat-
tants, dans la mesure de leurs mérites, des avantages accordés
aux invalides et à l'octroi d'une rente générale de service.

Doc. - Nº 252. Rapport de M. Cools.
Ann. - Dépôt du rapport par M. Cools, p. 1520 (3 juin 1937).

Œuvre nationale des anciens combattants. - Projet de loi insti-
tuant l'Œuvre nationale des anciens combattants.

V. les Documents nºº 330 et338 (session ordinaire1936-1937)
de la Chambre des représentants.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 10 juin 1937,
p. 1677. - Le projet est renvoyé à la commission de l'inté-
rieur.

Rente.- V. Pensions:Pensions militaires.
DOMMAGES DE GUERRE.

A. N. I.C.- Proposition de loiayant pourobjetde compléter
les lois organiques de la Caisse générale d'Epargne et deRetraite, de la Société nationale de Crédit à l'Industrie et de
l'Association nationale des industriels et commerçants pourla réparation des dommages de guerre.

Doc. - Nº 20. Rapport de M. Doutrepont sur la recevabilité.
Nº 26. Proposition de M. Demets.

INVALIDES DE LA GUERRE.- V. Pensions :Pensions militaires.

MOBILISATION DE LA NATION.- V. Armée :Défense du territoire.
ŒUVRE NATIONALE DES ORPHELINS DE LA GUERRE.

Proposition de loi modifiant les lois des 15 juin 1919 et
16 avril 1929 instituant l'Œuvre nationale desorphelins dela guerre.

Doc.- Nº29.Rapport de M. Vergeylen sur la recevabilité.
Nº 35. Proposition de M.F. Demets.

Ann.- Dépôtde cette proposition de loipar M. Demets, quiprie le Senat de l'autoriser en même temps a retirer une
proposition de loi similaire qu'il avait déposée précédemment,
p. 43.- Assentiment du Senat.

Prise en considération et renvoi à la commission de la justice,
p.139.

VICTIMES CIVILES.

Revision des lois. - Projet de loi portant revision des lois coor-
données sur les réparations à accorder aux victimes civiles de
la guerre.

Doc.- Nº 60. Amendement du gouvernement.
Nº 76. Rapport de M. Ronvaux.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants (26 novem-
bre 1936),p. 138. - Le projet est renvoyé à la commission
des finances.

Dépôt du rapport par M. Ronvaux, p. 388 (17 décembre 1936).M. Ronvaux, rapp ., fait remarquer l'urgence du projet; rap-pelle un amendement proposé par le gouvernement qui néces-
sitera le renvoi du projet à la Chambre; annonce que leprojet devrait être applicable des lee 1er idemande qu'il soit voté sans délai, p. 388.

janvier 1937 et

l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, le 24 décembre,M. Neves rappelle l'urgence de ce projet; M. le président
déclare qu'il figurera à l'ordre du jour de mercredi
30 décembre, p. 483.

Discussion générale.
Sont entendus :MM. Ronvaux, rapp ., et Merlot, m. t. p. et r.c.(qui déclare que l'amendement présenté par le gouvernementest retiré), p. 519. - La discussion générale est close.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 519, 520.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 42 voix et 2 absten-tions, p. 529 (30 décembre 1936).

MM. Bourguignon et Lysens, p.529.--
Se sont abstenus :

à la sanction royale. - Le projet estsoumis
7
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Guerre. VICTIMES CIVILES (suite)
Projet de loi complétant la loi du 31 décembre 1936 sur les répa-

rations a accorderaux victimesciviles de la guerre.
Doc.- Nº 152. Projet transmis par la Chambre des représentants.

Nº 170. Rapport de M. Harmegnies.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 18 mars 1937,

p. 1150.- Le projet est renvoyé a la commission des finances.
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1195.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 123 voix et 8 absten-

tions, p. 1197 (28 avril 1937).- Se sont abstenus :MM. De
Neve, Finné, Gravez, Lysens, Mme Maréchal, MM. Neves, Van-
denbulcke et Van Dieren, p. 1197. - Le projet est soumis à la
sanction royale.

H

Habitations et logements à bon marché.
FONDS SPÉCIAL.

Projet de loi abrogeant l'article 5 de l'arrêté royal du 31 mai 1933
relatif aux allocations accordées en faveur des estropiés
et des mutilés et déterminant les primes à allouer enmatière d'habitations à bon marche, à charge du Fonds
spécial, créé en exécution de l'article 7 de la loi du 5 octo-
bre 1928 et indiquant les ressources qui alimentent ce fonds
(dispositions disjointes du budget du travail et de la pré-
voyance sociale, 1937).

Doc.-. Nº 33. Projet du gouvernement.Nº 58. RapportdeM.Moulin.
Voir, pour la discussion de ce projet, la rubrique : Assurances

sociales :Estropiés et mutilés.

Hygiène et santé.
V. aussi Affaires étrangères.

ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS.- V.Travail:Duree du travail.
LAIT ET DÉRIVÉS DU LAIT. - Voir : Alimentation et ravitaillement.
ORDRE DES MÉDECINS. - V. Art de guérir : Ordre des médecins.

Hypothèques. - V. Droit civil : Privilèges et hypothèques.

1

Immeubles à usage commercial. - V. Droit civil : Bail.

Importation.- V. Commerce et industrie : Licences.

Impôts.
AMNISTIE FISCALE. - V. Amnistie : Amnistie fiscale.
CONTRIBUTION NATIONALE DE CRISE. - V. plus loin : Impôts directs.
DOUANES ET ACCISES.

Alcool : boissons à forte teneur d'alcool. - Proposition de, loirelative à l'établissement ou à l'augmentation de la taxe de
consommation sur les boissons à forte teneur d'alcool.

Doc.- Nº 177. Rapport de M. Laboulle sur la recevabilité.Nº 193. Proposition de M. Gravez.
Ann. - Prise en considération, p. 1238. - La proposition est

renvoyée à la commission des finances.
Boissons fermentees mousseuses. - Projet de loi modifiant leregime fiscal des boissons fermentees mousseuses.

Doc.- Nº96. Projet transmis par la Chambre des représentants.Nº 117. Rapport de M. Harmegnies.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le24 décembre 1936, p. 496.

Dépôt, par M. Harmegnies, du rapport sur ce projet de loi,p. 663 (4 février 1937). - M. Harmegnies, rapp ., demande
l'urgence, p. 663. -- Ce projet est porte à l'ordre du jour du
mardi suivant.

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 683 à 686.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

113 membres présents, p. 687 (9 février 1937).- Le projetest
soumis à la sanction royale.

Impôts. DOUANES ET ACCISES (suite)
Cereales. - Projet de loi tendant a determiner le produit de

droits spéciaux frappant les cereales à l'importation,à attri-buer à l'exercice 1937, par dérogation à la loisur lacompta-
bilité de l'Etat (dispositions disjointes du budget des voies etmoyens pour 1937).

Doc.- Nº31.Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 87. Rapport deM.Godding.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le26 novembre 1936, p. 138. --Le projet est renvoyé à la com-
mission des finances.

Rapporteur : M. Godding.
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations,p.520.
M. Van Dieren annonce que son groupe s'abstiendra etmotive

ce vote; MM. R. DesmedtetFinne déclarent qu'ils s'abstien-
dront au vote, p. 527.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 129 voix contre 7
et 6 abstentions, p. 527 (30 décembre 1936). - Se sont
abstenus :MM. Van Dieren, Bourguignon, De Boodt, le baron
de Dorlodot, Desmedt (René) et Finne,p.528.- Le projet
est soumis a la sanction royale

Tarif des douanes.- Projet de loi relatif au tarif des douanes. 1
Doc. - Nº 171. Rapport de M.Doutrepont.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, 1

18 mars 1937, p. 1150.- Leprojet est renvoyé à la commis-
sion des finances.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1195.
L'ensemble du projet de loiest adopté par 124 voix et7 absten-

tions, p. 1197 (28 avril 1937). - Se sont abstenus: MM. De
Neve, Finne, Gravez, Lysens, Mme Marechal,MM.Vanden-
bulcke, Van Dieren,r 1197.- Le projetestsoumis à la
sanction royale.

Projet de loi relatif au tarif des douanes.
Doc. - Nº 172. Rapport de M. Doutrepont.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le

18 mars 1937, p. 1150.- Le projet est renvoyé à la commis-
sion des finances.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observation, p. 1194.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 124 voix et 7 absten-

tions, p. 1197 (28 avril 1937). - Se sont abstenus :MM. De
Neve, Finne, Gravez, Lysens, Mme Marechal, MM. Vanden-
bulcke, Van Dieren, p. 1197.- Le projetestsoumis à la
sanction royale.

IMPOTS DIRECTS.

Bénéfices de spéculation monétaire:- Projet de loi établissant un
impôt special et exceptionnel sur les bénéfices de certaines
spéculations monétaires.

Doc. - Projet transmis par la Chambre des représentants.Nº215. Rapport de M. J. De Clercq.
Nº 249. Texte adopté par le Sénat au premier vote.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 21 avril 1937,
p. 1191. - Le projet est renvoyé à la commission des finances.

Dépôt du rapport par M. J. De Clercq, p. 1351 (20 mai 1937).
Discussion générale

Discours de MM. J. De Clercq, rapp. (qui estime que le Sénat
approuvera leprincipe de la loidans son ensemble; explique
l'économie du projet, fait remarquer que les mots « droits de
succession » devront être ajoutés à l'article 8 afin d'éviter
que l'impôt ne soit applique deux fois et estime inutiles les
amendements indiques à la page 17 du rapport); Pholien (qui
estime de son devoir de souligner ce qui apparaît comme
anormal et inquiétant dans l'orientation du projet, critique
certaines dispositions de la loi, fait remarquer qu'elle n'a
d'équivalent dans aucun pays, rappelle les amendementsqu'il
a déposés et les defend tout en déclarant qu'une declarauon
précise du gouvernement l'amènerait à y renoncer), p. 1484
à 1487.- Discours de MM. Godding (qui combat le projet
qu'il estime indéfendable, explique son attitude et termine en
déclarant qu'il refuse de voter une loiquiheurte tous lesprin-
cipes juridiques, économiques et financiers et dont l'adoption
créerait leplus dangereux des précédents); Noël (qui rappelle
que son groure avait déposé une proposition d'enquête parle-
mentaire et que M. Jacquemotte, après son interpellation sur
les scandales politico-financiers,déposait une proposition de
loi frappant les bénéfices exceptionnels; declare que son
parti votera le texte du gouvernement, puis commente et
defend les trois amendements que son groupe a "déposés).
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Impôts. IMPOTS DIRECTS. Impôt special et exceptionnel sur les bene- |
fices de certaines spéculations monétaires (suite)

p. 1489 à 1492. - Discours de M. de Man, m. f ., qui déclare
qu'il présentera ses observations concernant les amendements
proposés au moment de la discussion des articles et se con-
tente de répondre aux observations d'ordre général présentces
par MM. Pholien et Godding; defend et justifie le projet,
regrette qu'il doive faire retour à la Chambre, mais reconnaît
que le débat en commission a fait ressortir que la loi gagne-
rait à être amendée et déclare que le gouvernement accepte
les amendements de la commission et même certains autres
présentés après le dépôt du rapport; termine en répondant
à quelques questions posées par des sénateurs, p. 1492 à 1494.
- Discours de MM. le baron Nothomb (qui declare que,

lorsqu'il aura voté en faveur de tous les amendements suscep-
tibles de rendre la loi moins mauvaise, il votera contre celle-ci);
le comte de Hemricourt de Grunne (qui estime le projet immo-
ral, critique la devaluation et indique les motifs pour lesquels
son groupe ne pourra se rallier au projet en discussion); le
vicomte Simonis (qui declare qu'il ne votera pas le projet
1º parce que c'est une loi d'exception; 2º parce que le projet
est tellement mal conçu qu'il donnera lieu à de nombreuses
injustices); Picard (qui déclare que son groupe est adver-
saire du projet, du moins dans sa forme actuelle, et expose les
motifs de son abstention), p. 1494, 1495. - La discussion
générale est close.

Discussion des articles.
Art. 1ºr. M. le président en donne lecture et propose de procéder

au vote par division, p. 1495, 1496.- Assentiment du Sénat.
Alinea 1er. Adopté, p. 1496.- Alinea 2. M. le président
indique un amendement proposé par M. Noël et une nouvelle
rédaction présentée par M. Pholien, p. 1496.
défend son amendement; M. de Man, m. f ., le combat, p. 1496.- M. Noël

Observations . de M. J. De Clercq, rapp ., 1496. -L'amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est pas
adoptép.1496.- AmendementdeM.Pholien tendantà faireporter l'impôt sur les bénéfices; M. Pholien justifie son amen-
dement; M. de Man,m. f ., le combat et prie le Sénat de le
repousser,p.1496,1497.- Discours de M.Coenen,qui faitremarquer les difficultés d'application, p. 1497. - Est entendu
M. le baron Gendebien, qui fait des observations sur l'ensem-
ble de l'article 1er, p. 1497. - M. le président lui fait
remarquer que l'on discute à ce moment sur un amendement
à l'alinéa 2,p. 1497.- L'amendement de M. Pholien, mis
aux voix par assis et leve, n'est pas adopte, p. 1497.
L'alinéa 2 est adopté, p. 1497.- Alinéa 3. Adopté, p. 1497.- Alinéa 4. M. le président en donne lecture, indique un
amendement propose par M. Noël et rappelle qu'un amen-
dement de M. Pholien est retiré à la suite des déclarations du
ministre,p.1497.- M.Noël défend son amendement; M. de
Man, m. f ., le combat, p. 1497. - L'amendement, mis aux
voix par assis et levé, n'est pas adopté, p. 1497.- L'alinéa 4
est adopté.p.1497. - Alinéa 5.Adopté,p.1497..président rappelle que M. Pholien propose d'ajouter un
alinéa 6 nouveau et donne lecture de cet amendement,p. 1497.

M. Pholien defend son amendement, p. 1497, 1498.
M. de Man, m. f ., fait remarquer que cet amendement est la
reproduction d'un amendement présenté précédemment par
M. Pholien et qui a été rejeté, estime que les mêmes motifs
militent en faveur du rejet du présent amendement, p. 1498. -M.J.De Clercq, rapp ., estime l'amendement superflu; observa-
tions de M.De Montet de M. le président au sujet du nombre
des absents, p. 1498. - L'amendement,misaux voix par assiset levé, n'est pas adopté, p. 1498.- L'ensemble de l'arti-cle 1er est adopté, p. 1498.

Art. 2. Lecture de l'article; M. le président annonce que l'amende-
ment que M. Pholien avait presente au 1º du § 1er de cet
article est retiré et que M. Rolin vient de présenter un amen-
dement, dont ildonne lecture, au 2º de cet article; propose de
mettre en discussion la première partie de cet amendementet,si celle-ci est rejetée, de considérer comme inutile d'insister
sur la seconde partie, p. 1498, 1499. - Sont entendus :MM. Rolin (qui expose la portée de son amendement etdefend) ;Godding (qui indique l'interprétation qu'il donne de
l'amendement présente par M. Rolin et declare que si leministre accepte cet amendement avec la signification qu'ilindique, il retirera son propre amendement à l'article 3);de Man, m. f. (qui donne son accord sur l'amendement de
M. Rolin et son interprétation par M. Godding, étant entenduque cedernier retireson amendementà l'article3),p.1499.M. le président précise l'amendement de M. Rolin au 2º de
l'article 2 et le met aux voix,p. 1499. - L'amendement est
adopté par assis et levé, p. 1499. - M. le président rappelle
que M. Pholien a retiré son amendement tendant à l'insertion
d'un 2ºbis à l'article 2; M. Pholien marque son accord,p. 1499.- M. leprésidentdonne lectured'un amendementdeM.Pholien tendant à l'insertion d'un 2ºter au même article et
précise la portée de cet amendement, p. 1499, 1500.M. Pholien defend son amendement;M.de Man, m. f ., se
déclare prêt à l'accepter, sous condition d'une ajoute au texte
proposé par M. Pholien, p. 1500.- Observations de MM. Coe-
nen et Catteau,p. 1500. - M. Pholien declare être d'accord
au sujet du sous-amendement propose par M.de Man,m.f.a son texte,p.1500.- M, lepresidentprie leministre de lui
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soumettre un texte écrit de la nouvelle rédaction proposée, puis
rappelle une rectification que la commission propose au troi-
sième alinéa du 2º; M. de Man, m. f ., déclare être d'accord à
ce sujet et l'amendement de la commission est adopté, p. 1500.
- M. Demarre demande une explication au sujet de la portee
de l'amendement de M. Pholien, et M. J. De Clercq, rapp .,
répond à M. Demarré, p. 1500. - M. le président donne une
nouvelle lecture de l'amendement de M. Pholien, avec l'ajoute
proposée par M. de Man, m. f ., p. 1500. - Observations de
MM. Godding et Temmerman, p. 1500. - L'amendement de
M. Pholien,qui devient l'alinea 2bis par suite du retrait de
l'alinéa 2bis qu'il avait présenté, est adopté, p. 1500.- M. le

indique un nouvel alinéa, qui deviendrait
l'alinea 2ter, que M. Pholien propose d'insérer au 2º, p. 1500.
président

- M.Pholien declare que si le ministre se déclare d'accord sur
son interprétation, il est prêt à retirer son amendement;
M. de Man, m. f ., se déclare d'accord et M. Pholien retire son
amendement, p. 1500, 1501. - 3º de l'article 2. Adopté,
p. 1501.- 4º Adopté,p. 1501.- L'ensemble de l'article 2
est adopté, p. 1501.

Art.3, § 1er. M. le président rappelle un amendement de M. God-
ding au début de ce paragraphe; M. Godding déclare retirer
cetamendement,p. 1501.- M. le président indique un second
amendement de M. Godding; M.Godding defend son amen-
dement, p. 1501. - M. de Man, m. f ., combat l'amendement
qu'il estime dangereux et ne faisant que déplacer la diffi-
1502. -
culté à résoudre, puis donne quelques explications, p. 1501,

-Sont encore entendus : MM. le comte de Hemricouri
de Grunne, Carton de Tournai, qui appuient l'amendementde
M.Godding,p. 1502.- M. le comte de Grunne demande
l'appel nominal; M. le baron de Dorlodot demande la parole
par motion d'ordre et insiste sur sa demande, p. 1502.- M. 1€
president estime qu'il n'y a pas lieu à voter par appel nominal
sur l'amendement Godding; M. le comte de Grunne, insisteet la demande d'appel nominal étant appuyée, l'amendement
est repousse par 52 voix contre 43, p. 1502.- Le § 1er de

l'article 3 est adopté. p. 1503.
Motion d'ordre de M. le baron de Dorlodot, qui fait remarquer

que l'ordre du jour portait qu'une interpellation de M. Yer-
naux serait discutee ce jour a 18 heures; fait remarquer qu'il
comptait prendre la parole au cours de cette interpellation etqu'il lui sera impossible d'être présent le lendemain;prie donc
le Sénat d'aborder l'interpellation, conformément à la décision
prise, p. 1503. - M le président fait remarquer que, par suite
de circonstances imprévues, il a été impossible de suivre
exactement l'ordre prévu et estime qu'il n'y aura pas d'incon-
venient à discuter l'interpellation la semaine suivante, p. 1503.

- M. Yernaux déclare que son interpellation n'aura plus de
raison d'être; M. le président estime que si le ministre est
d'accord, elle pourra encore être examinée pendant la séance
en cours,p. 1503.- L'incident est clos.

Reprise de la discussion des articles.
M. le président rappelle que le premier alinéa de l'article 3 aété adopte, propose de poursuivre l'examen des articles

jusqu'à l'article 9 auquel des amendements importants se
rattachent et qui serait discuté le lendemain, p. 1503.- Le
Sénat marque son accord.

Reprise de l'examen de l'article3.§ 2. Adopté,p.1503. -$ 3
M. le président indique une modification de texte proposée
par la commission; M.de Man,m. f .,declare être d'accord,p. 1503.- M. leprésident rappelle que M. Pholien propose
une nouvelle rédaction pour le deuxième alinéa;M.Pholien
defend son amendement, mais annonce qu'il est prêt à leretirersous certaines conditions,p. 1503, 1504.- M. de Man,
m. f ., déclare être d'accord au sujet de l'application de la loien ce qui concerne des situations antérieures au dépôt du
projet, p. 1504. - M. Pholien déclare retirer son amendement
et son amendement subsidiaire et l'ensemble de l'article 3 est
adopté tel qu'il a été amende par la commission, p. 1504.

Art.4.M. le présidenten donne lecture et rappelle un amen-
dement de M. Pholien, p.1504.- M.Pholien declare retirer
son amendement, p. 1504. - L'article 4 est adopté, p. 1504.

Art. 5, 6 et 7. Adoptés sans observations, p. 1504.
Art. 8. M. le président indique un amendement proposé au § 2par la commission, p. 1504. - M. de Man, m. f ., déclare s'yrallier, p. 1504. - L'amendement de la commission estadopté, p. 1504. - L'ensemble de l'article 8 est adopté telqu'il est amende par la commission, p. 1504.
M. De Mont fait, au début de la séance du 3 juin, une rectifica-tion au Compte rendu analytique et rétablit le texte exactd'un passage du discours qu'il a prononcé la veille, p. 1507.

Reprisede ladiscussion des articles.
Art. 9. M. le président en donne lecture et rappelle un amende-ment de M. Noël, qu'il propose de discuter en premier lieu,et un amendement de M. Temmerman. p. 1508. - M.Noëldéfend son amendement; M. de Man, m. f ., le combat etl'amendement, mis aux voix par assis et leve, n'est pas adopté,p. 1508.- M. le président donne lecture d'un amendementde M. Temmerman et d'un amendement subsidiaire de
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MM. Temmerman. et Coenen, p. 1508. -- Est entendu :M. Temmerman, qui déclare que, en ce qui concerne l'amen-
dement subsidiaire, un terrain d'entente a été trouvé; com-
mente et defend son amendement principal, fait remarquer
que son texte limite l'objet des investigations et prie le Sénat
de songer à la gravité de la question : le secret professionnel
qui couvre les opérations financières, p. 1509 à 1511.
Discours de M.de Man,m. f .,qui combat les arguments de
M. Temmerman, défend la procédure préconisée par le projet
et estime que c'est elle qui troublera le moins la confiance et
demande qu'on ne touche pas a l'essentiel du projet,p.1511
à 1513.- Observations de M. Temmerman, p. 1511. - Dis-
cours de M.Carton de Tournai (qui estime que le Sénat n'est
pas éclairé sur la question, que cette loiest inutile et sera pré-
judiciable au pays et prie le Sénat de voter l'amendement de
M. Temmerman); Jos. De Clercq, rapp. (qui estime que le
système du projet est meilleur que celui de M.Temmerman
et que ceux qui approuvent le projet ne peuvent voter
contre l'article 9 sans faire disparaître la loi elle-même),,1513 a 1515. - Observations de M. de Man, m. f.. 1514. - M. Pholien demande l'appel nominal sur le
premier amendement de M. Temmerman,p. 1515. - M. le
comte de Grunne demande si l'on ne peut procéder au vote
sur l'article 9; M. le président déclare que, d'après le règle-
ment, il faut voter d'abord sur l'amendement, modifié par
son auteur d'accord avec le gouvernement,p. 1515. - L'amen-
dement est rejeté par 75 voix contre 68 et 1 abstention,
p. 1515.- S'est abstenu :M. Rutten (R. P.), p. 1515. - Le

1erde l'article 9 est adopté,p. 1516. - Le § 2 est adopté,
.p.1515.- M. leprésident declare qu'il y a lieu de se pronon-
cer_maintenant sur l'amendement subsidiaire présenté parM. Temmerman et accepté par le gouvernement, donne lecture
de cette disposition et demande au ministre, au rapporteur et
à l'auteur de l'amendement s'il n'y aurait pas licu d'introduire
une légère modification de termes, p. 1515. - M. de Man, !m. f., estime que cette modification n'est pas nécessaire;
M. le président poursuit la lecture de l'amendement et le
gouvernement marque son accord, p. 1516. - L'amendement
subsidiaire de M. Temmerman est adopté,p. 1516. - L'en-
semble de l'article 9, ainsi amendé, est adopté, p. 1516.

Art. 10. M. le président rappelle que M. Pholien propose la
suppression de cet article, p. 1516. - M. Pholien déclare
retirer son amendement, p. 1516. - L'article 10 est adopté,

Art. 11. Adopté sans observations, p. 1516.
p. 1516.

M. De Mont s'oppose au vote immédiat en seconde lecture;
M. le président déclare que, en conséquence, le projet sera
renvoyé à la commission avec ses amendements et qu'il sera
procédé le mardi suivant à la deuxième lecture et au vote,
p. 1516.

Vote en seconde lecture.
M. le président rappelle que, en vertu du règlement, seuls les

articles qui ont été amendes sont soumis au second vote,
p. 1537.

Art. 2. M. J. De Clercq répond aux observations faites en
commission par M. Godding, p. 1538. - M. le president
donne lecture d'un amendement de M, Godding;M.de Man,
m. f ., déclare que le gouvernement s'y rallie; M.Godding
commente son amendement, p. 1538.1538. 1. Temmerman
pose une question au ministre et insiste a ce sujet, p. 1538.- M. de Man, m. f ., déclare se rallier à l'interprétation donnée
au texte par le rapporteur puis répond à M. Temmerman,
p. 1538, 1539.- L'amendement deM. Godding au premier
alinéa est adopté, p. 1539. - M. le président indique la
rédaction proposée par la commission pour le deuxième
alinéa et ce texte est adopté,p.1539.--M.leprésident
indique la rédaction proposée par la commission pour le2ºbiset cet amendement est adopté, p. 1539.- L'ensemble de
l'article 2, ainsi amendé, est remis aux voix et définitivement
adopté, p. 1539.

Art.3. Définitivement adopté tel qu'il a été amendé en pre-
mière lecture, p. 1539.

Art. 8. Définitivement adopté tel qu'il a été amendé en pre-
mière lecture,p.1539

Art. 9. M. le président donne lecture du texte adopté au premier
voteetd'un nouvel amendement de M. Temmerman, p. 1539,
1540.- Discours de M. Temmerman, qui defend son amen-
dement, p. 1540. 1541. --- Observation de M. Van Fleteren,
p.1540.- M.Rolin fait un rappel au règlement, estimant
qu'iln'y a pas lieu de discuter l'amendement de M. T
merman, cet amendement ayant été repoussé au premier
vote,p.1541. - Discussion au sujet de l'application et de
l'interprétation de l'article 54 du règlement : Observations
de M. le président (qui 'estime que l'amendement peut être
représenté); Rolin (qui maintient son point de vue); Van
Roosbroeck (quiestime que l'amendementnepeutêtre repre-
sente); Vinck (qui partage l'avis de M. Rolin); le baron
de Dorlodot (qui se range à l'avis du président); Crokaert
(qui fait remarquer qu'une troisième lecture est prévue parle règlementeten conclut que l'amendement est recevable);
J. De Clercq; rapp. (qui estime que l'amendement peut être
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représenté); Coenen (qui émet le même avis), p. 1541, 1542.- M. Vinck combat la these developpee par M. Crokaerttestime à nouveau que l'amendement ne peut- être admis;M. le président déclare que le Sénat doit se prononcer surla recevabilité; M. Pholien estime que le Sénat peut voter
sur l'amendement, p. 1542. - Observation de M. le baron
de Dorlodot sur la position de la question,p.1542.- Larecevabilité de l'amendement de M. Temmerman est miseaux voix par assis et levé et adoptée, p. 1542. - Reprise de
a discussion de l'article 9 : amendement deM. Temmerman.

Discours de M. de Man,m. f .,qui relève certaines obser-vations de M. Temmerman et combat l'amendement qu'il
présente, p. 1542, 1543. - Observations de M. Temmerman,
p. 1543.- Discours de M. le comte de Grunne (qui motive
l'attitude de son groupe); J.De Clercq, rapp. (qui répond àM. de Grunne, puis demande au Senat de rejeter l'amende-
ment de M. Temmerman), p. 1543, 1544. - M. Volckaert
demande l'appel nominal sur l'amendement et l'amendement
est rejeté par 78 voix contre 73 et 3 abstentions, p. 1544. -Se sont abstenus :MM. Legrand, Rutten (R. P.) etVerbist,
p. 1545. - L'article 9 est remis aux voix et est définitivement
adopté tel qu'il a été admis en première lecture, p. 1545.

M. le président annonce qu'il va donner la parole à plusieurs
membres qui ont demandé à motiver leur vote sur l'ensemble
du projet, p. 1545.

M. Godding motive le vote négatif du groupe liberal;M. Carton
de Tournai motive le vote négatif que lui-même etplusieurs
de ses amis émettront sur le projet; M. Devos motive son
vote négatif, p. 1545.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 95 voix contre 52 et
10 abstentions. p. 1545 (8 juin 1937). - Se sont abstenus :MM. Demets, De Mont, Eylenbosch, Leurquin, Orban,Rutten,
Servais, Van Cauwenbergh, Verbist et Moyersoen, p. 1546.
- Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

Contribution nationale de crise:- Projet de loiapportant des
modifications à la législation en matière de contribution
nationale de crise.

Voir aussi : Pensions militaires.
Doc. - Nº 93. Projet du gouvernement.

Nº 98. Rapport de M. Harmegnies.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 24 décem-

bre 1936, p. 496. - Le projet est renvoyé à la commission
des finances.

Rapporteur :M. Harmegnies.
Discussion générale.

Discours de M.Boon, qui critique le projetet intervienten
faveur des anciens combattants, p. 520, 521.

Motion d'ordre de M. le comte de Grunne, quidemande quel
est le ministre qui représente le ministre des finances,
absent, p. 521. - M. le président fait remarquer que plusieurs
ministres sont en séance et représentent le gouvernement,
p.521.- M. le comte de Grunne insiste pour obtenir une
réponse aux questions posées par M. Boon,p.521. .

Reprise du débat
Discours de MM. Coenen (qui déclare qu'il émettra un vote

affirmatif, tout en critiquant le projet et en estimant que
la taxe de crise doit être supprimee); Servais (qui motive
son vote négatif); Roland (qui demande une explication
au sujet de l'application); Merlot, m. t.p. r.c. (qui répond
à M. Roland); Harmegnies, rapp. (qui repond aux obser-
vations de certains orateurs, puis defend le projet); De Hasque
(qui demande l'extension de la diminution a certaines
sociétés), p. 521, 522. - Interr. de M. Servais, p. 522.
- M. Merlot, m. t. p.r. c ., répond à la demande formulée
par M. De Hasque au sujet de certaines sociétés, puis aux
objections soulevées par plusieurs membres du Sénat,p.522.
- La discussion générale est close.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 522, 523.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 133voixet11 absten-

tions, p. 529 (30 décembre 1936), -MM. Bourguignon, Crokaert, Heyndels, Lysens, Minnaert,
Noël, le baron Nothomb, Servais, le vicomte Simonis, Van
Ackere, Van Cauwenbergh, p. 529. - Le projet est soumis
à la sanction royale.

Contribution nationale de crise :suppression.- Le projet de loi
portant suppression de la contribution nationale de crise
à partir du milieu de l'année 1937.

Doc.- Nº250.Rapport deM. Godding.
Ann.- TransmisparlaChambredesreprésentants, le27 mai1937,

p. 1455.- Le projet est renvoyé à la commission des finances.
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1646.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 150 voix et1 absten-

tion,p.1664 (10 juin: 1937).- S'est abstenu :M.Minnaert,
p. 1604.- Le projet est soumis à la sanction royale.
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Impôts sur les revenus. -- Proposition de loi abrogeant et modi-

fiant certaines dispositions des lois coordonnées relatives aux
impôts sur les revenus.

Doc.- Nº 115. Rapport de M. Ronvaux sur la recevabilité.Nº 122. Proposition de M. Godding.
Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission des

finances, p. 702.
Taxe de crise.- V. 1º Interpellations, au nom de M. Harmegnies;

2ºPensions:Pensions militaires.
IMPÔTS INDIRECTS.

Enregistrement. - Proposition de loi sur le régime fiscal des
actes judiciaires.

Doc.- Nº 16. Rapport de M. Volckaert sur la recevabilité.
Nº 24. Proposition de M. Orban.

Ann. - Prise en consideration et renvoi a la commission de la
justice, p. 79.

Taxe de transmission :suppression.- Proposition de loi tendant
à la suppression de la taxe forfaitaire de transmission en cas
d'abatage d'urgence de certains bovidés.

Doc. - Nº 111. Rapport de M. Ronvaux sur la recevabilité.
Nº 113. Proposition de M. Sobry.

Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission des
finances, p. 616.

PRESCRIPTION.

Projet de loi portant prescription exceptionnelle en matière
fiscale.

Doc.- Nº 265. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 284. Rapport de M.J.De Clercq.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 9 juin 1937,
p. 1616. - Le projet est renvoyé à la commission des
finances.

Rapporteur :M. J. De Clercq.
Discussion générale.

Est entendu :M. J. De Clercq, rapp .,qui indique la portée exacte
du projet, puis indique deux rectifications matérielles à faire
au texte de son rapport,p.1732.- La discussion générale est
close.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 1732, 1733.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

117 membres présents, p. 1735 (17 juin 1937). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Incidents.- V.Chambres législatives-Sénat.

Incompatibilités entre certaines fonctions publiques.- V. Droit
public : Incompatibilités.

Indemnité des invalides de guerre :Suppression de la réduction.-V. Pensions : Pensions militaires.

Indemnités ne couvrant pas des charges réelles.- V.Traitements
et indemnites :Reduction.

Industrie. - V. Commerce et industrie.

Infirmiers et infirmières : Durée du travail. - V. Travail : Durée
du travail.

Inondation dans le Borinage.- V. Catastrophes et accidents : Motion
d'ordre de M. Harmegnies à ce sujet.

Inondations aux Etats-Unis.- V. Affaires étrangères : Etats-Unis.

Inondations : protection.- V. Eaux et forêts :Digues.

Institut national de radiodiffusion. - V. Interpellations :a) au nom
de M. Van Dieren; b) au nom de M. le comte de Grunne.

'Institutions d'intérêt public.
Projet de loi relatif à lacoordination de l'activité, de l'organisation

et des attributions de certaines institutions d'interet public.
Doc. - Nº 110. Projet du gouvernement.

Nº 135. Amendementdu gouvernement.
Nº 137. Rapport de M. Temmerman.
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Ann. - Deput du projet de loi par M. de Man,m. f .,p.578

(27 janvier 1937).- Le projetest reavoye à la commission
des finances.

Dépôt du rapport par M. Temmerman, p. 990 (4 mars 1937).
A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour,M. le président

rappelle ce projet et annonce que plusieurs membres deman-
dent qu'il soit porte a l'ordre du jour du jeudi suivant,
18 mars, p. 1090. -- Adhésion du Sénat.

Motion d'ordre de M. Carton de Tournai, qui rappelle que ce
projet figure a l'ordre du jour du lendemain, estime que ce
projet sera une sorte de blanc-seing donné au ministre des
finances et demande que l'on en remette la discussion
jusqu'à ce que la commission en ait termine l'examen,p.1128.- M. le président estime qu'une décision à ce sujet peut être
prise le lendemain lorsque le ministre sera present,p.1128.- Observation de M. De Mont,p.1128.

M. le président rappelle qu'une proposition d'ajournementavait
été formulee la veille; le Senat n'insiste pas sur cette
demande, p.1132.

Discussion générale.
Discours de M.Temmerman, rapp ., qui faitun bref commen-

taire de son rapport, explique le mécanisme de la foi, l'appli-
cation qui devra en etre faite et motive les amendements
proposés par la commission, p. 1132 :à 1134.- Discours de
M. de Man, m. f ., qui indique les buts du projet, rend hom-
mage aux travaux de la commission, et demande au Senat de
faire confiance au gouvernement, p. 1134 à 1138.
de MM. Barnich (qui indique sous quelles réserves le groupe- Discours
socialiste votera le projet); le baron de Dorlodot (qui estime
que le projet ne donnera pas des garanties suffisantes etregrette de ne pouvoir s'y rallier); Olyff (qui remercie et
felicite le ministre pour ses declarations, demande quelques
précisions, et annonce un amendement au § F de l'art. 1er);
Van Dieren (qui présente des observations d'ordre généraletreserve son opinion sur ta question); le comte de la Barre
d'Erquelinnes (qui demande des précisions au sujet des
dispositions visant I.s incompatibilités, en ce qui concerne la
Société nationale des Chemins de Fer belges); le comte de
Grunne (qui indique les appréhensions de son groupe, lequel
ne votera pas le projet), p. 1143 à 1148.- Observations de
MM. de Man, m. f ., Temmerman, rapp .,p. 1144, 1146 à 1148.- Discours de MM. Rhodius (qui fait remarquer que leprojet en discussion constitue à la fois une loide cadre et
une délégation de pouvoirs; motive ensuite son vote négatif);le baron de Dorlodot (qui prie le Senat d'amender le projet
en soustrayant à l'action gouvernementale les opérations de
la Banque Nationale et la modification de la garantie-or);
Lohest (qui exprime des craintes au sujet de la coordination
des organismes de crédit, coordination qui pourrait devenir
une concentration renforcée, puis fait certaines réserves en
ce qui concerne les organismes de crédit professionnel);
Picard (qui annonce le vote négatif de son groupe, motive ce
vote et estime que la loi en discussion porte atteinte aux
prérogatives parlementaires); Carton de Tournai (qui déclare
qu'il suivra la majorité avec résignation mais craint qu'on ne
commette une erreur et développe ce point de vue, estimant
que leprojet posera un précédent dangereux); Crokaert (quis'associe aux objections formulees par M. Carton de Tournaiet estime le projet anticonstitutionnel; estime le moment malchoisi pour entrer dans une voie aussi dangereuse et declarequ'il ne votera pas le projet), p. 1151 à 1156. - Discoursde M. de Man, m. f ., qui répond aux objections soulevéespar différents membres et discute certains amendements pré-sentés,p.1156 à 1161. -Observations de MM. le baron deDorlodot,Van Dieren, Catteau, Carton de Tournai, Crokaert,Rhodius, p. 1156 à 1159. - Discours de M. Temmerman,

p. 1161.
rapp ., qui precise certains points traites dans son rapport,--Son encore entendus : MM. le comte de Grunne,Crokaert (qui revient sur la question d'inconstitutionnalité);Lohest (qui estime que le projet n'est nullement anticonsti-tutionnel comme le pretend M. Crokaert),p.1161, 1162.-La discussion générale est close.

Discussion des articles.
M. leprésident rappellequ'ilva être procede au vote surdivers

amendements et prie les membres de rester à leur banc,p. 1162.- Ilsera procédé au vote par division.
Art. 1er. M. le président en donne lecture ainsi que d'un amende-ment de M. Van Dieren au littera a,p. 1162.- M.VanDieren défend son amendement, p.1162, 1163.- M. lepré-sident annonce que l'on va voter sur l'amendement deM. Van Dieren, tendant à supprimer, au litta, les mots« Banque Nationale de Belgique », p. 1163.- L'appelnomi-nal est demande et l'amendement est repousse par 83 voixcontre 17,p. 1163.- Vote sur l'amendement subsidiaire pré-

senté par M. Van Dieren aux litt.b et c : M. de Man,
m. f .,combat cet amendement, p. 1164. - L'amendement,
mis aux voix par assis et leve, n'est pas adopte, p. 1164.
M. le président indique un amendement du gouvernementau litt. a; cet amendement est adopté, p. 1164. -
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Le litt. a, ainsi amendé, est adopté, p. 1164. - Litt. b.
Adopte sans observations, p. 1164. Litt. c. M. le

president indique un amendement de MM. Demets et cons .,p. 1164.- M. Demets défend son amendement, tout en se
déclarant prêt à le retirersouscertaines reserves,p.1164.-M.de Man, m. f .,estime qu'iln'y a pas lieu d'insister sur
l'amendement et indique ses raisons,p.1164.- M. Demets
retire son amendement et le litt.c est adopté, p. 1164.-Litt.d.M. le président indique un amendement de M.Van
Dieren;M. Van Dieren demande l'appel nominal,p.1164.-M. le président fait remarquer que le projet doit être voté
encore ce même jour, p. 1164. - L'appel nominal étant regu-
lièrement demandé, il y est procédé et l'amendement est
rejeté par 82 voix contre 14, p. 1165. - Le litt. d est adopté,
p. 1165. - Litt. e. M. le président indique le texte que la
commission propose pour cette disposition et le litt.e ainsiamendé, est adopté, p. 1165. - Litt. f.M. le président en
donne lecture ainsi que d'un amendement proposé par la
commission, p. 1165. - L'amendement de la commission estadopte, p. 1165. - M. le président donne lecture d'un amen-
dement présenté par M. Olyff au même litt ., p. 1165. -M. Olyff declare retirer cet amendement et le litt. fest adopté
tel qu'ilest amende par la commission, p. 1165. - Litt.g.M. le président donne lecture du texte proposé par la com-
mission en remplacement du texte primitif,p. 1165.- Lelitt.g, ainsi amende, est adopté,p. 1166.- L'ensemble de
l'article 1er est adopté, p.1166.

Art. 2. M. le président donne lecture de l'article et du texte
nouveau proposé par la commission, p. 1166.- Le texte pro-
posé par la commission est adopté et l'art. 2, ainsi amendé,
est adopté, p. 1166.

Art. 3. M. le president indique une modification de texte pro-posee par la commission, p. 1166.- L'amendement de la
p. 1166.
commission est adopté, et l'article 3, ainsi amende, est adopté,

Art. 4. Adopté sans observations,p.1166
Le Sénat décide de passer immédiatement au second vote des

articles amendes, p. 1166.
Les articles amendés sont successivement remis aux voix etsont définitivement adoptés, p. 1166.
M. Orban motive son vote sur l'ensemble du projet de loi,p. 1166.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 69 voix contre 27

et 2 abstentions, p. 1166 (23 mars 1927). - Se sont abste-
nus : MM. Carton de Tournai et le comte de la Barre
d'Erquelinnes, p. 1166.- Le projet est transmis à la Chambre
des représentants.

Instruction criminelle.

DROIT D'OPPOSITION

Projet de loi modifiant l'article 135 du Code d'instruction crimi-
nelle.

Doc.- Nº 60 de la 2e session extraordinaire de 1936. Rapportde M. Legrand.
Ann. - M. le président annonce que le renvoi de ce projet en

commission est demande; le Senat marque son accord, p. 100.

EXPERTISE CONTRADICTOIRE.

Proposition de loi relative à l'expertise contradictoire en matière
de procedure penale.

Doc.- Nº138.RapportparM.Gillon sur la recevabilité.
Nº 140. Proposition de M.Orban.

Ann. - Prise en considération et renvoi à la commission de la
justice, p. 1042.

Interpellations.
Bouilly.

Ann.- Adressée à M. le ministre du travail et de la prévoyance
sociale par M. Bouilly, sur le traitement qui est fait aux
ouvriers étrangers occupés dans les mines, etplus particuliè-
rement dans les mines du Borinage. Demande d'interpella-
tion, p. 1482.

Bourguignon.
Ann. - 1º Adressée à M. le ministre de la santé publique par

M. Bourguignon, au sujet des mesures prises et a prendre
par son département pour mettre fin aux incidents regret-
tables qui ont eu lieu en l'établissement de la Sainte-Famille,
à Manage, incident qui demontre clairement la necessite de
l'institution ou du renforcement, a l'avenir, du contrôle
complet de tous les établissements,quels qu'ils soient,qui

Interpellations. Bourguignon (suite)
s'occupent de l'enfant ou de l'adolescent. Demande d'inter-
pellation,p.1192.- Cette interpellation est retirée et rem-
p. 1256.
placée par trois autres interpellations dont le libellé suit,

2º Adressée par M. Bourguignon :a)à M. le ministre de lajustice au sujet du placement et de la surveillance des enfants
anormaux; b) à M. le ministre de la santé publique au sujetdu placement etdu contrôle des orphelins places soit par leFonds commun, soit par les commissions d'assistance publi-
que, ainsi qu'au sujet des mesures actuellement prises pour
réaliser le contrôle total de tous les établissements qui,à un
titre quelconque, s'occupent de l'enfance ou de l'adolescence,
quel que soit le nombre des enfants; c) à M. le ministre de
l'intérieur au sujet de sa politique relative aux problèmes
posés par la protection générale de l'enfance et de la santé
publique. Demande d'interpellation, p. 1256.

M. Bourguignon développe ses interpellations, p. 1552 à 1555.
- Interr. de MM. Rutten (R. P.), Wauters, m. s. p ., p. 1553.-M. Wauters, m. s. p ., répond, en ce qui le concerne, à l'inter-
pellation,p. 1556, 1557.- Interr. de MM. Harmegnies, Bour-
guignon, p. 1556. - M. De Schryver, m. i ., répond, en ce
qui le concerne, à l'interpellation, p. 1557.- Discours de
M. Gabriel,p.1457, 1558.- L'interpellation est close.

d'Aspremont-Lynden (comte).

Ann. Adressée à M. le ministre des affaires étrangères par" M. le comte d'Aspremont-Lynden : 1º sur les circonstances
mystérieuses de la mort du baron Jacques de Borchgrave et
les conséquences qui peuvent en résulter; 2º au sujet de
l'inopportunité de l'attitude de l'ambassadeur d'Espagne à
Bruxelles; 3º sur l'obligation éventuelle pour le gouvernement
belge d'assurer complètement le principe de non-intervention
en interdisant le recrutement de mercenaires et de volon-
taires pour la guerre civile en Espagne. Demande d'interpel-lation, p. 558. - M. le président annonce que,si le Sénat
est d'accord, cette interpellation aura lieu le jeudi 28 courant,
p. 558. - Adhésion du Sénat.

M. Spaak, m. a. et. et c. e ., estime qu'il serait préférable
d'aborder cette interpellation le mardi suivant; M. Pholien
fait remarquer que son interpellation a été fixée au mardi et
insiste pour que cette décision soit maintenue; M. le presi-
dent propose de reporter l'interpellation de M. le comte
d'Aspremont-Lynden au mercredi, et celui-ci declare être
d'accord, p.558.

Pendant la séance du mardi 2 février, M. le président annonce
que M. le ministre des affaires étrangères ne pourra être
présent le lendemain et propose de remettre l'interpellation

p. 626.
au jeudi, p. 626. - Observations de M. le baron de Dorlodot,

M. le comte d'Aspremont-Lynden développe son interpellation,
p. 658 à 663.- Observations de M. Bovesse,m. j .,p.662.

Motion d'ordre de M. Van Fleteren, quiproteste contre les
attaques dirigées par le comte d'Aspremont-Lynden contre
M. Jean Delvigne, p. 663.- L'incident estclos.

Reprise de l'interpellation. Discours de M. Spaak, m. a. ét.
etc. e.,qui répond à l'interpellation, p. 665 a 671.- Interr.
de MM.L.Bernard, Heyndels, le président (au sujet des
nombreuses interruptions), le comte d'Aspremont-Lynden,
p.669 à671.- Discours de M. Noël, p. 671 à 673.- Interr.
deM.Spaak, m. a.et. etc. e ., p. 671.- M. Spaak, m. a. ét.
et c. e ., répond immédiatement au discours de M. Noël,
p. 673."- Discoursde M. le comte de Grunne, qui precise la
position de son groupe dans la question en discussion, p. 673,
674.- Observations de M.Spaak,m.a.et.etc.e .,p.673.
- Discours de M. Gillon, qui fait une brève déclaration au
nom de la gauche liberale, laquelle prometson appuiau gou-
vernement en cette circonstance, p. 674. - L'interpellation est
close.

De Boodt.
Ann.- Adressee a M. le premier ministre par M. De Boodt sur la

facon incomprehensible dont s'est acquittée de sa mission la
commission d'enquête sur les interventions de crise et les col-
usions entre la politique et la finance. Demande d'interpellation,
p.616.- L'interpellation est jointe à une interpellation simi-
faire de M. Pholien; voyez donc pour les développements et
pour la réponse de M. van Zeeland, p. m ., sous la même rubri-
que : Interpellations, au nom de M. Pholien.

De Boodt et Orban.
Ann.- AdresséeparMM.DeBoodtetOrban à M. le ministre de

l'agriculture : 1º sur la mise en disponibilité de M. Van der
Vaeren, secrétaire général du département de l'agriculture;
2º la désignation de M. van den Eynde de Rivieren comme
successeur de M. Van der Vaeren, en qualité de secrétaire
general du ministère de l'agriculture, alors qu'il ne justifie
pas des qualités requises au point de vue technique. Demande
d'interpellation, p. 118.
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Interpellations. De Boodt et Orban (suite)
La discussion de cette interpellation, ainsi que d'une interpella-

budgettion similaire de M. Orban est jointe à l'examen du budget
de l'agriculture. V ., pour une motion d'ordre de M. Orban
demandant la remise de la discussion à une séance ultérieure,

· sous la même rubrique : Interpellations, au nom de M. Orban.
M. De Boodt développe son interpellation, p. 978 à 982.- Dis-

cours de M. Cools, p. 982, 983. - Observation de M. Van
Fleteren. - Discours de M. Pierlot, m. a ., qui répond à
l'interpellation de M. De Boodt et à l'interpellation similaire
de M. Orban, p. 983 à 988. - Interr. de MM. Orban, Cools,
De Boodt, p. 983 à 988.

M. le président donne lecture des trois ordres du jour en pré-
sence : le premier, signe par MM. Orban et De Boodt; 2º
deuxième signé par MM. Lysens, Finne et Mme Marechal;
3º le troisième présenté par MM. le comte de Grunne et de
Fraipont, p. 989.- M. leprésidentannonce que M. lecomte
de Grunne demande à justifier son ordre du jour, propose de
clôturer ensuite le débat et de remettre le vote au mardi su1-
vant, p. 989. - M. le comte de Grunne justifie et défend l'ordre
du jour qu'il presente, p. 989.- M. Lysens motive et defend
à son tour l'ordre du jour qu'il présente, p. 990. - Observa-
tion de M.Orban au sujet du votesur les ordres du jour.p. 990. - M. le président annonce que l'ordre du jour pur
et simple vient d'être présenté par MM. Vinck, Van Over-
bergh et Henricot, p.990. - Discours de M. Pierlot, m a

qui indique les motifs pour lesquels il ne peut accepter les
ordres du jour présentés, sauf l'ordre du jour pur et simple
qu'il demande au Sénat de voter, p. 990. - Observations de

--

M. le comte de Grunne, p. 990. - L'interpellation est close.
p. 990.

M. le président rappelle les ordres du jour en présence, déclare
que le ministre accepte l'ordre du jour pur et simple proposé
par MM. Henricot, Vinck et Van Overbergh, et annonce que cet
ordre du jour sera, suivant l'usage, mis au vote en premier
lieu,p. 1010.- Observation de M. Van Dieren, p. 1010.

L'ordre du jour pur et simple est adopté par 90 voix contre 21
et 16 abstentions, p. 1010. - Se sont abstenus : MM. Mullie,
Noël, Orban, Smits, Verheyden, Bourguignon, Coenen, Cools
(Georges), Crokaert, le comte de Grunne, De Maeght, Des-
medt (Rene), baron Gilles de Pelichy, Heyndels, Leyniers et
Limage, p. 1010.

De Boodt, R. Desmedt et Sobry.
Ann. - Adressée à M. le premier ministre et à M. le ministre de

l'agriculture par MM. De Boodt, R. Desmedt et Sobry
1º sur l'application de la loi destinée à limiter la produc-
tion de la margarine dans le but de rendre remuneratrice
la production du beurre; 2º sur la situation intenable dans
laquelle travaillent la plupart de nos agriculteurs, et, notam-
ment, ceux qui se sont spécialisés dans la production du
laitage etd'autres produits animaux. Demande d'interpella-
tion, p. 1209.

Motion d'ordre de M. De Boodt,qui insiste pour que l'inter-
pellation ne soit pas ajournee jusqu'après la discussion du
projet de l'alcool, p. 1240.- M. le président prie M.DeBoodt de se mettre d'accord avec le ministre compétent,
que le Sénat décidera, p. 1240.

Une interpellation de M. Heyndels sur les consequences de
mise en vigueur de la loi sur le contingentementet de laperception d'une taxe sur la production de la margarine est
jointe a cette interpellation. V. plus loin, au nom de M. Heyn-
dels, pour le libellé exact de son interpellation.

Discussion des interpellations jointes. Discours de M. De Boodt,
qui developpe l'interpellation, p. 1287, 1288. -

developpe l'interpellation, p. 1289,
M. R.

Desmedt 1290. -M. Sobry developpe l'interpellation, p. 1290 à 1292.
M. Heyndels developpe son interpellation, p. 1292.- Dis-
cours de M. Finne, p. 1292. -Discours de M.Pierlot,m. a .,qui répond à l'interpellation de MM. De Boodt et cons
p. 1293 à 1297. - Observations de MM. Bourguignon, De
Boodt, p. 1294 à 1296. - M.le baron de Dorlodot declare
qu'il aurait voulu demander une suspension de séance pour
permettre au groupe agricole du Sénat de se concerter au
sujet des déclarations que le ministre vientde faire; M. lepré-
sident fait remarquer que les interpellations doivent être cio-ses de jour même, p. 1297. - Discours de M. le baron de
Dorlodot,qui déclare que, n'ayant pu se concerter avec ses
collègues du groupe agricole, il ne parle qu'en son nom per-
sonnel, estime que la politique agricole du gouvernement aéchoue et donne lecture d'un ordre du jour qu'il prie leSenat de voter, p. 1297. - M. Pierlot, m. a ., déclare, enréponse à M. le baron de Dorlodot, que seul le temps peu:réaliserentièrement l'œuvre à laquelle le gouvernement s'est
attaché, puis répond à l'interpellation de M. Heyndels,p.1297.

-Sont encore entendus :MM. De Boodt, Pierlot, m. a ., lebaron de Dorlodot (qui demande le renvoi a huitaine pourque les groupes agricoles puissent,se reunir), p. 1298.M. le président estime qu'il n'y a pas lieu à remise; M. lebaron de Dorlodot declare, dans ces conditions, deposer
l'ordre du jour dont ila donne précédemment lecture, p. 1298.- M. De Maeght declare ne pas se rallier à l'ordre du jour
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propose par le baron de Dorlodot, mais insiste pour que leministre prenne les maures qui s'imposent, p. 1298.-p. 1298.M. Van Overbergh propose l'ordre du jour pur et simple,- Le vote sur les ordres du jour est remis à la
semaine suivante et les interpellations sont closes.

Vote sur les ordres du jour pro entes :M. le président donne
lecture de l'ordre du jour depose par M. le baron de Dorlo-
dot; de l'ordre du jour presente par M. Van Overbergh,
(ordre du jour pur et simple), et propose au Senat de statuer
d'abord sur l'ordre du jour pur et simple, p. 1306. -- M. Van
Dieren demande la parole sur la priorité, p. 1306.--M. De
Boodt. motive son abstention: M.Leurouin motive son vote
négatif, p. 1306. - M. Van Dieren déclare que son groupe
votera l'ordre du jour du baron de Doriodot, demande la
priorite pour cet ordre du jour et le vote par appel nominal
sur la priorité,p. 1306. - Observations de MM. le président,
Van Rocsbroeck, Vinck, au sujet du droit de priorité de
l'ordre du jour pur et simple, p. 1306, 1307. - M. le pre-
sident déclare qu'il est de tradition de donner la priorité
à l'ordre du jour pur et simple, mais que le Sénat est libre
de décider la priorité pour un autre ordre du jour,p.1307.- M. 'Van Dieren rappelle qu'il a demandé l'appel nominal,
p.1307.- La priorité pour l'ordre du jour de M. le baron
de Dorlodot est rejetée par 110 voix contre 21 et 7 absten-
tions, p. 1307. - Se sont abstenus : MM. Cools (Georges),Crokaert, De Boodt, de Spot, Smite, Sobry et Van Cauwen-
bergh, p. 1307.- L'ordre du jour pur etsimple est adopté
par assis et levé, p. 307.

de Dorlodot (baron).
Des interpellations de ;MM. Van Dieren etFinne; MM. Rolin et

Vos, sont jointes a cette interpellation.
Ann.- 1º Adressée àM. le premier ministre etM. leministre des

affaires étrangères par le baron de Dorlodot, sur l'aide qui
semble avoir été apportée à l'ancien gouvernement de
Madrid par des groupes ou des personnalités politiques belges
et- peut-être même par un agent diplomatique étranger.
Demande d'interpellation, p. 6.- M. le président annonce que,
suivant l'usage, l'interpellateur voudra bien se mettre d'accord
avec le gouvernement pour la mise à l'ordre du jour de cette
interpellation, p. 6. - M. le baron de Darlodot estime qu'ilsuffit que le Senat soit d'accord pour l'inscription de l'inter-pellation à l'ordre du jour, sans accord préalable avec le
gouvernement, et rappelle l'article 33 du règlement; M. le
baron de Dorlodot declare qu'il serait dispose, en principe,
à ce que l'interpellation fût rattachée à un budget; insiste
sur l'urgence et demande que le Sénat prenne une decision,.6.- M. le president estime qu'il serait difficile de rat-tacher cette interpellation à un budgetet propose de la dis-
cuter le mercredi suivant, a 4 heures, p.6. - M. van Zee-

land, p. m ., declare être a la disposition du Senat, p. 6.Au moment ou cette interpellation vient en ordre utile, M. le
président rappelle que la discussion de cette interpellation et
des deux interpellations qui y sont jointes doit être terminée
le jour même, p. 40.

Discussion de l'interpellation de M. le baron de Dorlodot,de
celle de MM. Van Dieren et Finne au sujet de la façon dontl'engagement de non-intervention dans le conflit espagnol
a été violé par des personnalités en vue, et notamment ausujet de l'enrôlement public de nombreux jeunes gens dans
les rangs du < Frente popular >, et de l'interpellation deMM. Rolin et Vos sur la circulaire ministérielle relative àl'enrôlement de volontaires pour l'Espagne et sur l'expul-
sion des prêtres espagnols Jose Gallegos et Leocadio Lobo.

Avant de donner la parole au baron de Dorlodot, M. le prési-
dent prie les membres de l'assemblée d'écouter les interpel-
lateurs avec calme, chaque parti étant assuré de pouvoir
exprimer son point de vue,p.40.- M. Bovesse, m. j ., estime
qu'il lui suffira de donner une seule réponse, lorsque les
trois interpellations auront ete developpees, p. 40. - (
vations de M. Volckaert, qui prie M. le baron de Dorlodot

Obser-
de préciser sa pensée, lorsqu'il parle de « l'ancien gouver-
nement de Madrid >, p. 40. - M. le baron de Dorlodot
p. 40 à 43.
répond à M. Volckaert, puis développe son interpellation,

M. Finne développe son interpellation,p.43 à 45.- Discours
de M. Van Dieren, qui developpe a son tour l'interpellation,p. 45 à 47.

M. Rolin developpe son interpellation, p. 47 à 51. -vations du R. P. Rutten, de M. Bovesce, m. j ., p. 49, 50. -
Obser-

M. Vos, fait une courte declaration,p.51. - Discours deM.Bovesse,m. j.,qui repond aux interpellateurs,p.5154. - Interr..de M. Rolin, du R. P. Rutten, p. 52 a 54. -M.Van Dieren propose de suspendre le débat pendant unedemi-heure pour donner un répit au personnel; M. le prési-
dent fait remarquer qu'il n'y a plus que trois orateursinscrits, p. 54. - Reprise de la discussion des interpella-
tions :Discours de M. Bourguignon, p. 54 a 57.de MM. le baron de Dorlodot, Van Dieren, p. 55.

Interr.
cours de M. Spaak, m. a. et ., qui déclare qu'il répondra aux
interpellateurs la semaine suivante, au moment de la discus-
sion de son budget, p. 57.- M. le baron de Dorlodot déclare
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Interpellations. de Dorlodot (baron) (suite)
être d'accord et attendre la réponse du premier ministre à
la question qu'il lui a posee, p.57.- M.Minnaert déclare
renoncer à la parole, mais faitcependant quelques observa-
tions au sujet des interpellations, p. 57. - M. le comte de
Hemricourt de Grunne déclare que, une interpellation simi-
laire devant être développée à la Chambre, il se contente
d'une breve intervention, p. 57.

Pendant la discussion du budget des affaires étrangères,
M. Spaak, m. a.et.etc. e ., répond à l'interpellation de M. le
baron de Dorlodot et à l'interpellation similaire de M. Van
Dieren,p. 175.- Observations de M. le baron de Dorlodot,
p. 175. - Diccours de M. le baron de Dorlodot,quine
s'estime pas satisfait par la réponse du ministre,pose une
nouvelle question et déclare que s'iln'obtient pas de réponse
satisfaisante, il portera le litige devant l'opinion publique,
p. 185. - M. Spaak, m.a. ét. et c. e ., répond encore, pendant
son discours relatif au budget des affaires étrangères, aux
dernières observations présentées par M. le baron de Dorlo-
dot, p. 188.

2º Adressée à M. le ministre des affaires étrangères par M. le
baron de Dorlodot : 1º sur les conditions dans lesquelles
M.Jacques de Borchgrave à trouvé la mort, le 20 décem-
bre dernier, a Madrid; 2º sur les mesures que le gouver-
nement belge compte prendre pour assurer la protection de
nos concitoyens en Espagne; 3º sur les mesures qu'il compte
prendre pour protéger la dignité nationale au cas où M. de
Borchgrave aurait été charge d'une mission diplomatique ou
aurait circulé sous la sauvegarde des insignes diplomatiques
belges. Demande d'interpellation,p.559.- Cette interpella-
tion sera discutée à la suite d'une interpellation similaire de
M. lecomte d'Aspremont-Lynden sur le même objet, p. 559.
- Diverses observations étant faites au sujet des nombreuses
demandes d'interpellation, M. le baron de Dorlodot motive
son interpellation et déclare se réserver le droit de la déve-
lopper si les explications qui seront données au comte
d'Aspremont-Lynden au cours de son interpellation sur le
même objet ne lui semblent pas suffisantes, p. 559.

Pendant la séance du 2 février, M. le président annonçant que
l'interpellation de M. le comte d'Aspremont Lynden devra être
remise au surlendemain, le ministre des affaires étrangères
ne pouvant être présent le lendemain au moment où cette
interpellation devrait être développée, M. lebaron deDorlodot
déclare qu'il lui sera impossible d'être présent le jeudi et
demande, dans ces conditions, à pouvoir présenter ses obser-
vations à la fin de la séance du lendemain . ou à celle du
mardi suivant; M. le président estime qu'il sera difficile de
donner satisfaction à M. le baron de Dorlodot, p. 626.
M. le baron de Dorlodot déclare maintenir son interpella-
tion et prie le ministre de fixer un jour pour l'entendre,
p. 626.

M. le baron de Dorlodot declare être d'accord avec le ministre
des affaires étrangères pour que la discussion de son inter-
pellation soit fixée au début de la séance du mardi suivant,
p. 653.

M. le baron de Dorlodot développe son interpellation, p. 677
à 679.- Observations de M. lepresident, quiprie les ora-
teurs encore inscrits d'être brefs, et rappelle la nécessité de
reprendre l'examen des budgets, p. 677.

Reprise du debat. Discours de M. le comte de Grunne, p. 679,
680. - M. Bologne fait un rappel au règlement, estimant
que M. le comte de Grunne sort absolument de l'objet en
discussion, p. 680. - Observations M. le comte de Grunne,
qui demande à son tour la parole pour un rappel au règle-
ment, p. 680. - M. le comte de Grunne fait un rappel au
règlement pour déclarer qu'il voulait traiter la semaine pré-
cédente la question qu'ilvient d'aborder dans son discours
et indique lemotifpour lequelils'en estabstenu,p.680.-MM. Vinck et le president estiment qu'il ne s'agit pas d'un
rappel au règlement puisque cela n'a pas rapport à la séance
en cours, p. 680.

Reprise de la discussion de l'interpellation. Discours de
MM. Rolin, Minnaert, p. 680 à 682. - Discours de M. Spaak,
m. a. et. et c. e ., qui répond à l'interpellation de M. le baron
de Dorlodot ainsi qu'aux observations présentées, sur le
même objet, par MM. Rolin et Minnaert, p. 682, 683.
L'interpellation est close.

Fait personnel de M. le comte de Grunne, qui insiste sur l'inci-
dent de la veille, lorsque la parole lui a été retirée, p. 703.

3º Adressée à M. le premier ministre, par le baron de Dorlodot,
sur le fait qu'un poste rémunéré au moyen des deniers publics
aurait été conféré à M. Pierre Fontaine, auteur de la préface
du Dictionnaire subversif, de M. Léo Campion. Demande
d'interpellation, p. 1033.

Motion d'ordre de M. le baron de Dorlodot, qui demande
l'urgence, motive sa demande et insiste pour que l'interpel-
lation soit portée à l'ordre du jour du mardi suivant, p. 1059.
- Observations de M. Merlot, m. t. p. et r. c ., qui fait remar-
quer que le premier ministre accepte le principe de l'interpel-
lation mais ne peut encore fixer le jour,n'étant pas docu-
mente, p. 1059. - M. Van Overbergh estime que le Sénat ne
peut déclarer l'urgence en l'absence du ministre competent,

Interpellations. de Dorlodot (baron) (suite)
p.1059.- M. le baron de Dorlodot insiste à nouveau etprécise son pointde vue; M. le comte de Grunne appuie la
demande de M. de Dorlodot, p. 1059, 1060.- M. le president
propose que le Sénat l'autorise à insister auprès du premier
ministre afin qu'il tâche d'être présent le mardi suivant,etM. le baron de Dorlodot se déclare d'accord, p. 1060. -Observation de M. Van Belle, p. 1060.

M. le baron de Dorlodot développe son interpellation, p. 1092,
1093.- M. van Zeeland, p. m ., repond a l'interpellation
déclare que M. Fontaine ne fait pas partie du personnel de
l'Orec, p. 1093. - Discours de M. le comte de Grunne, qui
relève un point de la réponse donnée par M.van Zeeland,
p. m ., p. 1093.- L'interpellation est close.

de Hemricourt de Grunne (comte)
Ann.- 1º Adressée à M. le premier ministre, M. le ministre des

affaires étrangères et M. leM. le ministre de la justice, par M. le
comte de Hemricourt de Grunne :1º sur le discours prononcé
par le ministre de la justice à l'I.N. R ., le jeudi 29 octo-
bre 1936, et particulièrement sur les phrases portant atteinte
à la dignité d'une partie des mandataires du peuple; 2º sur
l'interprétation que le gouvernement donne aux articles de laConstitution définissant les libertés fondamentales de la
nation (en particulier les articles 10 et 19), à la suite des
mesures prises et des déclarations publiques faites au cours

de ces dernières semaines. Demande d'interpellation, p. 6. -M. le comte de Grunne rappelle l'article 33 du règlement et
prie leSenat de fixer un jour pour la discussion de son inter-
pellation,p.7.- M. le président propose de discuter l'inter-
pellation le mardi suivant, en la joignant à l'examen du bud-
get de la justice,p.7.- Cette proposition est admise.

M. le comte de Hemricourt de Grunne développe son interpel-
lation, p. 18 à 20.- Interr. de MM. Jos. De Clercq, Van
Dieren,p.18, 19.- Discours de M.De Mont, p. 20, 21.-Un incidentse produità ce moment,M.Bouillyestimantque
M. De Mont sort de l'objet en discussion, p. 21,M. De Mont reprend et termine son discours,p.22 à 24.
Interr. de MM. Jos. De Clercq, Orban et Vos, p. 22, 23.
Observations de MM. Finne et Jos. De Clercq, p. 24. -
Discours de M. Lohest, p.24, 25.- Discours de M. Bovesse,
m. j ., qui répond à l'interpellation,p. 27 à 29.- Interr. de
MM. le comte de Grunne, De Mont,p. 28.- Discours de
M. Clays, p. 29. - Discours de M. le comte de Grunne,
p. 29, 30.- Interr. de M. Bovesse, m. j ., p. 30.- M. Bovesse,
m. j ., répond aux dernières observations présentées, p. 30. -L'interpellation est close.

2º Adressée à M. le ministre du travail et de la prévoyance
sociale par M. le comte de Grunne sur : 1º l'application de
la semaine de quarante heures dans les industries où le travail
est exécuté dans des conditions insalubres, dangereuses ou
pénibles; 2º les promesses faites par le gouvernement au
cours des séances du 27 juin ainsi que du 3 juillet 1936.
Demande d'interpellation, p. 574.- A la demande de M. le
comte de Grunne, l'interpellation est jointe à la discussion
du budget du travailetde la prévoyance sociale.

Motion d'ordre de M. le comte de Grunne, qui demande a
pouvoir développer son interpellation le jour même, p. 870.

-M. le comte de Grunne développe son interpellation, p. 874
à 878.- M. le président fait des observations au sujet des
nombreuses interruptions, p.877.

M. Delattre, m. t.etp. s ., répond à l'interpellation, pendant son
discours,en réponse aux observations présentées à l'occasion
du budget du travail et de la prévoyance sociale,p. 940 à 945.

- Observations de M. le comte de Grunne, p. 941 a 943.
M. le comte de Grunne demande pouvoir repondre
ministre; M. le président declare qu'il aura la parole ulte-
rieurement, p. 948.- M. le comte de Grunne declare ne pas
être satisfait de la réponse du ministre et pose à nouveau
certaines questions, p.952.

Delvaux.
Ann.- Adressée à M. le ministre de l'intérieur, par M. Delvaux, sur

la légalité de l'arrêté pris par la deputation permanente du
conseil provincial de Liege, en date du 3 novembre 1936,
chargeant les collèges échevinaux des communes de la pro-
vince de l'affichage et de la publication d'une proclamation
politique du conseil provincial de Liege, 'en séance du 21 octo-
bre 1936,etsur les raisons pour lesquelles aucun recours
n'a été pris,parM. le gouverneur de la province, contre cet
arrêté. Demande d'interpellation, p. 344. - L'interpellation
est jointe à la discussion du budgetde l'intérieur.

M. Delvaux développe l'interpellation au début de la discussion
générale du budget de l'intérieur,p.371 à 373.- Obser-
vations de MM. Volckaert, le comte de Grunne, De Schryver,
m. i. (qui déclare qu'il répondra au cours de la séance de
l'après-midi), p. 372, 373.- Discours de MM. Noël, le comte
de Grunne, p. 373. - M. De Schryver, m. i ., répond à l'inter-
pellation, p. 407, 408.

Demarre.
Adressee à M. le ministre des transports, par M. Demarre, au

sujet de l'émission, par la Société nationale des Chemins de
fer belges, de tickets rédigés en français, délivrés aux
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Interpellations. Demets et De Mont (suite)
Reprise de la discussion de l'interpellation. M. le lieutenant-

general Denis, m. d. n ., termine son discours, p. 506, 507.-Discours de M. de Man, m. f ., qui intervient pour justifier son
attitude dans des circonstances auxquelles M. De Mont a fait
allusion au cours de l'interpellation, p. 567. - Discours deM.Van Dieren, Cools, De Mont, le lieutenant-general Denis.
m. d. n ., p. 567 à 570. - Interr. de MM. Vandervelde, m. s. p .,
Denis,m.d. n .,p.569. 570. - Discours de M. le comte de
Grunne, qui motive l'ordre du jour qu'il dépose au nom de son
groupe,p. 570.- Discours de M. van Zeeland, p. m ., qui répond
aux interpellations,p.570 à 572. - Pendant ce discours,
M. lecomte de Grunne interrompant continuellement le pre-
mier ministre, M. le président le rappelle à l'ordre, puis
l'invite à cesser ses insinuations et interruptions à mi-voix,
et l'avertit que, s'il persiste, il devra proposer son exclusion,
p. 571, 572. - MM. le president donne lecture de l'ordre du
jour depose par MM. le comte de Grunne et Delvaux,et
annonce que l'ordre du jour pur et simple est proposé parMM. Vinck, Van Overbergh et Dierckx,p. 572.

Fait personnel de M. le comte de Grunne, qui estime n'avoir pasétéseula meriter, laveille,un rappel à l'ordre; reconnaît avoirété blessant et annonce qu'il le sera encore et exprime ledésir d'être expulsé comme le président l'en a menacé, p. 574,
575.- M. le président estime que le discours de M. le comtede Grunne justifie le rappel à l'ordre qui lui a été infligé;
espère qu'il n'aura pas à lui appliquer l'exclusion, maisdeclare qu'il prendra cette mesure s'il s'y trouve force, p. 575.- M. le lieutenant-general Denis, m. d. n ., fait une commu-
nication au Sénat, et en particulier à M. Van Dieren, au sujetd'une caricature parue dans la presse, sous la responsabilité
de M. Truffaut; declare que, depuis 1935, M. Truffaut a cessé.
par démission, d'appartenir aux cadres de réserve et échappe

p. 578.
donc à la juridiction du ministre de la défense nationale,

Vote sur les ordres du jour déposés comme conclusion aux
interpellations de MM. Demets et De Mont.M. Carton deTournai motive son vote affirmatif sur l'ordre du jour puret simple; M. Noël, au nom du groupe communiste, motiveégalement son vote affirmatif, p. 578. - M. Van Dieren
demande la parole pour justifier son vote; M. Delvaux lademande sur son rappel à l'ordre, p. 578.- Une discussionse produit,M. Delvaux accusant M. Yernaux d'une imputa-tion insultante pour son groupe, et M. Yernaux niant que lesparoles incriminées aient été prononcées, p. 578.- L'inci-dent estclos.

M. Van Dieren motive son vote affirmatif sur l'ordre du jourdepose par MM. le comte de Grunne et cons.,p.578.-
p. 578.
M. Dierckx demande la parole pour un rappel au règlement,M. Dierckx fait un rappel au reglement, esti-mant qu'une discussion une fois close ne peut être rouvertesous prétexte de motiver un vote, p. 579. - M. le pré-sident fait remarquer qu'il est d'usage de permettre auxmembres de motiver brièvement leur vote,p.579. - M. leprésident annonce qu'il va consulter le Sénat sur le pointde savoir quel ordre du jour aura la priorité; M. le comtede Grunne demande l'appel nominal; M. Volckaert faitremarquer qu'il est d'usage d'accorder la priorité a l'ordredu jour pur et simple, p. 579. - Il est procédé au vote
par appel nominal sur la priorité de l'ordre du jour deMM.de Grunne et cons ., et la priorité est repoussée par117 voix contre 18 et une abstention, p. 579. S'estabstenu : M. le baron de Dorlodot,p.579.- M. le pré-sident annonce qu'il va mettre aux voix, par assis et leve,l'ordre du jour pur et simple, et cet ordre du jour est adopté,p. 579. - M. le baron de Dorlodot proteste parce que levote n'a pas eu lieu par appel nominal, p. 579.- M. le prési-dent fait remarquer que l'appel nominal n'a pas été demandé;M. le baron de Dorlodot déclare qu'il désirait motiver sonabstention et demande la parole pour un rappel au regle-ment, p. 579. - M. le baron de Dorlodot fait un rappel aurèglement, estimant qu'un membre a le droit de motiver sonvote, même si ce vote a eu lieu par assis et levé; faitremarquerqu'une partie importante de la droite s'est abstenue,p. 5 - Observations de MM. Van Dieren, Vinck (quidemande la parole pour une motion d'ordre),p. 579,580.-M. le président, en réponse au baron de Dorlodot, donnelecture des dispositions de l'article 29 du règlement relativesaux votes,p.580.- Observations de MM. le baron de Dor-lodot, le comte de la Barre d'Erquelinnes, le comte d'Aspre-mont-Lynden, p. 580.- L'incident est clos.

Communication deM. leprésident au sujet de l'application dela censure avec inscription au procès-verbal, appliquée àMM. Delvaux et le comte de Grunne (ce dernier à l'occasionde la discussion du budget des transports); M. le présidentdéclare que, à moins que les membres vises ne retirent leursparoles, il doit consulter le Sénat sur le maintien de lasanction prise, p. 580.- e Le groupe rexiste demande l'appelnominal et M. De Mont demande deux votes, p. 580.
Vote sur la saction prise à l'égard de M. Delvaux :Confirméepar 112 voix contre 16 et 3 abstentions, p. 580. - Se sontabstenus : MM. Delvaux, Van Dieren et Moyersoen, p. 580.

8

Interpellations. Demarré (suite) Interpellations.
8,000 pèlerins limbourgeois qui se rendent le dimanche
9' mai 1937 à la crypte royale de Lasken. Demande d'inter-
pellation, p. 1209.

Motion d'ordre de M. Demarre, qui demande que son inter-
pellation soit discutée le jour même ou le lendemain; M. le
président lui demande de se mettre d'accord avec le ministre,

A la fin de la séance du 5 mai,M. le président annonce que
p. 1209.

l'interpellation doitêtre ajournée, le ministre n'étant pas en
possession des renseignements nécessaires, p. 1240.

M. Demarré développe son interpellation, p. 1255. - M. Jaspar,
m. t., répond à l'interpellation, p. 1256. - Observations de
MM. Volckaert, Van Dieren, au sujet de l'opportunité de
l'interpellation,p.1256.- M. lecomte de la Barre d'Erque-
linnes fait un rappel au règlement, estimant que M. Van
Dieren n'a pas le droit de parler dans les couloirs séparant
les travées, p. 1256. - M. Van Dieren s'avance jusqu'à la
tribune des orateurs et appuie l'objet de l'interpellation,
p. 1256. - L'interpellation est close.

Demarre et Donvil.

Ann.- Adressee à M. le ministre de l'instruction publique par
MM. Demarre et Donvil, sur la longanimité et la carence des
autorités publiques en ce qui concerne l'état défectueux des
locaux scolaires de Geetbets. Demande d'interpellation, p. 564.

Pemarre, Diriken et Laboulle.

Ann. - Adressee à M. le ministre de l'agriculture et à M. leministre des affaires étrangères par MM. Demarre, Diriken
et Laboulle au sujet de l'importation et de l'exportation de
fruits et spécialement de pommes. Demande d'interpellation,
p. 43. - L'interpellation est jointe à la discussion du budget
des affaires étrangères,p. 43.

M. Demarré développe son interpellation pendant la discussion
du budget des affaires étrangères,p. 183, 184.- M. Spaak,
m.a.et.et c. e ., répond à l'interpellation pendant la discus-
sion du même budget,p. 187.

Motion d'ordre de M. Demarre, qui fait une rectification à un
chiffre qu'il a énoncé la veille, en ce qui concerne le droit
d'importation pour les fruits, p. 202.

Demets etDe Mont.
Ann.- Adressée àM. lepremier ministre parM. Demets au sujet

du cas Vigneron. Demande d'interpellation, p. 558.- M. le
presidentannonce que M. Demets demande l'urgence, p. 558.- M. leprésident estime que le Sénat sera d'accord pour enten-
dre cette interpellation au cours de la séance, p. 558. -Adhésion du Sénat.

Discussion de cette interpellation à laquelle est jointe une
interpellation de M. De Mont au sujet de la mesure prise
par M. le ministre de la défense nationale à l'égard du
colonel de réserve Vigneron, démissionné d'office de son
grade. Discours de M. Demets, qui développe son inter-
pellation, p. 559, 560. Observations de M. le president,
qui invite les membres à conserver leur calme, p. 559. -Discours de M. De Mont, qui développe son interpellation,
p. 559 à 563.- A ce moment, un incident très vifse produit
sur les bancs rexistes et libéraux; les huissiers s'interposent,
M. le président fait fonctionner inutilement la sonnerie élec-
trique pour ramener l'ordre, puis suspend la seance, p. 563.

La séance est reprise et M. De Mont poursuit et termine
son discours, p. 563, 564. - Discours de M. le lieutenant-
général Denis, m.d. n ., qui répond aux interpellations, p. 564.- De nombreuses interruptions étant faites au discours duministre, M. le comte Lippens demande que l'on fasse_respec-
ter l'ordre et la dignité du Sénat, p. 566. - M. Van Fleteren
émet l'avis que M. le président n'est pas de taille,p.566.-M. Van Dieren demande la parole pour un rappel au règle-
ment, et insiste à ce sujet, estimant que M. Van Fleteren doitretirer son appreciation, p. 566. - M. le président prieM. Van Dieren de ne pas insister et annonce qu'ilaura ledroit de parler après le ministre, p. 566. Le tumulte
reprend, M. Van Dieren se dirige vers la tribune et M. lepresident le rappelle à l'ordre, p. 566. - M. Van Dierendemande à nouveau que M. Van Fleteren retire les parolesqu'il a prononcées, et le tumulte étant à son comble, la séance
est à nouveau suspendue,p. 566.

La séance est reprise et M. Van Fleteren explique conintervention et déclare qu'il n'avait nulle intention bles-
sante à l'égard de M. le président, auquel il rend aucontraire hommage, mais estime qu'en certaines cir-constances il e impossible de maintenir l'ordre dansune assemblée aussi houleuse,p. 566.- M. le présidentdéclare l'incident clos et profite de l'occasion pour inviter les
membres à ne pas interrompre les orateurs et demande spé-cialement au groupe rexiste de cesser les réflexions à mi-voix,dont plusieurs membres se sont plaints, p. 566.

SÉNAT.- SESSION EXTR.DE 1936ET SESSION ORD.DE 1936-1937.
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Interpellations. Demets et De Mont (suite)

- Vote sur la sanction prise à l'égard de M. le comte de
Grunne :Confirmée par 109 voix contre 16 et 2 abstentions,
p. 581.- Se sont abstenus : MM. le comte de Grunne et
Delvaux,p.581.

Motion d'ordre de M. Vigneron, qui s'élève contre des paroles
prononcées par un sénateur, selon lequel de nombreux offi-

- ciers professeraient des opinions fascistes, p. 591. - Obser-
vations de MM. le président, Volckaert, Bouilly,p.591.-M. Bovesse, m. j ., en l'absence du ministre de la défense
nationale, répond à la motion de M.Vigneron, rappelle que
le bureau n'a pas cru devoir retenir les paroles incriminees
et estime que l'armée est au-dessus de toute discussion,
p. 591. - L'incident est clos.

De Mont.
Ann.- Adressée à M. le ministre de la défense nationale, parM. De Mont, au sujet de la mesure prise par luia l'égard du

colonel Vigneron, demissionne d'office de son grade.
Demande d'interpellation, p. 558.- M. le président estime
que le Sénat sera d'accord. pour entendre cette interpellation
au cours de la séance, p. 558. - Adhésion du Sénat. Cette
interpellation est jointe à une interpellation similaire de
M. Demets. V. donc plus haut, au nom de M. Demets.

Desmedt (R.)
Ann. - Adressée à MM. les ministres de l'agriculture etde l'inté-

rieur par M. R. Desmedt sur la nécessité d'une enquête au
sujet des dommages causés par la pluie_et la grêle dans la
commune de Lichtervelde et environs, le 7 courant. Demande
d'interpellation,p.1607,1608.- M. Desmedt fait remarquer
l'urgence de son interpellation, p. 1608.

V. aussi au nom de M. De Boodt.
de Spot.

Ann.- 1º Adressée à M. le ministre des transports sur la conces-
sion des buffets à bord des malles. Demande d'interpellation,p. 574.- A la demande de M. de Spot, l'interpellation est
jointe a la discussion du budget des transports.M.de Spot développe son interpellation pendant la discussion
du budget des transports, p. 704 à 707. - M. Jaspar, m. t .,
répond à l'interpellation pendant son discours sur le même
budget, p. 726.

2º Adressée à M. le ministre des transports par M. de Spot,sur la pêche journalière de la flotte de pêche française dans
nos eaux territoriales sous l'œil bienveillant du Zinnia.
Demande d'interpellation, p. 1192.M. de Spot développe son interpellation, p. 1225. - Discours
de M.Renard,qui pose une question au ministre au sujetde l'enseignement professionnel de la pêche, p. 1225, 1226
M. le président fait remarquer à M. Renard que son interven-
tion est irrégulière, cette question sortant du cadre de l'objet
en discussion, p. 1226.- Discours de M.Jaspar, m. t .,quirépond à !'interpellation,p. 1226.- L'interpellation est close.

Devos.
Ann. - Adressée par M. Devos au gouvernement et notamment àM. le premier ministre, MM. le ministre des transports et leministrede l'intérieur, au sujet du refus répété de la Société

nationale des Chemins de Fer belges de se joindre à l'avis
de la commission consultative près du ministère de l'intérieur,
instituée par arrêté royal du 12 janvier 1925, et au sujet de
la mauvaise volonté avec laquelle cette entreprise concession-
naire de services publics sous la surveillance et le contrôle
de l'Etat observe l'intention du législateur dans l'application
des lois et arrêtes pris en faveur des invalides de guerre.
Demande d'interpellation, p. 564. - L'interpellation est jointeà la discussion du budget des transports pour 1937,p.564.M. Devos développe son interpellation pendant la discussion du

budget des transports, p. 699. - M. Jaspar, m. t ., répond à
l'interpellation pendant son discours sur le même budget,
p. 725.

De Wilde.
Ann.- Adressée à M. le ministre du travail et de la prévoyance

sociale par M. De Wilde sur le travail exécuté dans lescolonies, prisons et asiles d'aliénés et la vente du produit de
ce travail. Demande d'interpellation, p. 1482.

M. le président annonce que l'interpellation est fixée au jeudi
suivant a 4 h. 30 m ., p. 1563. - Assentiment du Sénat.

M. le président annonce que M. De Wilde renonce à son inter-
pellation, qui peut donc être biffee de l'ordre du jour, p. 1656.

Diriken. - V. Demarré, Diriken et Laboulle.
Finne.

Ann. - Adressee à M. le ministre de l'agriculture par M. Finne,
concernant l'exportation des produits agricoles ethorticoles
et notamment des chicorées-witloof. Voir, pour la demande
d'interpellation, la page 211 des Annales parlementaires du
.Senat. 2º session extraordinaire 1936.

Interpellations. Finné (suite)
Au cours de la discussion générale du budget des affaires etran-

gères, M. Finne déclare qu'il traitera l'objet de son interpella-
tion au cours de la discussion du budget de l'agriculture;
parle cependant des mesures prises par la France pour entra-
ver l'importation des produits horticoles belges, particulière-
ment du wit oof, p. 184, 185.

M. Finne développe son interpellation pendant la discussion
générale du budget de l'agriculture, p. 968 à 971.- M. Pier-lot, m. a ., estime préférable de remettre sa réponse jusqu'au
moment où il répondra à l'ensemble des observations pré-
sentées au cours de la discussion du budgetet leSénatdécide
de remettre la suite du debat ou lendemain, p. 976.

M. Pierlot, m. a ., répond à l'interpellation de M. Finné pendant
son discours sur le budget de l'agriculture. Voir lespages1034à 1038.

V. aussi :Van Dieren et Finné.
Godding.

Ann.- Adressée à M. le ministre des transports par M.Godding
sur lesmesures qu'ilcompte prendre d'urgence, d'accord avec
M. le ministre des travaux publics, pour mettre fin sans retard
au danger permanent d'accidents graves que constitue, dans
son état actuel, le passage à niveau du boulevard du Nord,
à Anvers. Demande d'interpellation, p. 404.- Le Sénat decide

transports
de joindre l'interpellation à la discussion du budget des

Harmegnies.
Ann.- 1º Adressée à M. leministre des finances parM. Harme-

gnies sur les modalités de l'arrêté royaldu 13 janvier 1933
en ce qui concerne les exonérations dans l'application de lataxe dite de crise. Demande d'interpellation, p. 128. - L'inter-
pellation est jointe a la discussion des budgets financiers
pour 1937, p. 128. - A l'occasion de la fixation de l'ordre du
jour, M. Harmegnies déclare que son interpellation neprendra
que quelques minutes, p. 483. -La discussion est fixée
cette même séance. - M. Harmegnies renonce à développer
son interpellation ce jour-là et traitera cette question ulte-
rieurement, p. 488.

2º Adressée à MM. le premier ministre et le ministre des tra-
vaux publics par M. Harmegnies sur les mesures pratiques
qu'il importe de prendre au plus tôt pour veiller a assurer àla région du Borinage un avenir économique meilleur et plus
stable. Demande d'interpellation,p.1563.

Heyndels
Ann.- Adressée à M. le ministre de l'agriculture par M. Heyn-

dels sur les consequences de la mise en vigueur de la loisurle contingentement et de la perception d'une taxe sur la pro-duction de la margarine, notamment la hausse sensible du
prix de la margarine malgré les promesses faites et sur les
mesures que le gouvernement compte prendre. Demande
d'interpellation,p. 1209. - Cette interpel'ation est jointe à
une interpellation similaire de MM. De Boodt et consorts sur
le même objet; voyez donc, sous la même rubrique : Interpel-
lations, aux noms de MM. De Boodt, DesmedtetSobry.

Laboulle.- V. Demarré, Diriken et Laboulle.
Lohest.

- Adressée à M. le ministre de la défense nationale parM. Lohest sur :1º le transfert de Liége dans une autre partiedu pays de la fonderie de canons et éventuellement d'autres
établissements ressortissant a la defense nationale; 2º l'inter-prétation d'instructions données au personnel de certains deces établissements relatives à un transfert a l'ouest du pays.
Demande d'interpellation, p. 1708. - L'urgence est déclarée
et l'interpellation est portée à la fin de l'ordre du jour de laséance, p. 1708.

M. Lohest développe son interpellation,p.1736, 1737.- M. lelieutenant-general Denis, m. d. n ., répond à l'interpellation,p. 1737. - Observations de M. Bologne, p. 1737. - Discours
de MM. Rogister, le lieutenant-general Denis,m.d.n.(quirépond à M.Rogister); Carton de Tournai, de Fraipont, Han-
quet. Van Dieren, Crokaert, p. 1737, 1738.- MM. Noëlet
Moulin renoncent à la parole et M. le lieutenant-général Denis
répond à M. Carton de Tournai,p. 1738.- L'interpellation
est close.

Minnaert.
Ann. - Adressée à M. le ministre de la justice, par M. Minnaert,

au sujet de la modification apportee a la loisur les loyers.Motion d'ordre de M.Minnaert,quidéclare avoir déposé cette
demande d'interpellation une quinzaine de jours auparavant
et s'étonne de ne pas lavoir figurerà l'ordre du jour,p. 1302.
- M. le président prie M. Minnaert de se mettre d'accord
avec le ministre,p. 1302.

M. Minnaert développe son interpellation, p. 1363, 1364.- Dis-
cours de MM. Vander Stegen, Clays, De Brouwer, Gabriel,
p. 1364, 1365. - Discours de M. de Laveleye, m. j ., qui répond
à l'interpellation et declare que, le cas échéant, le gouverne-
ment envisagerait le dépôt d'un nouveau projet sur la
matière, p. 1365, 1366. - Discours de M. Van Fteteren,
p. 1366.- L'interpellation est close.
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Interpellations (suite)

Ann.- 1º Adressée par M. Neves à M. le ministre de la defense
Nèves.

nationale sur : 1º la situation créée parmi les anciens combat-
tants par l'application des arrêtés royaux concernant la carte
du feu et la croix du feu; 2º sur les dessous de certaines
campagnes menées contre les invalides de guerre;3ºsur les
indiscrétions graves commises au détriment d'un ancien com-
battant invalide par un fonctionnaire de la commission suré-
rieure d'appelet ses accusations contre les membres des com-
missions provinciales et supérieures d'appel; 4º sur la créa-
tion d'une commission chargée de l'examen de tout le pro-
blème des victimes de la guerre. Demande d'interpellation,
p. 5. - Cette interpellation est jointe à la discussion des
budgets de la gendarmerie et de la défense nationale
pour 1937.

M. Neves développe son interpellation pendant la discussion
generale des budgets de la gendarmerie et de la defense
nationale, p. 118 à 121.- Interr. de M. Lohest, p. 119.-Le lieutenant-général Denis, m. d. n ., répond à l'interpellation
pendant son discours en réponse aux observations présentées
aux budgets, p. 133.

2º Adressée à M. le premier ministre et à M. le ministre de la
défense nationale, par M. Neves, sur : 1º la situation actuelle
de notre aviation militaire et la politique à suivre dans ce
domaine; 2º la situation quiest faite au personnel de notre
aviation militaire et les mesures à prendre pour compléter ce
personnel; 3º les méthodes suivies pour l'achat du matériel.
Demande d'interpellation, p. 1325.

A la fin de la séance du 3 juin. M. le président propose au
Sénat de tenir une séance le mercredi matin de la semaine
suivante, à laquelle serait portée cette interpellation, qui
semble devoir prendre un certain développement. p. 1534. -Le Sénat marque son accord.

M. Neves developpe son interpellation, p. 1579 à 1586.
Interr. de MM. le lieutenant-general Denis, m. d.Rhodius, De Mont, p. 1581 à 1586.- Discours de MM. Boon,..Demets,
Demets,p. 1586, 1587.- Interr. de MM. Matagne, Neves, le
lieutenant-general Denis, m. d. n ., p. 1587. - Discours d
M. le lieutenant-general Denis, m d. n ., p. 1587 à 1591. -Interr. de MM. Neves, Matagne, De Mont, Demets, le comte
de la Barre d'Erquelinnes, p. 1588 à 1591,- L'interpellation
est close.

Nothomb (baron).
Ann. - Adressée à M. le ministre de la défense nationale par M. lebaron Nothomb sur la précipitation que met le département

de la défense nationale à procéder à la motorisation intégrale
de la cavalerie sans les transitions qui s'imposent. Demande
d'interpellation, p. 1132.

M. le baron Nothomb developpe son interpellation, p. 1217
à 1221. - Observations du lieutenant-general Denis,p. 1217.- Le lieutenant-general Denis, m. d. n ., répond à l'interpel-
lation, p. 1221 à 1224. - Observations de MM. Neves, le
baron Nothomb, p. 1223.- Discours de MM. Olyff, Crokaert,
p. 1224, 1225.- L'interpellation est close.

Olyff.
Ann.- Adressee a M. le ministre de la defense nationale,parM. Olyffsur la participation d'un officier supérieur de l'armée

active, avec d'accord des autorités compétentes, à des manifes-
tations politico-religieuses. Demande d'interpellation,p.1142.M. le président rappelle, au début de la séance du 25 mai,que
cette interpellation sera discutée vers 5 heures, sous réserve
que la discussion en cours des budgets coloniaux sera ter-
minee, p. 1373.

M. Olyff développe son interpellation, p. 1395 à 1399. - Dis-
cours de MM. Broekx, Lohest, p. 1399, 1400. - Discours du
lieutenant-général Denis, m. d. n ., qui répond à l'interpellation,p. 1400, 1401. - Discours de M. le comte de Grunne, p. 1401.- L'interpellation est close.

Orban.
Ann. - Adressée à M. le ministre de l'agriculture par M. Orban ausujet de la mise en disponibilité de M. Van der Vaeren, secré-

taire général du département de l'agriculture. Demande d'inter-
pellation, p. 43.- L'interpellation est jointe à la discussiondu budget de l'agriculture, p.43.

Motion d'ordre de M. Orban, qui propose, vu l'heure tardive,
de remettre au lendemain la discussion de son interpellationet de l'interpellation similaire de M. De Boodt et déclare_qu'il
demandera l'appel nominal sur sa proposition, p. 957. -M. le président prie le Sénat de décider que les interpellations
auront lieu le jour même, p. 967. - M. De Boodt appuie les
observations faites par M. Orban, p. 968. - M. le président
propose de passer à la discussion des trois interpellations
jointes au budget, auxquelles le ministre répondra encore le
jour même, si possible, p. 968.

M. Orban développe son interpellation pendant la discussion
generale du budget de l'agriculture, p. 971 à 976.

V. pour le développement de l'interpellation similaire de M. De
Boodt, ainsi que pour la réponse du ministre et les ordres
du jour presentes, sous la même rubrique : Interpellations,
au nom de M. De Boodt.

Interpellations (suite)
Pholien; De Boodt.

Ann.- Adressée à M. le premier ministre, par M. Pholien, sur le
rapport de la commission Servais et ses consequences.
Demande d'interpellation, p. 558.--M. le président annonce
que, d'accord avec M. le premier ministre, M. Pholien
demande que son interpellation soit discutée le mardi2 février, p. 558. - Adhésion du Sénat.

Une interpellation de M. De Boodt sur la façon incompréhen-
sible dont s'est acquittée de sa mission la commission
d'enquête sur les interventions de criseet les collusions entre
la politique et la finance, est jointeà celle deM.Pholien.

Discussion des interpellations jointes. M. Pholien développe son
interpellation,p.617 à 623.- M.De Boodtdéveloppe son
interpellation, p. 623 à 626. - Discours de MM. Rutten,
(R. P.), Dierckx, p. 626 à 629.

Au moment où M. le président donne la parole à M. le premier
ministre, M. Noël fait un rappel au règlement, estimant que
le Sénat aurait dû être consulté sur la jonction des deux
interpellations, le groupe communiste n'ayant pas encore eu
l'occasion d'exposer son point de vue,p.629.- M. le prési-
dent fait remarquer qu'aucune objection n'a ete faite au
moment de la jonction et que le gouvernement a le droitde
prendre la parole quand il lui convient, p. 629. - M. De
Mont rappelle qu'il s'est fait inscrire et demande à parler,
comme membre de l'opposition, avant le premier ministre,
p. 629, 630. - M. van Zeeland, p. m ., déclare être prêt à
laisser parler d'abord les divers orateurs inscrits,p.630.

Reprise de la discussion des interpellations. Discours de
M. Bourguignon, p. 630 à 633.- La suitedu débatestremise
au lendemain.

Reprise du débat. Discours de. M. De Mont, p. 636 à 639.-Observation de M. De Boodt, p. 636.- Discours de M. van
Zeeland, p. m ., qui répond aux observations présentées par

- Interr. de MM. le comteles interpellateurs, p. 639 à 646. - Interr. de MM. le comte
de Grunne, Vinck, Boon, Jos. De Clercq, De Mont (qui pose
une question au premier ministre), p. 641, 642.

Fait personnelde M. lecomte de Grunne,quiestime que cer-
tains documents ont dû disparaître du dossier en
notamment parmi ceux qui le concernent, etque le premier
ministre est mal informé; termine et déclarant qu'il n'a pas
confiance, p.646, 647.

Reprise de la discussion des interpellations. Discours de MM. le
baron de Dorlodot, Carton de Tournai, Vinck, Van Dieren,
p. 647 à 653. --Observations de MM. le président (au sujet
du document Fabri), le comte d'Aspremont-Lynden, Temmer-
man, De Boodt, p. 648. - Discours de M.de Man, m. f .,qui
répond, en ce qui le concerne, aux interpellations, p. 653.-Observations de M. De Mont, p.653.- Discours de M.De
Mont, p. 654.- Un vif incident se produit entre MM. Jos. De
Clercq, le comte Lippens, d'une part,et M. De Mont,d'autre
part, au sujet des attaques dirigées par le Pays réel contre
le premier ministre, p. 654.

Fait personnel de M. Van Dieren,qui demande qu'un rappelàl'ordre soit inflige à M. le comte Lippens pour des paroles
injurieuses qu'il aurait lancées à l'adresse du groupe rexiste,
p.654.- M. le président declare que ces paroles ne paraî-tront pas aux Annales, p. 654. - L'incident est clos.

Fait personnel de M. Jos. De Clercq, qui déclare avoir été mêlé
involontairement à cet incident et demande simplement siM. De Mont approuve les attaques dirigees par son particontre la personnalité du premier ministre, p. 655 - Obser-
vation de M. le comte de Grunne, p. 655.- L'incident est
clos.

M. le président donne lecture de l'ordre du jour puret simple
deposé par MM. Vinck, Van Overbergh et Henricot e
conclusion de cette interpellation, ainsi que d'un ordre du
jour signe par MM. De Boodt, le comte d'Aspremont-Lynden
et le baron de Dorlodot, p. 655.- Le vote sur les ordres du
jour aura lieu le lendemain.

Au moment du vote sur les ordres du jour en présence, M. leprésident annonce que deux ordres du jour nouveaux ont
été déposés, l'un par MM. Noël, Heyndels et Bourguignon,
l'autre par M. Van Dieren et Mme Marechal, puis donne lec-ture de ces ordres du jour, p. 663, 664.- M. le president
propose de voter en premier lieu sur l'ordre du jour pur e
simple, p. 664.- I e Sénat marque son accord, p. 664. -M. Van Dieren demande l'appel nominal; M. Temmerman
motive son vote; M.De Boodtdeclare retirer l'ordre du jourqu'il avait présenté avec MM. le comte d'Aspremont-Lynden
et le baron de Dorlodot; déclare cependant que ses amis ne
voteront l'ordre du jour pur et simple que sous certaines
reserves; M.Dierckx declare que la gauche liberale voteral'ordre du jour pur et simple sous certaines reserves, p.664.

L'ordre du jour pur et simple est adopté par 116 voix contre20
et 3 abstentions, p. 664. - Se sont abstenus :MM. Picard,le comte d'Aspremont-Lynden et le comte de Grunne, p. 664.- L'ordre du jour pur et simple étant adopté, les autres
ordres du jour tombent.
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Interpellations (suite)
Rogister.

Ann. - Adressée à M. le ministre des travaux publics et de la
resorption du chômage par M. Rogister, sur les travaux dis-
pendieux et contraires aux règles établies au ministère des
travaux publics, entrepris au palais de justice de Liege.
Demande d'interpellation, p. 729. - L'interpellation est jointe
à la discussion du budgetdes travaux publics etde la résorp-
tion du chômage.

M. Rogister développe son interpellation pendant la discussion
generale du budget des travaux publics, p. 1106, 1107. -A la fin de la même discussion, M.Merlot,m. t.p.et r. c
propose, l'interpellateur n'étant plus présent, de lui répondre
par écrit, tout en restant à sa disposition s'il désire une
réponse en séance publique, p. 1117.

Rolin etVos.
Ann.- Adressée à M. le ministre de la justice par MM. Rolin

Vos,sur sa circulaire ministérielle relative à l'enrôlement de
volontaires pour l'Espagne et sur l'expulsion des prêtres
espagnols José Gallegos et Leocadio Lobo. Demande d'inter-- L'interpellation est jointe à l'interpellation
de M. le baron de Dorlodot et à celle de M. Van Dieren
relatives au conflit espagnol, p. 11.

Sobry. - V. au nom de M. De Boodt.
Spreutel.

Ann. Adressée à M. le ministre des affaires économiques età
M. le ministre du travail et de la prévoyance sociale par
M. Spreutel sur:1º la fermeture desLaminoirs de Jemappes;
2º le chômage partielprovoqué aux Laminoirs de Nimy, faute
de matières premières; 3º le chômage qui ne manquera
pas d'atteindre d'autres établissements métallurgiques.
Demande d'interpellation, p. 655. - L'interpellation est jointe
sociale
à la discussion du budget du travail et de la prévoyance

Au début de la discussion du budget du travail et de la pré-
voyance sociale, M. Spreutel demande que son interpellation
soit immédiatement discutée, p. 818. - M. Bouilly appuie
cette demande; MM. le présidentet J .-J.De Clercq estiment
qu'il faut s'en tenir à la decision prise de discuter les inter-
pellations avec le budget' auquel elles sont jointes,p.818.-M. Van Isacker, m. a. ec ., accepte l'urgence, et le Sénat
decide d'entendre immédiatement l'interpellation,p.8

M. Spreutel developpe son interpellation,p.818 à 822. - Dis-
cours de M.Boon,quiappuie l'interpellation, p. 822, 823. -
M. Van Isacker, m. a. éc ., répond à l'interpellation, p. 824 à
826. Observations de MM. Spreutel, Renard,p.825,826.- Discours de MM. Renard, Spreutel (quise déclare satis-
fait de la réponse du ministre), Van Dieren, le comte
Hemricourt de Grunne, Van Isacker, m. a. ec ., p. 826.
M. le président donne lecture d'un ordre du jour depose par
MM. Boon et Van Dieren, et propose
jusqu'à 3 heures, p.826.

remettre le vote-M.Renard estime que M. Spreu-
tel sera d'accord avec lui pour se rallier a l'ordre du jour
pur et simple; M. Henricot demande également que l'on vote
sur l'ordre du jour pur et simple, p. 827. - Observations
de MM. le président (qui fait remarquer que l'ordre du jour
puretsimple n'a pas été proposé);Spreutel (quidépose un
ordre du jour dont il donne lecture); Van Dieren, Boon,
p.827. - M. le président donne lecture de l'ordre du jour
que M. Spreutel vient de faire parvenir au bureau; M. Van
Dieren demande l'appel nominal sur son ordre du jour; M. le
president fait remarquer que l'ordre du jour pur et simple
a la priorité et M. Van Dieren est d'accord, à condition qu'il
soit procede au vote par appel nominal, p. 827.- L'ordre
du jourpur et simple est adopté par 79 voix contre 16, p. 827.

Vandenbulcke
Ann. - Adressée à M. le ministre des travaux publics parM.Van-

denbulcke, sur la nécessité économique du recreusementdu
canal Ypres-Comines; 2º sur les engagements pris antérieu-
rement par le gouvernement à cet égard et sur l'état actuel
des négociations.Demande d'interpellation, p.86.- L'inter-
pellation est jointe à la discussion du budget des travaux
publics, p. 86.

M. Vandenbulcke développe son interpellation pendant la dis-
on generale du budget des travaux publics, p. 1104

à 1106.- Discours de MM. Gillon et Mullie, qui appuient
l'interpellation, p. 1106. - A la fin de la discussion, M. Merlot,
mi. t. p. r. c ., constatant que l'interpellateur n'est plus présent,
propose de lui répondre par écrit, tout en restant à sa dis-
position s'il desire une réponse en séance publique, p. 1117.

Vander Stegen.

'Ann. - Adressée à M. le ministre des affaires économiques parM.Vander Stegen,au sujetde la politique charbonnière du
gouvernement, qui entrave l'importation des charbons étran-
gers, en ce moment où la production belge ne suffit pas à la
demande, et qui fait tort donc ainsi inutilement à notre com-
merce d'importation, à l'activité de nos ports et à notre indus-

Interpellations. Vander Stegen (suite)
trie en general. Demande d'interpellation, p. 139.- L'inter-
pellation est jointe à la discussion du budget des affaires
économiques,p. 139.

M. Vander Stegen developpe son interpellation pendant la dis-
cussion du budget des affaires économiques, p. 323, 324.-Discours de MM. Godding, Vos, Van Laerhoven, Harmegnies,
Guinotte, p. 323 à 330.- Interr. de MM. Van Belle, Van
Isacker, m. a. ec ., Bouilly, Harmegnies, Van Laerhoven, p. 324
à 330. - M. Van Isacker, m. a. éc ., répond à l'interpellation
pendant son discours au sujet du budget des affaires écono-
miques,p. 330 à 332.

Van Dieren.
Ann.- 1º Adressée à M, le ministre des P. T. T. par M. Van Dieren :1º au sujet de la démission annoncée des membres catho-

liques du conseil de gestion de l'I. N. R .; 2º sur les motifs
qui ont provoque cette menace; 3º sur l'opportunité d'une
réforme sérieuse de l'I. N. R. basée sur le principe de deux
instituts nettement distincts pour la Flandre et pour laWallonie. Demande d'interpellation, p. 286.- M. Van Dieren
demandant à interpeller de toute urgence, M. le président lui
propose de parler immédiatement,si le ministre est d'accord,
l'interpellation pouvant être jointe à la discussion en cours du
budget des P.T. T ., p. 286. M. Bouchery, m. p. t. t.
déclare être à la disposition du Sénat, mais fait remarquer
qu'il n'y a encore aucun fait precis et qu'on ne peut inter-
peller le gouvernement sur des intentions, p.286.- Obser-
vations de M.Van Dieren, p. 286.

M. Van Dieren developpe son interpellation pendant la discus-
sion du budget des P. . T ., p. 290 à 292. - Pendant la
discussion générale de ce même budget, M. Bouchery,
m.p.t. t ., répond à certaines observations faites par M. Van"V. donc le discours de M. Bouchery ,. m. p. t. t .,p. 294 à 300.

2º Adressée à M. leministre de l'intérieur par M. Van Dieren :1º sur l'application de la loi linguistique, en matière admi-
nistrative, de juin 1932; 2º Sur les pouvoirs et la compétence
de la commission de contrôle linguistique; 3º sur l'illégalité
de l'arrêté royal pris en exécution de la dite loi; 4º sur l'abus
de pouvoirs commis par la députation permanente de laprovince de Liege à l'égard des communes de Landen e
d'Attenhoven. Demande d'interpellation, p. 404. -président fait remarquer que cette interpellation peut être

1. le
jointe à la discussion du budget, dans laquelle M. Van Dieren
est inscrit;M.Van Dieren déclare préférer développer sépa-
rement son interpellation et indique ses raisons,p.404.-Observations de MM. De Schryver, m. i. (qui déclare ne pas
être à même de répondre complètement à M. Van Dieren
au cours de la séance de l'après-midi), le président (qui fait
remarquer qu'il semble qu'il s'agit de questions posées au
ministre et qu'une decision pourrait être prise ultérieure-
ment); Van Dieren (qui insiste afin d'obtenir une réponse
du ministre l'après-midi même), p. 404, 405. - Il est décidé
que M. Van Dieren posera les questions contenues dans son
interpellation au cours de la séance de l'après-midi et que
M. De Schryver, m. i ., y répondra dans la mesure du possible,
p.405.

M. Van Dieren developpe la question qu'il adresse au ministre
et declare qu'il desire deposer un ordre du jour,p.410.-M. De Schryver, m. i ., fait remarquer qu'il n'a pas sous
la main le discours auquel M. Van Dieren fait allusion,
p. 410. - M. Van Dieren poursuit le développement de
son interpellation et s'attache a prouver que le ministre,
avant d'être en fonctions, a reconnu lui-même que la loin'était pas appliquée, p. 410 à 413. - Interr. de M. De
Schryver, m. i ., p. 411, 412.- Au moment où la discussion
générale du budget de l'intérieur se termine, M. le président
donne lecture de l'ordre du jour présenté par M. Van Dieren
et Mme Maréchal comme conclusion à l'interpellation,p. 423,
424. - M. De Schryver, m. i ., répond aux observations
présentées par M. Van Dieren, p. 424, 425. - Observa-
tions de MM. Gabriel, Van Dieren, Orban (qui fait diverses
remarques au sujet d'une proposition de modification du
texte de l'arrêté royal de 1933), p.424 à 426.

Au moment du vote sur l'ordre du jour presente par M.Van
Dieren,M. Catteau fait des observations parce que les sena-
teurs ne peuvent suivre une interpellation développée en fla-mand, le service de traduction ne pouvant,à cause des nom-
breuses interruptions, donner une idée exacte du discours
prononce; M. Catteau demande qu'a l'avenir le vote sur l'ordre
du jour presente n'ait lieu que quelques jours après l'interpel-
lation,p.44.- M. le président donne lecture, dans les deux
demande la parole; M. le président annonce que l'ordre du jour
langues, de l'ordre du jour présenté, p. 444. - M. Van Dieren
pur et simple est proposé par MM. De Clercq et cons ., p. 444.- M. Verbist declare que le groupe catholique flamand, toutn étant disposé à voter l'ordre du jour pur et simple,
n'approuve pas complètement la situation actuelle en matière
linguistique, p. 444.- Le Sénat decide de voter en premier lieusur l'ordre du jour pur et simple et cet ordre du jour est
adopté par assis et levé, p. 444. - M. Van Dieren proteste et
déclare qu'il a demandé le vote par appel nominal; M. leprési-
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dent déclare que le bureau n'a pas connaissance de la demande
de vote par appel nominal et M. Volckaert fait remarquer
que le vote est acquis, p. 444.- M. Van Dieren demande
à faire un rappel au règlement, p. 444. - M. Van Dieren fait
un rappelau règlement, estimant que le vote sur son orare
du jour aurait du avoir lieu la veille, a 3 heures; M. le pré-
sident répète que le bureau n'a pas entendu que le vote
par appel nominal avait ete demande, p. 445, 446.
dent est clos.

3º Adressée à M. le ministre des finances, par M. Van Dieren,
sur :1º Le rapport de la commission d'enquête au sujet des
interventions de crise a révélé que depuis 1923 les adminis-
trateurs de la S. N. C. I. ont touche des tantièmes pour
un montant d'environ 7,500,000 francs. Cela est-il conforme
à la loi? Dans l'affirmative, que compte-t-il faire pour rendre
impossible à l'avenir une telle répartition illicite de bénéfices?
Dans la négative, quelles mesures compte-t-il prendre pour

es sommes au Trésorfaire rembourser immédiatement ces sommes au Trésor
public? De quelle façon ces sommes ont-elles été réparties
entre les administrateurs? 2º La même commission d'enquête
a révélé qu'à L'occasion de l'emprunt Mendelsohn :a) un de
ses prédécesseurs a fourni au parlement des renseignements
erronés, et ce à diverses reprises; b) l'Etat, par suite de cet
emprunt qui ne semble pas avoir été contracté dans son
intérêt, aurait subi une perte de plus de 200 millions.Quelles
sont les mesures qu'il compte prendre pour compenser la
perte en tout ou en partie? Le gouvernement n'estime-t-il
pas qu'ilest indispensable d'établir toutes les responsabilités
pour que les irrégularités commises puissent être punies?
Demande d'interpellation, p. 405. - Le Sénat decide-Le Senat decide de

joindre la discussion de cette interpellation à celle du budget
des finances, p. 405.

M. Van Dieren développe son interpellation pendant la discus-
sion des budgets financiers, p. 453 à 459. - Interr. de
MM. Barnich, De Mont, Bovesse, m. j. (qui declare, en
réponse à des observations de M. Van Dieren, que M.le
premier ministre sera présent lorsque le débat sur le compte
rendu des travaux de la commission Servais sera entamé),
de Man, m. f ., p. 455, 456, 458. - M. de Man, m. f .,
répond à l'interpellation, p. 459 à 461. - Interr. de
MM. De Mont, Van Dieren, Jos. De Clercq, p. * 459
à 461. - M. le président donne lecture de l'ordre du jour
présenté par MM. Van Dieren et Finne comme conclusion
de l'interpellation et declare que le vote aura lieu le lende-
main,p. 461. - M. Van Dieren annonce qu'il demandera
l'appel nominal, p. 461.

Vote sur l'ordre du jour de M. Van Dieren :M. le président en
donne lecture; M. de Man, m. f ., remercie M. Van Dieren de
l'avoir depose et demande au Senat de l'adopter, p. 482. -M. Van Dieren n'insistant pas sur le vote par appel nominal,
l'ordre du jour est adopté par assis et levé, p. 482.

4º Adressée au ministre des finances, par M. Van Dieren, sur
le fait qu'après l'instauration du contrôle sur les opérations
de change, il a été accordé, en mars 1935, à la société
anonyme Union chimique un crédit de près de 100 millions
de francs sous la garantie de l'Etat, avance qui aurait été
échangée immédiatement en francs français, lesquels ont été
ensuite convertis en 320 lingots d'or.M. le président donne
lecture du texte de l'interpellation et annonce que M. Van
Dieren demande l'urgence, p. 1167. - Observation de M. Van
Dieren,p. 1167.- M. de Man, m. f ., annonce qu'il va faire
une déclaration, au nom du gouvernement, et que M. Van
Dieren jugera par après s'il desire maintenir son inter-

- Discours de M. deMan,m. f .,qui com-
mence par déclarer que cette explication est une réponse
à une interpellation ayant eu lieu à la Chambre la semaine
précédente; rappelle qu'en suite de l'interpellation de M. Sap
leministre de la justice chargea le parquet d'enquêter imme-
diatementau sujet de manœuvres illicites quiauraient pu se
produire à l'occasion d'un crédit à l'Union chimique; M. de
Man,m. f.,annonce que le procureurgeneraln'a pas trouvé
matière pouvant être retenue pour l'instruction judiciaire et
ajoute quelques précisions aux conclusions du parquet; déclare
en terminant qu'il se tient à la disposition de M. Van Dieren
si les explications qu'il vient de donner ne suffisent pas àcelui-ci,p.1167 à 1170.-- Observations de M. Van Dieren,p. 1169. 1170.- M. Van Dieren fait une breve declaration,
en réponse au discours du ministre, estimant que si l'opération
visée fut licite elle ne s'imposait pas, p. 1170, 1 . -M. le comte de Grunne fait également une déclaration, au
nom du groupe rexiste, estimant que l'entreprise au profit
de laquelle le privilège fut accordé ne le méritait pas, p. 1171.- L'incident est clos.

5º Adressée à M. le ministre de la justice, par M. Van Dieren,
au sujet de l'emprisonnement de M. Grammens. A l'occasion
de la fixation de l'ordre du jour, le 13 mai, M. Van Dieren
dépose cette interpellation, fait remarquer l'urgence et demande
qu'elle soit portee à l'ordre du jour de jeudi, p. 1301.
Observations de M. Orban, qui appuie l'interpellation et
demande qu'elle soit discutée le jour même, p. 1301, 1302.- La demande de M. Orban est admise.

M.Van Dieren developpe son interpellation, p. 1323, 1324.Discours de M. Orban, p. 1324.- Discours de M. de Laveleye,
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m. j ., qui répond à l'interpellation. p. 1324.- Sont encore
entendus : MM. Van Eyndonck, Van Dieren et Demarre,
p. 1324, 1325.- L'interpellation est close.

6º Adresée à M. le ministre de la justice, par M. Van Dieren,
sur la facon inexplicable dont la nommee Malou Gerin,
condamnée a quinze ans de travaux forces du chef de compli-
cité d'assassinat, a été mise en liberté pour motifs de santé,
après seulement vingt-deux mois de prison, alors que l'objec-
teur de conscience idéaliste Berten Fermont, malgré sa grave
maladie, a été maintenu à la prison de Saint-Gilles jusque
quinze jours avant sa mort. Demande d'interpellation,p. 1240.
- A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour,M. Van

Dieren demande que son interpellation soit fixée au jeudi
20 mai, p. 1301.

M. Van Dieren développe son interpellation,p.1366 a 1368.
-- M. de Laveleye, m. j ., répond à l'interpellation,p.1368,
1369.- Observations de MM. Demarre, Van Dieren, Finne,
p. 1368, 1369. - L'interpellation est close.

7º Adressée à M. le ministre de l'intérieur,par M. Van Dieren,
sur les mesures inouies et vexatoires, prises parM. le bourg-
mestre Max, pour empêcher que la population bruxelloise se
rendecompte de l'importance et de l'enthousiasme de la mani-
festation flamande du 23 mai, en faveur de l'amnistie.
Demande d'interpellation, p. 1373.- M. le président annonce
que M. Van Dieren s'est mis d'accord avec le ministre de
l'intérieur pour que cette interpellation soit discutée le même
jour, a 5 heures, sous reserve que l'examen en cours des
budgets coloniaux soit terminé, p. 1373.

M. Van Dieren developpe son interpellation,p. 1401, 1402.
Discours de M. Verbist, le comte de Grunne, p. 1402, 1403
Interr. de MM. Demets, Van Dieren, le président, p. 1402.
M. Rubbens, m. c ., répond à l'interpellation,au nom deM. le

ministre de l'intérieur, empêché,p.1403,1404.- Interr.de
M. Van Dieren, p. 1403, 1404. - M. Van Dieren dépose un
ordre du jour, p. 1404. - M. le président donne lecture de cet
ordre du jour et declare qu'il sera soumis au vote le lende-
main, p. 1404.

Pendant la séance du 26 mai,M. le président annonce que le
vote de l'ordre du jour doit être remis au lendemain, p.1411.

Observations de M. Van Dieren, p. 1411. - M. Van
Dieren insiste à nouveau pour que le vote sur son ordre du
jour ait lieu au cours de la séance, p. 1411. - M. le prési-
dent déclare que le Sénat décidera et propose de procédere de procéder
au vote par assis et leve à ce sujet, p. 1411. - M. Van
Dieren s'y oppose et demande l'appel nominal, p. 1411.M. Van

Vote sur l'ordre du jour présenté par MM. Van Dieren
et Verbist; MM. Catteau et Carton de Tournai motivent
leur vote négatif, p. 1420. - M. Vos motive l'absten-
tion du groupe socialiste, p. 1420. - M. le comte de Grunne
motive le vote affirmatif du groupe rexiste, p. 1420. -L'ordre du jour est adopté par 52 voix contre 24 et 59 absten-
tiens,p. 1420. Se sont abstenus : MM. Bernard (Louis);Bernard (Henri), Bernard (Rodolphe), Bologne, Bouilly, Breu-
gelmans, Claessens, Clays (Joseph), Clesse (Daniel), Coole,
Corbeels, comte d'Aspremont-Lynden, De Brouwer, Demarre,
Demoulin, De Nauw, Devaux (Auguste), Dewaele (Henri),
Diriken, Disiere, Doutrepont, Finne, Goffin, Hans, Harme-
gnies, Janssens, Joachim, Laboulle, Lalemand, Logen, Lohest,
Mahieu, Matagne, Melein, Molet, Moulin, Neves, b
Nothomb, Renard, Rogister, Rolin, Rombaut, Ronvaux, Solau,
Soudan, Mme Spaak, MM. Spreutel, Temmerman, Toch, Van
Belle, Van Eyndonck, Van Fleteren, Van Roosbroeck, Van
Vlaenderen, Verbrugge, Vergeylen, Volckaert, Vos (Herman),
p. 1420.

Motion d'ordre de M.Finne, qui estime que le Compte rendu
analytique flamand donne des résumés trop succincts des
discours prononcés en flamand,notamment en ce quiconcerne
les discours prononces par MM. Van Dieren et Verbist au
cours de l'interpellation; estime que le personnel du service
flamand devrait être renforcé, p. 1431, 1432. - M. Verbist
appuie les observations, de M. Finne, et déclare qu'elles
peuvent s'appliquer aux Annales parlementaires; estime
qu'aucun reproche ne doit être adresse au personnel du ser-
vice flamand, dont il apprécie le dévouement, mais que les
mesures quis'imposent doivent être prises,p. 1432.- M. le
président déclare que la situation sera examinée, mais fait
remarquer que le Compte rendu analytique n'a pas toujoursle texte écrit des discours à sa disposition pour composerses
résumés, p.1432.

Van Dieren et Finne.
Ann.- Adressée à M. lepremierministre età M. leministre del'intérieur, par MM. Van Dieren et Finne, au sujet de la façon

dont l'engagement de non-intervention dans le conflit espa-gnol a été violé par des personnalités en vue, et notamment
au sujet de l'enrôlement public de nombreux jeunes gens dans
les rangs du < Frente popular >>. Demande d'interpellation,
p. 6. - M. Van Dieren attire l'attention du Sénat surl'extrême urgence de son interpellation et demande que ladiscussion en soit jointe à une interpellation similaire du baronde Dorlodot et que ces interpellations soient discutées avantque le Sénat n'aborde les budgets, p. 6.- M. Van Dieren
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faisant encore des observations au sujet de son interpellation,
M. le président le prie de ne pas aborder le fond de la
question, p. 6.- A la proposition de M. le président, l'inter-
pellation est fixee au mercredi suivant, a 4 heures,p.6.-M.van Zeeland,p.m .,declare être d'accord, p.6.- V. pour
le développement de cette interpellation, l'interpellation de
M. le baron de Dorlodot, à laquelle elle est jointe.

Verbist et Orban.
An. - Adressée à M. le premier ministre, par MM. Verbist et Orban,

au sujet de l'attitude du gouvernement en matière de politique
linguistique et d'application des lois linguistiques et au sujet
des mesures qui doivent être prises pour assurer à la collec-
tivité flamande la totalité de ses droits, tant du point de vue
moral et culturel qu'économique. Demande d'interpellation,

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. Van Dierenp. 167.
fait remarquer que cette interpellation n'y figure plus,

1 declare que si elle est retiree, il la reprend, p. 1301.
M. Verbist déclare qu'elle a dû être remise par suite du

p. 1301.
débat sur l'alcool, mais qu'elle viendra bientôt en discussion,

Vos.
'Ann. - Adressée à M. le ministre des affaires étrangères, par

M. Vos, au sujet de l'orientation de notre politique étrangère
après la dénonciation unilatérale par l'Allemagne, du traité de
Locarno, ainsi qu'au sujet de la portée des engagements con-
tractuels de la Belgique en vue d'assurer sa sécurité et de
maintenir la paix. V. pour la demande d'interpellation, la
page 211 des Annales parlementaires du Sénat, 2º session
extraordinaire 1936.- L'interpellation est jointe à la discus-
sion du budget des affaires étrangères.

M. Vos développe son interpellation pendant la discussion
générale de ce budget, p. 150 à 153.
V. aussi : Rolin et Vos.

Yernaux.
Ann. - Adressée à MM. les ministres de l'instruction publique et

de l'intérieur, par M. Yernaux, sur les conditions dans les-
quelles a été installée la troisième classe de l'école commu-
nale pour filles a Boignee. Demande d'interpellation, p. 1273

Motion d'ordre de M. le baron de Dorlodot, qui, pendant la
discussion du projet relatif ux spéculations . monétaires,
rappelle que cette interpellation figuraità l'ordre du jour de
la séance, qu'il comptait prendre la parole pendant la discus-
sion etque,si l'interpellation est remise au lendemain, ilne
pourra intervenir, étant obligé de s'absenter, p. 1503.
M. le président fait remarquer que la discussion du projeta
été plus longue qu'il n'était prévu, et estime que l'interpel-
lation pourrait être remise à la semaine suivante, p. 1503. -M. Yernaux declare qu'elle n'aura alors plus de raison d'être,
p. 1503. - M. le président déclare que si le ministre est

M. Yernaux developpe son interpellation, p. 1558 à 1560.-p. 1503.
d'accord. elle pourrait encore être discutee le jour même,

Interr. de M. Rutten, p. 1559. - Discours de M. le baron
de Dorlodot, p. 1560, 1561. - Interr. de MM. Yernaux, Bour-
guignon,p.1560, 1561.- Discours de M. Hoste, m. i. p .,
qui répond, en ce qui le concerne, à l'interpellation,p. 1561,
1562. - Observations de M. Yernaux, p. 1562.- Discours
de M. De Schryver, m. i., qui répond à l'interpellation,
p.1562.- Estencoreentendu:M.Yernaux,p.1562,1563.-L'interpellation est close.

Intervention dans le conflit espagnol. - V. Interpellations, au nom :
a) de M. le baron de Dorlodot; b) de MM. Van Dieren et
Finne; c) de MM. Rolin et Vos.

Invalidité (Pension d'). - V. Pensions : Pensions militaires.
Investigations statistiques. - V, Statistiques.

J
Jonction Nord-Midi. - V. Transports :Chemins de fer.
Journée de huit heures. - V. Travail : Durée du travail.
Juges de paix : Nomination. - V. Organisation judiciaire : Person-

nel judiciaire.

Justice de paix. - V. Organisation judiciaire.

Jury. - V. Organisation judiciaire.

K

Kessel. - V. Communes:Territoires : Brabant.

L

Lait et ses dérivés. - V.1º Alimentation et ravitaillement. -2º Affaires étrangères : Hygiene.

Laminoirs de Jemappes et Laminoirs de Nimy. - V. Interpellations
au nom de M. Spreutel.

Landenne-sur-Meuse. - V. Communes : Territoires :Liege.

Libertés constitutionnelles.- V. Interpellations au nom de M. le
comte de Grunne.

Licences d'importation, d'exportation et de transit des marchan-
dises. - V.Commerce et industrie.

Ligue des familles nombreuses :emprunt.- V. Finances :Dette
publique et emprunts.

Listes.- V.Chambres législatives-Sénat.

Listes des jurés.- V. Organisation judiciaire :Jury.

Locarno: dénonciation, par l'Allemagne, du traité de Locarno.-V. Interpellations au nom de M. Vos.

Loi de cadre. - V. Institutions d'intérêt public.

Lois.

PUBLICATION DES LOIS.

Numérotage.- Proposition de loi relative à la publication des lois.
Doc. - Nº 30. Rapport de M. Van Eyndonck sur la recevabilité.Nº 36. Proposition de M. Godding.
Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission de la

justice, p. 139.

Lois coloniales. - V. Colonies :Conseil colonial.

Lois électorales.
ELECTIONS PARTIELLES. - Voir : Droit public : Elections législatives.
VÉRIFICATION DE POUVOIRS.- V. Chambres législatives-Sénat.

Loyers.- V. Droit civil :Bail.

M

Magasins.- V. Commerce et industrie.

Magistrats : Nominations.- V. Organisation judiciaire :Person-
nel judiciaire.

Maisons de commerce.- V.1ºDroit civil:Bail.- 2ºCommerce
et industrie : Magasins.

Maladies contagieuses des animaux. - V.Affaires étrangères :Hygiène.

Maladies professionnelles.- V.Ass"-ances sociales.

Manage : Etablissement de la Sainte-Famille. - V. Interpellations,
au nom de M. Bourguignon.

Manifestation flamande du 23 mai. - V. Interpellations au nom de
M. Van Dieren.

Manifestation rexiste du 25 octobre 1936. - V. Amnistie : Amnistie
politique.

Margarines, oleo-margarines et graisses alimentaires préparées.-V. Alimentation et ravitaillement : Graisses alimentaires.

Margarine : production. - V. Interpellations :a) au nom de
M.M. De Boodt, Desmedt et Sobry; b) au nom de M.Heyn-
dels.

Mariakerke : Limites. - V. Communes : Territoires : Flandre
orientale.
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Marine
Voir aussi : Affaires étrangères.

AGENTS DU SERVICE DE SAUVETAGE : PENSION (DISPOSITION DIS-
JOINTE DU BUDGET DES PENSIONS) : V. Pensions : Pensions
diverses.

OFFICIERS DE LA MARINE MARCHANDE. - V. Affaires étrangères :Marine; Conventions.

PORTS.

Port autonome de Liege.- Projet de loi relatif à la création du
port autonome de Liege.

Doc. - Nº 206. Kapport de M. Van Belle.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 13mai1937,

1300.- Le projet est renvoye a la commission des tra-0

vaux publics.
Dépôt du rapport par M. Van Belle, p. 1330 (19 mai 1937).

Discussion générale.
Discours de M. Hanquet qui se réjouit de l'adoption du projet

par la Chambre etpar la commission, puis pose une question
au ministre concernant la composition du conseil d'adminis-
tration quisera nomme et l'accord éventuel entre la ville et
l'Etat à ce sujet, p. 1434.- M. Merlot, m. t.p. r. c
fait remarquer que l'étude de ce projet a été très soigneuse-
ment faite, puis repond a M. Hanquet au sujet du conseil
d'administration qui doit être nommé, p. 1434. - La dis-
cussion générale est close.

Les articles sont adoptés sans observation, p. 1434.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

130 membres présents, p. 1440 (27 mai 1937). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Médecins : Ordre des médecins.- V. Art de guérir.

Membres et anciens membres des Chambres législatives : Incom-
patibilites.- V. Droit public : Incompatibilites.

Métallurgie.

LAMINOIRS DE JEMAPPES ET DE NIMY.- V. Interpellations au nom deM. Spreutel.

Milice. - V. Armée.

Mines.

EMPLOI DES FEMMES DANS LES TRAVAUX SOUTERRAINS.- V.Affai-
res étrangères : Travail des femmes.

OUVRIERS MINEURS. - V. Assurances sociales.

Ministère public.- V. Organisation judiciaire.

Ministres et anciens ministres : Incompatibilités.- V. Droit public
Incompatibilités.

Ministres et départements ministériels.

MISE EN. DISPONIBILITÉ D'UN SECRÉTAIRE GÉNÉRAL. - V. Interpel-
lations :a) au nom de M. De Boodt; b) au nom de M. Orban.

REMANIEMENT MINISTÉRIEL.

Démission de M. Vandervelde, ministre de la santé publique.
Ann.- M. van Zeeland, p. m ., au nom du gouvernement, fait une

communication au Sénat au sujet du remaniement ministériel
qui s'est imposé par suite de la démission deM.Vandervelde,
m. s. p ., auquel il rend hommage, p. 596, 597. - Discours deM. Van Dieren, qui, au nom de l'opposition, pose quelques
questions etestime que le département de la santé publique
n'a aucune raison d'être maintenu, p. 597, 598.- Plusieurs
membres font des observations au sujet de l'opportunité du
discours de M. Van Dieren, notamment M. Vinck (qui
proteste contre la manière dont M. le président applique le
règlement), et le président (qui estime qu'une déclaration du
gouvernement peut toujours être discutee), p. 597.

M. Van Fleteren fait un rappel au règlement, estime que
l'intervention de M Van Dieren constitue une véritable inter-pellation et demande que le règlement soit appliqué dans ce
sens, p. 598. - M. Carton de Tournai, tout en faisant des
réserves au sujet du discours de M. Van Dieren, déclare ne
pas être d'accord avec M. Vinck, p. 598.- Observations deMM. Vinck (qui explique son point de vue), le président

Ministres et départements ministériels. REMANIEMENT MINISTÉRIEL
Demission de M. Vandervelde (suite)

(qui motive et justifie son attitude dans la question). le comte
de Grunne (qui émet des considerations au sujet du discours
de M. van Zeeland, p. m.), p. 598.- L'incident est clos.

Remaniement ministériel à la suite de ladémission de M. Bovesse,
ministre de la justice.

Ann.- Copie des arrêtes royaux du 20 avril 1937 portant démis-
sion de M. Pierlot des fonctions de ministre de la justice
ad interim qu'il avait assumees à la suite de la démission deM.Bovesse, nommé gouverneur de la province de Namur et
nomination de M. de Laveieye aux fonctions de ministre de la
justice, p. 1191.

Mise en disponibilité d'un secrétaire général du ministère de l'agri-
cultsie. - V. Interpellations au nom de M. De Boodt et de
M.Orban.

Mobilisation de la nation en cas de guerre.- V.Armée:Défense
du territoire.

Montreux.- V. Affaires étrangères :Egypte.
Motions d'ordre.

Baers (Mlle).
Ann.- Demande que leprojet de loi etendant les allocations fami-

liales aux employeurs et aux travailleurs indépendants, quifigure à l'ordre du jour du lendemain, soit discuté sans autre
delai, p. 1411.

Bouilly.
Ann. - Propose de remettre au mardi suivant la suite de la discus-

sion du budget de l'instruction publique afin de ménager le per-
sonnel, qui, le lendemain, devra vraisemblablement passer la
nuit au Sénat par suite du débat sur la loimilitaire,p.213.

Carton de Tournui.
Ann.- Projet de loi relatif à certains établissements d'intérêt

public : en séance du 17 mars, rappelle que ce projet est à
l'ordre du jour du lendemain, estime que ce projet sera un
blanc-seing donné au ministre des finances et demande que
l'on remette la discussion jusqu'à ce que la commission en
ait terminé l'examen, p. 1128.

Catteau.
Ann.- A la fin de la dernière séance avant les vacances dePâques, propose de porter à l'ordre du jour de la rentrée leprojet de loi relatif à laprotection contre l'alcoolisme,p.1186.
Coole.

Ann.- Au sujetdes méthodes de travail adoptées par le Sénat etsur les mesures à prendre pour assurer la discussion des
budgets, fonction principale du parlement, p. 702. - Voir pour
le surplus la rubrique : Chambres législatives-Sénat :Travail
parlementaire.

De Boodt.
Ann. - 1º A la fin de la séance du 24 décembre, fait remarquer

l'absence du ministre des finances et le peu de membres encore
en séance et propose de remettre au mercredi suivant la suitedes débats sur les budgets financiers, p. 493. - Diverses obser-
vations sont faites à ce sujet par MM. Van Dieren, le comtede Grunne, Volckaert, le president, etc .,p.493.- Par une
nouvelle motion d'ordre. M. De Boodt propose de remettre lasuite du debat jusqu'après le retour du ministre des finances,p. 497. - M. le président fait remarquer que les budgetsfinanciers doivent être votes avant le 31 décembre afin demettre à la disposition du gouvernement les crédits néces-
saires pour-payer les traitements, p. 498.- Voirpour lesur-plus :Budgets : Budgets financiers.

2º Insistepourque l'interpellationqu'ilprésenteavecMM.R.Des-
medt et Sobry, au sujet de la margarine etdes produits lai-tiers, ne soit pas ajournée jusqu'après la discussion du projetsur l'alcool, p. 1240.

de Dorlodot (baron).
Ann.- 1º Proteste, pendant la discussion du budget des affairesétrangères, parce que la parole ne lui a pas été accordée au

moment où ily avait droit,p. 185.
2º A la fin de la séance du 10 mars 1937, demande au Sénatdedécider que son interpellation à M. le premier ministre au sujetde M.P. Fontaine vienne a l'ordre du jour du mardi suivant,
3º Fait remarquer que l'ordre du jour portait qu'une interpel-

p. 1059.

lation de M. Yernaux serait discutee ce jour à 18 heures;fait remarquer qu'il comptait prendre la parole au cours de
cette interpellation et qu'il lui sera impossible d'être présentle lendemain; prie donc le Sénat d'aborder la discussion de
l'interpellation conformément à la décision prise, p. 1503.
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Motions d'ordre (suite)
de Hemricourt de Grunne (comte).

'Ann. - 1º Propose au Sénat de renoncer à l'emploi de termes inju-
rieux pour quelque parti que. ce soit, p. 61. - M. Lysens
appuie cette motion, p. 61.- M. le président fait appel à la
bonne volonté de tous les membres,etM.Doutrepontse rallie
à la motion de M. le comte de Grunne et fait quelques obser-
vations,p.61.- L'incident est clos.

2º Fait une rectification au Compte rendu analytique en ce qui
concerne le discours qu'il a prononcé la veille pendant la dis-
cussion du budget de l'instruction publique; M. le comte de
Grunne précise le sens de ses paroles, p. 286.

3º Concernant le cas de M. Degrelle, chef du mouvement
rexiste, et le motif pour lequel il a été exempte du service
militaire : M. le comte de Grunne produit une attestation
émanant du ministère de la défense nationale d'après laquelle
M. Degrelle a été exempté du service non pour inaptitude,
mais en tant qu'aîné d'une famille nombreuse, p. 311. -Observations de M. Neves, p. 311, 312.- L'incident est clos.

4º Pendant la discussion du budget de l'intérieur, au cours d'une
séance du matin, estimant que le Sénat n'est pas assez nom-
breux, propose avec quatre de ses collègues la clôture de la
discussion, p. 395.- Par une nouvelle motion d'ordre, fait
diverses observations et propositions au sujet du travail par-
lementaire, p. 408. - Voir pour le surplus la rubrique :Chambres législatives-Sénat : Travail parlemantaire.

5º Demande que la discussion de son interpellation relative à
l'application de la semaine des quarantes heures dans cer-
taines industries vienne avant.5 heures au cours de la séance
du 24 février, p. 871.

6º Pendant la séance du 2 mars, propose, par motion d'ordre,
de remettre au lendemain la suite du débatsur lebudget du
travailetde la prévoyance sociale, p. 950.- Renouvelle sa
proposition de clore les débats, vu le peu de membres encore
en séance, p. 952.

7º Déclare que, dorénavant, lorsque le Sénat ne sera plus en
nombre suffisant, il demandera l'appel nominal et la levée de
la séance, p. 967.

8º Au cours de la discussion du budget de l'agriculture, séance
du 9 mars, fait remarquer que le Senat n'est plus en nombre

1039.
et demande l'appel nominal pour constater le fait, p. 1038,

9º Rappelle la proposition de loi abrogeant l'article 6 de
l'arrêté royaldu 11 août 1933 portant modification au régime
des pensions militaires et des bonifications d'ancienneté, et
demande qu'elle soit examinee le jour même, p. 1184, 1185.

10º Annonce qu'il a déposé une proposition de loi d'amnistie
pour les faits qui se sont produits le 25 octobre 1936, et
demande qu'elle soit discutée d'urgence, p. 1709.

de la Barre d'Erquelinnes (comte).
Ann. - 1º Fait remarquer que son rapport sur le budget des

transports n'a ete distribue que le matin de ce même jour et
demande que la discussion soit remise a une date ultérieure,
au lieu d'être entamee le lendemain, comme il en avait ete
décidé, p. 337.

2º Pendant la discussion du projet de lois'opposant au recru-
tement de volontaires pour une armée étrangère, propose de
limiter laduree desdiscoursa cinq minutes,p.551.

Demarré.
Ann.- 1º Fait une rectification en ce qui concerne un chiffre qu'il

a énonce la veille au cours de son interpellation relative
aux importations de fruits, p. 202.

2º Demande l'urgence pour son interpellation au sujet de
l'émission par la S. N. C. F. B. de tickets rédigés en français
etdélivrés à des Limbourgeois, p. 1209.

De Mont.
Ann.- 1º Demande si la discussion du projetmilitaire,quidoit

commencer le lendemain, sera également terminée ce même
jour, p. 213.

2º Insiste pour la discussion immédiate de laproposition de loi
abrogeant l'article 6 de l'arrêté royaldu 11 août1933,portant
modification au régime des pensions militaires et des boni-
fications d'ancienneté, p. 1187.

3º Insiste pour que la proposition de loi tendant à permettre
aux militaires ayant participe à la campagne 1914-1918
atteints de tuberculose de faire valoir leurs droits à la pen-
sion d'invalidité prévue par les lois coordonnées sur les
pensions militaires soit discutée le jour même, p. 1597.

Finne.
'Ann.- Estime que le Compte rendu analytique flamand donne

des résumés trop succincts des discours prononcés en flamand,
notamment en ce qui concerne les discours prononces dans
l'interpellation de M. Van Dieren au sujet de la manifestation
flamande; estime que le personnel du service flamand devrait
être renforce, p. 1431, 1432.

Motions d'ordre (suite)
Gillon.

Ann.- 1ºLa commission ayant terminé l'examen de la loi sur les
incompatibilités parlementaires, prie le Sénat de fixer lemoment où la discussion de ce projet pourra être reprise,

2º Annonce que la commission a examiné les textes votés en
p. 146.

première lecture · pour le projetde loi relatif aux incompa-
tibilités et que le second vote ainsi que celui sur l'ensemble
peuvent être immédiatement fixes par le Sénat,p.268.

Gravez.
Ann. - Rappelle l'urgence des propositions de loi qu'il a présen-

tées, relatives aux anciens combattants, et demande qu'elles
soient examinees sans retard, p. 6, 7. - M. le président
déclare que la motion de M. Gravez sera transmise à la com-
mission chargée de l'examen de ces objets, p. 7.

Harmegnies
Ann.- 1º Annonce que de graves inondations menacent le Bori-nage, notamment Quaregnon et Jemappes, et demandesi les

travaux envisagés dans la vallée de la Trouille et de laHaine seront bientôt entamés, p. 871.
2º Demande que le projet de loi apportant des modifications à

la loiorganique de l'assistance publique soit inscrit en têtede l'ordredu jourde la rentrée,p.1187.3º Demande au Sénat de décider que, dès que le rapport sur leprojet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse e
du décès prématuré sera déposé, il se réunira pour lediscuter et le voter, p. 1709.

Henricot.
Ann.- A l'occasion du vote sur divers projets concernant des

conventions internationales, demande qu'à l'avenir les pro-
jets de ce genre soientsoumis non seulement à l'examen de
la commission des affaires étrangères mais aussi aux com-
p. 1517.
missions competente. que ces projets peuvent interesser,

Laboulle.
Ann. - Au sujet de la fixation de la discussion du projet militaire;

déclare que le groupe socialiste ne se rallie pas la proposition
tendant à terminer ce débat en un seul jour,demande que leSénat soit consulté et propose que la discussion soit entamée
le mardi matin et poursuivie sans desemparer, p.174.

Lohest.
Ann.- 1º Au sujetde l'opportunitéde l'introduction dedemandes

d'interpellation, qui entravent la bonne marche des travaux
parlementaires, p. 7. - M. le président prie M. Lohest de ne
pas insister; la discussion des interpellations lui permettra
d'exposer sa manière de voir, p. 7.

2º Prie le Sénat d'aborder immédiatement la proposition deloi accordant une rente aux anciens combattants d'Eupen-
Malmedy, p. 1479.- M. le président annonçantque le gou-vernement a l'intention de demander l'ajournement, insiste
pour que cet ajournement ne soit pas indefini, p. 1479.

Marechal (Mme).
Ann. - Fait remarquer qu'une communication la convoquant pour

10 heures à une réunion de la commission du travail et de laprévoyance sociale lui est arrivée le matin même, alors qu'illui était matériellement impossible d'arriver encore à
Bruxelles en temps voulu, p. 1240.

Minnaert.
Ann.- -Déclare avoir déposé une demande d'interpellation au

sujet de la modification apportée à la loi sur les loyers, une
quinzaine de jours auparavant, et s'étonne de ne pas la voirfigurer à l'ordre du jour, p. 1302.

Moulin.
Ann.- Rappelle que si le Sénat adopte l'amendement de la com-

mission au projet de loi relatif au fonds special et à l'officeen faveur des estropiés etmutilés, le projetdevra être ren-
voyé à la Chambre et demande en conséquence qu'il soit
porté à l'ordre du jour de la séance du lendemain,p. 1411.

Noël
Ann.- Déclare que c'est par erreur que son groupe a voté nega-

tivement sur quatre projets qu'il indique, et que ce vote doit
être affirmatif, p.1240.

Orban.
Ann.- 1º Au cours de la seance du 3 mars 1937, propose, vu

l'heure tardive, de remettre au lendemain la discussion de
son interpellation au sujet du cas Vander Vaeren et d'une
interpellation similaire de M. De Boodt et declare qu'il
demandera l'appel nominal sur sa proposition,p.967.
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Motions d'ordre. Orban (suite)

2º Estime que les explications qu'il desire donner au Sénat
peuvent rendre inutile toute discussion au sujet du projet
concernant la modification de l'organisation judiciaire et la
procedure devant les cours et tribunaux, projet dont il est
rapporteur, puis donne ces explications, p. 1216.

Renard

Ann.- Propose de ne pas terminer ce jour-là, 16 février, la dis-
cussion du budget de la santé publique, malgré la decision
prise par le Senat, p. 775. - Plusieurs membres appuient
cette proposition, qui est admise, p. 776.

Rolin.
Ann. - Pendant la discussion du projet de loi de protection

contre l'alcoolisme, s'élève contre des paroles prononcées
par M. Legrand, rapp ., et suivant lesquelles des magistrats
auraient declare qu'ils appliquaient la loi a regret, p. 1268.
- Insiste et demande l'application de l'article 45 du règle-
ment, p. 1269.

Roland.
Ann. - Déclare que si son collège M. Van Vlaenderen et lui-

même n'avaient été retenus en commission la veille; ils
auraient émis un vote affirmatif sur les budgets de la défense
nationale et de la gendarmerie,p.172.

Van Dieren.

Ann. - 1º Propose que la commission de la défense nationale se
réunisce dès le lendemain, 3 décembre, pour examiner le pro-
jet militaire qui va être transmis par la Chambre des repré-
sentants,p.186.

2º Au début de la discussion du projet de loi relatif à la pen-
sion des gouverneurs de province et des commissaires
d'arrondissement, proteste parce que ce projet est porté à
l'ordre du jour à l'improviste, estimant que les sénateurs
n'ont pas eu le temps d'examiner le rapport et propose
l'ajournement de la discussion, p. 888, 889. - Observa-
tions de M. le président, de M. Doutrepont, p. 889. - Pour
la suite de la discussion sur la proposition d'ajournement,
voir : Pensions : Pensions civiles :Gouverneurs de province
et commissaires d'arrondissement.

3º Proposition de modifications au règlement présentée par
M. le president. Demande pour quels motifs ces proposi-
tions ont été soumises aux membres du Sénat, p. 1194.

4º Estime qu'il se passera un temps assez long avant que
commission de la justice ait élaboré une nouveau texte du
projet de loi de protection contre l'alcoolisme et demande
qu'en attendant le gouvernement veille à la stricte applica-
tion de la loi existante, p. 1333.

5ºCite un extrait de presse relatifà la manifestation des Croix
du feu contre l'amnistie et demande quelles mesures seront
prises pour maintenir la dignité du parlement,p.1675, 1676.

Van Fleteren

Ann. - 1º Au sujet de paroles prononcées par M. le comte" d'Aspremont-Lynden à l'égard de M. Jean Delvigne, p. 663.
2º Rappelle le projet de loi de protection contre l'alcoolisme

et annonce que M. Legrand a fait, à la demande de la com-
mission de la justice, un exposé complet de tous les projets
etpropositions en présence et que ce problème pourra donc
être abordé dès la rentrée du parlement après les vacances
de Pâques, p. 1093, 1094.

3º Prie les membres de la commission de la justice de se
reunir aussitôt après l'examen des projets relatifs à l'orga-
sation judiciaire, p. 1181.

Vigneron.
Ann. - Au sujet de paroles qui ont été prononcées dans le feu

de la discussion et qui laisseraient supposer que l'armée comp-
terait une grande proportion d'officiers fascistes, p. 591.
Observations de MM. le président (qui rappelle que, d'accord
avec l'auteur de ces paroles, elles ont été biffées aux Anna-
les parlementaires); Bouilly, Volckaert, p. 591. - M. Bovesse,
m. j ., répond à la motion de M. Vigneron, p. 591.- L'inci-
dent est clos.

Vinck.
Ann. - Propose d'épuiser ce même jour la discussion du projet

de loi relatif à la protection contre l'alcoolisme et de pro-
céder au vote le lendemain à 3 heures, p. 1311.

Mutiles.- V. Pension :Pensions militaires : Mutilés.

SÉNAT. - SESSION EXTR. DE 1936 ET SESSION ORD. DE 1936-1937.

N

Naissance du Prince Victor-Emmanuel d'Italie.- V.Roi e? Famille
royale.

Nationalité.- V. Affaires étrangères :Droit international privé :Nationalité.

Naturalisations.

NATURALISATION ORDINAIRE.

Projets de loi accordant la naturalisation ordinaire.
Projet transmis par la Chambre des représentants :V. pour le

rapport de M. le comte de la Barre d'Erquelinnes, la séance
du 7 juillet 1936.

Ann.- M. le président propose de fixer au mardi suivant à 3 heu-
res le scrutin pour la prise en considération des demandes
de naturalisation qui ont été introduites, p. 121.

M. le président rappelle au Sénat que le scrutin aura lieu sans
discussion et donne des indications pour le vote, p. 144.

M. le président annonce que toutes les demandes soumises à
la prise en considération ont obtenu la majorité des suffra-
ges, p. 146.- Le vote est remis à la séance suivante,p.46.- V. annexe à la séance du 1er décembre 1936.

Pas discussion générale.
L'article unique contenant les projets de loi est adopté sans

observations, p. 362.
L'ensemble des projets de loi est adopté à l'unanimité des

121 membres présents, p. 369 (16 décembre 1936). - Les
projets sont soumis à la sanction royale.

GRANDE NATURALISATION AVEC DISPENSE DU DROIT D'ENREGISTREMENT;
GRANDE NATURALISATION; NATURALISATION ORDINAIRE AVEC
DISPENSE DU DROIT {'ENREGISTEMENT; NATURALISATION ORDI-
NAIRE.

Demandes de naturalisation.
Doc. - Nº 216. Rapport de MM. le comte de la Barre d'Erquelin-

nes et Van Eyndonck.
Grande naturalisation. - Projets de loi accordant la grande

naturalisation avec dispense du droit d'enregistrement.
.Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le

18 mars 1937, p. 1150.- Les projets sont renvoyés à la
commission des naturalisations.

Projets de loiaccordant lagrande naturalisation.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants ,, le18 mars 1937,p. 1150.- Les projetssont renvoyés à la

commission des naturalisations.
Naturalisation ordinaire avec dispense du droitd'enregistrement.

- Projets de loi accordant la naturalisation ordinaire avec
dispense du droit d'enregistrement.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le
18 mars 1937, p. 1150.- Les projets sont renvoyés à la
commission des naturalisations.

Naturalisation ordinaire.- Projets de loiaccordant lu naturali-
sation ordinaire.

Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le
18 mars 1937, p. 1150. - Les projets sont renvoyés à la
commission des naturalisations.

M. le président propose de procéder le lendemain, 3 juin, à
15 heures, au scrutin pour la prise en considération de ces
demandes,p. 1484.- Assentiment du Sénat.

Pendant la discussion du projet relatif aux bénéfices de la
devaluation, M. le président fait remarquer que lescrutin ne
pourra avoir lieu a 3 heures,p.1511.

M. le président indique la procédure à suivre pour le scrutin,
p. 1516. - Observation de M. le comte de Grunne, p. 1516.
- Désignation des scrutateurs, p. 1516.

M. le président annonce que toutes les demandes sont prises
en consideration et que le vote pourrait avoir lieu le mardi
suivant, p. 1520. - Le Senat marque son accord.

L'article unique de chacun des quatre projets de naturalisation
est adopté sans observations, p. 1548, 1549. - V. annexes
àlaséance du8 juin 1937, p. 1564 à 1578.

L'ensemble des projets de loi est adopté par 79 voix contre 25
et 12 abstentions, p.1549 (8 juin 1937). - Se sont abstenus :
MM. Leyniers, Minnaert, Noël, Pholien, Verbist, Mlle Baers,
MM. Bourguignon, Carton de Tournai, comte d'Aspremont-
Lynden, baron de Dorlodot, comte de Grunne et Heyndels,
p. 1549.- Les projets sont soumis à la sanction royale.

9
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Navigation aérienne. - V. Transports : Aéronautique.

Nomination du personnel judiciaire. - V. Organisation judiciaire :Personnel judiciaire.

Non-intervention de la Belgique dans la guerre civile d'Espagne. -V.1ºDroitpénal:Recrutement et enrolement.- 2º Armée :milice.- 30 Interpellations aux noms de MM. le baron de
Dorlodot; Van Dieren etFinné;Rolin etVos.

0

Dbligations militaires. - V. Armée :Milice.

Œuvre nationale des anciens combattants. - V. Guerre.

Œuvre nationale de l'enfance. - V. Enfance.

Œuvre nationale des orphelins de la guerre. - V. Guerre.

Office central de crédit hypothécaire. - V. Droit commercial :Sociétés.

Office central de lapetite épargne.- V. Finances :Epargne.

Office national pour l'achèvement de la jonction Nord-Midi.
V. Transports : Chemins de fer.

Office national du lait et de ses dérivés. - V. Alimentation et ravi-
taillement : Lait.

Oléo-margarines.- V. Alimentation et ravitaillement : Graisses
alimentaires.

Ordre des médecins et ordre des professions médicales.- V. Art
de guérir.

Ordre des pharmaciens.- V.Artde guérir.

Ordre du jour. - V. Chambres législatives-Sénat : Fixation de
l'ordre du jour.

Ordre judiciaire : rétribution des membres.- V. Traitements :Boni-
fications.

Organisaion judiciaire.

BARREAU.

Proposition de loi relative à la réinscription des membres du
barreau.

Doc.- Nº 17. Rapport de M. Volckaert sur la recevabilité.
Nº 23. Proposition de M. Orban.

Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission de lajustice, p. 79.

FRAIS DE GREFFE ET DE PARQUET. - V. plus loin : Tribunaux de
police.

JURY.

Liste des jures.- Projetde loi relatifaux listes des jurés pour
les années 1937 et 1938.

Doc. - Nº 53. Rapport de -M. Gillon.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 3 decem-

la justice.
bre 1936, p. 222.- Le projet est renvoyé à la commission de

Rapporteur :M.Gillon.
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations,p.362.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

129 membres présents, p. 369 (16 décembre 1936). - Le
projet est soumis a la sanction royale.

JUSTICE DE PAIX.

Juge de paix et greffier de justice de paix : nomination. - V. plus
loin :Personnel judiciaire.

Organisation judiciaire (suite)
LANGUES.

Emploi des langues. - Projet de loi modifiant la loi du
15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière
judiciaire.

Doc. - Nº 114. Projetdu gouvernement.
Ann. - Dépôt du projet de loi par M. Bovesse, m. j ., p. 627

(2 février 1937).- Le projet est renvoyé à la commission de
la justice.

MAGISTRATS DE COMPLÉMENT.- V. plus loi:Personnel judiciaire.
MINISTÈRE PUBLIC.

Projet de loi complétant la loi du 25 octobre 1919,modifiant
temporairement l'organisation judiciaire et la procédure devant
les cours et tribunaux.

Doc.- Nº 95. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 141. Rapport deM. Orban.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants (24 décem-
"bre 1936), p. 496.
Cet objet, qui figurait à l'ordre du jour, est ajourné par decision

du Senat, p. 1117.
Motion d'ordre de M.Orban, rapp., qui estime que les expli-

cations qu'il désire donner au Sénat peuvent rendre inutile
toute discussion, donne ces explications et fait remarquer
notamment que la commission a renoncé aux amendements
qu'elle avait présentés et insiste pour que le Sénat approuve
le projet tel qu'il a été transmis par la Chambre, p. 1216.

M. le président rappelle que M. Orban, rapp ., a déclaré la
veille que, d'accord avec le gouvernement, les amendements
de la commission sont retirés et qu'il n'y a plus qu'à délibérer
sur le texte transmis par la Chambre, p. 1228.

Pas de discussion générale
L'article unique est adopté sans observations, p. 1228.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 113 voix contre 4,

p.1239 (5 mai 1937).- Le projet est soumis à la sanction
royale.

Motion d'ordre e M. Noel, qui déclare que c'est par
erreur que le groupe communiste a voté négativement, ayant
p. 1240.
eu l'intention d'émettre un vote affirmatif sur ce projet,

NOMINATIONS.- V.plus loin :Personnel judiciaire.
PERSONNEL JUDICIAIRE.

Greffiers de justice de paix. - Projet de loi modifiant la loi du
31 juillet 1920 relative à la nomination des greffiers de justice
de paix.

Doc. - Nº 106. Rapport de M. Disière.
Ann.- Rapporteur :M. Disière.

Au moment où ce projet vient en ordre utile, M. Bovesse, m. j .,
fait remarquer qu'il n'a pas eu communication du rapport
et le Sénat décide de remettre la discussion à une date ulté-
rieure, p. 362.

Pas de discussion générale.
Discussion de l'article unique.

M. le président donne lecture du texte de cet article et du
nouveau texte propose par la commission, p. 1181. -M. Bovesse, m. j ., se rallie au texte propose par la com-
mission, mais y propose une légère modification, p. 1181.

M. Disiere, rapp., defend le texte de la commission;M.Bovesse, m. j ., fait diverses observations, estimant que
le membre de phrase qu'il indique peut disparaître,p.1181,
1182.- La discussion sur l'article unique est close.

M. le président annonce qu'on va voter par division,p.1182.
L'intitulé du projet est adopté tel qu'ilest proposé par la com-

mission, p. 1182.
Article unique : Alinea 1er. Adopte sans observations, p. 1193.

- Alinéa 2.M. le président en donne lecture et indique un
amendement présenté par M. le baron Nothomb, p. 1183.- M. le baron Nothomb declare que son amendement devient
inutileet le retire, p. 1183.- L'alinéa 2 est adopté, p. 1183.
-- Alinéa 3. M. le président en donne lecture, indique l'amen-
dement proposé par le gouvernement et met aux voix le texte
de la commission, amendé par le gouvernement,p. 1183.
-L'alinéa3,ainsi amendé, est adopté par assis et leve, p. 1183.
-4ºalinéa. Adopté sans observations, p. 1183. - Le Sénat

p.1183.
décide de passer immédiatement au vote en seconde lecture,

L'intitulé et l'article unique, amende, sont remis aux voix et
sont définitivement adoptes, p. 1183.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 128 voix contre 4,
p. 1186 (24 mars 1937). - Le projet est transmis à laChambre des représentants.
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Organisation judiciaire. PERSONNEL JUDICIAIRE (suite)
Projet de loi modifiant l'article 8 de la loi du 31 juillet 1920,

relatif à la nomination des greffiers de justice de paix.
Doc. - Nº 271. Projet réamendé par la Chambre des représen-

tants.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 10 juin 1937,

p. 1676.- Le projet est renvoyé à la commission de la justice.
Magistrats de complément, juges de paix, greffiers de justice

de paix. - Projet de loi autorisant le Roi à nommer à des
places de magistrat de complément et à certaines places de
juge de paix ou de greffier de justice de paix.

Doc.- Nº 21. Projet du gouvernement.
Nº 82. Rapport de M. Orban.Nº 118. Amendements du gouvernement.

Ann. - Dépôt du projet de loi par M. Bovesse, m. j. (19 novem-
bre 1936), p. 69. - Le projet est renvoyé à la commission de
la justice.

Dépôt du rapport par M. Orban (22 décembre 1936), p. 419.
M. le président fait remarquer que de nombreux amendements

sont déposés à ce projet, qu'il sera donc impossible de levoter avant que le Senat ne se sépare, et en propose l'ajour-
nement, p. 541. - Adhésion du Sénat.

Pas de discussion générale.
Discussion des articles.

Art. 1ºr. M. le président rappelle un amendement de M. Rolin,
p. 1175.- M. Bovesse, m. j .,prie le Sénat de rejeter cet
amendement, p. 1175. - M. Lohest attire l'attention du
ministre et du Sénat sur la nécessité d'assurer le respect des
droits des justiciables de. langue allemande, p. 1175.
M. Janssens signale certaines lacunes du projet en ce qui
concerne le Limbourg notamment, et préconise une nouvelle
répartition des justices de paix dans cette province
par la constitution d'un nouveau canton a Genck, p. 1175.

-M. Bovesse, m. j .,estime pertinentes les observations de
M.Lohestconcernant les cantons redimes, puis declare que
la question soulevée par M. Janssens est examinée par une
commission spéciale, non seulement pour le Limbourg mais
pour tout le pays, p. 1175. - Observations de MM. Diriken,
Janssens et Orban, sur la question des justices de paix dansle Limbourg, p. 1175, 1176. - L'amendement de M. Rolin, au1er alinéa, n'est pas adopté, p. 1176. - Alinéa 2.M. le prési-
dent indique un amendement proposé par le gouvernement
un amendement présenté par M. Rolin, p. 1176. - L'amende-
ment de M. Rolin n'est pas adopté, p. 1176. - L'amendement
du gouvernement est adopté, p. 1176.- Alinea 3.M. lepré-
sident indique ensuite un amendement deM. Pholien,p.1176.

-Sontentendus :MM.Carton de Tournai (qui, au nom deM. Pholien, defend l'amendement); Devos (qui appuie l'amen-
dement et rappelle qu'il l'a contresigné); Bovesse, m. j. (quiestime que l'amendement sort du cadre de la loi, mais ne
prend pas position); Crokaert (qui estime qu'il faut augmenter
le nombre des juges d'instruction et demande que le gouver-
nement depose sans tarder un projet dans ce sens, puis
estime, M. Bovesse, m. j ., déclarant que la question est àl'étude, que l'amendement peut être considere comme retire),p. 1176, 1177. - L'amendement de M. Rolin, qui visait égale-
ment cette disposition, n'étant pas appuye, vient a tomber;
l'amendement de M. Pholien est retiré, p. 1177. - Le texte
du gouvernement est adopté, p. 1177. - Alinéa 4. Adopté

- Alinéa 5. M. le présidentsans observations, p. 1177. - Alinéa 5. M. le président
rappelle un amendement de M. Rolin; cet amendement n'étant
pas appuyé vient à tomber, p. 1178. - L'alinéa 5 est adopté,
p. 1178. - Alinéas 6, 7 et 8. Adoptés sans observations,
p. 1178. - Alinéa.9. M. le président indique un amendement
de M.Van Hoestenberghe, p. 1178.- M. Orban rappelle que
cet amendement a été accepté par lacommission;M.Bovesse,
m. j .,ne s'y oppose pas;M.Van Hoestenberghe prie le Sénat
d'admettre l'amendement, p. 1178. -- L'amendement et l'alinéa
sont adoptés, p. 1178. - Alinéa 10. Un amendement de
M. Rolin n'étant pas appuyé vient à tomber, p. 1178.
L'alinéa 10 est adopté, p. 1178.- L'ensemble de l'article 1er
estadopté, telqu'il a été amende, p.1178.

Art. 2, 3 et 4. Adoptés sans observations, p.1178.
Art.5. M. le président indique des amendements du gouverne-

ment, de MM. Harmegnies et consorts, de M. Breugelmans,
de MM. Catteau et Coenen, p. 1178, 1179. - M. Bouilly
motive et defend l'amendement qu'il presente avec M. Harme-
gnies; M. Bovesse, m. j ., indique les raisons pour lesquelles,
touten se ralliant au principe de l'amendement, ilcraint cepen-
dant que l'on commette une injustice, et propose certaines
modifications de texte, p. 1179.- M. Harmegnies se rallie aux
suggestions du ministre; M. Jos. De Clercq combat l'amen-dement, p. 1179.dement, p. 1179. - Observations de MM. le président (qui fait
remarquer qu'il n'est proposé aucun texte précis); Bovesse,
m. j ., Legrand (qui recommande la prudence); Devos (qui
attire l'attention sur le danger de créer des précédents);

Organisation judiciaire. PERSONNEL JUDICIAIRE. Magistrats de com-
plément, juges de paix, greffiers de justice de paix (suite)

Bouilly (qui propose un nouveau texte); le président (qui
estime que l'amendement de M. Bouilly n'est pas recevable),
p. 1179.- M. Bouilly n'insiste pas sur l'amendement qu'il
vient de présenter, p. 1180. - M. Breugelmans défend l'amen-
dement qu'ilpresente,p. 1180. - M. Bovesse, m. j ., prie
MM.HarmegniesetBouilly de renoncer à leur amendement;

1. Harmegnies consent à le retirer à condition que la
question soit reexaminée a bref delai, p. 1180.- Obser-
vations de M. Bouilly, p. 1180. - L'amendement est retire.
Amendement de MM. Breugelmans et Rolin: l'amendement
est adopté par assis et levé et le texte du gouvernement,ainsi
amendé, est adopté, p. 1180. - Amendement de MM. Catteau
et Coenen; M. Catteau défend son amendement, p. 1180.-Observations de MM. Orban (qui combat l'amendement);
Dierckx (qui appuie l'amendement); Bovesse, m. j. (qui
précise la position de la question), p. 1180. M. Dierckx
demande certains .éclaircissements, que M. Bovesse, m. j ., lui
fournit, puis declare que l'amendement peut être considéré
comme retiré, p. 1180, 1181. - L'article 5 est adopté avec
les amendements qui ont été admis,p. 1181.

Art. 6. Adopté sans observations, p. 1181.
Le Sénat décide de passer immédiatement au second vote des

articles amendes, p. 1181.
Les articles amendés sont successivement remis aux voix et sont

définitivement adoptes, p. 1181.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 127 voix contre 4

et 1 abstention, p. 1186 (24 mars 1937). - S'est abstenu
1. Bouilly, p. 1186. - Le projet est transmis à la Chambre

des représentants.
Rétribution.- V.Traitements:Bonifications.

PRUD'HOMMES.

Conseils de prud'hommes. Proposition de loiportant revision
de la loi du 9 juillet 1926, organique des conseils de
prud'hommes.

Doc.- Nº56. Rapportde M. le vicomte Simonis sur la recevabilité.
Nº 71. Proposition de M. Van Roosbroeck.

Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission du travail
et de la prevoyance sociale, p. 336.

TRIBUNAUX DE COMMERCE.

Statut des référendaires. - Proposition de loi concernant le
statut des référendaires auprès des tribunaux de commerce.

Doc.- Nº99. Rapport de M. Disière sur la recevabilité.
Nº 104. Proposition de M. Orban.

Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission de la
justice, p. 509.

TRIBUNAUX DE POLICE.

Projet de loi portant règlement des frais de greffe et de parquet
près les tribunaux de police charges de desservir plusieurs
cantons.

Doc.--Nº 15. Projet du gouvernement.
Nº 166.Rapport deM. Rolin.

Ann.- Dépôt du projetparM.Bovesse, m. j .,p.10 (17 novem-
bre 1937). .Rapporteur :M. Rolin.

Pas de discussion generale.
Discussion des articles.

Art. 1er. M. le président donne lecture d'un amendement de la
commission, sur lequel le gouvernement s'est déclaré d'accord.
L'amendement est adopté, p. 1236. - L'article ler ainsi
amende est adopté, p. 1236.

Art. 2.3, 4 et5.Adoptés sans observations,p.1236.
Le Sénat décide de procéder immédiatement au second vote sur

l'article 1er amende. L'article 1er amende est définitivement
adopté tel qu'il a été admis au premier vote, p. 1236.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 113 voix contre 4,p. 1239 (5 mai 1937). - Le projet est transmis à la Chambre
des représentants.

"Motion d'ordre de M. Noël, qui déclare que le groupe commu-
niste avait l'intention d'emettre un vote affirmatif sur ce
projet et que c'est par erreur qu'il a vote négativement,
p. 1240.

Orphelins de la guerre. - V. Guerre :Œuvre nationale desorphelins
de la guerre.
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P
Pensions.

Passage à niveau, à Anvers.- V. Interpellations au nom de
M. Godding.

Pêche.
Proposition de loicomplétant la loi du 19 janvier 1883 sur la pêche

fluviale, modifiée par la loi du 5 juillet 1899.

`Doc. - Nº 52. Rapport de M. Van Eyndonck sur la recevabilité.
Nº 70. Proposition de M. De Vos.
Nº 136. Amendements du gouvernement.
Nº 164. Rapport de M.Legrand.

Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission de la
justice, p. 336.

Rapporteur : M. Legrand.
Discussion générale

Discours de .M. Devos, qui combat l'amendement presente par
le gouvernement et motive son opposition,p.1237.-- Obser-
vations deM.Van Fleteren,p.1237.- M.de Laveleye, m. j.,
defend l'amendementdu gouvernement à l'article5 de la loi
sur la pêche fluviale, p. 1237. 1238. -M.Devos insiste;M. Rolin fait remarquer que, dans ce cas, le dépôt d'un
amendementsera nécessaire, les amendements du gouverne-
mentacceptés par la commission faisantpartie intégrante du
texte soumis à la délibération, p. 1238. - M. le président
déclare qu'aucun amendement n'est présenté et la discussion
générale est close.p.1238

Discussion des articles.
Le texte proposé par le gouvernement et admis par la commis-

sion est pris comme base du débat.
L'article unique primitif devient l'article 1er et est adopté sans

observations, p 1238
Art. 2. Adopté sans observations. p. 1238.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 113 voix contre 4,p. 1239 (5 mai 1937). - Le projet est transmis à la Chambre

des représentants.
Motion d'ordre de M. Noël, qui declare que c'est par erreur que

le groupe communiste a vote contre ce projet sur lequel
désirait émettre un vote affirmatif, p. 1240.

Peines disciplinaires appliquées aux membres du personnel ensei-
nant.- V. Enseignement :Enseignement primaire.

Pensions.

PENSIONS CIVILES.

Gouverneurs de province et commissaires d'arrondissement.-Projet de loi relatif à la pension des gouverneurs de pro-
vince et des commissaires d'arrondissement.

Doc. - Nº 120. Projet du gouvernement.
Nº 133. Rapport de M. Mullie.

Ann. - Dépôt de ce projet de loi par M. de Man,m. f ., p. 680
(9 février 1937).- Le projet est renvoyé à la commission des
finances.

Dépôt du rapport de M. Mullie, p. 852 (24 février 1937)
A la fin de la séance du 24 février, M. le président propose de

porter en tête de l'ordre du jour du lendemain la discussion
de ce projet et le Sénat se déclare d'accord, p. 885.

Motion d'ordre de M. Van Dieren, qui proteste parce que ce
projet est porte à l'ordre du jour a l'improviste, estimant"que
les sénateurs n'ont pas eu le temps d'examiner le rapport et
propose de décider par appel nominal l'ajournement du débat,
p. 888, 889.- M. le président rappelle que le Sénat a décidé
formellement la veille d'aborder ce projet le lendemain, p. 889.
- M. Van Dieren insiste; M. le président déclare qu'il va être
procede à l'appel nominalsur l'ajournement, mais prévient
les membres que, en tout état de cause, la discussion du
budget en cours sera poursuivie jusqu'à clôture du débat,
p. 889.- Observations de MM. Doutrepont, Lalemand (quilance une injure a M.Van Dieren), lecomte de Grunne (quidemande la parole pour un fait personnel); Van Dieren (qui
proteste contre l'insulte qui lui est faite), p. 889. - La rumeur
augmente et la séance est suspendue.

La séance est reprise et M. le président declare être obligé
d'infliger un rappel à l'ordre à M. Lalemand, p. 889. -M. Van Dieren déclare que siM. Lalemand retire l'expression
dont ils'est servi, ilpriera le président de ne pas maintenir
le rappel à l'ordre, mais M. Lalemand déclare accepter cette
sanction, p. 889.

La proposition d'ajournement introduite par M. Van Dieren est
repoussé par76 voix contre 31 et 2 abstentions, p. 889. -
Se sont abstenus :MM. Bourguignon etJ. De Clercq,p.890.

Pensions. PENSIONS CIVILES. Gouverneurs de province et commis-
saires d'arrondissement (suite)

Discussion générale.
Discours de MM. Van Dieren (qui regrette laprécipitation mise

a examiner ce projet, estime que le rapport presente des
lacunes, déclare que les Flamands ne voterontpas les credits
demandés et combat le projet); le baron de Dorlodot (qui
estime que rien ne peut justifier le vote du projet en discus-
sion et critique l'innovation que l'on veut introduire en matière
de limite d'âge) ; le conte de Grunne (qui estime le projet
injustifiable et annonce le depot d'un amendement disant que la
presente lorne sera pas applicable auxble aux gouverneurs et com-
missaires d'arrondissement actuellement en fonctions), p. 890
à 892.- Discours de M. De Schryver, m. i ., qui défena leprojetet répond aux objections soulevees par les orateurs,
p 893 à 895. - M. le comte de Grunne pose une question au
ministre et M. De Schryver, m. i ., répond à cette question,
p. 895.- Observations de M. De Mont, p. 895.- La discus-
sion generale est close.

Discussion des articles.
Art. 1ºr. M. Van Dieren annonce qu'il demande, au nom de son

groupe, l'appel nominal sur cet article, p. 895.- M. le pré-
sident propose de voter sans appel nominal sur les premiers
articles et de réserver pour le mardi suivant le vote sur les
amendements, p. 895.- M. Van Dieren marque son accord.
L'article 1er est adopté, p.895.

Art. 2. 3 et 4 Adoptés sans observations, p. 895, 896.
Discussion et vote des dispositions réservées.

Art. 5 et amendement de M. Van Dieren et article 6 nouveau
proposé par amendement par MM. Boon et consorts. M. le
président donne lecture de ces textes, p. 929.- Discours de
MM. Pholien (qui appuie l'amendement de M. Boon et motive'
les raisons pour lesquelles il le votera); de Scrijnmakers de
Dormael (qui approuve en principe le rajeunissement des
cadres pour l'avenir, mais regrette la tactique actuelle et
déclare qu'il votera l'amendement de M.Boon); de Fraipont
(qui combat le projet); Carton de Tournai (qui indique les
motifs pour lesquels il ne votera pas l'amendement); le comte
de Grunne (qui combat le projet), p. 929, 930.- La discussion
est close.

M. le président rappelle la nouvelle rédaction proposée par
M. Van Dieren pour l'article 5, p. 930. - Est entendu : M. Van
Dieren, qui defend son amendement et demande des explica-
tions,p. 930.- M. De Schryver, m. 1 .,au nom du gouverne-
ment. demande au Sénat de ne pas voter les amendements
présentés, puis donne à M.Van Dieren les precisions qu'il
reclame, p 930.- M le président annonce qu'il va être pro-
cede au vote par appel nominal sur l'amendement de M. Van
Dieren; observations de MM. Rolin et Van Dieren, p. 930. -L'amendement de M. Van Dieren est rejeté par 121 voix
contre 17 etune abstention,p. 930.- S'est abstenu :M. le
baron de Dorlodot, p. 930. - L'article 5 est adopté, p. 931.

Art.6 (nouveau) proposé par amendement par M. Boon. L'appel
nominal est demande et l'amendement est rejeté par 107 voix

Se sont abstenuscontre 23 et 8 abstentions, p. 931. - Se sont abstenus
MM. Cools (Georges), Crokaert, baron Gendebien, Leyni "rs
Servais, vicomte Simonis, Temmerman et Van Ackere, p. 931.

L'ensemble du projet est adopté par 88 voix contre 22 et29 abstentions. p. 931 (2 mars 1937). Se sont abstenus :MM.Beeckx, Carton de Tournai, Coenen, Cools (Georges),
Crokaert, comte d'Aspremont-Lynden, De1. De Boodt, De Clercq
(Joseph), baron de Dorlodot, De Hasque, De Maeght,
Demarre, Devos (Joris), baron Gendebien, baron Gilles de
Pelichy. Hanquet, Hebbinckuys, Janssens, Leyniers, Pholien,
Servais, vicomte Simonis,Smets,Smits,is, Temmerman, Van
Ackere, Van Cauwenbergh, Van Coillie et Vandergransan,
p. 931.- Le projet est transmis à la Chambre des représen-
tants

Ouvriers mineurs.- V. Assurances sociales.

Personnel des provinces et des communes.- Projet de loi relatif
aux rémunérations et pensions à charge des provinces et des
communes.

Doc.- Nº258.- Projet transmis par laChambre des représen-
tants.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le9 juin 1937,
p. 1616. - Le projet est renvoyé à la commission de l'inté-
rieur.

Projet de loi reglant la situation au point de vue des pensions,
des agents communaux démissionnaires, licenciés ou révoqués.
Voir les documents nº 160 et 253 (session ordinaire 1936-
1937) de la Chambre des représentants.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 5 mai 1937,
p. 1242. - Le projet est renvoyé a la commission de l'inte-rieur.
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Pensions. PENSIONS CIVILES (suite)
Retraite et survie : Taux pour le dernier trimestre 1936 et 1er tri-mestre 1937. - Projet de loi relatif aux pensions de retraite

et de survie.
Doc.- Nº 107. Projet transmis par la Chambre des représentants.

Nº 116. Rapport de M. Logen.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 3 décem-

bre 1936, p. 222. -
Dépôt par M. Logen du rapport sur ce projet de loi, p. 663

finances.
- Le projet est renvoyé à la commission des

(4 février 1937). - M. Logen, rapp ., demande l'urgence et
insiste pour que ce projet soit porte à l'ordre du jour du
mardisuivant.Le Sénat se déclare d'accord, p. 663.

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 683.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

113 membres présents, p. 687 (9 février 1937).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Taux à partir du 1er avril 1937. - Projet de loi relatif aux pen-sions de retraite et de survie.
'Doc. - Nº 279. Rapport de M. Harmegnies.
Ann. - Projet transmis par la Chambre des représentants, le9 juin 1937,p.1616.- Le projet est renvoyé à la commis-

sion des finances.
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1731. 1732.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des117 membres présents, p. 1735 (17 juin 1937).- Le projetest soumis à la sanction royale.

PENSIONS DIVERSES.

Projet de loi relatif : 1º à certains cas de forclusion du droit à lapension; 2ºà l'extension du champ d'application de la loi du23 janvier 1925 instituant une caisse nationale des pensionsde la guerre;3º à la pension des agentsdu service desauve-
tage à l'administration de la marine; 4º à l'abrogation decertaines dispositions de la loisur les pensions de vieillesse etdu décès prématuré ainsi que de la loi relative à la pension
des ouvriers mineurs. (Ces dispositions formaient les arti-c'es 2, 3, 4 et 5 du budget des pensions pour 1937 et en ontété disjointes par décision de la Chambre.)

Doc.- Nº 32. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 79. Rapport de M. Godding.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 26 novem-bre 1936, p. 138. - Le projet est renvoyé à la commission
des finances.

Pasde discussiongénérale.
Les articles sont adoptés sans observations, p.464.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 128 voix et une

abstention, p. 482 (24 décembre 1936). - S'est abstenu

royale.
card, p. 482. - Le projet est soumis à la sanction

PENSION D'INVALIDITÉ.- V. plus loin : Pensions militaires.
PENSIONS MILITAIRES..Affection chronique.- Proposition de loi accordant des droits àla pension d'invalidité aux anciens combattants atteints d'une

affection chronique.
Doc. - Nº 285. Rapport de M. Demets sur la recevabilité.
Ann. - Dépôt, par M. Demets, du rapport sur la recevabilité decette proposition, p. 1709 (17 juin 1937).
Chevrons de front. - V. Armée.
Combattants

Ann. - Motion d'ordre de M. Gravez, qui rappelle les propositionsde loi qu'il a présentées en faveur des anciens combattantset demande qu'elles soient examinées d'urgence,p.6,7.-M. le président déclare que la motion de M. Gravez seratransmise à la commission chargée de l'examen de ces objets,p. 7.
Combattants d'Eupen-Malmedy.- Proposition de loi accordantune rente aux anciens combattants d'Eupen-Malmedy.

Doc.- Nº 129. Rapport de M. Nèves sur la recevabilité.
Nº 132. Proposition de M. Lohest et du vicomte Simonis.

· Nº 209. Rapport deM.Nèves.
Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission de ladefense nationale, p. 856.

Pensions. PENSIONS MILITAIRES. Combattants d'Eupen-Malmedy
(suite)
Motion d'ordre de M. Lohest, qui prie le Sénat d'aborder immé-

diatement la discussion de cette proposition de loi, p. 1479.
- M. le président annonce que le gouvernement a l'intention
de demander l'ajournement, p. 1479. - Sont entendus :MM. Lohest (qui demande que l'ajournement ne sont pas
indéfini et défend sa proposition); le lieutenant-général Denis,
m. d.n. (qui reconnaît le bien-fondé de la proposition de loi
et déclare qu'elle est soumise à la commission Six,chargée
de l'examen de l'ensemble des mesures intéressant les anciens
combattants; ajoute qu'il priera cette commission de hater
ses travaux), p. 1479. - La discussion est remise à une date
ultérieure.

Invalidité : nouveau délai.- Proposition de loi tendant à la
réouverture du délai pour l'introduction de demandes de
pension d'invalidité pour causes de guerre.

Doc. - Nº 253. Rapport de M. Cools.
Ann.- Dépôtdu rapportparM. Cools,p. 1520 (3 juin 1937).

M. Boon demande que cet objet soit examine sans delai; M. Van
Fleteren appuie cette demande, p. 1597. - M. le président
déclare que la discussion aura lieu dès que l'ordre du jour le
permettra, p. 1597.

Mutilés de guerre.- Proposition de loi étendant le bénéfice de
l'article 1et de la loi du 21 juillet 1930 à certains grands
mutiles de guerre.

Doc. - Nº 90. Rapport de M. Demets sur la recevabilité.Nº102. Proposition de M. Neves.
Nº 208. Rapport de M. Lekeux.

Ann.- Dépôt parM.Domets du rapportsur la recevabilité decette proposition,p.485 (24 décembre 1936).
Prise en considération et renvoi à la commission de la defense

nationale, p. 497.
Dépôt du rapport par M. Lekeux, p. 1337 (19 mai 1937).

Discussion generale.
Discours de MM.Gravez (qui s'efforce de dissiper la confusiondes idées quise fait jour également dans le rapport; estimeque la Flandre est lésée dans le partage des indemnités);Lekeux, rapp. (qui deiend le projet et estime que M. Gravez

n'en a pas compris la portée); le lieutenant-général Denis,
m. d. n. (qui déclare que le gouvernement se rallie à cette
proposition de loi, qui est une œuvre de justice), p. 1480. -La discussion générale est close.

Les articles sont adoptes sans observations,p.1480.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

141 membres présents, p. 1488 (2 juin 1937).- Le projetest transmis à la Chambre des représentants.
Service rendu dans une armee alliee.- Projet de loiautorisantà compter exceptionnellement, en matière de pension militaire,comme service effectué à l'armée belge mobilisée, le service

accompli par des Belges dans les rangs d'une armes alliéependant la guerre.
Doc. - Nº 245. Rapport de M. Nèves.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le18 mars 1937, p. 1150. -- Le projet est renvoyé à la com-mission de la défense nationale.

Pas de discussion générale
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1600, 1601.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des143 membres présents, p. 1601, 1602 (9 juin 1937).- Leprojet est soumis à la sanction royale.

Taxe de crise :suppression.- Projetde loiportantsuppressionde la retenue exceptionnelle de crise etde solidarité frappantles pensions militaires d'invalidité.
Doc.- Nº 228. Projetdu gouvernement..Nº 229. Rapport de M. Neves.
Ann.- Dépôt du projet par M. le lieutenant-généralDenis,m. d. n .,p. 1407 (26 mai 1937).- M. Denis, m.d.n ., demandel'urgence etestime que l'assemblée sera unanime à approuverle projet,p. 1407.- Le projet est renvoyé à la commissionde la défense nationale.

Dépôt du rapport par M. Neves, p. 1411 (26 mai 1937). -M. Neves, rapp ., demande l'urgence, p. 1411.
Discussion généralede ce projet auquel est jointe la discussion dela proposition de loi de M. Boon, abrogeant l'article 6 del'arrêté royal du 11 août 1933 portantmodification au regimedes pensions militaires et des bonifications d'anciennete.(Voirci-dessous).

Discours de MM. Boon (qui rappelle la proposition de loidéposée par le groupe rexiste sur le même objet; estime quele depot du projet d .: gouvernement fut une manœuvre electo-rale en vue des élections partielles du 11 avril; rappelle qu'il
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Pensions. PENSIONS MILITAIRES. Taxe de crise : suppression (suite) |Pensions

a déposé deux amendements mais que, confiant dans la pro-
messe du ministre, il les retire) ; Nèves, rapp. (qui répond au
discours de M.Boon, notamment en ce qui concerne la date
du dépôt du projet; demande au ministre d'insister auprès
de son collègue des finances pour que soit présenté, avant
la fin de la session, le projet intéressant les victimes de la
guerre); Devos (qui appuie le projet et demande l'abrogation
de l'article 7 de l'arrête royal du 31 mai 1933, motive sa
demande et prie le ministre de faire une déclaration à ce
sujet); le baron Gendebien (qui rappelle que les anciens
combattants demandent que le bénéfice de la suppression
des 10 p. c. sur les pensions d'invalidité soit étendu aux
chevrons de front), p. 1476 à 1478. - Observations de
MM. Boon, Moulin, Devos, Neves, rapp ., p. 1477, 1478.
M. Boon relève certaines paroles de M. Nèves, au sujet de
l'abrogation de la retenue de 10 p. c .,p. 1478. - Discours
de M. le lieutenant-général Denis, m. d. n .,qui fait remarquer
que les mesures en faveur des anciens combattants doivent
faire l'objet d'une étude d'ensemble, indique les raisons qui
s'opposent à l'adoption des amendements de M. Boon,
p. 1478, 1479. - Observations de MM. Devos et Nèves,
p. 1479. - La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique
M. le président annonce que les amendements proposés ont été

retirés et l'article unique est adopté sans observations,
p. 1479.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
141 membres présents, p. 1488 (2 juin 1937).- Le projet
est transmis à la Chambre des représentants.

Proposition de loi abrogeant l'article 6 de l'arrêté royal du
11 août 1933, portant modification au régime des pensions
militaires et des bonifications d'ancienneté.

Doc.- Nº 12, Proposition de M. Boon.
Nº 207. Rapport de M. Neves.

'Ann. -- Prise en consideration et renvoi à la commission de ladéfense nationale.
A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. Boon rappelle

sa proposition de loi, deposee depuis le mois de juillet, et
en demande l'examen d'urgence, p. 1171.

M. le président fait remarquer que cet objet n'est pas rapporté
et doit encore être renvoyé à la commission pour examen,
p. 1171.

Motion d'ordre de M. le comte de Grunne, qui rappelle cette
proposition de loi et demande qu'elle soit examinée le jour
même, p. 1184, 1185. - M. le président prie M. Neves,
rapporteur de cette proposition de loi, de donner les explica-
tions nécessaires, p. 1185.

Fait personnel de M. Neves, qui declare que toute la célérité
désirable a été employée dans cette question, annonce que le
gouvernement a donné son accord de principe et estime que
la demande d'urgence n'est qu'une manœuvre électorale en
vue des élections partielles qui doivent avoir lieu, p. 1185.

Motion d'ordre de M.De Mont,qui insiste pour la discussion
immédiate de cette proposition de loi, p. 1187. - M. le prési-
dent fait remarquer que cette demande ne peut être admise.

La discussion générale de cette proposition de loiest jointe à
celle du projet du gouvernement sur la même matière; voyez
donc plus haut : Taxe de crise : Suppression.

Tuberculeux de la guerre.- Proposition de loi tendant à per-
mettre aux militaires ayant participe a la campagne 1914-
1918 atteints de tuberculose de faire valoir leurs droits àla pension d'invalidité prévue par les lois coordonnées sur les
pensions militaires.

Doc. - Nº 254. Rapport de M. Cools.
Ann.- Dépôt du rapport par M. Cools, p. 1520 (3 juin 1937).

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. Cools, rapp
insiste pour que ce projet soit discute avant les vacances des
Chambres, p. 1595. - M. Vinck se déclare d'accord à ce
sujet, p. 1596.

Motion d'ordre de M. De Mont, qui insiste pour que ce pro-
jet soit discute, p. 1597. - M. le président annonce que leprojet relatif à l'amnistie sera interrompu pour permettre
l'examen de cet objet, p. 1597.

M. Bologne déclare que la commission a été unanime à adop-ter ce projet, p. 1600.
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptes sans observation, p. 1601.
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 143 mem-

bres présents, p. 1601, 1602 (9 juin 1937).- Le projet est
transmis à la Chambre des représentants.

|Pensions (suite)
PERSONNEL COMMUNAL.

Projet de loi réglant la situation, au point de vue des pensions,
des agents communaux démissionnaires, licenciés ou révo-
ques.

Voir les documents nº 160 et 253 (session ordinaire 1936-
1937) de la Chambre des représentants.

Ann.- Transmis par laChambre des représentants le5 mai 1937,
p. 1242. - Le projet est renvoyé a la commission de l'inté-rieur.

PERSONNEL ENSEIGNANT.

Projet de loi relatif aux pensions età la mise en disponibilité des
membres du personnel enseignant des écoles adoptées et
adoptables, ainsi que des ecoles normales libres agreees.

Doc. - Nº 182. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 224. Rapport de M. Rombaut.

Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le29 avril 1937,p.1208.- Leprojetest renvoyé à lacommis-
sion de l'instruction publique.

Dépôt du rapport par M. Rombaut, p.1374 (25 mai1937). ;
Discussion générale.

Discours de MM. Hanquet (qui fait remarquer qu'il s'agitd'une injustice à réparer, indique les avantages qui découle-
ront du projet et signale une inégalité à effacer); Verbist
(qui appuie le projet et signale ses avantages); Rombaut,
rapp. (qui fait l'historique du projet et fait remarquer qu'il
n'entraîne pas de lourdes charges financières; estime que le
Sénat votera à une forte majorité le texte tel qu'il est amende
par le gouvernement); Yernaux (au nom d'une partie de lagauche socialiste, marque son opposition au projet, estime
que ce projet favorise l'enseignement libre, alors que,seule,

à 1524.-
la liberté subsidiee pouvait emporter leur adhésion),p.1521

-Discours de M. Hoste, m. j ., qui defend le pro-
jet, estime que le vote des trois projets concernant l'ensei-
gnement préludera à la paix scolaire voulue par le pays
tout entier et fait remarquer que la loi en discussion ne
coûtera guère au pays, p.1524.- Observations de MM.Yer-
naux, le baron Gendebien, L. Bernard, p. 1524.- La discus-
sion generale est close.

Les articles sont adoptés sans observation, p. 1524 à 1526.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 122 voix contre 22

et 4 abstentions, p. 1546 (8 juin 1937). - Se sont abstenus :MM. Bouilly, Harmegnies, Matagne, Volckaert, p. 1546.- Le
projet est soumis a la sanction royale.

Forclusion du droit à la pension : Abrogation de l'article 7,
alinéa 2, de la loi du 25 août 1901. (Dispositions disjointes
du budget des voies et moyens). - V. plus haut : Pensions
diverses.

VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ.- V. Assurances sociales.

Personnelprovincialetcommunal.- V.Pensions:Pensions civiles.

Personnel de l'Etat.- V.Traitements.

Personnel enseignant.- V. 1º Pensions;2º Traitements.

Personnel d'infirmerie des établissements hospitaliers.- V. Tra-
vail :Durée du travail.

Personnel judiciaire.- V. Organisation judiciaire.

Personnes accidentées :privilège à leur profit.- V.Droitcivil:Privilèges et hypothèques.

Petite propriété terrienne.- V. Propriété terrienne.

Pétitions.- V.Chambres législatives-Sénat.

Pharmaciens. - V. Art de guérir : Ordre des pharmaciens.

Placement des disponibilités du Fonds de prévoyance en faveur des
victimes des maladies professionnelles. - V. Assurances
sociales :Maladies professionnelles.

Politique du gouvernement.

DÉNONCIATION PAR L'ALLEMAGNE DU PACTE DE LOCARNO.- V. Inter-
pellations au nom de M.Vos.
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Politique du gouvernement (suite)
STATUT INTERNATIONAL DE LA BELGIQUE : MODIFICATION.

Ann. - Déclaration de M. Spaak, m. a. ét. et c. e ., qui rappelle
la déclaration qu'ila faite le jeudiprecedent a la Chambre
sur la politique étrangère du gouvernement et sur le statut
international de la Belgique; M. Spaak, m. a. et. et c. e .,
reprend les différents points du discours qu'il a prononcé
à laChambreetquiavait trait:à la libération de laBelgique
des obligations qui lui avaient été imposées par le traité
de Locarno et les accords de Londres; à la déclaration faite
par la France et par la Grande-Bretagne attendant de la
Belgique la fidélitéà ses engagements vis-à-vis de la Société
des Nations, la défense efficace de ses frontières etde son
territoire et luigarantissant l'assistance de la France et de
d'Angleterre au cas où une agression injustifiée serait dirigée
contre elle; M. Spaak, m. a. et. et c. e ., souligne toute
l'importance de lanouvelle situation qui se présente de ce fait
pour la Belgique et attire ensuite l'attention sur l'article 16
du pacte de la Société des Nations, relatif au droit de
passage et à l'interprétation qu'il convient de donner à cet
article; traite enfin la question des accords d'états-majors
et estime que la déclaration franco-anglaise est de nature
à servir la cause de la paix non seulement pour la Belgique,
mais pour l'Europe, p. 1209, 1210.

Discussion :Discours de MM. Van Overbergh (qui annonce que
lesdéclarationsdesgouvernements anglais et français répon-
dent aux vœux du parlement belge, développe les résultats que
la Belgique peut attendre des accords, définit les principes que
doit appliquer désormais la Belgique dans sa politique exté-
rieure; préconise ensuite des relations plus étroites avec les
Pays-Bas et la préparation technique de l'application de nos
accords de garantie; conclut en exprimant sa reconnaissance
à la France et à l'Angleterre et convie le Sénat à reconnaître
le magnifique succès diplomatique obtenu par le premier
ministre et par le ministre des affaires étrangères dans leurs
négociations); Bourguignon (qui estime que l'exposé du
ministre des affaires étrangères renferme des erreurs et des
contradictions et s'élève contre la nouvelle politique de la
Belgique, qu'il estime dangereuse pour la paix); Rolin (qui,
au nom du groupe socialiste, se déclare satisfait des résultats
obtenus, félicite les négociateurs et remercie les puissances
étrangères quiont signé les déclarations de Bruxelles; émet
cependant quelques critiques et estime qu'une discussion
honnête pourrait avoir lieu sur les conditions d'application
de l'article 16 du pacte de la Société des Nations relatif au
droit de passage; termine en émettant le vœu que le gouver-
nement s'attache à une meilleure compréhension, chez les
autres membres de la Société des Nations, du devoir desoli-
darité internationale à laquelle se rattache notre sécurité);
le comte de Hemricourt de Grunne (qui proclame l'adhésion
du groupe rexiste à la nouvelle orientation de la politique
étrangère belge; approuve la volonté de la Belgique de pour-
suivre une politique de paix, de défendre ses frontières, puis
élève quelques objections à l'interprétation donnée par
M. Van Overbergh à l'article 16 du pacte de la Société des
Nations; exprime au ministre des affaires étrangères l'entière
satisfaction de son groupe pour les résultats qu'il a obtenus);
Catteau (qui adresse ses felicitations au gouvernement,
s'associe aux remerciements adresses aux gouvernements
français et britannique, puis formule quelques réserves en
ce qui concerne l'adhésion du groupe libéral aux explications
fournies par le ministre, notamment en ce qui concerne les
accords d'états-majors, qu'il estime nécessaires); Lysens (quiexprime la satisfaction de son groupe au sujet du nouvel
effort du gouvernement, se dresse cependant contre les partis
majoritaires, parce que leurs interprètes semblent vouloir
freiner l'effort du gouvernement; estime être l'interprète de
la droite flamande en affirmant qu'il importe que notre poli-
tique extérieure soit indépendante, non seulement en théorie,
mais encore etsurtout en fait; invite le ministre à préciser
l'attitude du geuvernement en ce qui concerne les accords
entre états-majors), p. 1210 à 1216. - Observations de
M. Rolin, p. 1215.- La discussion est close.

Ports.- V.Marine.

Prescription exceptionnelle en matière fiscale. - V. Impôts.

Prescription en matière sociale.- V. Assurances sociales.

Président du Sénat.
Doc.- Nº176. Proposition de revision des articles 9, 17, 25, 27,

28, 33, 60 et 62 du règlementdu Sénat.
Ann.- M. Moyersoen est proclame, par acclamations, président

`du Sénat, p. 3.
M. Moyersoen prononce un discours en prenant possession du

fauteuil de la presidence,p.4.
Interpellation de M. de Dorlodot relative à l'application de

l'accord de non-intervention dans la guerre civile espagnole.
Annonce que, suivant l'usage, l'interpellateur voudra bien se

Président du Sénat (suite)
mettre d'accord avec le gouvernement pour la mise à l'ordre
du jour de cette interpellation, p.6.- Estime qu'il seraitdifficile de rattacher cette interpellation à un budget et
propose de la discuter le mercredi suivant,p. 6.

Interpellation de MM. Van Dieren et Finne sur l'application
de l'accord de non-intervention dans la guerre civile espa-
gnole.M. Van Dieren faisant diverses observations, le prie
de ne pas aborder le fond de la question, p. 6.

Budgets. Procédure à suivre pour leur discussion. Fait diverses
observations et propositions en ce qui concerne les mesures
à prendre en vue de faciliter et de hâter la discussion des
budgets, p. 7, 11.- Estime que la discussion d'un budget
ne devrait durer au maximum que deux jours, propose que
pour les orateurs mandates par les groupes le temps
parole soit illimité, tandis que pour les orateurs inscrits ladurée des discours serait limitée à dix minutes, les orateurs
mandates parleront les premiers et devront être inscrits avant
le début de la discussion générale,p.11.- - Attire l'attention
du Sénat sur la nécessité de terminer d'urgence l'examen
des budgets restant encore a discuter, ces budgets devant
être votes avant le 28 février et fait des propositions au
sujet de la procédure a suivre pour arriver à ce résultat,
p.557.- Propose, en présence de l'opposition manifestée
d'ajourner toute decision, p. 558. - Declare que certaines
interpellations pourront probablement étre rattachées à des
budgets, p.559.- M. Dierckx demandant s'il n'y a pas lieu de
siéger le lundi et le vendredi pour entendre les interpellations
d'urgence, déclare que cette question sera éventuellement
envisagée, p.626. - A l'occasion d'une motion d'ordre de
M. Renard proposant de ne pas s'en tenir a la decision de
terminer ce jour même, 16 février, la discussion du budget
de la santé publique, mais d'en poursuivre l'examen le lende-
main, insiste pour qu'on s'en tienne à la décision prise, fait
remarquer l'extrême urgence des budgets, regrette que le
nombre des orateurs soit si élevé et rappelle qu'il sera impos-
sible de terminer la discussion des budgets avant la fin du
mois si les décisions prises ne sont pas respectées,p.776.- A la séance du 23 février, au moment où M. de Man, m. f .,
dépose un projet de loi allouant des crédits provisoires, fait
remarquer à cette occasion que tous les budgets ont été
déposés au début d'octobre et que le gouvernement aurait
désiré les voir discutés avant le 1er janvier; rappelle qu'en
tout état de cause leur examen doit être termine avant le8 mars; invite les orateurs à ne pas être trop longs dans
leurs discours et a réduire le nombre de leurs interventions,
p. 839.
Fixation de l'ordre du jour. Fait diverses observations et

propositions au sujet de la composition et de la reunion des
commissions, p. 7. - Indique l'ordre dans lequel le Sénat
devrait organiser ses travaux jusqu'au moment des vacances
de fin d'année, tant pour l'examen des budgets que pour
l'arriéré des projets à discuter et pour les projets qui seront
transmis par la Chambre, p. 7.
pétentes de faire diligence, demande que les rapports soient
déposés en temps utile et fait remarquer qu'il faudra envi-
sager soit la limitation du nombre des orateurs, soit la
prolongation des séances ainsi que des séances supplémen-

interpellation de M. le comte de Grunne relative à l'attitude du
taires, p. 7.

gouvernement à l'égard du mouvement rexiste. Propose de
discuter l'interpellation le mardi suivant, en la joignant å
l'examen du budget de la justice, p. 7. - Discussion de cette
interpellation et du budget de la justice pour 1937 auquel elle
est jointe. Inflige un rappel à l'ordre à M. Bouilly, pour avoir
déclaré « revoltante la partialité du président»,p.21.-M. Bouilly faisant un rappel au règlementpour faire remarquer
que M. De Mont sort de l'objet en discussion, déclare ne pas
partager cet avis et donne à nouveau la parole à M. De Mont,
p. 21, 22.- Reprise de l'ensemble du débat. Prie les membres
de ne pas interrompre, p. 24. - Rappelle que les orateurs
non mandates ne peuvent disposer que de dix minutes, p. 63.

Motion d'ordre de M. Gravez demandant l'examen de ses pro-
positions de loi relatives aux anciens combattants :Déclare
que la motion sera transmise à la commission chargée de
l'examen de ces objets, p. 7.

Motion d'ordre de M. Lohest critiquant l'introduction de deman-
des d'interpellation : Prie M. Lohest de ne pas insister, la
discussion des interpellations lui permettra d'exposer

manière de voir, p. 7.
Fixation de l'ordre du jour. Seance du 17 novembre. Au début

de la seance, attire l'attention sur les travaux que le Senat
doit terminer avant les vacances de fin d'année, p. 11. -Indique les mesures qu'il estime être de nature à faciliter et
abréger les débats sur les budgets, les dispositions qu'il
convient de respecter en matière d'interpellations, de désigna-
tion des orateurs mandatés par les groupes,et fait appel à
la bonne volonté et à la discipline de tous les membres, p. 11.
-- Se déclare d'accord avec M. le baron de Dorlodot, estimant
qu'une interpellation peut être discutée sans être rattachée à
un budget, p. 11.

Interpellations jointe de M. le baron de Dorlodot, de MM. Van
Dieren et Finne et de MM. Rolin et Vos relatives au conflit
espagnol. Rappelle que la discussion de ces interpellations doit
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être terminée le jour même, p. 40. - Prie les membres d'écou-
ter les interpellations avec calme, chaque parti étant assuré de
pouvoir exprimer son point de vue, p. 40. - M. Van Dieren
demandant la suspension de la séance afin d'accorder du
repit au personnel, fait remarquer qu'il n'y a plus que trois
orateurs inscrits, p. 54.

Motion d'ordre de M. le comte de Grunne proposant de renoncer
à l'emploi de termes injurieux : Se déclare d'accord et fait
appel a la bonne volonté de tous les membres, p. 61

Projet de loi sur les incompatibilités parlementaires etminis-
térielles. Discussion générale. Observations au sujet de la
suite du débat et du vote, p. 100. - Discussion au sujet de
la reprise du débat : Propose de remettre la discussion après
celle du budget des affaires étrangères ou à la semaine sui-- Reprise de lavante et insiste sur sa proposition,p.146.
discussion des articles (texte amendé par la commission).
Propose de voter par division, p. 178.- Art.1er.Fait remar-
quer qu'un amendement est présenté au préambule, et dépend
de l'adoption d'un autre amendement, et propose d'en" réser-
ver le vote jusqu'à la fin de la discussion des articles, p. 178.
- § II. Déclare à M. Harmegnies qu'il sera tenu compte de

son observation de forme,p. 181. .S. IV. Demande si
un amendement propose par MM. Noël et Heyndels est main-
tenu, p.182.- Motion d'ordre de M. Gillon relative au vote :Déclare que celui-ci aura lieu le lendemain, p. 268.

Budget de la defense nationale et budget de la gendarmerie
pour 1937 et interpellation jointe de M.Neves relative aux
anciens combattants et victimes de la guerre. Discussion
d'ensemble.Rappelle que ledébatdoitêtre terminé ce même
jour, prie les orateurs d'être brefs et annonce que la seance
sera éventuellement prolongée, p. 118. - Prie les orateurs
d'être brefs et rappelle que la séance sera prolongée, p. 125.
- Vote du budget de la défense nationale. Au moment de
passer au vote, fait remarquer que l'article 7 du projet de loicontenant le budget fait double emploi avec certaines disposi-
tions du projet déposé le 27 octobre à la Chambre des repré-
sentants et qui est relatif à des modifications à apporter à lafoisur la milice; cet article devraitêtre supprime,p.145. -
M.Demets justifiant la proposition de suppression de l'art. 7,
demande si le gouvernement est d'accord, p. 145. - Estime
que puisque l'accord du gouvernement n'est pas assure, ilest preferable de s'en tenir aux dispositions telles qu'elles
ont été votées par le Sénat,p. 145.

Budget des affaires étrangères pour 1937. Annonce que l'exa-
men de ce budget sera entame la semaine suivante,p.135.
-- Fait remarquer que la liste des orateurs mandates est
épuisée et rappelle que les orateurs qui prendront encore la
parole ne disposeront que de dix minutes, p. 172. - Pro-
pose d'interrompre la discussion pour poursuivre celle sur le
projet relatif aux incompatibilités et répond à cet égard aux
objections de M. le baron de Dorlodot en faisant remarquer
que ce debat sera très bref,p. 178.

Projet de loi apportant des modifications à la loi sur la milice,
le recrutementet les obligations de service. Pendant la séance
du 2 décembre 1936, annonce que le projet va être transmis
incessamment par la Chambre et que le Sénat devra proba-
blement se réunir le vendredi de cette même semaine pour
le discuter, p. 172. - Déclare qu'aucune décision ne peut
être prise quant aux débats qui vont s'ouvrir, leSénatn'étant
pas encore saisi du projet,p. 173. - Motion d'ordre de
M. Laboulle demandant que le Senat soit consulte sur lprocédure à suivre pour la discussion :Déclare que le Sénat
décidera le lendemain, lorsqu'il sera saisi du projet,p.174.- Demande à quel moment le rapport pourra être déposé,
p. 210. - M. Crokaert répondant qu'il le sera à la fin de la
séance en cours, propose de se réunir le lendemain pour
examiner ce projet,p. 210.- Discussion au sujet de la procé-
dure à suivre pour le débat:Déclare que si le silence ne se
rétablit pas, il suspendra la séance (un violent tumulte s'étant
produit), puis demande si le Sénat entend clore immédiate-
ment le débat en cours,p. 213.- Ayant refusé la parole à
M.Van Dieren,M. le comte de Grunne protestantviolemment
et refusant de se taire, lui inflige un rapepl à l'ordre,p. 213.
- Motion d'ordre de M. De Mont sur la procédure qui sera
suivie dans le débat : Déclare qu'une décision interviendra
le lendemain, p. 213.- Discussion générale. Fait remarquer
à M. Van Dieren, qui demande a parler après le premier
ministre, que son tour de parole passe, p. 232. - Discussion
des articles. M. le comte de Grunne demandant la parole, lui
signale que la discussion générale est close, p. 232.- Déclare
à M. Van Dieren qu'il ne peut prendre immédiatement laparole, donne lecture d'une lettre que celui-ci lui a adressee
relative aux articles sur lesquels il désire parler et contenant
une proposition de disjonction, le cas échéant,de ces articles
de l'article principal, dont ils sont des subdivisions; lui donne
da parole sur sa proposition, p. 233. - Article unique. Fait
remarquer que cet article contient des modifications à une
série d'articles de la loi de milice, qu'il faudrait procéder au
vote par division, mais que ces articles peuvent être adoptés
en bloc, a
l'article 51, p. 239.

amendement n'étant présenté jusqu'à
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Fixation de l'ordre du jour. Certains membres protestant contre

les méthodes de travail imposées au Sénat à propos du projetde loi sur la milice, fait remarquer que le Sénat a accompli
principalement en commissions un travail très important ettrès utile, p. 173.

Budget de l'instruction publique pour 1937. Motion d'ordre de
M. le comte de Grunne, estimant que les membres ne devraient
pas être retenus en commission lors de discussions impor-
tantes: Estime qu'il n'y a pas lieu à motion d'ordre, p. 195.-Motion d'ordre de M. Bouilly proposant de reporter la suite de
la discussion :Estime que le Senat sera d'accord aprse avoir
encore entendu quelques orateurs, p.213.- Au moment de
reprendre le débat, fait remarquer le grand nombre d'orateurs
encore incrits, propose d'en clôturer la liste et de limiter le
temps de parole à cinq minutes, p. 250. -- Insiste sur ces
propositions, p.250.- Discussion des articles des tableaux.
Art. 2, 22º. Demande à M. Van Dieren de justifier immédiate-
ment l'amendement qu'il presente, p. 277. - Annonce que le
vote sur l'ensemble du projet aura lieu le lendemain, à3 heures, p. 280.

et des affaires économiques et interpellation jointe de
M. Vander Stegen au sujet de la politique charbonnière du
gouvernement. Discussion d'ensemble. Observations au sujetde la suite des débats,p.327.

Budgets financiers pour 1937. A l'occasion de la fixation de
l'ordre du jour, annonce que la discussion du budget des
voies et moyens, auquel seront joints les budgets de la dette
publique, des recettes et dépenses pour ordre, des pensions,
des non-valeurs et remboursements, sera entamée pendant la
semaine du 22 décembre, p. 333.- A l'occasion de la fixa-
tion de l'ordre du jour, propose de joindre la discussion du
budget des finances à celle des autres budgets financiers
dont il a déjà donné l'énumération, discussion qui serait
entamée le 22 décembre, p. 337. -- Avant la reprise de la dis-
cussion, fait remarquer le grand nombre d'orateurs encore
inscrits, prie les membres de s'abstenir de créer inutilement
des incidents, de quelque nature qu'ils soient, p. 446.
Rappelle que deux interpellations, l'une de M. Harmegnies
sur l'application de la taxe de crise, l'autre de M. Van Dieren
au sujet des interventions de crise et de l'emprunt Mendels-
sohn sont jointes aux budgets financiers; que l'interpellation
de M. Harmegnies sera discutée le lendemain matin, tandis
que celle de M. Van Dieren sera abordee le jour même,
p. 449.- A la reprise de la discussion generale, insiste pour
que les orateurs non mandates ne dépassent pas les dix
minutes prévues, p. 464. - Observations au sujet de la suite

la discussion,p. 483. - Motion d'ordre de M. De Boodt
proposant la levée de la séance : Propose de poursuivre le

-Estime que puis-débat et de terminer a 6 heures, p. 493. - Estime que puis-
que la réponse du ministre aura lieu le mercredi suivant,
il n'y a pas lieu de voter sur cette proposition, p. 493.-M. Bouilly demandant aux orateurs encore inscrits de renon-
cer à la parole et de passer au vote des articles, déclare cette

dant la remise du debat:Fait remarquer qu'ilest indispen-p. 493.
proposition inadmissible, des amendements ayantété déposés,

-Nouvelle motion d'ordre de M. De Boodt deman-

sable que le Sénat vote le budget, le gouvernement se trou-
vant sinon dans l'impossibilité de payer les salaires et tra te-
ments des fonctionnaires et agents, et prie M. De Boodt de
ne pas insister, p.498.- Reprise de la discussion générale
d'ensemble des budgets : Estime entendu, à la suite des
observations de M. Jos. De Clercq, que les membres qui le
désirent pourront présenter leur point de vue relatif aux
pensions de vieillesse lors de l'examen du budget du travail
et de la prévoyance sociale, p. 502.- Discussion des articles
du tableau du budget des pensions pour 1937 : Fait remar-
quer à M. Minnaert que la discussion générale est close et
qu'il ne peut lui donner la parole sur l'ensemble du budget,
p. 515.

Fixation de l'ordre du jour. Fait diverses observations et pro-
positions au sujet des objets à discuter pendantcette semaine,
p. 333. - Insiste sur l'urgence des budgets financiers, p. 333.
- Estime que le Sénat marquera son accord sur la motion

de M. le comte de la Barre d'Erquelinnes tendant à
remettre le débat à une date ultérieure, puis indique
les différents objets qui pourraient être portés à l'ordre du
jour de la séance du lendemain ainsi qu'aux séances des jours
suivants, p. 337. - M. Volckaert protestant contre la hâte
apportée à la discussion des budgets, déclare que la commis-
sion du travail parlementaire reglera cette question,p. 337.

Règlement : Modifications : Article 62. Discussion. Discours :Fait certaines objections et estime que le texte ne_concorde
pas avec le désir exprimé par M.Van Dieren, p. 367, 368. -Fait remarquer à nouveau que la modification proposée par
M. V 1 Dieren n'aplanirait pas la difficulté dont il est
question, et estime que la question serait à négocier entre les
bureaux de la Chambre et du Sénat, puis engage M. Van
Dieren à retirerson amendement,p.368.

Budget de l'intérieur pour 1937. Discussion générale. M. le comte
de Grunne demandant la clôture des débats parce que le Sénat
n'est pas en nombre, et demandant l'appel nominal sur cette
proposition, lui fait remarquer que son intervention n'est pas
conforme au règlement; rappelle que l'ordre du jour a ete
arrêté avec l'assentiment de l'assemblée etqu'ila été décidé
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qu'il n'y aurait pas de vote aux seances du matin, p. 396.-M. de Grunne demandant à nouveau l'appel nominal, repete
qu'il a été décidé de ne pas procéder à des appels nominaux
aux seances du matin,p. 396.- M. de Grunne insistant,
déclare pour la troisième fois que le Sénat a décidé de ne
pas émettre de vote le matin, p. 397. - M. de Grunne conti-

ruptions, suspend la séance,p.398.
p. 3
nuant d'interrompre, le rappelle à l'ordre à deux reprises,- M.1. comte de Grunne persistant dans ses inter-

Interpellation de M. Van Dieren sur l'application de la loi
linguistique en matière administrative. Estime que cette inter-
pellation peut être jointe à la discussion du budget de l'inté-
rieur,dans laquelle M. Van Dieren est déjà inscrit, p. 404. -Fait remarquer, M. Van Dieren s'opposant à cette procédure,
qu'ils'agitdequestions posées au ministreetestime qu'une
décision pourra intervenir ultérieurement, p. 405. - Après levote de l'ordre du jour pur et simple, M. Van Dieren pro-
testant parce qu'ily a été procédé en premier lieu, déclare ne
pas avoir eu connaissance de la demande d'appel nominal
dont parle l'interpellateur, p. 444.- M. Van Dieren faisant
un rappel au règlement, estimant que le vote sur son ordre
du jour aurait dû avoir lieu la veille, répète n'avoir pasentendu que M. Van Dieren demandait l'appel nominal, p.445.

Travail parlementaire. A l'occasion d'une motion d'ordre de
M. le comte de Grunne, fait diverses observations et attire
l'attention sur les difficultés qui se présentent souvent pour
régler de façon adéquate le travail du Sénat,p. 409.

Interpellation adressée par M. Van Dieren à M. le ministre des
finances sur la S. N. C. I. et l'emprunt Mendelsohn. Donne
lecture de l'ordre du jour présenté par MM. Van Dieren et
Finné, comme conclusion de l'interpellation, et déclare que levote aura lieu le lendemain, p.461.

Projet de loi et proposition prorogeant certaines dispositions
exceptionnelles en matière de baux à loyer. Discussion des
articles. Art. 1ºr. Souligne une différence entre le texte fla-
mand et le texte français, p. 480.

Fixation de l'ordre du jour. Séance du 24 décembre. Au moment
de reprendre les débats sur les budgets financiers, fait des
observations au sujet de la suite de la discussion, p. 483.-Declare queRappelle l'interpellation Harmegnies, p. 483. - Déclare que
le Sénat se réunira le 30 décembre, matin et après-midi, et
annonce, en réponse à M.Neves, que le vote sur le projet
relatif aux victimes civiles de la guerre figure à l'ordre du
jour de la séance en cours,p.483.

Projetde loiportant revision des lois coordonnées sur les répa-
rations a accorder aux victimes civiles de la guerre. Declare,
en réponse à M. Neves, que le projet figurera à l'ordre du
jour de la séance du 30 décembre, p. 483.

Annonce au Sénat le deces de M. Lifrange, et prononce un
discours à cette occasion, p. 509.

Budget des non-valeurs et remboursements pour 1937. Discus-
sion des articles du tableau. Art. 19. Fait remarquer qu'iln'y
a pas trace d'amendement, qu'il s'agit uniquement du texte
vote par la Chambre, p. 517.

Projet de loi apportant des modifications a la legislation
matière de contribution nationale de crise. Motion d'ordre de

en

M. le come de Grunne, demandant qui représente le ministre
des finances, absent; fait remarquer que plusieurs ministres
sont en séance et représentent le gouvernement, p. 521.

Projet de loi autorisant le Roi à nommer à des places de magis-
trate de complément et à certaines places de juges de paix
ou de greffiers de justice de paix. Fait remarquer que de
nombreux amendements sont deposes a ce projet,qu'ilsera
donc impossible de le voter avant que le Sénat ne se sépare
et en propose l'ajournement, p. 541.

Projet de loi concernant le remboursement anticipé des prêts
d'argent. Discussion des articles. Rappelle que c'est le texte
de la Chambre, distribue à tous les membres, qui est en
discussion, p. 541.

Interpellations jointes de M. Demets et de M. De Mont au sujet
du cas Vigneron. M. Van Fleteren ayant suscité un incident
en estimant que le président n'était pas de taille pour dirigerles débats,clos l'incidentetprofite de l'occasion pour inviterles membres à ne pas interrompre les orateurs,etdemande
spécialement au groupe rexiste de cesser les reflexions a
mi-voix dont plusieurs membres se sont plaints, p. 566.Pendant le discours de M. van Zeeland, p. m ., M. le comte
de Grunne l'interrompant continuellement, le rappellel'ordre,puis l'invite à cesser ses insinuations et interruptions
à mi-voix, et l'avertit que, s'il persiste, il devra proposer son
exclusion, p. 571, 572 .- Donne lecture de l'ordre du jour
déposé par MM. le comte de Grunne et Delvaux, et annonce
que l'ordredu jourpuretsimpleestproposéparMM.Vinck,
Van Overbergh et Dierckx, p. 572. - Des observations étant
faites parce qu'un membre motive son vote, fait remarquer
qu'il est d'usage de permettre aux membres de motiver brie-
vement leur vote,p.579.- Fait une communication au sujet
de l'application de la censure avec inscription au procès-
verbal appliquée à MM. Delvaux et de Grunne; déclare que,
à moins que les membres ne retirent leurs paroles, il doit
consulter le Sénat sur le maintien de la sanction prise, p. 580.
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- Motion d'ordre de M. Vigneron au sujet d'accusations
portées par un sénateur contre des membres de l'armée.
Observations, p. 591.

Accident de l'avion Belgique-Congo, près d'Oran.Evoque l'acci-
dent mortel qui vient de se produire, et adresse, au nom du
p. 574.Sénat, ses condoléances émues aux familles des victimes,

Budget des transports et interpellation jointe de M. Devos.
Discussion générale. De violentes interruptions hachant le
discours du ministre des transports et le tumulte étant à son
comble, suspend la seance, p. 582. - En rouvrant la séance,
insiste une fois de plus pour que les membres de l'assemblée
s'efforcent de conserver leur calme et d'éviter les incidents
dans l'intérêt du prestige parlementaire; prie en particulierM.De Mont de ne pas insister au sujet des termes qui
auraient été employés a son égard, ni le bureau ni la sténo-
graphie n'en ayant eu connaissance, p. 582, 533. - Reprise
de la discussion d'ensemble et d'une interpellation jointe de

Reprise

M. de Spot. Après que M. de Spot eut développé son inter-
pellation, fait remarquer que les orateurs encore inscrits ne
sont pas mandates et que, par conséquent, leur temps de
parole est limitéa dixminutes,p.7

Inondations aux Etat-Unis. Evoque devant le Sénat la cata-
strophe qui ravage plusieurs Etats d'Amerique et adresse
à la nation americaine les condoleances et l'hommage de
sympathie du Senat, p. 594. - Donne lecture d'une lettre
de S. Exc. l'ambassadeur des Etats-Unis d'Amerique à Bru-
xelles, disant sa profonde gratitude pour la sympathie mani-
festee par le Senat envers son pays,p. 676.

Remaniement ministériel. Communication du gouvernement au
sujet de la demission de M. Vandervelde. Incident coulove
par le discours de M. Van Dieren. Motive et justifie son
attitude dans la question de l'application du regimein, p. 500.

Interpellation de M. le comte d'Aspremont-Lynden au sujet de
la mort du baron de Borchgrave et du recrutement de volon-
taires pour l'Espagne : Propose de remettre la discussion
de cette interpellation au jeudi, le ministre des affaires etran-
gères ne pouvant être présent le lendemain, p. 626.- Dis-
cussion : Observations au sujet des nombreuses interrup.
tions, p.670.

Interpellations jointes de M. Pholien et de M. De Boodt au sujet
du rapport et des activités de la commission Servais. Discus-
sion de ces, interpellations. M. Noël faisant un rappel au

règlement, estimant que le Sénat aurait dû être consulté su
jonction des interpellations, fait remarquer qu'aucune

objection n'a été faite au moment de la jonction et que le
gouvernement a le droit de prendre la parole quand il luiconvient, p. 629. -Observations au sujet du document
Fabri, cité par M. Carton de Tournai dans son discours,

Fixation de l'ordre du jour. Semaine du 9 au 11 février. Indi-p.648.
que les objets qui figurerent à l'ordre du jour du mardi
9 février, et exprime l'espoir que dorénavant les discussions
des budgets ne seront plus interrompues par des interpella-
tions : annonce que si d'autres interpellations surgissent, ilproposera de decider de les discuter apres 5 heures,p.674

Interpellation du baron de Dorlodot au sujet de la mort dubaron de Borchgrave, en Espagne. Observation : Prie les
orateurs encore inscrits d'être brefs et rappelle la nécessité
de reprendre l'examen des budgets, p. 677.

Commission du travail parlementaire. Prie le Senat de l'auto-
riserà convoquer les présidents des groupes à la réunion de
a commission du travail parlementaire, qui se tiendra le len-

demain, p.709.
Naissance d'un prince dans la Maison r. yale d'Italie. Annonce

au Senat la naissance du prince Victor-Emmanuel et estime
que le Sénat sera unanime pour s'associer au télégramme
de félicitations qu'il a adressé à cette occasion à LL. AA.RR. le prince et la princesse de Piemont, p. 764.

Budget de la santé publique pour 1937. Discussion générale.
Motion d'ordre de M. Renard demandant de poursuivre lelendemain la discussion de ce budget:Rappelle que leSénat
a pris la décision formelle de terminer ce jour-là,estime qu'ilest utile de s'y tenir,si l'assemblée entend terminer la dis-cussion des budgets avant la fin du mois en cours, p. 776.

Interpellation de M.Spreutel au sujet du chômage dans cer-
tains établissements de métallurgie. Au début de la discus-
sion du budget du travail et de prévoyance sociale, M. Spreu-tel demandant q e son interpellation soit immédiatement
discutée, estime qu'il fauts'en tenir à la décisionprisede dis-cuter les interpellations avec le budget auquel elles sont
jointes, p. 818. - Observations : MM.Renard et Henricot
demandant que l'on vote sur l'ordre du jour pur etsimple,fait remarquer qu'il n'a pas été depose, p. 827.Projet de loi allouant des crédits provisoires à valoir sur lesbudgets de l'exercice 1937. Au moment où le ministre des
finances dépose ce projet, prie la commission des finances
de se réunir le lendemain matin, afin de faire rapport audébut de la séance de l'après-midi, p. 839.Budget du travail et de la prevoyance sociale et interpellation
jointe du comte de Grunne au sujet de l'application de la
semaine de quarante heures dans certaines industries. Dis-
cussion d'ensemble. Observations au sujet des nombreuses
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interruptions qui coupent les discours des orateurs, p. 844
847. Fait la même observation pendant que le comte de
Grunne développe son interpellation, p. 877. - Reprise de
la discussion générale du budget.Observation au sujet des
nombreuses interruptions, p. 899. - Obcervation au sujet de
à la suite du débat, D. 915.- M. le comte de Grunne deman-
dant la parole pour répondre immédiatement à M. le ministre,
déclare qu'il aura la parole ultérieurement, p. 948.- A l'occa-
sion d'une motion d'ordre deM. le comte de Grunne, deman-
dant la remise du débat, estime préférable de terminer la
discussion ce jour-là et de remettre au lendemain le vote
sur les articles et sur l'amendement de M. Van Dieren, tout
en proposant d'entendre encore ce même jour M. le comte
de Grunne, p. 950

Explosion de Brasschaet.Fait une communication au Sénat au
sujet de la catastrophe causee par l'explosion tardive d'un
fourneau à mine au cours d'une démonstration pour officiers
de cavalerie à Brasschaet; exprime les condoleances de
l'assemblée aux familles des victimes de la catastrophe,
notamment à deux sénateurs, parents d'officiers tués dans
cet accident, p. 888.

Projet de loi relatifà la pension des gouverneurs de province
et des commissaires d'arrondissement. Proposition d'ajour-
nement faite par M. Van Dieren. Rappelle que le Sénat a
décidé formellement la veille d'aborder ce projet le lendemain,
p. 839.- M. Van Dieren insistant, déclare qu'il va être pro-
cédé à l'appel nominal sur l'ajournement, comme le demande
M. Van Dieren, mais prévient les membres, que,en tout état
de cause, la discussion du budget en cours sera poursuivie
jusqu'à la clôture des debats, p.889.- M.Lalemand lan-
cant une injure à M. Van Dieren, et un tumulte s'ensuivant,
suspend la séance, p. 889. - Inflige un rappel à l'ordre à
M. Lalemand pour l'injure dite à M. Van Dieren, p. 889.
Discussion des articles : Article 1er. Fopose de voter sans
appel nominal sur les premiers articles et de reserver pour le
mardi suivant le vote sur les amendements,p.895.- Fait
personnel du comte de Grunne : Estime inadmissible les
explications fournies par M. Van Roosbroeck au sujet des
mots injurieux qu'il a adresses au comte de Grunne; lui
inflige un rappel a l'ordre, puis le retire, M. Van Roosbroeck
retirant les paroles injurieuses, p. 900, 901.

Travail parlementaire : Motion d'ordre de M. le comte de
Grunne déclarant qu'il demandera l'appel nominal et la levée
de la séance lorsque le Sénat ne sera plus assez nombreux.
Estime qu'il n'est pas indispensable que tous les membres
soient presents, qu'il n'y a pas lieu de demander l'appel
nominal dès que la moitié des membres n'est plus présente
et qu'il est nécessaire de renforcer les pouvoirs du presi-
dent en cette matière et de lui attribuer la décision à prendre
au sujet de l'opportunité de poursuivre une discussion,
même si les membres sont peu nombreux, p. 967.

Budget de l'agriculture et interpellations jointes de M. Finne
au sujet de l'exportation de produits horticoles et agricoles, et

de M. Orban et de M. De Boodt, au sujet de la mise en dis-
ponibilité de M. Vander Vaeren. Motion d'ordre de M.Or-
ban proposant de remettre au lendemain la discussion des
interpellations. Propose de discuter les trois interpellations
jointes au budget, auxquelles le ministre pourra répondre
encore le jour même si possible, p. 968.- Au début de ie
reprise de la discussion en séancedu9 mars, rappelle la deci-
sion de terminer ce jour-là la discussion du budget,au cours
d'une séance du soir si c'est nécessaire, p. 1006. - Observa-
interpellations :Propose de discuter les trois interpellations
tions, p. 1010. - Motion d'ordre de M. le comte de Grunne
demandant l'appel nominal pour faire constater que le Sénat
n'est plus en nombre. Rappelle que le Sénat a décidé de ter-
miner ce jour même le débat et annonce qu'il déclarera la dis-
cussion close, p. 1038 ,.1039.

Fixation de l'ordre du jour. A la fin de la séance du 4 mars,
annonce qu'il demandera au Sénat de siéger le matin du jeudi
suivant, de façon à terminer le jour même le budget des tra-
vaux publics et le budget extraordinaire, p. 1004.

Fixation de l'ordre du jour. Pendant la séance du mardi 9 mars,
fait des observations au sujet des travaux ultérieurs du
Senat et propose au Sénat de décider qu'une séance sup-
plementaire aura lieu jeudi matin pour terminer en temps
utile la discussion des budgets, p. 1011.

Interpellation du baron de Dorlodot au sujet du cas Fon-
taine. Par motion d'ordre, le baron de Dorlodot demandant au
Sénat de décider l'urgence et M. le premier ministre étant
absent ce jour-là, propose que le Sénat l'autorise à insister
auprès du premier ministre afin qu'il tâche d'être présent le
mardi suivant,p. 1060.

Projet de loi modifiant l'article 106 du Code électoral. Dis-
cussion générale. De violentes interruptions hachant le dis-
cours de M.Gillon, rapp .,puis de violents colloques se pro-
duisant entre libéraux et rexistes au début du discours de
M.Van Dieren,suspend la séance,p.1077.- Reprise du
debat. M. Van Fleteren ayant propose la clôture après lediscours du premier ministre, estime que la parole doit encore
être accordée à un membre du parti rexiste et à un membre
du parti communiste et prie les orateurs d'être brefs, p. 1082.

Fixation de l'ordre du jour : Seance du 11 mars. A la fin de cette
seance, indique les objets qu'il propose de porter à l'ordre
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du jour des seances de la semaine suivante, notamment les
projets de caractère juridique. Annonce que le budget des tra-vaux publics sera termine lemardietque le Sénataura a deli-
berer sur le projet de loi relatif à la coordination de l'activité,
l'organisation et des attributions de certaines institutions
d'intérêt public et que plusieurs membres proposent de por-ter ce dernier projet à l'ordre du jour du jeudi suivant. Pro-
pose également que le Sénat se constitue en comité secret, le

- mercredi suivant à 15 heures, p. 1090.
Fixation de l'ordre du jour : A la fin de la séance du 16 mars,

indique au Sénat les objets qui seront discutés le lendemain,
ceux qu'il propose d'ajourner; certaines objections ayantetformulées, rappelle les votes qui seront emis et le comité
secret qui doit avoir lieu, p. 1117.

Projet de loi concernant la coordination de l'activité, de l'orga-
nisation et des attributions de certains établissements d'interet
public. Motion d'ordre de M. Carton de Tournai demandant
d'ajourner la discussion de ce projet : estime qu'une décision
pourra être prise le lendemain lorsque le ministre sera présent,

Projet de loi relatif à la production et au commerce des mar-
p. 1128.

garines, oléo-margarines et graisses alimentaires préparées.
Discussion générale :Discussion d'une motion d'ajournement
de M. Vinck : Propose de déclarer close la discussion générale
et de remettre au lendemain le vote sur les articles, p. 1128.

Projet de loi de protection contre l'alcoolisme. Discussion
generale. Au moment d'ouvrir la discussion générale, rappelle
les antécédents de ce projet, qui a fait l'objet d'une longue
discussion générale en juin 1934,après laquelle le Sénat décida
le renvoien commission pour l'examen des nombreux amen-
dements déposés; fait remarquer que le Sénat se trouve en
présence du projet adopté par la Chambre, du nouveau texte
élaboré par la commission et de la proposition de loi déposée
par M. Orban; estime qu'il est utile de rouvrir la discussion
générale et déclare que lorsqu'elle sera close le Sénat deci-
dera quel texte servira de base à la discussion des articles,
p.1142.- Motion d'ordre de M. Rolin :Observations, p. 1268,
1269. - A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour au
début de la séance du 1er mai, rappelle que le Sénat aura à
se prononcer sur l'article 2 du projet consacrant le retour
la liberté; que si cet article est adopté, ily aura lieu de ren-
voyer le projet à la commission pour l'examen des nombreux
amendements, tandis que si l'article est rejeté, le projet de la
commission tombe et celle-ci aura à reprendre l'examen des

deux autres projets restant en présence :celuide la Chambre
et la proposition de M. Orban, p. 1301. -- M.Noël faisant
remarquer qu'aucun orateur communiste n'a encore été
entendu, se déclare d'accord pour accorder la parole à cet
orateur,p. 1301. - Au moment de la reprise de la discus-
sion générale, M. Volckaert proposant de limiter la durée des
discours, fait une observation, p. 1307. - Fait des observa-
tions à l'occasion d'une motion de M. Vinck tendant à ajour-
ner le vote au lendemain, p. 1311, 1312. - M. le comte
de Grunne ayant, à l'occasion d'une rectification au Compte
rendu analytique, emis des critiques au sujet de la manière
dont ce service rédige les résumés des discours, rend hommage
à l'impartialité dont le service du Compte rendu fait preuve
dans ce travail, p. 1357.

Fixation de l'ordre du jour : Dernière seance avant les vacances
de Pâques :Fait diverses observations au sujetdes différents
objets figurant à l'ordre du jour de cette séance, p. 1171.-M. Boon rappelant une proposition de loi relative à la taxe
de crise, fait remarquer que cette proposition ne peut être
discutée, n'ayant pas encore été renvoyée à la commission, et
que le projet du gouvernement sur le même objet n'est pas
encore déposé au Sénat, p. 1171.

Projet de loi autorisant le Roi à nommer à des places de magis-
trats de complément et à certaines places de juges de paix
ou de greffiers de justices de paix. Discussion des articles.
Article 5 : amendements présentés par divers membres. Obser-

Amendements de MM. Harmegnies et
Bouilly : Estime irrecevable le sous-amendement qu
M. Bouilly présente à son amendement, p. 1179.

Projet de loi relatif à l'amnistie fiscale. A la fin de la séance
du 24 mars, M. de Man, m. f ., demandant au Sénat de le dis-
cuter ce jour encore, fait remarquer que le Senat est sur le
point de se séparer et n'a pas connaissance de ce projet,

Proposition de loi relative à la non-application de l'article 526
p.1187.

du Code penal sur la destruction ou la mutilation de monu-
ments publics. Discussion sur la recevabilité. M. Van Dieren
empêchant M. J. De Clercq de parler en français, le rappelle
deux fois à l'ordre et propose de lui appliquer l'article 37 du
règlement parce qu'il empêche un membre d'user de son droit
de parole, p. 1206. - M. le comte de Grunne demandant la
parole pour un rappel au reglement, estimant que M. J. De
Clercq l'a viole en abordant le fond de la proposition alors
que seule la recevabilité est en discussion, déclare qu'il est
seul juge en cette matière, p. 1229.

Interpellation de M.de Spot à M. le ministre des transports an
sujet de l'activité de la flotte de pêche française dans nos
eaux territoriales. M. Renard prononcant un discours, lui
p. 1226.
fait remarquer qu'il sort du cadre de l'objet en discussion,
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Angleterre :Couronnement de S. M. le Roi Georges VI :Donne

lecture au Sénat du télégramme de félicitations qu'il a adressé
à cette occasion au président de la Chambre des Lords de
Grande-Bretagne,p.1257.

Interpellations jointes de MM. De Boodt et consorts et de
1.Heyndels au sujet des conséquences de l'application de

loi sur les margarines. Discussion de ces interpellations.
M. le baron de Dorlodot demandant le renvoi de la discussion
à huitaine pour permettre aux groupes agricoles de se réunir
afin d'examiner les déclarations du ministre, fait remarquer
que la discussion doitêtre close le jour même,p.1297, 1298.

Fixation de l'ordre du jour : Au début de la séance du
18 mai 1937, fait diverses observations au sujet de la procé-
dure qui sera suivie pour la suite du débat sur l'alcool;
annonce que la séance du lendemain sera consacrée à l'examen
des budgets coloniaux, puis indique les objets qui figureront
à la séance de jeudi et à celle du mardi suivant,p. 1301.

Interpellations jointes de MM. De Boodt et consorts etM. Heyndels au sujet des conséquences de l'application de la
loi sur les margarines. Vote sur les ordres du jour : Obser-
vation au sujet du droit de priorite de l'ordre du jourpur et
simple, p. 1306, 1307. - Déclare qu'il est de tradition de
donner la priorité à l'ordre du jour pur et simple, mais que
Sénat est libre de décider la priorité pour un autre ordre du
jour, p. 1307.

Interpellation de M. Van Dieren au sujet des mesures prises par
M. le bourgmestre Max à l'occasion de la manifestation fla-
mande du 23 mai. Observation, p. 1402.- Pendant la séance
du 26 mai, annonce que levote sur l'ordre du jourdoitêtre
remis au lendemain, p. 1411.- M. Van Dieren insistantpour
que le vote ait lieu le jour même, déclare que le Sénat déci-
dera par un vote par assiset leve,p. 1411.- Motion d'ordre
de M. Finné au sujet de la manière dont le Compte rendu ana-
lytique flamand resume les discours flamands : Déclare que
lasituation seraexaminée,mais fait remarquerqueleCompte
rendu analytique n'a pas toujours le texte écrit des discours
sa disposition pour composer les résumés, p. 1432.

Projet de loi étendant les allocations familiales aux employeurs
et aux travailleurs indépendants. Discussion générale. Au
moment de la reprise de la discussion, fait remarquer qu'il
a encore huit orateurs inscrits et les prie d'être brefs, afin que
la discussion puisse être terminee le jour même,p.1440.
Après le discours du ministre Delattre, fait remarquer que leSenat doit pouvoir examiner librement et amender, s'ildesire, les projets qui sont soumis à son examen, p. 1448. -
Propose de fixer la discussion des articles au mercredi matin
et motive sa proposition,p. 1451.- Discussion des articles.Modification de l'intitulé du projet de loi : Estime qu'une
modification au titre ne doitpas entraîner le renvoi du projet
à la Chambre, un titre n'étant jamais soumis au vote, p. 1457.

Fixation de l'ordre du jour : Semaine du 1er ant 3 juin :Obser-
vations, p. 1451.

Projet de loi tendant à assurer la non-intervention de la Belgique
dans la guerre civile d'Espagne. Fait des observations au
sujet de la mise à l'ordre du jour de ce projet, p. 1451.

Projet de loi portant modification de l'arrêté royal du
31 mai 1933 modifiant et complétant la loi du 1er décem-
bre 1928 qui portait création d'un office et d'un fonds spécial
en faveur des estropies et mutiles. Discussion générale : Fait
des observations au sujet du renvoi éventuel à la Chambre,

Amendements : Rappelle que, au cours des récentes séances,
p. 1472.

le gouvernement et certains membres du Sénat ont insistepour que la Haute Assemblée votât, sans les amender,des projets de loi, non parce que les textes donnaient satis-
faction, mais pour eviter le renvoi a la Chambre, qpourrait plus procéder à un nouvel examen avant la fin defa session; met l'assemblée en garde contre une politique de
facilité et d'abandon et estime que chacune des deux Cham-
bres doit prendre ses responsabilités et qu'il est impossibled'accomplir un travail sérieux si le temps fait défaut en finde session, pour apprécier la portée et les conséquencesfinancières des projets soumis à l'approbation du Sénat,

Fixation de l'ordre du jour :Séance du 2 juin: Rappelle les pro-
p. 1484.

jets à examiner au cours de cette séance et estime qu'elle
Privilèges

devra être prolongée, p. 1488.
Projet de loi établissant un impôt spécial et exceptionnel sur Procédure

les bénéfices de certaines spéculations monétaires. Discus-
sion des articles. Art. 1er : alinéa 2 et amendement de ACTES
M. Pholien : M. le baron Gendebien faisant des observations
sur l'ensemble de l'article 1ºº, lui fait remarquer que la dis-cussion du moment porte sur l'amendement de M. Pholien,p. 1497.- Alinea 6 nouveau proposé par amendement de

MINISTÈRE

M. Pholien : Observation, p. 1498. - Motion d'ordre dubaron de Dorlodot relative à l'interpellation de M. Yernaux :
SAISIES-ARRÊTS.

Fait remarquer que par suite de circonstances imprevues,ila été impossible de suivre exactement l'ordre du jour, etestime qu'iln'y aura aucun inconvénientdediscuter l'interpel-lation la semaine suivante, p. 1503.- Vote en seconde
lecture : Art. 9 et amendement de M. Temmerman :Rappelau règlement de M.Rolin au sujet de l'interprétation de
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l'art. 54 du règlement :Estime que l'amendement peut être
représenté, p. 1541. - - Déclare que le Sénat doit se pronon-cer sur la recevabilité de l'amendement,p.1542.

Projet de loi autorisant des régularisations et des transferts etallouant des crédits supplémentaires pour des dépenses se
rapportant aux exercices 1935 et antérieurs, à l'exercice 1936,
à l'exercice 1937. Fait remarquer que ce projet a été examine
par la commission des finances, rapporte et porte à l'ordre
du jour sans que personne ne demandât la parole etque,sides orateurs s'étaient fait inscrire, la discussion aurait été
rapportée a un autre moment,p.1662, 1663.

Projet de loi amnistiant certains crimes et délits commis entrele 4 août 1914 et le 4 août 1919. Discussion au sujetde lafixation du débat :Observation, p. 1594, 1595. - Discussion
générale.Observation au sujet de la suite de la discussion,p.1673, 1674. - Motion d'ordre de M. Van Dieren au sujetde la manifestation des Croix du feu : Declare que, au cours
de l'entretien qu'il a eu avec les délégués des Croix du feu,il n'a été question que d'un projet pendant à la Chambre et
non de menaces envers le parlement,p.1676.

Fixation de l'ordre du jour:A la fin de la séance de nuitdu10 juin, déclare que l'ordre du jour est épuisé et que le Sénat
sera convoqué probablement un jour de la semaine suivante,
après que les commissions auront pu examiner les projets quidoivent encore être votés par le Sénat, puis remercie lepersonnel, qui s'est vu imposer une charge considérable eta fait preuve du plus grand dévouement, p. 1704.

Proposition de loi accordant amnistie à certains chômeurs
frappés de sanctions en vertu des lois et règlements en
vigueur relatifs à l'assurance contre le chômage involontaire.
Discussion sur la prise en considération : En réponse à une
observation . du comte de Grunne, indique le but de la priseen considération,etdéclare que la commission du travailetde la prévoyance sociale s'est prononcée pour la recevabilité,p. 1708, 1709.

Proposition de loi d'amnistie pour les faitsqui se sont produitsle 25 octobre 1936. Motion d'ordre du comte de Grunne,demandant la discussion immédiate :Déclare que cette pro-
position sera renvoyée à la commission, qui décidera de sarecevabilité et, éventuellement, de l'urgence, p. 1709. -M. le comte de Grunne insistant, le prie de consulter l'arti-cle 48 du règlement relatif à cette question et maintient son
point de vue, p. 1709.

Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse etdudécès prématuré. Motion d'ordre de M. Harmegnies, deman-dant que le Sénat se reunisse pour voter ce projet des que lerapport aura été déposé :Fait remarquer que ce projet sou-lève des questions de principe, aura une influence sur lesfinances de l'Etat et qu'un examen hatif aurait pour resultatd'impliquer la renonciation en fait du Sénat a son droitd'amendement et serait contraire à ses prérogatives; proposela remise de la discussion au mois d'octobre, p. 1709, 1710. -Discussion au sujet de la fixation des débats :Relève uneobservation de M. Van Roosbroeck au sujet du droit d'amen-dement attribué au Sénat et demande que ce droit soit sauve-gardé, p. 1712. - Propose la clôture de cette discussion etdemande si le Sénat est d'accord sur la proposition deM. de Man, m. f ., p. 1714.

Prêts d'argent.- V. Droit civil.
Preuve testimoniale.- V. Droitcivil : Preuve testimoniale.

Primesen matière d'habitationsà bon marché.- V. Habitations àbon marche.

Prisons.
TRAVAIL PÉNITENTIAIRE.

Bilan, comptes de profitset pertes et rapport sur l'activité de larégie du travail pénitentiaire.
Ann.- Transmis par le ministre de la justice, p. 1120.

Privilèges et hypothèques.- V.Droitcivil.

Procédure civile.
ACTES JUDICIAIRES :RÉGIME FISCAL.- V. Impôts: Impôts indirects:Enregistrement.
MINISTÈRE PUBLIC.- V. Organisation judiciaire :Ministère public.
SAISIES-ARRÊTS.

Projet de loimodifiant le décretdu 18 août 1807,qui prescrit lesformes à suivre pour les saisies-arrêts ou oppositions entreles mains des receveurs ou administrateurs de caisses ou dedeniers publics.
Doc. - Nº 180. Projet du gouvernement.

Nº 237. Rapport de M. Orban.
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Procédure civile. SAISIES-ARRÊTS. Modification du décret du
18 août 1807 (suite)

Ann.- Dépôt du projet de loi par M. de Laveleye, m. j ., p. 1201

la justice.
(28 avril 1937).- Le projet est renvoyé à la commission de

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopte sans observation, p. 1534.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

126 membres présents, p. 1547, 1548 (8 juin 1937). - Le
projet est transmis à la Chambre des représentants.

Procedure devant les cours et tribunaux. - V, Organisation judi-
ciaire.

Procédure pénale.

EXPERTISE CONTRADICTOIRE EN MATIÈRE DE PROCÉDURE PÉNALE.-V. Instruction criminelle : Expertise contradictoire.

Produits agricoles : exportations. - V. Interpellations, au nom deM. Finne.

Professions médicales (Ordre des). - V. Art de guérir :Ordre des
professions médicales.

Projets et propositions de loi dont le Sénat est saisi.- V. Chambres
législatives-Sénat : Listes.

Prolongation de la scolarité. - V. Enseignement.

Propositions de loi dont le Sénat est saisi. - V. Chambres légis-
latives-Sénat : Listes.

Propriété terrienne (Petite).
SOCIÉTÉ NATIONALE DE LA PETITE PROPRIÉTÉ TERRIENNE.

Bilan et rapport du conseil d'administration de la Société natio-
nale de la petite propriete terrienne, faisant connaître
situation des affaires pour l'exercice 1935

Ann. - Transmis par M. le ministre des finances, p. 924
(2 mars 1937).

Prorogation des baux. - V. Droit civil : Bail.

Protection contre l'alcoolisme.- V. Alcool.

Protection de l'enfance.- V. 1º Enfance.- 2º Interpellations, au
nom de .M. Bourguignon.

Protection de la population en cas de guerre. - V. Armée : Défense
du territoire.

Provinces.

GOUVERNEURS DE PROVINCE : PENSIONS. - V. Pensions : Pensions
civiles.

PENSIONS DU PERSONNEL DES PROVINCES.- V. Pensions:Pensions
civils.

TRAITEMENTS. - V. cette rubrique spéciale.

Prud'hommes. - V. Organisation judiciaire.

Q

Questeurs du Sénat - V. Chambres législatives-Sénat.

R

Radiotélégraphie et radiotéléphonie.

1. N.R
Discours du ministre de la justice. - V. Interpellations, au nom de

M. le comte de Grunne.

Rappels à l'ordre et rappels au règlement.- V. Chambres legis-
latives-Senat : Incidents.

Ravitaillement. - V. Alimentation et ravitaillement.

Recrutement. - V. Armée : Milice.

Recrutement de volontaires belges pour une armée étrangère. -V.1º Armee:Milice.- 2º Droit pénal : Enrôlementet recru-
tement.

Référendaires des tribunaux de commerce. - V. Organisation judi-
ciaire : Tribunaux de commerce.

Réfugiés. - V. Affaires étrangères.

Régie des télégraphes et des téléphones.- V.Télégraphes et télé-
phones.

Régime des quatre équipes dans les verreries.- V. Travail :Verreries.

Régime fiscal des actes judiciaires. - V. Impôts : Impôts indirects :Enregistrement.

Règlement du Sénat.- V. Chambres législatives-Sénat.

Règlements définitifs.- V. Budgets : Règlements définitifs.

Remboursement de prêts d'argent.- V. Droitcivil:Prêts d'argent.

Rente des anciens combattants. - V. Pensions : Pensions militaires:Combattants.

Réparation des accidents du travail.- V. Assurances sociales :Accidents du travail.
Résiliation et revision des baux à loyer.- V.Droitcivil:Bail.
Retraite et survie. - V. Pensions : Pensions civiles.

Revenus.- V. Impôts : Impôts directs.

Rex : Entraves au développement du mouvement rexiste.- V. Inter-
pellations,au nom de M. le comte de Grunne.

Rivières et canaux.
PÊCHE FLUVIALE. - V. Pêche.

Roiet Famille royale.
ATTAQUES DE « L'ACTION WALLONNE >>,- V. Interpellations,au nom

de M. Legros.

NAISSANCE D'UN PRINCE DANS LA MAISON ROYALE D'ITALIE.
Ann.- M. le président annonce au Sénat la naissance du PrinceVictor-Emmanuel etestime que le Sénat sera unanime pours'associer au télégramme de félicitations qu'il a adressé àcette occasion à LL. AA. RR. le Prince et la Princesse dePiémont, p. 764. - M. le comte de Grunne demande àobtenir communication du texte du télégramme, p. 764.

Ruanda-Urundi et Tanganyika. - V. Affaires étrangères : Frontières.

S

S. A.B. E. N. A.- V. 1º Transports :Navigation aérienne.-2º Droit commercial : Sociétés.- 3. Catastrophes et acci-
dents : Chute d'un avion pres d'Oran.

Saisies-arrêts. - V. Procédure civile.

Salaires. - V. Affaires étrangères:Travail.

Santé des ouvriers.- V. Travail:Hygiène : Sécurité et santé des
ouvriers.

Secrétaires du Sénat. - V. Chambres législatives-Sénat :Bureau
définitif.
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Sécurité de la Belgique : dénonciation, par l'Allemagne, du traité de
Locarno.- V. Interpellations, au nom de M.Vos.

Sécurité et santé des ouvriers.- V. Travail:Hygiène.

Seilles.- V. Communes:Territoires:Liége.

Sénat. - V. Chambres législatives-Sénat.

Service effectué par des Belges dans une armée alliée. - V. Pen-
sions : Pensions militaires.

Service de sauvetage de l'administration de la marine :Pension du
personnel. (Disposition disjointe du budget des pensions.) -V. Pensions : Pensions diverses

Siderurgie.- V. Interpellations, au nom de M. Spreutel.

Situation démographique, économique et sociale du pays. - V. Sta-
tistiques.

Société anonyme du Canal et des Installations maritimes de
Bruxelles.- V. Droit commercial : Sociétés :Griffes.

Société intercommunale de la Rive gauche de l'Escaut.- V. Droit
commercial:Sociétés :Griffes.

Société intercommunale des Voies d'Accès à l'Aérodrome de
Bruxelles. - V. Droit commercial:Societes :Griffes.

Société nationale des Chemins de fer belges. - V. Transports:Chemins de fer,
Société nationale des Distributions d'Eau.- V. Distribution d'eau.

Société nationale de Crédit à l'industrie.- V.: 1º Commerce et
et industrie : Credit à l'industrie; 2º Interpellations,au nom
de M. Van Dieren.

Société nationale de la Petite Propriete terrienne. - V. : 1º Droit
commercial : Sociétés; 2º Propriété terrienne.

Speculations monétaires. - V. Impôts : Impôts directs :Bénéfices.

Statistiques.
SITUATION DÉMOGRAPHIQUE, ÉCONOMIQUE ET SOCIALE.

Projet de loi autorisant le gouvernement à procéder, à des dates
à fixer par 12 Roi, à des investigations statistiques sur lasituation démographique, économique et sociale du pays.

Doc. - Nº 68. Rapport de M. Vander Stegen.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 10 décembre,

p. 336.- Le projet est renvoyé à la commission de l'intérieur.
Dépôt du rapport par M. Longville, p. 341 (15 décembre 1936).
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations,p. 366, 367.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

129 membres présents, p. 369 (16 décembre 1936).- Le
. .. projet est soumis à la sanction royale..

Strombeek-Bever. - V. Communes: Territoires :Brabant.

Sûreté de l'Etat :Crimes et délits.- V. Droit penal:Crimes e
délits.

Survie. - V. Pensions : Pensions civiles.

T

Tanganyika et Ruanda-Urundi. - V. Affaires étrangères : Frontières.
Taxe de crise :Exonération. - V. : 1º Interpellations, au nom deM. Harmegnies; 2º Pensions : Pensions militaires; 3º Impôts:Impôts directs :Contribution nationale de crise.

Taxes. - V. Impôts.

Télégraphes et téléphones.

EMPRUNT DE LA RÉGIE DES TELEGRAPHES ET
V. Finances :Dette publique etemprunts.

TELEPHONES. -

Télégraphes et téléphones (suite)
RÉGIE.

Comptes de prévision. - Projet de loi relatif aux comptes de
prévision de la regie des telegraphes etdes téléphones pour
l'exercice financier 1937-1938.

Doc. - Nº 51. Projet du gouvernement.
Nº 142. Amendement du gouvernement.
Nº 149. Rapport de M. de Spot

.- Dépôt du projet de loi par M. Bouchery, m. p. t. t.". (8 décembre 1936), p. 260.
Dépôt du rapport par M. de Spot, p. 1134 (18 mars 1937).

Discussion generale.
Discours de M. Bouchery, m. p. t. t .,qui défend un amendement

présenté par le gouvernement, expose les améliorations réali-
sées et projetées dans les divers services, puis rend hommage
à la direction et au personnel de la régie, p. 1232 à 1235.
Discours de MM. le chevalier Dessain (qui insiste pour que
le budget des P. T. T.et les comptes de prévision de la
régie des T. T.soient déposés en même temps); le comte
de Grunne (qui attire une fois de plus l'attention sur le
regime exceptionnel impose a u groupe rexiste er
concerne les émissions de la radio); Lohest (qui proteste

ce qui
parce que la ville de Liége n'a pas été citée par le ministre
dans la liste des villes qui seront dotées du téléphone auto-
matique), p. 1235. - M.Bouchery, m. p. t. t ., répond aux
observations présentées par les orateurs, p. 1235. - La dis-
cussion générale est close.

Les articles du tableau sont successivement mis aux voix et
sont adoptes, avec les amendements du gouvernement,
p. 1235. - V. l'annexe a la séance du 5 mai des Annales

parlementaires du Sénat.
L'article unique du projet de loi est adopté sans observations,

p. 1235.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 95 voix contre 18

:1 abstention,p. 1240 (5 mai 1937). - S'est abstenu :M. Vandenbulcke, p. 1240.- Le projet est transmis à la
Chambre des représentants.

Réduction descharges financières.- Projet de loiportant reduc-
tion des charges financières de la régie des télégraphes et
téléphones envers l'Etat.

Doc. - Nº 150. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 169. Rapport de M. Laboulle.

n. - Transmis par la Chambre des representante, I18 mars 1937, p. 1150. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des finances.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 1194.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 124 voix et 7 absten-

tions, p. 1197 (28 avril 1937).- Sesontabstenus:MM.De
Neve, Finne, Gravez, Lysens, Mme Marechal,MM.Vanden-

bulcke etVan Dieren,p.1197.- Le projetestsoumis à la
sanction royale.

Téléphones. - V. Télégraphes et téléphones.

Temps de service. - V. Armée :Milice.

Titres professionnels. - V. Droit pénal.

Traités de commerce. - V. Affaires étrangères : Commerce ..
Traité de Locarno : dénonciation par l'Allemagne. - V. Interpella-

tions, au nom de M.Vos.

Traitements.

BONIFICATIONS.

Dernier trimestre 1936 et premier trimestre 1937. - Projet de loirelatif à la rétribution des membres de l'ordre judiciaire, de
la Cour des comptes, du conseil des mines, des deputations

permanentes des conseils provinciaux, du clergé catholique etdu corps enseignant des écoles primaires et gardiennes, ainsi
que du personnel de l'enseignement supérieur.

Doc. - Nº 75. Rapport de M. Doutrepont.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 26 novem-bre 1936, p. 138. - Le projet est renvoyé à la commission

des finances.
Dépôt du rapport par M. Doutrepont, p. 385 (17 décembre 1936).
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Traitements. BONIFICATIONS. Retribution des membres de l'ordre |Traitements.
judiciaire, de la Cour des comptes,etc.(suite)

Discussion generale.
Sont entendus:MM. Demets (qui fait des observations au sujet

de la rétribution des membres du conseil des mines); Lohest
(qui estime que le statut des unions professionnelles devrait
passer des attributions du conseil des mines à celles du
ministère des affaires économiques); Demarré (qui demande
qu'un vote séparé ait lieu pour ce projet); Doutrepont, rapp.

close.
(qui justifie le projet), p. 519.- La discussion générale est

L'article unique est adopté sans observations, p. 518.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 136 voix et 5 absten-

tions. p. 528 (30 décembre 1936). - Se sont abstenus :
p. 529.
MM. Bourguignon, Demarre, Heyndels, Minnaert et Noël,

PERSONNEL DE L'ÉTAT.

Projet de loi relatif aux émoluments du personnel dont la rétri-
bution est fixée par la loi.

Doc. - Nº 173. Rapport de M. Doutrepont.
2. - Transmis par la Chambre des représentants, le24 mars 1937, p.1181.- Le projet est renvoyé à la commis-

sion des finances.
Rapporteur :M. Doutrepont.

Discussion générale.
Sont entendus : MM. Lohest (qui prie le gouvernement de

prendre l'initiative d'établir les emoluments par catégories etpar region, en tenant compte des charges de famille et
fixer définitivement un minimum exonere); de. Man, m. f.
(qui fait remarquer à M. Lohest que sa suggestion relève de
la réforme administrative dont l'étude est en cours et dépasse

est close.
le cadre de la loi), p. 1195, 1196. - La discussion générale

Les articles duprojet sont adoptés sans observations, p. 1196.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 123 voix et 7 absten-

tions,p. 1196, 1197 (2 avril 1937).- Se sont abstenus :MM. De Neve, Finne, Gravez, Lysens, Mme Marechal,
MM. Vandenbulcke et Van Dieren, p. 1197. - Le projet est
soumis à la sanction royale.

PERSONNEL DES PROVINCES ET DES COMMUNES.

Projet de loi relatif aux remunerations et aux pensions a charge
des provinces et des communes.

Doc. - Nº 258. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 9 juin 1937,

. Le projet est renvoyé à la commission de l'intérieur.
V. aussi :Pensions : Pensions civiles : Personnel des provinces

et des communes.

PERSONNEL ENSEIGNANT.

... Projet de loi modifiant les arrêtes-lois nº 173 du 18 juin 1935
et nº 211 du 27 novembre 1935 et completant l'article 31B
de la loi organique de l'enseignement primaire.

Doc.- Nº 199. Projet transmis par la Chambre des représen-

Nº 235. Rapport de M. Van Roosbroeck.tants.

Ann. - Transmis par .la Chambre des représentants, le
12 mai 1937, p. 1276. -- Le projet est renvoyé à la commis-
sion de l'instruction publique.

Dépôt du rapport par M. Rombaut, au nom de M. Van Roos-
broeck, p. 1456 (1er juin 1937). - A la demande de la com-

on, ce projet est inscrit à l'ordre du jour du jeudi sui-
vant, p. 1456.

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observation, p. 1526, 1527.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 136 voix contre 9 et

3 abstentions, p. 1547 (8 juin 1937).- Se sont abstenus :MM. le baron de Dorlodot, le baron Gilles de Pélichy, Mata-
gne, p. 1547. - Le projet est soumis à la sanction royale.

RÉDUCTION. - Projet de loi ramenant, à partir du 1er janvier 1937,
de 20 à 15 p. c ., la réduction dont sont frappées les indem-
nités qui ne couvrent pas des charges réelles.

Doc.- Nº 159. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 174. Rapport de M. Doutrepont.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le
24 mars 1937, p. 1191. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des finances.

Pas de discussion générale.
L'article unique du projet est adopté sans observation, p. 1196.

|Traitements. RÉDUCTION. Réduction des indemnités qui ne couvrent
pas des charges réelles (suite)
L'ensemble du projet de loiest adopté par 124 voix et 7 absten-

tions, p. 1197 (28 avril 1937). -- Se sont abstenus : MM. De
AT e, Finne, Gravez, Lysens, Marecha !, MM. Vanden-
bulcke et Van Dieren, p. 1197. - Le projet est soumis à la
sanction royale.

Projet de loi ramenant à partir du 1er juillet 1937 de 15 à 10 p. c.
la réduction dont sont frappées les indemnités quine cou-
vrent pas des charges réelles.

Doc.- Nº269. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 283. Rapport de M. Doutrepont.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le10 juin 1937,p.1677.- Le projetestrenvoyé à la commis-
sion des finances.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p.1733.
L'ensemble du projet de loiest adopté à l'unanimité des

117 membres présents, p. 1735 (17 juin 1937). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Transit des marchandises.- V. Commerce et industrie :Licences.

Transports.
AÉRONAUTIQUE.- V.plus loin:Navigation aérienne.
CHEMINS DE FER (SOCIÉTÉ NATIONALE DES).

Emprunts. - Projet de loi relatif au remboursement anticipatif
des bons garantis 5 p. c ., émis par la Société nationale des
Chemins de fer belges.

Doc.- Nº 119. Rapport de M. Coenen.
Rapporteur : M. Coenen

Ann.- M. Coenen, rapp ., demande l'urgence, p. 690. - L'urgence
est declaree, et M. Coenen donne lecture de son rapport, qui
conclut à l'adoption duprojet,p.690.

Discussion générale.
Discours de M. de Man, m. f ., qui souligne lebutet l'utilité du

projet, p. 690.- La discussion généraleestclose.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 690.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

115 membres présents, p. 690 (9 février 1937).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Projet de loiautorisant la Société nationale des chemins de fer
belges à contracter un emprunt de 150,000,000 de francs pour
couvrir sa participation aux dépenses d'aménagement des
gares de Bruxelles-Nord et de Bruxelles-Midi.

Doc.- Nº268. Rapportducomtede laBarred'Erquelinnes.
Ann. - Dépôt du rapport par le comte de la Barre d'Erquelinnes,

p. 1659 (10 juin 1937).
Pas de discussion générale.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 1731.
M. le président proposant de procéder à un seul appel nominal

sur plusieurs projets,M.Van Dieren declare que si le projet
relatif au remboursement de l'empruntde la Société nationale

es Chemins de fer belges avait été voté séparément, son
groupe aurait voté négativement, mais que sous cette réserveil votera affirmativement sur tous les projets,p. 1734.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 99 voix contre 3 et
10 abstentions, p. 1736 (17 juin 1937).- Se sont abstenus :MM. Boon, de Fripont, le comte de Grunne, E. Delvaux, De
Mont, de Schrijnmakers de Dormael, Lohest, Mignolet, Rho-
dius, Vigneron, p. 1736.-- Le projet est soumis à la sanction
royale.

Projet de loi portant restitution au Trésor des actions privile-
giees de la Societe nationale des Chemins de fer be
2º série, faisant partie de la dotation de l'Office de liquida-
tion des interventions de crise en vertu de l'article 4 de l'arrêté
royalnº 292 du 31 mars 1936

Doc.- Nº 280. Rapport de M. Logen.
Ann.- TransmisparlaChambredes représentantsde10 juin1937,

p. 1677.- Leprojetestrenvoyé à lacommissiondes finances.
Rapporteur :M. Logen.

Discussion générale.
Sont entendus : MM. Logen, rapp. (qui pose notamment une

question au ministre au sujet du rythme des remboursements);
de Man, m. f. (qui répond à la question de M. Logen et estime
que l'O. L. I. C. doit être félicité pour sa politique sage et
prudente), p. 1733.- La discussion générale est close.
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Transports. CHEMINS DE FER (SOCIÉTÉ NATIONALE DES). Restitution
d'actions privilégiées (suite)
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1733, 1734.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

112 membres présents.p.1735 (17 juin 1937).- Le projet
est soumis a la sanction royale.

Jonction Nord-Midi.- Projet de loi relatif au compte de prévision
de l'Office national pour l'achèvement de la jonction Nord-
Midi pour l'exercice 1937.

Doc. - Nº 134. Rapport de M. le comte de la Barre d'Erquelinnes.
Ann. -- Transmis par la Chambre des représentants, le 24 décem-

bre 1936,p.496.- Le projet est renvoyé à la commission
des transports.

Dépôt du rapport par le comte de laBarre d'Erquelinnes, p. 862
(24 février 1937).

Pas de discussion generale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1174.
L'ensemble du projet est adopté par 120 voix contre 9 et

6 abstentions, p. 1185 (24 mars 1937). - Se sont abstenus :MM. Catteau, De Wilde, Dierckx, Lohest, Olyff, Vanderporten,
p. 1185.- Le projet est soumis à la sanction royale.

Passage à niveau du boulevard du Nord, à Anvers.- V. Interpel-
lations au nom de M. Godding.

Travaux depremierétavaux de premier établissement. - Relevé récapitulatif des tra-
vaux de premier établissement à entamer en 1937 par la
Société nationale des Chemins de fer belges.

n. - Transmis par M. le ministre des transports, le. 2 fé-
vrier 1937, p. 616.

CHEMINS DE FER VICINAUX.

Projet de loi relatif à la Société nationale des chemins de fervici-
naux.

Doc.- Nº 151. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 168. Rapport de M. Laboulle.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le
18 mars 1937, p. 1150. - Le projet est renvoyé à la commis-
sion des finances.
Pas de discussion générale.

Les articles sont adoptés sas observation, p. 1194.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 124 voix et 7 absten-

tions, p. 1197 (28 avril 1937). - Se sont abstenus : MM. De
Neve, Finne, Gravez, Lysens, Mme Marechal, MM. Vanden-
bulcke et Van Dieren, p. 1197.- Le projet est soumis à lasanction royale.

JONCTION NORD-MIDI. - V. plus haut : Chemins de fer.
NAVIGATION AÉRIENNE

Conseil d'enquête aéronautique.- Projet de loiportantcréation
d'un conseil d'enquête aéronautique.

Doc.- Nº 274. Projet du gouvernement.
Réglementation.- Projet de loi portant revision de la loi du

16 novembre 1919 relative à la réglementation de la navi-
gation aérienne.

Doc.- Nº192. Amendements du gouvernement.
Nº 203. Rapport du comte de la Barre d'Erquelinnes.

Ann. -- Dépôt du rapport par M. le comte de la Barre d'Erque-
linnes, p. 1305 (18 mai 1937).

M. Jaspar, m. t ., fait une déclaration au Sénat au sujetdece
projet, dont il demande le vote d'urgence; précise le butde
cette loi de cadre, rappelle qu'il cree une commission
d'étude de la législation et de la réglementation aériennes
et rend hommage à l'activité de son président, l'avocat
général Pholien, p. 1373, 1374. - M. le comte de Grunne
déclare qu'il aurait voulu intervenir dans le débat sur ce
projet, mais que, ne sachant pas qu'il figurait à l'ordre du
jour, il ne s'est pas muni de sa documentation et insiste pour
que la discussion soit remise au lendemain, p. 1374. - M. Jas-
par, m. t ., regrette le retard apporté à l'examen du projet,
mais ne s'oppose pas à la remise au lendemain, p. 1374.

Discussion générale
Discours de M. le comte de Grunne, qui déclare qu'il importe

d'éviter une réglementation vexatoire; fait remarquer que
l'Angleterre s'efforce de mettre l'aviation sur le même siede l'automobilisme, tandis que la Belgique renforce
le contrôle et paralyse la circulation privée; critique cer-
taines mesures prises, estime que
large et rappelle deux amendements qu'il présente à l'arti-
cle 14,p.1406,1407.- Discours de M.Jaspar,m. t .,quirépond aux observations faites par le comte de Grunne, fait
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Transports. NAVIGATION AÉRIENNE. Réglementation (suite)
remarquer que le projet est dû à la collaboration de la com-
mission, des clubs aériens et du gouvernement, rappelle que
la fraude douanière doit pouvoir être combattue et demande
en conséquence au Sénat de ne pas admettre les amendements
du comte de Grunne, p. 1408, 1409. - M. le comte de Grunne
demande certaines explications qu'il avait sollicitées par écrit,
en ce qui concerne l'application de la réglementation existante,
p. 1409. - Observations de M. Jaspar, m. t .,p. 14
Discours de M. le comte de la Barre d'Erquelinnes, rapp .,qui donne des explications en réponse aux observations de
M.le comte de Grunne, puis annonce que le ministre al'intention de déposer un projet de loi créant un conseil
d'enquête aéronautique et estime que le Sénat peut, en toute
confiance, adopter le projet, p. 1409, 1410.

Discussion des articles
M. le président propose de prendre comme base de la discussion

les amendement du gouvernement, qui constituent un contre-
projet quasi complet, p. 1411. - Assentiment du Sénat.

Art. 1er à 13. Adoptés sans observations,p.1411 à 1414.
Art. 14. M. le président en donne lecture et rappelle deux amen-

dements de M. le comte de Grunne aux alinéas 1er et 3,
p. 1414. - M. le comte de Grunne défend ses amendements
et estime qu'ils peuvent être admis,p, 1414.- Observations
de M. Jaspar, m. t ., p. 1414. - M. le comte de la Barre
d'Erquelinnes, rapp .,proteste contre le dépôt tardif de ces
amendements, estime qu'ils ne sont pas fondes et invite lSénat à les repousser, p. 1414, 1415. Sont encore
entendus :M.M. le comte de Grunne (qui se déclare disposé
sous certaines conditions, a retirer son premier amendement);
Dierckx (qui soulève certaines objections relatives a l'appli-
cation du projet); Jaspar, m. t. (qui répond aux objections de
M. Dierckx); Rolin (qui déclare n'être pas partisan des peines
prévues dans le projet), p. 1415.- M. le comte de Grunne
declare retirer son premier amendement, mais maintenir
second, p. 1415.- Cet amendement, mis aux voix par assis

p.1415.et levé, n'est pas adopté, p. 1415.- L'article 14 est adopté

Art. 15 à 42. Adoptés sans observations, p. 1415 à 1419.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 117 voix contre 16

et 14 abstentions, p. 1419 (26 mai 1937). - Se sont abstenus :MM. Dierckx, Rhodius, Rolin et le comte de Grunne, p. 1419. -Le projet est transmis à la Chambre des représentants.
S. A. B. E. N. A. - Projet de loi portant prorogation temporaire

des dispositions reglant les modalités de l'assistance finan-
cière de l'Etat et de la colonie à la Société anonyme belge
d'Exploitation de la Navigation aérienne (S. A. B. E. N. A.)

Doc. - Nº 273. Projet du gouvernement.
Ann. - Dépôt du projet par M. Jaspar, m. t ., p. 1660 (10 juin1937)- Le projet est renvoyé à la commission des transports.

NAVIGATION INTÉRIEURE.
Canal d'Ypres à Comines.- V. Interpellations, au nom de

M. Vandenbulcke.

OFFICE NATIONAL POUR L'ACHÈVEMENT DE LA JONCTION NORD-MID!,- V. plus haut: Chemins de fer.
Travail.

V. aussi : Affaires étrangères.

ACCIDENTS DU TRAVAIL.- V. Assurances sociale :Accidents du
travail.

ALLOCATIONS FAMILIALES.

Extension.- Projetde loiétendant les allocations familiales aux
employeurs et aux travailleurs indépendants (adopte sous le
titre : Projet de loi etendant les allocations familiales aux
employeurs et non-salariés).

Doc.- Nº155.Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 213.Rapportde Mlle Baers.

Ann. Transmis par la23 mars 1937, p. 1174. -
Chambre des représentants, le

23 mars 1937, p. 1174.- Le projet est renvoyé à la com-
mission du travailet de la prévoyance sociale.

Dépôt du rapport par Mlle Baers, p. 1357 (20 mai 1937).
Motion d'ordre de Mlle Baers, qui demande que ce projet,quifigure à l'ordre du jour du lendemain, soit discuté sans autre

delai, p. 1411.
Discussion générale.

Discours de Mile Baers, rapp. (qui commente le projet, en
explique le but et le mécanisme, fait remarquer qu'il s'agitd'une loi de cadre; parle du taux des allocations et se
déclare partisan d'un amendement présenté par M. Beeckx,
prévoyant la suppression de l'article 4 et établissant des

L'ACHÈVEMENT DE LA JONCTION
Chemins de fer.
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Travail. ALLOCATIONS FAMILIALES. Extension aux employeurs et aux |travailleurs indépendants (suite)
catégories; demande au ministre de donner l'assurance que
l'adaptation peut se faire sans modifier le projet; parle
ensuite de la structure juridique de la loi et de l'équilibre
financier du régime prévu; exprime l'espoir de voir le Sénat
voter unanimement le projet en discussion); M. Servais (qui
remercie le ministre d'avoir élaboré ce projet qui complète
et uniformise la législation relative aux allocations fami-
liales; demande aux organismes représentatifs des classes
intéressées de se tenir en rapport avec le ministre; se rallieau principe de l'amendement de M. Beeckx, mais déclare
qu'il attendra, pour se prononcer, le discours du ministre,
puis examine l'interprétation à donner à certains points du
projet), p. 1436 à 1439 .-

M. le président fait remarquer qu'il y a encore huit orateurs
inscrits et les prie d'être brefs, afin que la discussion puisse
être terminée le jour même, p. 1440.

Reprise de la discussion générale.
Discours de MM. Van Coillie (qui se rallie aux observations

du rapporteur en ce qui concerne le caractère de la loiqu
prévoit une délégation de pouvoirs; demande des explica-
tions au sujet de l'interprétation, notamment en ce qui con-
cerne le taux cotisations, appuie l'amendement de
M. Beeckx, puis émet quelques considérations au sujet des

des

modalités d'application, regrette que les sociétés commer-
ciales soient dispensées de la cotisation, déclare n'être pas
complètement d'accord avec les prévisions du ministre au
point de vue de l'équilibre financier et invite le Sénat, sous
certaine condition, à voter le projet sans modifications);
Boon (qui démontre la nécessité urgente d'aider les familles
nombreuses, dans l'interet du pays tout entier, indique lapolitique qu'il voudrait voir adopter pour résoudre le pro-
blème de la natalité et rappelle les mesures prises dans
ce but par d'autres pays; regrette qu'il s'agisse une fois deplus d'une loi de cadre qui ouvre la porte a l'arbitraire, faitcertaines observations au sujet de l'article 4 et de l'amende-
ment Beeckx, déclare ne pouvoir admettre l'amendement de
M.Jauniaux, mais annonce que son groupe votera le projet);
Beeckx (qui approuve le projet, mais estime qu'il contient
une disposition contraire a l'équité, dans l'article 4 notam-
ment, défend l'amendement qu'il présente à cet article etdémontre à quelles injustices cette stipulation donnerait lieu
dans la pratique; déclare que son seul but est la défense des
classes moyennes),p.1440 à 1447.- Discours de M. Delat-tre,m. t.p. s ., qui estime que l'accord est à peu près una-
nime, et que l'on pourrait passer à la discussion des arti-
cles; déclare que la loi sera appliquée avec précaution, etqu'il serait préférable qu'elle fût votée sans amendements,
afin de ne pas faire retour à la Chambre; propose de passer
immédiatement à l'examen des articles, p. 1447, 1448.

Observations de M. le président, qui fait remarquer que leSenat doit pouvoir examiner librement, et amender, s'il le
desire, les projets qui sont soumis à son examen,p.1448.

Reprise du débat :
Discours de MM. Smets (qui marque son accord et fait

remarquer les résultats heureux que ce projet aura, surtout
pour les petits agriculteurs du Limbourg); A. Devaux (quisouhaite ue le projet soit adopté, mais estime que les coti-
sations sont trop élevées pour les cotisants qui n'ont qu'un
enfant; appuie l'amendement de M. Jauniaux, en vue d'encou-
rager les jeunes ménages et prie le ministre de veiller à lastricte application de la loi); Jauniaux (qui se déclare
d'accord pour étendre le bénéfice de la loi aux petits arti-sans, annonce qu'ilvotera les amendements aux articles 4
et 5, rappelle les amendements qu'il a présentés avec M. Mer-
tens, les défend et déclare que si son amendement à l'arti-cle 3 est adopté, il retirera son amendement à l'article 7;déclare qu'il votera la loi de toute façon); Desmedt, R.(qui déclare qu'il votera le projet, puis faitcertaines obser-
vations en ce quiconcerne son application, notamment enmatière de taux des cotisations et en ce qui est relatif à la
fixation du revenu des agriculteurs); Henricot (qui émet
quelques objections, estime qu'il serait equitable de mettre
tous les assujettis sur le même pied, appuie l'amendement
de M. Beeckx, se demande quel avantage vont retirer les
bénéficiaires qui sont en même temps des assujettis, estime
que les frais occasionnés seront plus élevés que le rende-ment qu'on peut en attendre et declare qu'il ne votera pas
ce projet, qu'il estime inapplicable), p. 1448 à 1451. - La

discussion générale est close.
M. le président propose de fixer la discussion des articles au

mercredi matin et motive sa proposition; M. Volckaert fait
remarquer qu'une réunion du groupe socialiste devant avoir
lieu le mercredi matin, ilne sera pas possible de procéder à
des votes; M. Delattre, m. t. p. s ., appuie la proposition du
president; M. Van Fleteren combat cette proposition,p. 1451.
--- Diverses observations sont encore faites au sujet de lafixation de l'ordre du jour et la discussion des articles
fixee au mercredi matin, p. 1,451,

Travail. ALLOCATIONS FAMILIALES. Extension aux employeurs et aux
travailleurs indépendants (suite)

Discussion des articles.
Art. 1er. M. le président donne lecture de l'article, p. 1456.

Discours de Mme Maréchal (qui souligne l'importance de la
question et pose au ministre quelques questions au sujet de
l'application de la nouvelle loi; estime que l'Etat doit aider
les familles nombreuses, sans cependant porter atteinte aux
intérêts des classes moyennes); Mlle Baers (qui répond à
Mme Maréchal et déclare que le projet a pour but d'aider
toutes les familles, mais en particulier les familles nom-
breuses); M. Delattre, m. t. p. s. (qui estime qu'après le rapportsi complet de Mlle Baers, rapp ., ilne reste pas beaucoup à
ajouter; répond cependant aux questions posées et précise
la portée de l'article), p. 1456, 1457. - L'article le est
adopté, p. 1457.

M. le président fait remarquer à ce moment qu'une modification
doit être apportée au titre du projet, l'intitulé devant porter
les mots « aux non-salariés >> a la place des mots « aux tra-
vailleurs indépendants, p. 1457. - M. Delattre, m. t.p. s .,
demande si la modification du titre entraîne le renvoi du
projet à la Chambre, p. 1457.- Mlle Baers, rapp ., fait remar-
quer que le nouvel intitulé proposé par la commission répond
mieux au contenu de la loi, p.1457.- M. le présidentestime
qu'une modification au titre ne doit pas entraîner le renvoi

la Chambre, un titre n'étant jamais soumis au vote;le Sénat marque son assentiment,p. 1457.
Art. 2. M. le président en donne lecture et rappelle des amende-

ments de MM. Mertens et Jauniaux modification
l'alinéa 1er et suppression des alinéas 2, 3 et 4, p. 1457. -de

Sont entendus :MM. Delattre, m. t. p. s. (qui prie le Sénat de
ne pas admettre les amendements, que la commission a
repoussés, et répond à une question de M. Van Coillie, concer-
nant les caisses mutuelles) ; Henricot (qui indique les motifs
pour lesquels il se rallie au 1er amendement de M. Jauniaux);
Van Coillie (qui propose le rejet du 1er amendement de
M. Jauniaux); M. Picard (qui pose une question au sujet du
texte de l'article et propose de supprimer le mot « seuls »);Mile Baers (qui estime que l'objection faite par M. Picard
n'est pas fondée et que l'amendement n'est pas nécessaire;
combat également les amendements de M. Jauniaux, quinécessiteraient le renvoi du projet à la Chambre),p.1457,
1458. - Discussion au sujet de l'interprétation de l'article :Observations de MM. Picard, Van Coulie, Delattre, m. t. p. s .,Jauniaux, Mlle Baers, rapp .,p. 1458, 1459. - M. le prési-
dent met aux voix le premier amendement de MM. Jauniaux
et Mertens; M. Delattre, m. t.p. s ., prie à nouveau le Sénat
de le rejeter, et l'amendement est repoussé par assis et levé,
p. 1459. - M. Jauniaux déclare retirer son second amende-
ment et l'art. 2 est adopté,p. 1459.

Art.3.M. le président en donne lecture et rappelle la nouvelle
rédaction proposée par M. Jauniaux, p. 1459, 1460.
M. Delattre,m. t.p. s ., prie le Sénat de repousser l'amen-

. dement de M. Jauniaux, p. 1460. - Sont entendus au sujet
du montant des cotisations et de l'interprétation des textes :M. Delattre, m. t.p. s ., Mlle Baers, MM. Picard, Jauniaux,
p. 1460.- L'amendement, mis aux voix par assis et levé,
n'est pas adopte, p. 1460. - L'article 3 est adopté, p. 1460

Art. 4. M. le président en donne lecture et rappelle que la com-
mission en propose la suppression,p. 1460.- M.Delattre,
m. t.p. s ., demande au Sénat de rejeter l'amendement de
M. Beeckx, qui est devenu l'amendement de la commission,
et indique les raisons de sa demande, p. 1460 .- . Discours
de MM. Henricot (qui examine le mécanisme de la loi, estime
qu'elle devra subir des modifications parce qu'elle est
inapplicable, que l'étude complete de la question s'impose
et souhaite que le ministre en tienne compte pour fixer le
statut complet généralisant l'octroi des allocations familiales
à toute la population); Jauniaux (qui se déclare partisan dela législation dans son principe, mais se rallie à l'amendement
de la commission); Rutten (R. P.) (qui attire l'attention du
ministre sur une difficulté d'ordre juridique et sur les compli-
cations qu'entraînera l'interprétation et l'application de la loi);
Beeckx (qui appuie l'amendement de la commission); Tem-
merman (qui estime que l'article peut être corrigé par l'inter-
prétation de son corollaire, l'art.9); Rolin (qui combat les
arguments de M. Temmerman et ne partage pas sa manière
de voir); Delattre, m. t. p. s. (qui défend le texte du gouver-
nement et insiste pour que l'article soit maintenu); Mlle Baers,rapp. (qui invite le Senat a s'en tenir au texte primitif),. 1460 à 1464. - Observations de MM. Rolin, Rutten (R. P.)
Beauduin, Van Coillie, Van Fleteren, Jauniaux, p. 1462 a
1464. L'article 4 est adopté par assis et leve, p. 1464.

Art. 5. M. le président en donne lectureet indique la redaction
proposée par la commission pour les deux premiers alinéas,
p. 1464.- M. Delattre, m. t. p. s ., estime que, par suite de
l'adoption de l'article 4, ces amendements deviennent sans
objet, p. 1464. - Assentiment du Sénat. - L'article 5 est
adopté, p. 1464.

Art. 6. Adopté sans observations, p. 1464.
Art. 7. M. le président en donne lecture et rappelle une nou-

velle redaction proposee par MM. Jauniaux et Mertens pour
cet article,p. 1464.- M. Jauniaux défend son amendement.
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Travail. ALLOCATIONS FAMILIALES.Extension aux employeurs et aux
travailleurs indépendants (suite)

p. 1464, 1465. - M. Delattre, m. t.p. s ., déclare partager
l'opinion de M. Jauniaux, mais estime que son amendement
ne remédie pas a la situation qu'il envisage et demande que
le texte soit voté tel qu'ilest présenté par le gouvernement,
p. 1465.- L'amendement de M. Jauniaux n'est pas adopté,
p. 1465. - L'art. 7 est adopté, p.1465.

Art. 8 et 9. Adoptés sans observations, p. 1465, 1466.
Art. 10. M. le président en donne lecture, p. 1466. - Discours

de M. le comte de Grunne, qui estime que la loiest mal faite;
déclare que, si certains membres de son groupe émettent un
vote négatif, ce vote sera pour une raison juridique et non
de principe, et annonce le dépôt d'une proposition de loi, dès
la session suivante, ayant pour objet de corriger la présente
loi,p.1466.- L'article 10 estadopté,p.1466.

Art. 11. Adopté sans observations, p. 1466.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 127 voix et

15 abstentions, p. 1487 (2 juin 1937). - Se sont abstenus
M. Beauduin, Beeckx, baron Boel, Criquelion, Crokaert,

De Hasque, comte de la Barre d'Erquelinnes, Demets, Dierckx,
Gillon, Godding, Henricot, Olyff, Picard et Vandewiele,
p. 1487. - Le projet est soumis à la sanction royale.

Prescription en matière sociale. - V. Assurances sociales :Prescription.

CONGÉS PAYÉS.

Marins. - V. Affaires étrangères:Marine : Conventions.
DURÉE DU TRAVAIL.

Durée du travail à bord des navires. - V. Affaires étrangères
Marine.

Personnel hospitalier. - Projet de loi etendant la journée de huit
heures au personnel d'infirmerie des établissements hospi-
taliers publics et prives, ainsi que des cliniques.

Doc.- Nº 244.- Rapport de M. J .- J. De Clercq.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 23 mars 1937,

Dépôt du rapport par M. J .- J. De Clercq, p. 1489 (2 juin 1937).
p. 1174.

Discussion générale.
Discours de MM. Moulin (qui pose certaines questions au

ministre au sujet de l'exclusion du benefice de la loi de cer-
taines catégories d'infirmières; déclare approuver le principe
de la loi, mais regrette qu'elle ne s'étende pas à tout
personnel' infirmier); Delattre, m. t. p.s. (qui répond aux
observations de M. Moulin et précise le sens et la portée de
la loi), p. 1549, 1550. - Observation au sujet des élèves
infirmières :MM. Moulin, Delattre, m. t. p. s ., J .- J. D. ] .- j. De Clercq,
rapp .,Jauniaux, p. 1550, 1551.- Discours de M. J .- J. De

g, rapp ., qui repond aux observations de M.Moulin,p. 1551.- Observations de MM. Moulin, Jauniaux,p.1551.- La discussion générale est close.
Les articles sont adoptés sans observations,p.1551.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

129 membres présents, p. 1602 (9 juin 1937). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

HYGIÈNE.

Sécurité et santé des ouvriers.- Projet de loi modifiant la loidu
2 juillet 1899, concernant la sécurité et la santé des ouvriers
dans les entreprises industrielles et commerciales.

Doc. - Nº 204. Rapport de M. Roland.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 23 mars 1937,

p. 1174.- Le projet est renvoye a la commission du travail
et de la prévoyance sociale.

Dépôt du rapport par M. Roland, p. 1305 (18 mai 1937).
A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. le président

propose de porter cet objet à l'ordre du jour de la séance du
mercredi matin de la semaine suivante, p. 1451.

Pas de discussion générale.
Discussion des articles

Art. 1ºr. M. le président en donne lecture et indique la rédaction
proposée par la commission pour l'alinéa 1er,p. 1466, 1467.- M. Delattre, m. t. p. s ., déclare se rallier aux amendements
proposés par la commission, p. 1467. -- L'amendement de la
p.1467.
conimission est adopté, p. 1467. - L'article 1er est adopté,

Art.2 (portant suppression de l'alinéa 2 de l'article 1er de laloi de 1899). Adopté sans observations, p. 1467.
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Travail. HYGIÈNE. Sécurité et santé des ouvriers (suite)
Art.3.M. le president indique le texte propose par ia commis-

sion en remplacement de l'article 2 de la loi de 1899, p. 1467.- L'amendement est adopté, et l'article 3 est adopté sans
observations, p. 1467.

Art. 4. (portant suppression de la finale du 2e alinea de
l'article 2 de la loi de 1899). Adopté sans observations,
p. 1467.

Art. 5. Adopté sans observations, p. 1467.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

141 membres présents, p. 1488 (2 juin 1937). - Le projet est
renvoyé à la Chambre des représentants.

MINES. --V. cette rubrique spéciale.

OUVRIERS MINEURS.- V. Assurances sociales.

SALAIRES. - V. Affaires étrangères : Travail.
SÉCURITÉ ET SANTÉ DES OUVRIERS.- V. plushaut:Hygiène.
TRAVAIL DES FEMMES. - V. Affaires étrangères : Travail.
VERRERIES.

Voir aussi:Affaires étrangères :Travail.
Projet de loi instituant le régime des quatre équipes dans les

verreries à vitres automatiques.
Doc.- Nº61. Rapport de M. Mertens.
Ann.

bre 1936).- Dépôt du rapportpar M.Mertens,p.323 (10 décem-
Discussion generale.

Est entendu :M. Mertens, rapp .,qui indique laportéedu projet
et l'intérêt qu'il presente pour les travailleurs, p. 362, 363.-La discussion générale est close.

Les articles sont adop.es sans observations, p. 363 a365.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 122 voixet7 absten-

tions, p. 369 (16 décembre 1936). - Se sont abstenus :.MM. Catteau, De Hasque, Dierckx, Gillon, Guinotte, Henricot,
royale.
Vandewiele, p. 369. - Le projet est soumis à la sanction

Travail des femmes.- V. Affaires étrangères :Travail.

Travail parlementaire. - V. Chambres législatives-Sénat.

Travailleurs indépendants.- V.Travail:Allocations familiales.

Travaux exécutés pour compte de l'Etat.- V. Finances:Compta-
bilite de l'Etat :Créances sur l'Etatbelge.

Travaux publics.
CANALISATIONS D'EAU ET DE GAZ.

Projet de loi reglant l'usage, par les autorités publiques, associa-
tions de communes et concessionnaires des services publics
ou d'utilité publique,des domaines publics de l'Etat, des pro-
vinces et des communes, pour l'établissement et l'entretien de
canalisations et notamment des canalisations d'eau etde gaz.-V. les documents nos 159 et 243 (session ordinaire 1936-
1937) de la Chambre des représentants.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 5 mai 1937,
p. 1242.- Le projet est renvoyé à la commission du travailet de la prévoyance sociale.

TRAVAUX EN VUE D'EMPÊCHER LES INONDATIONS DANS LE BORINAGE
V. Catastrophes et accidents : Inondations :Motion d'ordre
de M. Harmegnies.

Tribunaux.- V.Organisation judiciaire.

Tschécoslovaquie.- V. Affaires étrangères:Commerce.

Tuberculeux de la guerre. - V. Pensions : Pensions militaires.

U

Universités de l'Etat.- V. Enseignement:Enseignement supérieur.
11
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V

Vacance de mandats.- V. Droit public : Elections législatives. Vieillesse

Vander Vaeren, secrétaire général au ministère de l'agriculture
Mise en disponibilité.-lite."- V. Interpellations, au nom : a) de
M. De Boodt; b) de M.Orban.

Vente au détail. - V. Commerce et industrie :Magasins.

Vérification de pouvoirs. - V. Chambres législatives : Sénat.
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